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SOMMAIRE DE L‒ÉTUDE D‒IMPACT 

La Ferme Roulant est une entreprise laitière qui jouitや depuisや longtemps╇や d‒uneや réputation 
canadienne pour la qualité de sa gestion, son avant-gardismeや etや l‒implicationや socialeや deや sesや
propriétaires (rubrique 1 ici-bas). Le projet de la Ferme Roulante vise à augmenter son cheptel 
laitierや pourや atteindreや ｱｵｲｰや vachesや matures╆や Pourや assurerや leや plusや d‒avantagesや agronomiques╇や
économiques et environnementaux, la Ferme Roulante logera dansやunやseulやcomplexeやd‒étables╇や
1420 unités animales (UA), dont 1400 vaches laitières matures et 100 veaux de 0 à 2 mois. Le 
reste du cheptel sera logé sur 3 autres sites propriété de la Ferme Roulante. Le projet de la Ferme 
Roulanteやs‒inscritやdansやuneやtendanceやetやunやcontexteやmondialやquiやfont en sorte que les entreprises 
laitièresや d‒uneや tailleや deや ｱｵｰｰや vachesや optimisent l‒utilisationや desや ressourcesや toutや enやdemeurant 
gérable (rubrique 1.3 ici-bas). De plus, la gestion du système canadien de contingentement de la 
productionや laitièreや aや avantagéや l‒industrie. Mondialement, leや Canadaや bénéficieや aujourd‒huiや
d‒entreprisesやlaitièresやdesやplusやproductivesやet respectueusesやdeやl‒environnement╆や 

Le projet de la Ferme Roulante se situe dans un milieu agricole où l‒on retrouve principalement 
des entreprises laitières (rubrique 2 ici-bas). Lesや coursや d‒eauや offrentや desや eauxや d‒une qualité 
satisfaisante à cause de : la situation de la municipalité pratiquement à la tête de rivières; 
l‒absenceやd‒industrie╉やuneやdensitéやanimaleやactuelleやsousやleやseuilやdeやｱ╆ｰやUAのha╇やet╉や leや traitement 
adéquat des eaux usées provenant deやlaやzoneやd‒urbanisationやdeやTingwick╆やLeやprojetやdeやlaやFermeや
Roulanteやn‒auraやqueやpeuやd‒impactやsurやlaやfloreやetやlaやfauneやlocale╇やainsiやqueやlesやmilieuxやhumides╇や
puisqu‒aucuneやterreやneやseraやdéfrichée╆ D‒ailleurs╇やlaやFerme Roulante est un producteur forestier 
qui entretient ses boisés annuellement.   

Pour atteindre un cheptel comprenant 1520 vaches laitières matures, la Ferme Roulante a fait des 
choix, et en particulier, de loger 1420 UA dansやunやmêmeやcomplexeやd‒étables (rubrique 3 ici-bas). 
Le site choisi pour loger ces 1420 UA respecte la règlementation du MDDEFP, de la municipalité 
deやTingwickやetやdeや laやMRCやd‒Arthabaska╆やCe choix principal a aussi influencé les décisions se 
rattachantや àや l‒approvisionnementや enや eau potable, ainsi que la manutentionや etや l‒épandage des 
déjections animales. Par ses choix, la Ferme Roulante assure un contrôle calculé des risques 
environnementaux (rubrique 4 ici-bas) et les quelques désavantages apportés par ces choix sont 
contrôlables par la Ferme Roulante.  

Enfin, un cahier de surveillance et suivi environnemental, joint à la présente étude, détaille les 
bonnes pratiques par ses formulaires de suivis et ses manuels de bonnes pratiques (rubrique 5 
ici-bas et annexe 6). Les formulaires de suivi de ce cahier serviront à produire un rapport 
quinquennal de suivi environnemental.  
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Mise en contexte du projet 
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1. MISE EN CONTEXTE DU PROJET 

La Ferme Roulante est la propriétéやd‒uneやfamilleやruraleやétablieやdansやlaやrégionやd‒Arthabaskaや〉Boisや
Francs) depuis 1951. Dans le but de développer une entreprise agricole laitière pour la relève par 
les trois enfants de la famille, la Ferme Roulante désire augmenter son troupeau. Cette 
augmentation assurera un revenu confortable pour les trois enfants de la famille, du temps de 
loisirやàやl‒intérieurやd‒uneやentrepriseやquiやexigeやdeやlaやmainやd‒œuvreやｷやjoursやparやsemaine et 365 jours 
par année, et un essor en croissance économique. Pour atteindre ce but, la Ferme Roulante veut 
augmenter le cheptel inscrit à son certificatやd‒autorisationやduやMDDEFPや sur son site principal 
d‒élevageやau 1125 chemin Craig, de 599 unités animales (UA) en 2012 à 1420 UA en 2025.  

Leや rythmeや d‒augmentationや duや cheptelや deや laや Fermeや Roulanteや dépendraや deや laや règlementationや
rattachée à la gestion du systèmeやdeやcontingentementやduや lait╇やetやdeや laやpossibilitéやd‒acheterやduや
quota de lait sous le système existant de contingentement. Le site principal est situé au 
1125, cheminやCraigやàやTingwick╇やMRCやD‒Arthabaska╆ Lorsque la capacité des 3 autres étables est 
incluse à celleや faisantや l‒objetや deや laや présenteや étudeや d‒impact╇や laや Fermeや Roulanteや gèrera un 
troupeauやdeやｱｵｲｰやvachesやlaitièresやetやｶｷｲやjeunesやtêtes╆やL‒étableやprincipaleやdeやｱｴｲｰやUAやlogeraやｱｴｰｰや
vaches laitières et 100 veaux de 0 à 2 mois. Par conséquent, la présente étudeやd‒impactやviseやｱｴｲｰや
UA sur le site principal pour un troupeau global de 1520 vaches laitières, sans compter le 
cheptel de remplacement.   

La présente mise en contexte introduira :  

1) L‒initiateurやduやprojetやetやl‒historiqueやdeやl‒entreprise;  

2) Le consultant; 

3) Le contexte et les raisons d‒êtreやduやprojet╉ 

4) L‒envergureやduやprojetやdeやlaやFermeやRoulante╇ et; 

5) Les aménagements et projets connexes.  

Les choix de variantes reliées au projet seront présentés plus tard, à la rubrique 3.  

 

1.1 L‒initiateurやduやprojet etやl‒historiqueやdeやl‒entreprise 

Propriétéや d‒uneや familleや ruraleや bienや établieや dansや laや régionや d‒Arthabaskaや 〉Bois-Francs), la Ferme 
Roulante est une des plus importantes entreprises laitières auや Québec╆や Aujourd‒hui╇や laや
Ferme Roulante possède un troupeau de 535 vaches laitières et 480 jeunes têtes de remplacement, 
logé sur quatre sites. En date de juillet 2013, l‒alimentationやduやtroupeauやetやlaやgestionやdesやfumiersや
sont assurées par des propriétés en cultures couvrant 847 ha incluant une terre louée de 9.6 ha.  
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La Ferme Roulante est une entreprise agricole établie à Tingwick depuis 1951, soit 62 ans. La 
FermeやRoulanteやfutやbâtieやàやpartirやd‒unやtroupeauやdeやｲｸやvachesやetやdeやsaやrelèveや〉ｴｰやunitésやanimalesやouや
UA), acheté en 1984 par monsieur Yve Rouxやdeやsonやpère╇やRenéやRoux╇やquiやl‒avait acquis en 1951. 
Monsieur Yve Roux, principal actionnaire de la ferme, faisait passer le troupeau, à part de son 
troupeau de remplacement, de 100 vaches en 1994, à 350 vaches en 2004, et à 535 vaches en 2013. 
Le taux exceptionnel de croissance de la Ferme Roulante lui méritait le prix de Jeune agriculteur 
d‒éliteやduやQuébecやenやｱｹｹｹ╆や 

Laやdimensionやprojetéeやdeやl‒entrepriseやdeやlaやFermeやRoulanteやviseやsonやconstantやessorやéconomiqueやetや
l‒établissementやdesやtroisやenfantsやdeやlaやfamille╇やMaxyme╇やCarolyneやetやAnthony╆やLa relève agricole 
familialeやassureraやuneやcultureやadministrativeやàやlaやhauteurやdeやlaやtailleやdeやl‒entreprise╆やNousやverronsや
plus tard que les grandes entreprises laitières (plus de 500 vaches) peuvent être plus rentables et 
durables sur le plan environnemental╇やàやconditionやd‒êtreやgéréやdifféremment╇やcomparativementやàや
une petite entreprise (100 vaches et moins).  

La Ferme Roulante est un pilier économique important pour la communauté de Tingwick et la 
MRCやd‒Arthabaska╆やEnやimpactやéconomiqueやdirect╇やelleやemploieやjusqu‒àやｱｰやpersonnesやsurやuneやbaseや
annuelle, dont 7 employés à temps plein et 3 employés saisonniers, en plus des 5 propriétaires (les 
parents et leurs 3 enfants)╆やTenantやduやfaitやqu‒unやagriculteurやfaitやtravaillerやｱｴやautresやpersonnes╇やlaや
Ferme Roulante crée indirectement 190 emplois. Simplement en impact économique direct, la 
Ferme Roulante achète annuellement en service dans la région pour 2.5 millions $. La Ferme 
Roulante utilise régulièrement les services de 10 commerces de la communauté de Tingwick et de 
5 commerces de laやMRCやd‒Arthabaska, pour ses achats de matériaux de construction, quincaillerie, 
carburant, voitures et camions, et machineries agricoles, et pour ses travaux de mécanique, 
constructionやetやd‒améliorationやfoncière. Monsieur Yve Roux, son épouse et leurs enfants sont aussi 
très présents dans leur communauté et font partie de nombreux organismes locaux, provinciaux et 
nationaux. Enfin, la Ferme Roulante est le plus important payeur de taxe municipal à Tingwick, au 
montant de 90 200$ en 2012.  

 

1.2 Le consultant 

Consumajや inc╆や estや uneや firmeや d‒ingénieursや experts-conseils spécialisée en : génie du bâtiment 
agroalimentaire pour la réalisation de sa planification, conception, et construction; génie de 
l‒environnement╇やpourやlaやréalisationやentreやautresやd‒études d‒impact╇やdeやdemandes de certificats 
d‒autorisationやauprèsやdesやautoritésやenvironnementales╇やetやd‒analyses d‒émissionやetやdeやdispersionや
d‒odeur╇やet╉やenやgénieやcivilやpourやlaやréalisationやdeやpostes deやtraitementやdeやl‒eauやpotableやetやdesやeauxや
usées╇やd‒aqueducs etやd‒égoutsやetやd‒infrastructuresやroutières╆やSituéeやprèsやdeやl‒autorouteやｲｰやàやSaint-
Hyacinthe╇やlaやfirmeやestやauやcœurやdeやlaやMontérégie╇やuneやrégionやagricoleやtrèsやdynamique╆や 

Ayantやmaintenantやplusやdeやｲｰやansやd‒existence╇やConsumaj fut fondé en 1991 par monsieur Jean-
Denisや Major╇や pourや offrirや deや l‒expertiseや etや desや conseilsや reliésや àや laや réalisationや deや projetsや
agroalimentaires. Face à un succès grandissant, la réputation de Consumaj conduisait à 
l‒ouvertureやdeやnouveauxやservicesやenやgénieやcivil╇やtraitementやdesやmatièresやrésiduelles organiques, 
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et mesure ainsi que contrôle des odeurs. Auやcoursやdeやsesやｲｰやansやd‒existence╇やConsumajやaやréaliséや
plus de 2 500 projets de construction à la ferme et en projets agroalimentaires tels des centres de 
réfrigération et de transformation de légumes, des abattoirs, des centres de grains, des 
infrastructures pour services municipaux, et des centres de traitement de matières résiduelles 
organiques.  

Toutや auや longやdeや sesや réalisations╇やConsumajや aや suや démontrerや l‒excellenceや etや laや qualitéや dansや sesや
différents services, notamment en ce qui a trait à la préparation de plan et devis pour projet 
d‒envergure╆や L‒approcheや deや Consumajや estや unique╇や personnelleや etや offreや unや hautや niveauや deや
service, de compétence et de disponibilité de la part de chacun des professionnels affectés aux 
projets pour lesquels Consumaj est mandaté. Cette approche personnalisée résulte du fait que 
Consumajやestやunやpetitやbureauやd‒ingénierieや〉ｶやingénieursやdontやｲやavecやunやM╆やSc╆やetやｱやavecやunやPh╆や
D.) avec du personnel qui travaille régulièrement en équipe, et qui partage ses compétences. Les 
dimensionsやd‒ingénierieやdeやlaやconstruction╇やdeやl‒environnementやetやduやcivilやsontやconsidéréesやdansや
tousやlesやprojetsやd‒infrastructures╆やCetteやfaçonやdeやfaireやpermetやunやdéveloppementやcompletやdeやtousや
les aspects desやprojetsやetやenやassureやleurやréalisationやavecやintégritéやetやselonやlesやrèglesやdeやl‒art╆や 

Laやconsultanteやprincipaleや àや l‒étudeやd‒impactやest madame Suzelle Barrington, ing., agr. Ph. D., 
possédantやｴｰやannéesやd‒expérienceやpertinenteやdansやleやdomaineやdeやl‒environnement et des milieux 
agricoles╇やauやniveauやduやQuébec╇やduやCanadienやetやdeやl‒international. Son curriculum vitae abrégé 
estやjointやàやl‒Annexeやｱ╆や 

 

1.3 Le contexte et les raisonsやd‒êtreやduやprojet 

L‒industrieや laitièreや estや unや importantや pilierや économiqueや auやQuébec╇や quiや jouitや d‒uneや réputationや
baséeやsurやlaやqualitéやdeやsonやproduitやetやsonやrespectやdeやl‒environnementやetやduやbienやêtreやanimal╆やLesや
sectionsや suivantesや expliquerontや cesや faits╇や leや systèmeや quiや aや permisや deや développerや l‒industrieや
laitièreやauやQuébec╇やàや l‒intérieurやd‒unやsystèmeやcanadien╇やetや l‒évolutionや futureやdeや l‒industrieやquiや
maintiendra sonやessor╆やLaやvisionやdeや laやFermeやRoulanteやetや sonやprojetやd‒expansionやs‒intègrent à 
cette évolution.  

Au Canada, la production de lait est contingentée depuis plus de 40 ans. Quoique non sans 
défis, ce système de contingentement s‒estや avéréや avantageux pour le producteur, le 
transformateur et le consommateur. Les entreprises laitières canadiennes sont rentables et 
efficaces, produisant un produit de haute qualité à un prix compétitif. Le prix payé par le 
consommateurやestやégalementやrépartiやentreや l‒agriculteurやetや leや transformateur╇やalorsやqueやpourや laや
viande et les céréales, le producteur partage moins de 25 % du prix. Sur le plan 
environnemental╇やalorsやqu‒auやmoinsやｲｵ % des produits agricoles du monde sont gaspillés (FAO, 
2013), les systèmes de contingentement optimisent la production versus la consommation 
(Barrington, 2013).  

Même si protégés par un système domestique de contingentement, les producteurs laitiers 
canadiens doivent : maintenir leur compétitivitéやetやsuivreやl‒évolutionやmondialeやduやmarché╇やpourや
offrir un produit à prix raisonnable; faireや faceや auxやpressionsや croissantesやd‒importations╇や et; se 
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préparer pour une perte éventuelle de leur système de contingentement, sous une entente de 
l‒Organisation mondiale du commerce (OMC). Chezやlesやfermesやlaitières╇やlaやtailleやdeやl‒entrepriseや
et sa culture administrative sont les deux éléments clefs influençant son efficacité et sa 
rentabilité, sa capacité de respecter les normes environnementales, et la qualité de son produit.  

Les sections suivantes présentent l‒évolutionや dansや laや tailleや desや entreprisesや laitièresや dansや leや
monde entier, justement pour maintenir cette compétitivité.  

 

ｱ╆ｳ╆ｱやL‒importanceやéconomiqueやdeやlaやproductionやlaitièreやauやCanada 

Le Canada n‒estや pasや leや plusや importantや paysや producteurや deや laitや auやmonde╆や Lesや États-Unis se 
classent au premier rang avec une production annuelle de 87.5 milliards de kg, suivi des Indes et 
de la Chine produisant 50 et 36 milliards de kg. La Nouvelle-Zélande et le Canada produisent 
annuellementやｱｷやetやｸやmilliardsやdeやkgやdeやlait╇やrespectivement╆やD‒autreやpart╇やleやCanadaやestやreconnuや
mondialement pour la qualité exceptionnelle du lait produit, des pratiques environnementales 
avant-gardistes et des normes en bien-être animal respectées 〉Centreや canadienや d‒informationや
laitière, 2013). 

L‒industrieや laitièreや canadienneや estや laや ｳe plus importante production agricole après celle des 
céréalesやetやdeや laやviandeや rouge╆やEnやｲｰｱｱ╇や l‒industrieや laitièreや canadienneやgénéraitや ｱｳ╆ｷやmilliards╇や
soit ｱｶ╆ｴや ゾや duや produitや totalや agricoleや 〉Centreや canadienや d‒informationや laitière╇や ｲｰｱｳ《╆や Enや ｲｰｰｴ╇や
l‒industrieや laitièreや canadienneや faisaitや travaillerや ｳｸ 000 personnes à la ferme, 25 000 personnes 
pour leur fournir des services et 26 000 personnes en transformation primaire du lait, pour un 
total de 89 000 personnes. La production laitière canadienne est principalement située au 
Québec et en Ontario avec une part respective du marché de 45.8 et 31.5 % (Agriculture et 
Agroalimentaire Canada, 2005). 

Si le Québec est le plus important producteur de lait canadien, il est aussi le plus important 
générateur au niveau de la transformation. Parmi les trois plus importants transformateurs de 
laitや auやCanada╇や deuxやd‒entreや eux╇や Saputoや etやAgropur╇や sontやd‒origineや québécoise╆やDeやplus, ces 
deux transformateurs ont su bénéficier duやclimatやstableやetやrentableやdeやl‒industrieやlaitière╇やgrâceや
au système de contingentement, pour investir ailleurs et acheter des usines comme aux États-
Unis╆やC‒estやl‒innovationやetやlesやproduitsやdeやtransformation à valeur ajoutée qui ont démarqué ces 
deux transformateurs╇やauやdétrimentやd‒unやvolumeやdeやlaitやconsomméやauやCanadaやquiやn‒aやaugmentéや
que de 12 % depuis 1970. 

Très bel exemple du savoir-faire industriel, de la stabilité des marchés laitiers au Canada, et de 
la capacité québécoise de produire du lait, Agropur est une coopérative agroalimentaire 
québécoise détenue par 3349 producteurs laitiers, membres coopératifs, en existence depuis 
pratiquement 75 ans, qui générait 3.5 $ milliards en 2011, avec 25 % de sa production réalisée 
aux États-Unis. LaやFermeやRoulanteやestやfièreやd‒êtreやmembreやcoopératifやd‒Agropur etやd‒encouragerや
son succès.  
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1.3.2 L‒évolution de la taille des fermes laitières sur le plan mondial 

L‒industrieや agricoleや estや enや constanteや évolutionや surtoutや depuis la 2e Grande Guerre mondiale, 
dansやleやbutやdeやnourrirやlaやpopulationやdeやlaやterreやaussiやenやcroissance╆やJusqu‒àやprésent╇やl‒agricultureや
aや réussiやmieuxやqueや jamaisや ceや tourやdeや forceやdeやnourrirや leやmonde╇や puisqu‒auやdébutやdesや annéesや
ｱｹｷｰ╇やonやprévoyaitやpourやl‒anやｲｰｰｰ un monde mourant de faim (Barrington, 2013). Cette évolution 
est remarquable, parce que depuis 1970, la population du monde est passée de 3.7 à 7.0 
milliards╇やetや l‒agricultureやcontinueやàや laやnourrirや toujoursやavecや lesやmêmesやressources mondiales. 
Cette évolution agricole devra continuer sans plus de ressources, puisque la population du 
monde entier pourra atteindre 9 milliards en 2050 et 10.0 milliards en 2100, une réalité du 21e 
siècle. De plus, et sauf certaines exceptions, le prix des produits à la ferme n‒aやque peu augmenté 
depuis le début des années 1970 (Barrington et al., 2013). 

Siや l‒agricultureや peutや continuerや àや nourrirや leや mondeや avecや lesや mêmesや ressourcesや etや àや unや coûtや
déprécié╇やc‒estやqu‒onやaやamélioréやsonやefficacitéやetやsaやcapacitéやdeやproduire╆やLesやentreprises laitières 
ont participé à cette évolution, en améliorant le rendement des sujets qui est passé de 4 400 à 
9 ｱｰｰや Lのvacheのanや deや ｱｹｷｰや àや ｲｰｰｶ╆や Cetteや augmentationや deや productivitéや accompagnéeや d‒uneや
meilleureやalimentationやaや faitや chuterや l‒impactやenvironnementalやdeや l‒industrie : la production de 
méthane par kg de lait est passée de 33 à 24 g de 1980 à 2010 (Moate, 2010); la production de 
fumier a chuté de 30 % (basé sur un calcul de consommation de matière sèche, NRC 2001) et; par 
la même occasion, les émissions de N2O provenant des épandages de fumier ont chuté en 
parallèle de 30 % (Weiss, 2004).  

Pourやaméliorerやl‒efficacitéやdeやl‒industrieやlaitière╇やlesやentreprisesやontやdûやaugmenterやlaやtailleやdeやleurや
cheptel╆や Ceや phénomèneや s‒estや produitや partoutや auや monde╇や etや mêmeや au Canada, parce que le 
système canadien de contingentement fixe le prix de revenu à la ferme en fonction des 
performances exigées deやl‒industrie╆やCeやphénomèneやestやd‒autreやpartやplusやmarquéやailleursやqu‒auや
Canada, ou le libre marché a réellement poussé la performance d‒efficacitéやàやsesやlimites╆や 

 

ｱ╆ｳ╆ｲ╆ｱやL‒évolutionやauxやÉtats-Unis 

Aux États-Unis où le libre-échange gère le marché laitier, la taille moyenne des entreprises (le 
nombre de vaches par ferme) a augmenté de façon exponentielle depuis 1970, passant de 100 
vaches en 1970 à 120 vaches en 2006 (MacDonald et al., 2007). Quoiqu‒uneや augmentationや deや
20 vaches en 36 ans ne semble pas élevée, le nombre de grandes fermes de plus de 500 vaches est 
passé de 36 % en 2000 à 52 % en 2006.  

Cette évolution dans la tailleやdesやentreprisesやlaitièresやaméricainesやs‒expliqueやdu fait que la taille 
améliore la rentabilité. En 2005, les troupeaux américains de moins de 50 vaches affichaient une 
perte moyenne, par hectolitre de lait produit, de 2.70 $ US, alors que les troupeaux de 500 à 999 
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vaches affichaient un profit de 0.10 $ US et ceux de plus de 1000 vaches affichaient un profi de 
0.70 $ US. Par conséquent, onや estimeや qu‒environ 65 % des fermes de moins de 50 vaches 
disparaitrontやd‒iciやｲｰｱｵ╇やcomparativementやàやｲｰやゾやpourやlesやentreprises de plus de 1000 vaches. En 
ｲｰｰｵ╇やleやproducteurやlaitierやaméricainやatteignaitやunやtauxやoptimumやd‒efficacité╇やavecやunやtroupeauや
de plus ou moins 1500 vaches (Mosheim et Lovell, 2006). 

Si aux États-Unisやl‒entrepriseやlaitièreやdeやtailleやestやplusやrentable╇やonやobserveやégalementやqu‒elleやaや
de meilleurs moyens financiers et techniques pour respecter une saine gestion environnementale 
(Agricultural Resource Management Survey, 2005). La densité animale augmente de 0.625 à 2.2 
vaches/ha, pour un troupeau de moins de 50 vaches à un troupeau de plus de 1000 vaches. Mais, 
les entreprises de tailles sont trois fois plus nombreuses à utiliser des technologies de traitement 
des fumiers pour leur exportation. Ce fait résulte de 2 éléments : comparativement à diminuer la 
taille de leur troupeau, les grandes entreprises laitières américaines préfèrent utiliser des 
technologiesや deや traitementや parceや qu‒ellesや ontや lesや ressourcesや financièresや pourや leや faire╇や et╉や leや
gouvernement américain introduisait des politiques de protection environnementale plus 
sévères pour ces grandes entreprises. 

En somme, les entreprises laitières américaines de taille (plus de 1000 vaches) sont non 
seulement plus productives et rentables, mais possèdent aussi plus de ressources financières et 
techniques pour assurer la pérennité des ressources. 

 
1.3.2.2 L‒évolutionやdesやentreprisesやlaitièresやenやEurope 

L‒évolutionやdeやlaやtailleやdesやfermesやlaitièresやenやEuropeやfut relativement lente vis-à-visやl‒Amériqueや
du Nord╇や surtoutや àや causeやduやmanqueやdeや l‒industrieやdansや certainsやpays. Selon la Commission 
européenne en 2009, la Bulgarie et la Roumanie rapportaient un troupeau moyen de 5 vaches 
donnant 3 900 kg/an/vache; ｱｰやautresやpaysやdeやl‒estやdeやl‒EuropeやincluantやlaやPologne╇やLaやHongrieや
et la République de la Tchécoslovaquie rapportaient un troupeau moyen de 18 vaches donnant 
5 600 kg/vache/an, et; enfin, lesやpaysやdeやl‒ouestやdeやl‒Europeやenregistraientやune ferme moyenne de 
51 vaches avec une moyenne de production de 7 100 kg/vache/an. La Commission européenne 
(2010) rapportait que 70 % de ses fermes laitières souffraient d‒un déficit financier en 2009, et 
qu‒unやbonやnombreやdesやpetitesや fermesやallaientやdisparaitre. Les fermes laitières de petites tailles 
sont surtout celles qui mettent sur le marché des produits spécialisés.  

L‒évolutionや de la taille des fermes en Europe est expliquée par Jongeneel et al. (2005), pour 
l‒Allemagne╇や lesやPays-Bas, la Pologne et la Hongrie. Le plus important facteur déterminant la 
taille des fermes laitières est la performance financière; la taille optimale est déterminée par 
l‒efficacitéやdeやlaやmain-dぅœuvre et des équipements.  

L‒Étudeやdeや Jongeneelやetやal╆や 〉ｲｰｰｵ《やrévèleやuneや tailleやmoyenne des fermes laitières de ces quatre 
pays de ｵｰやàやｶｹやvaches╇やàやcauseやdeやl‒effetやduやsystèmeやdeやcontingentementやqui╇やlorsqu‒introduit en 
1984, ralentissait l‒évolutionやdeや laや taille╆や L‒achatやdeやdroitや deやproduire, la limite de production 
imposée et la protection du cout de production introduit par le système expliquent la faible 
évolution des fermes sous le programme de contingentement européen. D‒autreやpart de 1995 à 
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2002, le nombre de petites fermes laitières en Europe a souffert une décroissance importante 
justement à cause des pressions économiques. Pour cette raison, seules les fermes de plus de 70 
vaches ont augmenté en nombre. C‒estや l‒Allemagneやdeやl‒Ouest qui possède les fermes laitières 
les plus grandes, dont celles de 100 à 499 vaches démontrant le plus de croissance en nombre. 
D‒autreやpart╇やleやtroupeauやmoyenやenやAllemagneやestやdeやｵｰやvachesやavecやuneやproductionやmoyenneや
de 7 300 L/vache/an.  

Enやsommeやetやquoiqueやl‒Europeやprojetteやenやmoyenneやdesやtroupeauxやlaitiersやdeやpetites tailles, la 
Commission européenne s‒attendや àや desや changementsや importantsや d‒iciや quelquesや annéesや
justement face à la situation économiqueや deや l‒Europeや etや leや faitや queや la faible productivité des 
petitesやfermesやspécialiséesやneやpeutやplusやêtreやfinancéeやparやl‒état. La faible performance en général 
desやfermesやlaitièresやenやEuropeやs‒expliqueやsurtoutやparやlaやproductionやmoyenneやdesややvachesやquiやestや
inférieure à celle des autres pays industrialisés tel l‒AmériqueやduやNord╆    

                                                                                                                                                                                                              

ｱ╆ｳ╆ｲ╆ｳ╆やL‒évolutionやdeやla taille des entreprises laitières au Canada 

Au Canada, un système de contingentement fut introduit vers le début des années 1970 dans le 
butやd‒offrirやauxやproducteursやunやrevenuやprotégéやtoutやenやsécurisantやleやconsommateurやetやluiやoffrantや
unやproduitやdeやmeilleureやqualitéやàやunやprixやplusやstable╆やD‒ailleurs╇やleやsystèmeやdeやcontingentementや
canadien a démontré avec les années que le consommateur et le transformateur sont aussi 
protégés contre les effets de fluctuations de prix et de spéculations, tels que vécus récemment 
avec le prix des grains.  

Vis-à-vis l‒Europe╇やleやsystèmeやdeやcontingentementやcanadien╇やparやsaやformuleやdeやcalculやdu prix de 
reviens à la ferme, aやforcéやuneやmeilleureやefficacitéやetやaujourd‒hui╇やlaやmoyenneやdeやproductionやestや
9 770 L/vache/an pour les troupeaux inscrits à un programme de suivi (Centre canadien 
d‒informationやsurやlaやproductionやlaitière╇やｲｰｱｱ《. La taille des fermes laitières au Canada est aussi 
enや évolution╇や puisqu‒en 2010, elle se situait entre 50 à 100 vaches (Hemme, 2010) 
comparativement à 31 vaches en 1980.  

AuやCanadaやcommeやpartoutやailleurs╇やlaやtailleやdeやl‒entrepriseやlaitièreやinfluenceやsonやefficacitéやetやsa 
profitabilité. Au Québec en 2009 et pour les entreprises laitières de 150 à 300 vaches, les 
employésや pouvaientや seや consacrerや àや desや tâchesや spécifiques╇や ceや quiや leurや permettaitや d‒êtreや plusや
efficaces, comparativement aux petites entreprises ou l‒on attribuait des tâches multiples aux 
employésや 〉Moreau╇や ｲｰｱｰ《╆や Laやmainや d‒œuvreや estや plusや efficaceや chezや lesや entreprisesや laitièresや deや
taille, un employé par 35 vaches et 58.7 ha comparativement aux petites entreprises (53 vaches) 
avec un employé par 24 vaches et 47.9 ha. D‒autreや part╇や leのlesや gestionnairesや d‒entreprisesや deや
taillesやdoiventやfaireやpreuveやd‒uneやmeilleureやcoordinationやentreやlesやemployés╆ 

Comparativement aux États-Unis et à la Nouvelle-Zélande, la taille des fermes laitières 
canadiennes est de 50 % inférieure. Cette taille place le Canada dans une situation vulnérable si 
l‒Organisationや mondialeや duや commerceや venaitや àや abolirや lesや barrièresや tarifaires╆や D‒ailleurs╇や
l‒industrieやagricole canadienneやestやdeやplusやenやplusやexposéeやàやdesやpressionsやd‒importations╆やLaや
question qui se pose est la suivante : est-ce que le gouvernement canadien continuera à protéger 
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contreや l‒importationや un petit nombre de producteurs contingenté (exemple ╈や lait╇や œufsや etや
volailles《や auや détrimentや d‒unや plusや grandや nombreや deや producteursや agricolesや nonや contingentés 
(Sommet coopératif organisé par Agropur en octobre 2012 à Québec). Si cette production de 
contingentement tombe, les fermes laitières canadiennes devront répondre rapidement en 
faisant évoluer la dimension des troupeaux, pour maintenir leur marge de rentabilité.  

 

1.3.3 Sommaire - le projet de la Ferme Roulante versus l‒évolutionやdeやl‒industrieや 

Nourrir le monde avec les mêmes ressources devra continuer à se faire sous un contexte de plus 
en plus exigeant sur le plan économique, agronomique et environnemental. Les meilleurs pays 
producteurs de lait démontrent déjà une évolution chez les fermes laitières vers une taille de 
plus de 500 vaches, pour une main-dぅœuvre spécialisée, une efficacité accrue et des effectifs 
permettant un meilleur suivi environnemental. Aux États-Unis, le plus important producteur 
mondial de lait, la taille idéale de la ferme laitière est de 1500 vaches, sur une gamme de 50 à 
plus de 5000 vaches.   

Considérant tous ces éléments, le projet visionnaire de la Ferme Roulante lui permettraやd‒être en 
meilleure position pour faire face à un marché avec des tendances internationales. Pour réussir 
un tel défi depuis 1985, laやFermeやRoulanteやaやfaitやpreuveやd‒uneやgestionやavertie et avant-gardiste. 
L‒essor économique et la gestion efficace de la Ferme Roulante font en sorte que les trois enfants 
de la famille sont intéressés à prendre la relève d‒uneやentrepriseやextrêmement rentable. L‒essorや
économiqueやdeや laや fermeや seraやdavantageや amélioréやparや l‒augmentationやdeや sonや cheptelや deや ｵ35 à 
1520 vaches laitières, taille optimale des fermes laitières aux États-Unis.  

 

1.4 L‒envergureやduやprojetやdeやlaやFermeやRoulante 

Le projet de la Ferme Roulante consiste à agrandir le complexe d‒étableやexistanteやauやｱｱｲｵやcheminや
Craigやpourやpasserやd‒unやcertificatやd‒autorisationやduやMDDEFP de 599 à 1420 unités animales, soit 
100 veaux et 1400 vaches, dont 85 en préparation de lactation et 1315 en lactation (1420 UA). La 
Ferme Roulante possède déjà 3 autres étables de capacité complémentaire. Les tableaux 1a et 1b 
résument le cheptel actuel et projeté pouvant produire suffisamment de sujet pour soutenir 
l‒étableや principaleや deや ｱｴｲｰや UA╆や Le projet de la Ferme Roulante représente une augmentation 
globale du cheptel de 1039 UA.  

 

 

 

 

 



 

11 

 

 
Tableau 1a. Cheptel actuel de la Ferme Roulante (599 UA pour l‒étableやprincipale《 
 
 

Étable 1420 UA 
Site No 1 

Étable pour 
génisses 
Site No 2 

Étable pour 
taures 

Site No 3 

Étable pour 
vaches taries 

Site No 4 
nombre UA nombre UA nombre UA nombre UA 

Vaches en lactation 465 465    
Vache en préparation 
de lactation 

30 30 

Veaux (0 à 2 mois) 80 16 
Génisses (2 à 9 mois)  80 16 
Taures (9 à 15 mois)  130 65 
Taures gestantes 
(15 à 24 mois) 

190 95   

Vaches taries  40 40 
Total 575 511 80 16 320 160 40 40 

Note : Les établissements 1, 2, 3 et 4 détiennent actuellementや unや certificatや d‒autorisationや duや
MDDEFP pour 599, 40, 186.4, et 120 UA.  

 

 
Tableau 1b╆やCheptelやtotalやprévuやpourやlaやFermeやRoulanteや〉ｱｴｲｰやUAやpourやl‒étableやprincipale《 
 
 

Étable 1420 UA 
Site No 1 

Étable pour 
génisses 
Site No 2 

Étable pour 
taures 

Site No 3 

Étable pour 
vaches taries 

Site No 4 
nombre UA nombre UA nombre UA nombre UA 

Vaches en lactation 1315 1315    
Vache en préparation 
de lactation 

85 85 

Veaux (0 à 2 mois) 100 20 
Génisses (2 à 9 mois)  200 40 
Taures (9 à 15 mois)  152 76 
Taures gestantes 
 (15 à 24 mois) 

220 110 
  

Vaches taries  120 120 
Total 1500 1420 200 40 372 186 120 120 

Note : Calcul basé sur le remplacement du troupeau en lactation à tous les 4 ans; 100 vaches seront 
achetées annuellement pour maintenir le troupeau de 1315 vaches en lactation. La Ferme Roulante 
possède une étable à génisses de 200 places, une étable pour taures de 372 places et une étable 
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pourやvachesやtariesやdeやｱｲｰやplaces╆やLaやcapacitéやdeやcesやétablesやestやbaséeやsurやleやcertificatやd‒autorisation 
émis par le MDDEFP. 
 
 

1.5 Les aménagements et projets connexes 

La Ferme Roulante comprend deux entreprises, dont la Ferme Roulante S.E.N.C. (propriété de 
monsieur Yve Roux et de madame Carolyne Roux) et Ferme Roulante 1999 inc. (propriété de 
monsieur Yve Roux, madame Yolande Perreault, monsieur Maxyme Roux et monsieur Anthony 
Roux). Créées pour des raisons fiscales, ces deux entreprises gèrent chacune une partie des 
opérations ╈やLaやFermeやRoulanteやS╆E╆N╆C╆やopèreやlesやsitesやd‒élevageやｱ╇やｲやetやｴや〉annexe 2), et possède 
703.1 ha cultivables, et; laやFermeやRoulanteやｱｹｹｹやinc╆やgèreやleやbâtimentやd‒élevageやsurやleやsiteやnuméroやｳ╇や
et possède 134.3 ha cultivables. En tout et partout, les deux entités légales ont un troupeau de 
727 UA, et possèdent 837.4 ha de terres en culture ainsi que louent 9.6 ha pour un total en culture 
de 847 ha╆やVisantや laやtransparenceやdansやcetやavisやdeやprojet╇や l‒entrepriseや laitièreやgéréeやparやcesやdeuxや
entités légales sera présentée dans son ensemble et nommée la Ferme Roulante.  

Les surfaces en culture et le bilan de phosphore sont ceux rapportés au Plan de Fertilisation 
Agroenvironnementaleや 〉PAEF《やdeや laやFermeやRoulanteやpourや l‒annéeやｲｰｱｱ╇やpréparéやparや leやGroupeや
d‒agronomesや LOGIAGや deや Sainte-Martine (Québec). La superficie de ces terres fut vérifiée par 
l‒auteurやduやprésent rapport. Les surfaces en culture par la Ferme Roulante sont situées aux plans 
ci-joints (Annexe 2). Seule la surface sur le lot 628 (9.6 ha) est louée par la Ferme Roulante.  

Actuellement╇やleやcheptelやdeやl‒entrepriseやestやlogéやsurやquatreや〉ｴ《やsites (annexe 2) :  

1) Site Nº 1 ╈やl‒étableやprincipaleやlogeantやlesやvachesやenやlactationやetやenやpréparationやdeやlactationやetや
les veaux de 0 à 2 mois, sur les lots 515 et 516 du rang V, municipalité de Tingwick et à 
l‒adresseやciviqueやduやｱｱｲｵやcheminやCraig╇やTingwick╉やcetやemplacement possède un certificat 
d‒autorisationやduやministèreやduやDéveloppementやdurable╇やdeやl‒EnvironnementやetやdesやParcsや
(MDDEFP) en date du 29 mai 2002, pour 599UA sur fumier liquide; 

2) Site Nº 2 ╈やl‒étableやàやgénissesやdeやｲやàやｹやmois╇やsituéeやsurやleやlotやｵｰｹやduやrang V, municipalité de 
Tingwickやàやl‒adresseやciviqueやduやｱｱｷｵやcheminやCraig╇やTingwick╉やuneやdemandeやdeやcertificatや
d‒autorisationや auprèsや duや MDDEFP pour 40 UA (200 veaux de 2 à 9 mois) sur fumier 
liquideやestやenやvoieやd‒êtreやcomplétée╉や 

3) Site Nº 3 ╈や l‒étableや àや tauresや de 9 à 24 mois qui possède un certificat du MDDEFP de 
186.4UA, en date du 17 septembre 1996 pour fumier liquide, et qui est située sur les lots 
ｴｷｲやetやｴｷｳやduやrangやV╇やmunicipalitéやdeやTingwick╉やl‒adresseやciviqueやestやleやｱｸｴｰやcheminやCraig╇や
Tingwick;  

4) Site Nº 4 ╈やl‒étableやàやvachesやtariesやsituéeやsurやleやlotやｶｲｷ╇やduやrangやVI╇やmunicipalitéやdeやTingwickや
àや l‒adresseや civiqueや deや ｵｰや routeや duや ｶe Rang╇や Tingwick╉や leや certificatや d‒autorisationや deや cetや
emplacement est en voie de modification auprès du MDDEFP pour 120 UA sur fumier 
liquide. 
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Puisque pour atteindre 1520 vaches matures, seul le complexe d‒étables sur le site 1 doit être 
agrandi à 1420 UA╇やlaやFermeやRoulanteやn‒auraやpasやà réaliserやdeやprojetやconnexe╇やsaufやpourやl‒achatやdeや
terres en culture. Ces terres additionnelles serviront à nourrir le troupeau et à épandre les 
déjections.   
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Rubrique 2 
Description du milieu récepteur 
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2. DESCRIPTION DU MILIEU RÉCEPTEUR 

2.1 Délimitation du projet 

Le projet de la Ferme Roulante se réalise dans la municipalité de Tingwick de la MRC 
d‒Arthabaska╆やL‒étableやviséeやpourやatteindreやｱｴｲｰやUAやseやsitueやsurや les lots 515 et 516 du Rang V, 
municipalitéやdeやTingwickやetやàやl‒adresseやciviqueやduやｱｱｲｵやcheminやCraig╆やLesやterresやenやcultureやdeやlaや
Ferme Roulante se situent dans la municipalité de Tingwick, sauf pour une surface de 32ha (4 % 
des propriétés cultivables de la Ferme Roulante) dans la municipalité de Danville, à 1.4 km de la 
municipalité de Tingwick. Par conséquent, le territoire délimité par la présente étude sera celui de 
la municipalité de Tingwick, avec débordement sur Danville.  

 

Le projet de 1420 unités animales au 1125 chemin Craig de Tingwick ne pourrait se réaliser à 
moinsやdeやrespecterやlesやdistancesやséparatricesやdesやpointsやd‒eauやetやdesやimmeublesやàやprotégerやcontreや
les odeurs. La règlementation qui protège lesや pointsや d‒eauや est la Loi sur la qualité de 
l‒environnement (L.R.Q. c. Q-2, a.31, 53.30, 70, 109.1 et 124.1) et son Règlement sur les exploitations 
agricoles (chapitre Q-2, r.26); la règlementation qui protège les immeubles contre les odeurs est le 
règlementや Noや ｱｸｲや deや laや MRCや d‒Arthabaska╆や L‒annexe 2 situe les bâtimentsや d‒élevageや du site 
principal de la Ferme Roulante dans leur milieu alors que le tableau 2 résume les distances exigées 
et respectées suite à l‒augmentationやduやcheptelやauやｱｱｲｵやcheminやCraig à 1420 UA. À noter que les 
sites No 2, 3 et 4, pour les génisses, taures et vaches taries respectivement possèdent déjà un 
certificatやd‒autorisationやduやMDDEFP╇やouやsontやsurやleやpointやd‒êtreやmisやàやjour╆や 

 
L‒annexeや ｳや situeや lesや terresや deや laや Fermeや Roulante àや l‒intérieurや deや laや municipalité╇や desや bassinsや
versantsやbassins╇やdesやmilieuxやhumidesやetやdesやzonesやdeやprotectionやdeやlaやfaune╆やLesやcartesやàやl‒annexeや
3 furent montées à partir de la documentation produite parやlaやMRCやd‒Arthabaska (annexe 4). Les 
terres de la Ferme Roulante occupent la zone centrale de la municipalité de Tingwick, et surtout le 
côtéやnordやetやsudやdeやlaやzoneやprincipaleやd‒urbanisation╆やActuellement╇やｴｵ % des terres de la Ferme 
Roulanteや seや situentやauやnordやduやpérimètreやd‒urbanisationやdeやTingwick╇や comparativement à 33 % 
des unités animales. Par cette distribution du cheptel et des terres cultivables, la Ferme Roulante 
minimiseやleやtransportやdesやfumiersやàやtraversやleやpérimètreやd‒urbanisationやprincipalやdeやTingwick╆ 

 
Les sections suivantes décrivent plus en détailや leや milieuや actuelや etや l‒interactionや deや laや Fermeや
Roulante.  
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Tableauやｲ╆やDistancesやdesやpointsやd‒eau et des immeubles pour le 1125 Craig et 1420 UA (vaches en 
lactation et veaux) avec toiture sur les fosses à lisiers. 

Construction visée 
Distance respectée 

(m) 
Distance exigée 

(m) 
ｱ╆やPointsやd‒eau   
Puits +100 30 
Coursやd‒eau +100 15 
Priseやd‒aqueduc 2 300+/- 300 
Marécage +1000 15 
   

2. Immeubles à protéger contre les odeurs (sans 
facteurやd‒atténuation《 

  

Résidence voisine la plus rapprochée 199 165* 
Immeuble protégé 730 472 
Périmètreやd‒urbanisationや〉incluantやleやnouveauやprojetや
de développement commercial) 

730 496 

Distances eaux : Loiやsurやlaやqualitéやdeやl‒environnement (L.R.Q. c. Q-2, a.31, 53.30, 70, 109.1 et 124.1) 
et le Règlement sur les exploitations agricoles (chapitre Q-2, r.26); distances des immeubles à 
protéger contre les odeurs, RèglementやrégionalやNoやｱｸｲやdeやlaやMRCやd‒Arthabaska. 

* avec haie brise-vent pourやunやfacteurやd‒atténuationやdeやｰ╆ｷ╉やquoiqueやl‒effetやd‒atténuationやdeやlaやhaieや
brise-ventや n‒est pasや reconnuや présentementや parや laや MRCや d‒Arthabaska╇や Consumajや possèdeや lesや
étudesや àや l‒appuiや pourや faireや accepteraや cetteや technique. D‒ailleursやConsumajや aや faitやmodifierや àや cetや
effet, la règlementation de la MRC du Haut-St-François àやl‒hiverやｲｰｱｳ╆  

 

 

2.2 Description des composantes pertinentes du milieu environnant 

 
Les sections suivantes décrivent le milieu ambiant et les mesures de protection utilisées par la 
Ferme Roulante.  

2.2.1 Milieu biophysique 

2.2.1.1 Les bassins versants et la qualité de leurs eaux 

La municipalité de Tingwick se situe dans la région centrale du bassin versant de la rivière 
Nicolet, et forme un plateau à la tête de la rivière des Pins du côté nord de sa zone 
d‒urbanisationやet à la tête de la rivière des Rosiers du côté sud. La partie extrême sud et est de la 
municipalité de Tingwick est égouttée respectivement par la tête de la rivière Nicolet Sud-Ouest 
et de son tributaire la rivière des Trois Lacs.  
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La rivière des Rosiers égoutte les sites d‒élevageやNo 1 〉étableやfaisantやl‒objetやdeやlaやprésente étude 
d‒impact《, No 2 (étable à génisses) et No 4 (étable à vaches taries) alors que la rivière des Pins 
égoutte le site No 3 (étable à taures) de la Ferme Roulante (Annexe 3).  

Étant à la tête de bassins versants, les activités de la municipalité de Tingwick gouvernent la 
qualité des eaux en aval. Quatre principales activités influencent la qualité des eaux des rivières 
de la région de Tingwick, etやl‒impactやdeやcesやactivitésやsurやlaやqualitéやdesやeauxやestやdécritやauやtableauや
3b : 

1) Les pratiques agricoles sur 50 % du territoire, avec des cultures intercalaires sur 15 %; 
ilや s‒agitやd‒unやfaibleやpourcentageやdeやcultureや intercalaireやvis-à-vis les basses terres du 
St-Laurent╇やgrâceやàや l‒élevageやdeやbovinsやparや laやmajoritéやdesや fermes (Fort et Dauphin 
2010);  

2) Les secteurs en boisés qui représentent environ 49 % du territoire et qui, par sa faune, 
ses milieux humides et ses arbres, rejettent uneや certaineや quantitéや d‒élémentsや etやde 
composés dans les eaux de ruissellement;  

3) Laや zoneや d‒urbanisationや deや Tingwick : son centre de traitement des eaux usées 
construit en fin des années 1970 se déversent dans une branche de la Rivière des 
Rosiers, branche qui égoutte aussi les sites No 1 (1125 Craig) et No 2 (1175 Craig) de 
la Ferme Roulante, et; 

4) La circulation sur les routes qui crée des rejets provenant de la détérioration des 
pneus (ex. métaux lourds) et de l‒applicationや d‒agentや contreや laや glace; les sels de 
déglaçage augmentent la mobilité des métaux lourds dans les sols. Le tableau 3b ne 
détaille que les principaux contaminants provenant des routes, et exclus les huiles, 
les PHA, et les phénols même si présents. Les routes à Tingwick sont des voies 
secondaires et donc de passage plus restreint. Il en reste que les stations 
d‒échantillonnageやdesやeauxやdesやbassinsやversantsやsontやsouventやprès de routes.  

À l‒intérieur du bassin versant de la rivière Nicolet, la qualité des eaux de la rivière des Rosiers a 
faitやl‒objetやd‒unやsuiviやdepuisやｲｰｰｰ (Tableau 3a). En général, la qualité des eaux de cette rivière à 
la limite des municipalités de Tingwick et Kingsey Falls respecte les critères du MDDEFP, sauf 
suite à des fortes pluies. En particulier, la qualité des eaux pour 2011 fut bonne grâce au fait que 
seulや leや moisや d‒août a apporté de forts taux de précipitation, mois pendant lequel la forte 
végétation atténueやl‒effetやdu ruissellement.  

L‒étudeやrelativementやcomplèteやduやbassinやdeやlaやrivière Nicolet (Copernic, 2008) rapporte les faits 
suivants concernant la qualité des eaux dans la municipalité de Tingwick :  

1) Enやｲｰｰｳ╇やilやyやauraitやeuやmentionやdeやfleursやd‒eauや〉bloomやd‒algues《やparやleやMDDEFP╉や 

2) Ilやyやaやunやdépotoirやquiやcontamineやｲやpetitsやcoursやd‒eau╉や 
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3) Laや stationや d‒épurationや desや eauxや uséesや deや Tingwickや respecteや relativementや bienや lesや
exigences du MDDEFP, de 76 à 100 % du temps.  

La qualité des eaux de la rivière des Rosiers est affectée par le drainage de la zone 
d‒urbanisationや deや Tingwickや etや sonや centreや deや traitementや desや eauxや usées╆や Enや ｲｰｱｲ╇や leや Groupeや
Copernic échantillonnait séparément une branche secondaire de la rivière des Rosiers, égouttant 
laやzoneやd‒urbanisation de Tingwick et son centre de traitement des eaux usées parmi les terres 
agricoles (Tableau 3a). Onや remarqueやqueや laや zoneやd‒urbanisationや augmenteや lesや teneursやparやunや
facteur de 1.1 à 4.0, dépendant du paramètre. Le paramètre le plus touché est celui des 
Coliformesやfécauxやpourやlaやpériodeやd‒étéやetやd‒automne╆や 

Comme résumé, le tableau 3a compare les teneurs des eaux de la rivière des Rosiers à Tingwick, 
à celle d‒autresやmilieuxや agricoles╇や telle dans la rivière Nicolet à son embouchure et dans des 
bassins versants de la région sud-ouestや deや l‒Ontario╇や régionや àや forteや occupationや agricole et 
urbaine. En général, la qualité des eaux de la municipalité de Tingwick est relativement bonne 
pourや unや milieuや agricoleや avecや certainesや activitésや d‒urbanisation. D‒ailleurs╇や laや première étude 
réalisée dans le bassin versant de la rivière Nicolet indiquait que les eaux à la tête de la rivière 
des Rosiers étaient de qualité satisfaisante (Giroux et Simoneau, 2008).   

 

2.2.1.2 Les sols et leur utilisation 

La municipalité de Tingwick se situe en amont de la limite des basses terres du Fleuve 
St-Laurent. Les sols de la municipalité de Tingwick sont donc principalement de texture 
limoneuseやàやsablonneuse╇やpuisqueやconstituésやd‒alluvionsやetやdeやsédimentsやdéposésやsurや lesやrivesや
de cette mer. La topographie des terres est ondulée avec de nombreux talus ravinés prolongeant 
les basses terres du Fleuve St Laurent (Giroux et Simoneau, 2008).  

La municipalité de Tingwick est une région agricole de 168.93 km2 dont environ 50 % de son 
territoire est en culture, 49 % est en boisé et 1 ゾやestやenやzoneやd‒urbanisation╆やOnやyやretrouveやdoncや
environ 23 fermes laitières, 8 fermes de bovins/veaux de lait, 3 fermes porcines, 2 fermes de 
moutons/chèvres et 1 ferme céréalière, pour un total de 37 entreprises agricoles (Municipalité de 
Tingwick, 2013).  

La densité animale de la municipalité de Tingwick est répertoriée par plusieurs organismes. Le 
ministèreやdeやl‒Agriculture╇やdesやPêcheriesやetやdeやl‒AlimentationやduやQuébecや〉MAPAQ《やrelèveやuneや
densité de 0.92 à 0.93 UA/ha, selonや sesや fichesやd‒enregistrementやd‒agriculteursやde 2004 et 2013 
(Tableau 4). Statistique Canada rapporte pour Tingwick, une surface en culture de 6790 et 
6755 ha pour 2001 et 2011, respectivement, comparativement à 7046 et 6522 ha pour le MAPAQ, 
et une densité animale respective de 0.63 et 0.95 UA/ha, comparativement à 0.92/0.93 UA/ha 
pour le MAPAQ. Statistique Canada ne rapporte aucune production porcine pour 2001, 
contrairement au MAPAQ qui en rapport 0.12 UA/ha. Puisque les statistiques du MAPAQ sont 
plus régulières, celles-ci furent sélectionnées pour présenter la densité animale de la région 
(tableau 4).  
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En général, 1.0UAのhaや représenteや lesや besoinsや enや fertilisantsやd‒uneや cultureやpourや lesや élevagesやdeや
porcs et de bovins laitiers. Le maïs grain et les céréales prélèvent 52 kg de P2O5/ha ou 22.7 kg de 
P/ha, alors que 1.0 UA de bovin laitier (1 vache de 650 kg) ou deやporcや〉ｵやporcsやàやl‒engraissementや
de 70 kg) produit 22.3 kg de P/an (ASABE, 2012; Robert et Couture, 2000; CRAAQ 2003).  

Quoiqu‒àや l‒épandage╇や leやPやdes déjections animales est disponible à 60 む 70 %, le solde de 30 む 
40 % peut devenir disponible à long terme. Il faut donc, dans un bilan, considérer la masse totale 
de P pour des épandages de fumiers à long terme.  

Considérant pour Tingwick, les surfaces en culture et 100 % du P produit par le cheptel, les 
épandages annuels de fumiers et lisiers répondent à environ 87 % des besoins culturaux. Ce 
calculやtientやcompteやd‒uneやperteやdeやPやparやlesやeauxやdeやdrainageやdeやｰ╆ｰｳやmgやdeやPのLや〉ｲ╆ｵやtonnesやdeや
P/an) mais ne tient pas compte des charges supplémentaires ou inférieures à appliquer selon la 
pauvreté ou la richesse en P disponible du sol, respectivement. Si la Ferme Roulante devait 
augmenter son cheptel de 1039 vaches ou UA sans que les autres entreprises diminuent leur 
cheptel, la municipalité de Tingwick atteindrait par sa production de fumier, 102 % de ses 
besoins en phosphore.  

 

ｲ╆ｲ╆ｳやL‒airやambiant 

Auや niveauや deや laや qualitéや deや l‒airや deや laや régionや deや Tingwick╇や Copernicや 〉ｲｰｰｶ《や faitや étatや deや troisや
principaux contaminants atmosphériques ╈や leや smog╇や l‒ozoneや etや lesや pluiesや acides╆や L‒agricultureや
contribueや peuや àや cesや troisや sources╆や D‒occurrenceや surtoutや enや hiver╇や leや smogや estや apportéや parや lesや
activités locales et les vents dominants suivant le fleuve St-Laurent. Ce smog provient de la 
combustion de carburants tels le bois et les produits pétroliers (chauffage et transport). Les 
dépassements en ozone surviennent surtout en été et sont causés par la présence de dioxyde de 
soufre╇やoxydesやd‒azoteやetやd‒ammoniacやprovenantやdesやactivitésやindustrielles. Les activités agricoles 
deや laや régionや produisentや desや oxydesや d‒azoteや etや d‒ammoniac╇や maisや sansや précisionや deや laや partや deや
Copernic. Les pluies acides auraient diminué de 60 % en 2002, comparativement à 1980, grâce à la 
réduction des émissions industriellesやdeやdioxydeやdeやsoufreやetやd‒oxydesやd‒azote╆や 
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Tableau 3a. Résumé du suivi de la qualité des eaux de la rivière des Rosiers, à la frontière Tingwick/Kingsey Falls (Fort et Dauphin, 2010; Fort, 
2011; Copernic 2008 et 2011; Gaudreau 2013) en comparaison avecやl‒embouchureやdeやlaやrivière Nicolet etやcertainesやrivièresやd‒Ontario.  

Année 

Élément analysé 
MES 
mg/L 

Turbidité 
NTU 

Nt 
mg/L 

Pt 
mg/L 

Coliformes 
fécaux 

UFC/100ml 

Pesticides 

 7  1.53 0.04   
Rivière des Rosiers 2010 0.5-4.5 

(42-81.5) 
2-4 

(32-112) 
0.5-1.2 
(1.4) 

0.002-0.021 
(0.11-0.32) 

 Sous critère pour 
70 pesticides 

Rivière des Rosiers 2011 2-16  0.3-0.8 0.005-0.015 90-1050  

Rivière des Rosiers 2012 
2-10 
(40) 

 0.5-1.0 
(4.8) 

0.04-0.07 
(0.20) 

150-400 
(1100) 

 

Rivière des Rosiers 2012 
- provenance Tingwick 
- provenance terres agricoles 

 
4.0 (8.5) 
2.0 (24) 

 
 

 
0.80 
0.67 

 
0.067 

(0.054) 

 
370 (920) 
85 (1205) 

 

Rivière Nicolet (embouchure) (2010) 
6.0-34.5 
(44-48.5) 

2.6-50 
(49-140) 

1.1-2.9 
(2.2) 

0.014-0.28 
(0.057-0.18) 

230-6000 
(320-160) 

Sous critère pour 
70 pesticides (2010) 

Ontario, Guelph à London  
(OME, 2012) 

 
 

12.6 
(0.05-576) 

5.6 
(5.0-50) 

0.070 
(0.002-0.129) 

1425 
(200-100 000) 

 

Rivièresやd‒Ontario (valeurs moyennes) 
1. Manitoulin, Lake Simco and Lake Erie 
2. Algonquin and Lake Nipissing  
(Gartner Lee Ltd, 2006) 

 
 

   
0.078 
0.020 

  

Critèreやd‒acceptation 
MDDEFP 

25  1.0 0.030 1000  

Note : pour les rivières des Rosiers et Nicolet, les valeurs de têtes correspondent aux périodes de débit normal et celles entre parenthèses 
correspondent à un débit élevé résultant de fortes pluies; pour les données de Tingwick 〉zoneやagricoleやetやd‒urbanisation《やversus strictement la 
zone agricole en 2012, les valeurs de têtes sont des moyennes sauf pour les mois d‒avril à juin indiquées en parenthèse; pourやlesやdonnéesやd‒ailleurs╇や
les valeurs de têtes sont la moyenne alors que celles en parenthèse représentent la gamme.  
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Tableau 3b. Charge des eaux de ruissellement selon la source (BCEPD, 19921; Sussmann, W. 19832; Kenttamies, K. 19803; Richard et al., 20084). 

Source 

Élément analysé 
MES 
mg/L 

DBO 
mg/L 

Nt 
mg/L 

Pt 
mg/L 

Coliformes 
fécaux 

UFC/100ml 

Pesticides 
organiques 

ょgのL 

Cadmiun 
mg/L 

Plomb 
mg/L 

Routes1 220 
(14-522) 

 2.72 
(0-3.4) 

0.59 
(0-0.70) 

   550 
(10-3775) 

Zonesやd‒urbanisation1 150 
(2-2890) 

9 
(0.41-159) 

1.5 
(0.34-20) 

0.33 
(0.01-4.3) 

 0.002-0.35 0.7 
(0.7-30) 

140 
(3-28000) 

Zones agricoles, Europe 
central2 

  4.8-5.6 0.11 -0.16     

Zones boisées, Europe 
centrale2 

  2.4 0.095     

Boisé (Suède)3 1.5   0.015     
Iowa, États-Unis4 
Coursやd‒eauやagricoles 
 

 
1.4-131.1 

 

  
0.009-1.98 

 

 
0.41-32.4 

    

Iowa, États-Unis4 
Drainage souterrain agricole 
- faible débit 
- débit moyen 
- débit élevé 

 
 
 

3.4-133.3 
1.4-47.0 
10.1-67.1 

  
 
 

0.41-4218 
1.81-32.45 
6.64-19.37 

 
 
 

0.001-1.92 
0.002-0.482 
0.022-1.354 
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Tableauやｴ╆やDensitéやanimaleやdeやlaやMRCやd‒ArthabaskaやetやdeやlaやmunicipalitéやdeやTingwickや〉ｲｰｰｴやetや
ｲｰｱｳ《やselonやlesやfichesやd‒enregistrement du MAPAQ. 

Production 
MRC Arthabaska Municipalité de Tingwick 

2004 2013 2004 2013 
Bovins laitiers 33 880.5 34 754.5 4 075.7 4 065.5 
Bovins de boucherie et 
veaux lourds 

15 055.4 12 584.1 1 392.1 1 009.7 

Porcs 20 854.8 18 179.1 843.2 893.6 
Ovins 1 346.5 1 363.6 137.0 74.7 
Volailles 3 895.6 5 345.5 0.0 0.5 
Chevaux 379.0 534.0 9.0 38.0 
Autres 534.4 15.5 58.3 0.0 
Total des U.A. 75 946.2 72 776.3 6 515.3 6082.0 
Superficie en culture, 
ha 

63 389.6 62 780.6 7 045.7 6 521.8 

UA/ha 1.20 1.16 0.92 0.93 
 
 
 

 
 
2.2.4 Les milieux humides, la faune et la flore 

L‒AnnexeやｳやsitueやlesやmilieuxやhumidesやetやlesやzonesやdeやfauneやetやdeやfloreやdeやTingwick╇やvis-à-vis les 
terres de la Ferme Roulante (Beaulieu et al., 2012). À Tingwick, les principaux milieux humides se 
situent en  bordure de la rivière des Rosiers, entre Kingsey Station et Warwick, en bordure sud-
ouestや deや laや municipalité╇や etや dansや uneや zoneや boiséeや àや ｱ╆ｵや kmや plusや ouや moinsや àや l‒estや deや laや zoneや
urbanisée de Tingwick. Ces zones humides ne sont pas affectées par les travaux de la Ferme 
Roulanteやquiやn‒aやpasやà effectuer de déboisement pour atteindre ses objectifs.  

Enや ceや quiや concerneや laや fauneや etや selonや unや recensementや deや laやMRCや d‒Arthabaskaや 〉Annexeや ｴ《╇や laや
municipalité de Tingwick possède deux aires principales protégées pour le cerf de Virginie : une 
première en milieu humide, en bordure boisée de la rivière des Rosiers, entre Kingsey Station et 
Warwick, dans le secteur sud-ouest de Tingwick, et; une deuxième dans le secteur sud-est de 
Tingwick à proximité des Trois Lacs (MRCやd‒Arthabaskaや む voir annexe 4). La Ferme Roulante 
possède des terres en culture à proximité de la zone sud-ouest de protection du cerf de Virginie, 
maisやaucunやdéboisementやn‒estやprévuやpourやperturberやcesやsecteurs╆ Les aires de protection pour le 
cerf de virginie seront donc conservées.   
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En ce qui concerne la flore, certaines espèces suivantes, vulnérables et/ou menacés sont retrouvées 
dans les bois de la région de Tingwick (Hydro-Québec, 2000): 

1) L‒ailやdesやboisや〉Allium tricoccum); 

2) Les espèces de graminées cinna roseau (Cinna arundinacea) et panic clandestin (Panicum 

clandestinum); 

3) Deuxや espècesや d‒orchidées╇や laや platanthèreや àや gorgeや frangéeや 〉Platanthera blepharigottis) et la 
listère australe (Listera australis), et; 

4) Uneやfougère╇やl‒athyrieやàやsoresやdensesや〉Athyrium pycnocarpon).  

Encoreやuneやfois╇やlaやFermeやRoulanteやn‒effectueraやpasやdeやdéboisementやpourやaugmenterやsesやsurfacesや
cultivables. Les aires de protection pour cette flore seront donc conservées.   

Par ailleurs, la Ferme Roulante entretient ses forêts annuellement depuis 1984, par une coupe 
sélectiveや etや unや reboisementや selonや unや programmeや établieや parや l‒ingénieurや forestierや local╆や Aussiや
depuis 1984, la Ferme Roulante est producteur forestier associé aux sociétés sylvicoles des Bois 
Francs à St Albert et de Han-Nord tout près de Tingwick. En 1998, la Ferme Roulante a effectué un 
nettoyage majeur et un reboisement de ses forêts, suite aux dommages causés par le verglas de 
janvier de cette même année. La Ferme Roulante est donc une entreprise qui protège ses forêts et 
quiや préconiseや leや boisementや desや abordsや deや coursや d‒eauや municipauxや etや deや rivières╆や Les bandes 
riveraines sont une technique de protection qui importe aux propriétaires de la Ferme Roulante.  

 
 
  

2.2.5 L‒impactやduやprojetやdeやlaやFermeやRoulanteやsurやleやmilieuやbiophysique 

Le projet de la Ferme Roulante touche la qualité des eaux de surface et souterraines, des sols et 
deやl‒air╆や 

 

2.2.5.1 Les eaux de surface et souterraines 

LaやFermeやRoulanteやpratiqueやdepuisや longtempsやdesやméthodesやvisantや leや contrôleやdeや l‒érosionやetや
par conséquent╇やvisantやlaやqualitéやdeやl‒eauやdeやsurface et souterraine : 

1) L‒installationや etや l‒entretienや annuelや d‒accessoiresや deや drainageや quiや diminuent le taux 
d‒érosionやdesやsols╉ 

2) La pratique de culture minimum qui vise à conserver des résidus organiques à la surface 
desやterresやpendantやl‒automneやetやl‒hiver╉ 
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3) La rotation des cultures pour maintenir le taux de matière organique des sols et 
améliorerや leurや résistanceや àや l‒érosion; les champs établis en foin ne reçoivent pas 
d‒applicationやd‒herbicidesやceやquiやdiminueやlesやsurfaces traitées annuellement; 

4) L‒applicationやdesやdosesやexactesやd‒herbicidesやparやunやmembreやdeやlaやfamilleやquiやestやcertifié╇や
l‒achatや deや laや quantitéや d‒herbicideや nécessaireや seulement╇や etや leや retourや desや contenantsや
d‒herbicidesやnonやutilisés; 

5) La conservation de bandesやriveraines╇やdontやboiséやenやbordureやdesやcoursやd‒eauやprincipauxや
et des rivières.  

D‒ailleurs╇やleやcontrôleやdeやl‒érosionやsurやlesやterresやdeやlaやFermeやRoulanteやnonやseulementやmaintientやlaや
qualité des eaux de surface, mais conserve la fertilité des sols et améliore les rendements. Les 
terres de la Ferme Roulante offrent des pentes de 0.1 % à 5 %; les travaux culturaux préventifs et 
l‒installationや d‒accessoiresや deや drainageや sontや une priorité à la Ferme Roulante pour minimiser 
l‒érosionやdesやsols╆やD‒ailleurs╇やl‒entrepreneurやlocalやs‒estやprocuréやuneやpelleやmécaniqueやuniquementや
pourや effectuerや lesや travauxや annuelsや deや drainageや etや deや protectionや contreや l‒érosionや àや laや Fermeや
Roulante.  

Pourやprotégerや laやquantitéやd‒eauやdansや lesやnappesや souterrainesや etやneやpasや avoirやd‒impactや surや les 
puitsやartésiensやvoisins╇や l‒augmentationやdesやbesoinsやenやeauやdeや laやFermeやRoulanteや seやbaseraや surや
une étude hydrogéologique. La Ferme Roulante a déposé une demande formelle auprès de la 
municipalitéや deや Tingwickや pourや s‒alimenterや àや partirや deや l‒aqueducや municipal qui offre une 
capacitéやexcédentaireやauxやbesoinsやdeやlaやzoneやurbaineやetやdeやlaやFermeやRoulante╆やPlusやd‒informationや
à ce sujet sera présentée sous la rubrique 3.  

 

2.2.5.2 Les sols 

Les sols affectent la qualité des eaux de surface par leur drainage et leur érosion naturelle. Le 
termeやérosionやnaturelleや estや associéや auや tauxやminimumやetやnormalやd‒érosion╆や Laやqualitéやdesや solsや
dépend du taux d‒érosionやau-delà de la normale, de la gestion de sa matière organique et de 
l‒applicationや desや tauxや d‒engraisや vis-à-vis les besoins de la culture. Les deux premiers aspects 
furentやtraitésやplusやhautやalorsやqueやl‒aspectやfertilisationやseraやtraitéやici-bas.  

 

Pour la Ferme Roulante, la description complète de ses terres en culture est présentée à son plan 
agro-environnemental de fertilisation (PAEF). Les informations retrouvées à ce PAEF peuvent 
être résumées comme suit :   

1) Le taux de phosphore disponible (Meileich III) et son ratio de saturation avec 
l‒aluminium sont inférieurs à 150 kg/ha et 4.0 %, sauf pour 15 % des surfaces en 
culture retrouvée dans les environs du site au 1125 chemin Craig; le niveau de 
phosphore disponible des terres de la ferme est donc très acceptable.  
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2) La Ferme Roulante contribue annuellement à contrôler les surplus de phosphore 
dans la municipalité de Tingwick, en acceptant des lisiers de porcs et de veaux 
représentant 5 tonnes de P2O5. Après avoir épandu les fumiers de son troupeau 
représentant 40.5 tons de P2O5, accepté 5 tonnes de P2O5 d‒entreprisesや voisinesや et 
acheté 14 tonnes de P2O5 sousや formeや d‒engraisや minéral, les terres de la Ferme 
Roulante sont toujours en déficit de 9 tons de P2O5 (PAEF de 2011).   

 

Leやprojetやd‒agrandissementやdeやlaやFermeやRoulanteやaugmentera son cheptel en tout et partout, de 
1039 UA et apportera annuellement 16 tons additionnels de phosphore ou 34 tonnes de P2O5. 
Dans le cadre du présent projet, la Ferme Roulante devra continuer à augmenter ses surfaces en 
culture pour être en mesure de bien gérer les fumiers du cheptel et éviter à long terme, un taux 
de phosphore disponible dans ses sols de plus de 150 kg/ha. Aussi, pour maintenir un équilibre 
entre les surfaces en culture et le cheptel de la municipalité de Tingwick, la Ferme Roulante 
devra viser à acheter des entreprises agricoles où l‒onやabandonneやl‒élevage╆やÀ long terme et pour 
conserver un ratio de 1.0 UA/ha autant pour son entreprise que pour la municipalité de 
Tingwick, la Ferme Roulante devra viser une surface de terre en culture de 1 765 ha.    

Depuis 2010, toutes les fermes au Québec doivent balancer leur bilan de phosphore. La Ferme 
Roulante est soumise à cette règlementation du MDDEFP et devra dans son suivi 
environnementalやannuelやassurerやl‒évolutionやdeやsonやcheptelやenやparallèleやavecやlesやterresやenやculture╆や
Aussi, un troupeau plus important exige plus de fourrage et de grain, et par conséquent, plus de 
surfaces en culture. Donc, la Ferme Roulante sera avantagée par une surface plus importante en 
culture, autant pour nourrir son troupeau que pour y épandre ses déjections.  

 

2.2.5.3 L‒air ambiant 

Les contaminants atmosphériques rapportés par Copernic (2006) proviennent surtout des 
industries régionales et concernent moins les entreprises agricoles. Quoique Copernic (2006) ne 
mentionne pas les odeurs des élevages, le présent document doit discuter du sujet.  

Lesや bâtimentsや d‒élevageや deや la Ferme Roulante au 1125 chemin Craig respectent les distances 
reliées à la règlementation sur les odeurs de la MRC d‒Arthabaska. Le site principal de la Ferme 
Roulante au 1125 Craig, se situe à 730 m au sud de la zone blanche de sorte que les vents 
dominants ne se dirigent pas vers le village (Figure 1). De plus, ce site principal est à une élévation 
de 40 m sousやleやniveauやduやvillage╇やavantageやenやtempsやd‒inversionやclimatique╆やEnfin╇やlesやétangsやdeや
traitement des eaux usées de la municipalité de Tingwick sont plus rapprochés du village que le 
complexeやd‒établesやdeやlaやFermeやRoulanteやauやｱｱｲｵやcheminやCraig╆や 

Laやrésidenceやimmédiatementやàやl‒ouestやduやsiteやprincipalやduやｱｱｲｵやcheminやCraigやestやleやseulやbâtimentや
voisin qui devra être protégé lorsque la Ferme Roulante construiraやsonやagrandissementやd‒étable. 
La Ferme Roulante pourra avoir recours à une haie brise-vent pour protéger cette résidence, 
quoiqueやlaやroseやdesやventsや〉Figureやｱ《やindiqueやuneやprédominanceやd‒émissionやenやdirectionやopposée.  
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Pendant la consultation publique tenue le 15 avril 2013, dans le cadre du présent projet, aucun 
problèmeや d‒odeurや neや futや rapporté╆や Laや populationや localeや n‒estや doncや pasや soumiseや àや deや sérieuxや
problèmes de contamination atmosphérique au niveau des odeurs et en provenance des 
entreprises agricoles qui sont surtout de caractère laitier.  

 

 
 

Figure 1a. Rose des vents centrée sur le site principal (1125 chemin Craig) de la Ferme Roulante et 
indiquant la direction des vents. La partie jaune de la rose représente les vents lents les plus 
susceptiblesやdeやcauserやdesやproblèmesやd‒odeurs (figure 1b), à cause de leur faible vitesse et donc 
faible capacité de dispersion. Les vents dominants et faibles soufflent surtout en direction est où il 
yやaやqueやpeuやd‒habitation╆や 
 

 
Figure 1b. Légende de la vitesse des vents illustrés dans la rose présentée à la figure 1a.  
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2.2.5.4 Le milieu biophysique et le projet de la Ferme Roulante 

En somme, la Ferme Roulante respecte et protège depuis longtemps les milieux biophysiques qui 
l‒entourent╇やsoitやlesやeaux╇やlesやsolsやetやl‒air╆やLesやmesuresやdeやprotectionやutiliséeやassurentやnonやseulementや
unやenvironnementやsain╇やmaisやaussiやlaやrentabilitéやetやlaやpérennitéやdeやl‒entreprise╆や 

 

2.3 Les milieuxやhumainsやetやlesやzonesやd‒urbanisation 

Tingwick est une municipalité principalement agricole, avec une population rurale de 1000 
personnes versus une population en zones d‒urbanisationや d‒environや ｵｰｰ╆や Laや zoneや principaleや
d‒urbanisationやdeやTingwickやseやsitueやàやl‒intersectionやdesやcheminsやdeやWarwickやetやCraig╇やmaisやonやyや
retrouve des hameaux dispersés surやsonやterritoireや〉Annexeやｴ《╆やEnやplusやdesやzonesやd‒urbanisation╇や
Tingwick possède un centre de ski, le centre « Gleason », accessible par la route de Warwick 
pratiquement à la limite des municipalités de Tingwick et Warwick.  

Les opérations de la Ferme Roulante au 1125 chemin Craig respectent et pourront continuer à 
respecterやavecやsonやprojetやd‒expansion╇やlaやrèglementationやmunicipaleやconcernantやlesやodeursや〉MRCや
d‒Arthabaska╇や ｲｰｰｵ《╆や Lesや bâtimentsや auや ｱｱｲｵや cheminや Craigや seや situentや à : 730 m du village de 
Tingwick et de sonやprojetやd‒agrandissementやprèsやduやcentreやde traitement des eaux usées, et; 5500 
m du centre de ski Gleason incluant aussi son développement résidentiel.  

LaやmunicipalitéやdeやTingwickやaやｲやprojetsやd‒agrandissementやdeやzonesやd‒urbanisation : du côté sud 
entreやlaやzoneやexistanteやetやlesやétangsやd‒épurationやd‒eauxやusées╇やet╉やprèsやduやcentreやdeやskiやGleasonやsurや
laやrouteやdeやWarwick╆やIlやn‒yやaやaucunやprojetやd‒agrandissementやdeやlaやzoneやprincipaleやd‒urbanisationや
d‒iciや auやmoinsや ｱｰや àや ｲｰや ansや puisqu‒ilや s‒estや venduや annuellement à Tingwick 4.8 lots résidentiels 
depuis 1998.  

 

2.4 Le paysage rural à Tingwick 

 

Tingwick est une municipalité rurale du centre du Québec. Ses principales activités sont 
l‒agricultureやetやenやparticulier╇やlaやproductionやlaitière╇やquiやestやtellementやdominanteやqu‒elleやfaitやpartieや
du paysage.  

La photo 1 ci-joint╇やillustreやleやpaysageやqueやl‒onやobserveやdeやlaやrouteやentreやTingwickやetやWarwickやenや
direction Warwick. On y voit que des fermes laitières. La photo 2 présente la Ferme Roulante et 
son entourage qui est aussi constituée de fermes laitières.  

Par conséquent, le projet de la Ferme Roulante s‒intègreや dansや leやpaysage rural de la région de 
Tingwick et Warwick.  
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Photo 1. Le paysage rural entre Tingwick et Warwick, qui est dominé par ses nombreuses fermes 
laitières.  
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Photoやｲ╆やLaやfermeやRoulanteやavecやsesやsilosやfossesやderrièreやl‒étableやetやleやvillageやdeやTingwickやàやgaucheや
avec une différence en élévation de 40m.  
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Photo 3. Le paysage de Tingwick, avec les bâtiments de la Ferme Roulante, à droite (en partie) 
et le village au centre en arrière-plan. Les fermes laitières dominent le paysage.  
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Rubrique 3 
Description du projet, des variantes et de leurs impacts 
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3. DESCRIPTION DU PROJET, DES VARIANTES ET DE LEURS IMPACTS 

Le projet de la Ferme Roulante vise à augmenter son cheptel au site principal d‒élevageやdu 1125 
Craig, de 599 à 1420 UA (rubrique 1)╇や toutや enや faisantや l‒usageや optimumや deや sesや 3 autres sites 
d‒élevageやprésentésやàやl‒annexe 2. Les tableaux 1a et 1b présentent le cheptel actuel et projeté de la 
Ferme Roulante. Ceやprojetやd‒augmentationやduやcheptelやcomprendra╇やenや termesやdeやconstruction╇や
l‒agrandissementやdeやl‒étableやactuelle et l‒augmentationやdeやlaやcapacitéやdeやstockageやdesやlisiers par 
laや constructionや d‒uneや deuxièmeや fosse. Ce projet comprendra aussi, l‒achatや ou la location de 
nouvelles terres en culture pour l‒alimentationやduやcheptelやetやl‒épandage des déjections.  

 

3.1 Le choix des variantes 

LaやprincipaleやvarianteやdansやleやprojetやdeやlaやFermeやRoulanteやestやleやnombreやd‒étables ou de complexes 
d‒étables, leur capacité et leur localisation. Cette première variante introduit deux autres variantes 
qui sontや l‒approvisionnementや d‒eauや potableや pourや leや troupeauや etや laや méthode de gestion des 
déjections animales. La première variante est traitée au point 3.2, alors que les deux autres sous 
variantes sont traitées aux points 3.3 et 3.4, respectivement.   

 

3.2 Leやnombreやd‒étables pour loger 1420 UA 

Le MDDEFP exigeやuneやétudeやd‒impactやlorsque : 

« laやconstructionやouやl‒agrandissementやd‒unやouやdeやplusieursやbâtimentsやd‒uneやexploitationやde production 

animaleや dontや leや nombreや totalや égaleraや ouや dépasseraや ｶｰｰや unitésや animalesや logéesや dansや leや casや d‒uneや
productionやàや fumierや liquide╇や╊や ╇やauや sensやdesやdéfinitionsやprévues àや l‒articleやｱやduやprojetやdeやRèglementや
relatif aux exploitations de production animale » 

(c. Q-2, r╆ｲｳ╇やRèglementやsurやl‒évaluationやetやl‒examenやdesやimpactsやsurやl‒environnement╇やdeやlaやLoiやsurや
laやqualitéやdeやl‒environnementや〉L╆R╆Q╆╇やc╆ Q-2, a.31, 31.1, 31.3, 31.9 et 124.1)).  

Actuellement, le Règlement sur les exploitations agricoles (c. Q-2, r.26, de la Loi sur la qualité de 
l‒environnementや〉L╆R╆Q╆╇やc╆やQ-2, a.31, 53.30, 70, 109.1 et 124.1)) qui est en vigueur et qui a remplacé 
le projet de Règlement relatif aux exploitations de production animales, défini unやlieuやd‒élevage 
comme suit : 

« lieu d'élevage » : ensemble d'installations d'élevage et d'ouvrages de stockage qui appartient à un 

même propriétaire et dont la distance d'une installation ou d'un ouvrage avec l'installation ou 

l'ouvrage le plus rapproché est d'au plus 150 m. 

Par conséquent etや considérantや l‒étendueや desや propriétésや deや laや Fermeや Roulante surtout au 1125 
chemin Craig, celle-ci pourrait facilement se construire 3 étables de 473 UA à un peu plus de 150m, 
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auや lieuや d‒un seulや complexeや d‒étables deや ｱｴｲｰや UA╇や etや éviterや touteや laや procédureや d‒étude 
environnementale auprès du MDDEFP. D‒ailleurs╇や certainesや autresや fermesや laitières de la MRC 
d‒Arthabaskaやontやretenuやceやpremier choix.  

Pour la Ferme Roulante, le choix de loger 1420 UA dans un seulやcomplexeやd‒étables sur son site 
principal est avant toutや orientéや versや uneや efficacitéや d‒entrepriseや etや uneや réductionや desや risquesや
d‒impactやpourやl‒environnement╆やL‒analyseやdeやl‒impactやestやdétailléeやci-dessous.  

Le choix de construire un seulやcomplexeやd‒étables de 1420 UA fixe plusieurs autres éléments, tels 
la gestionやdesやdéjectionsやanimalesやetやl‒approvisionnementやenやeau potable. La destination finale des 
lisiers pour épandage sur les terres agricoles est un élément moins gérable par la Ferme Roulante, 
puisqu‒ilやdépendra des offres régionales de terres à vendre ou à louer, qui se présenteront dans le 
temps. La Ferme Roulante augmentera son troupeau et aura besoin de nouvelles surfaces pour 
respecter son Plan de Fertilisation Agro-Environnemental (PAEF).  

Les sections suivantes justifient les choix de la Ferme Roulante.  

3.2.1. Les avantages économiques et agronomiques d‒unやseul complexeやd‒étable 

Leやchoixやd‒un seulやcomplexeやd‒étables pour loger 1420 UA comparativement à trois étables de 473 
UA offre des avantages économiques et agronomiques pratiquement sur tous les plans : 

1) Efficacitéやdeやmainやd‒œuvre pourやlaやtraiteやetやl‒alimentation ╈やlaやmainやd‒œuvreやdevientやplusや
spécialiséeや etや perfectionnée╇や puisqu‒onや luiや assigneや uneや seuleや tache╆や Pour la traite par 
exemple, un seul endroit diminue les déplacements, le temps requis pour la mise en 
opération et le lavage de la salle de traite et de ses équipements, et le personnel requis pour 
effectuerやcetteやopérationやquiやestやleやcœurやdeやlaやrentabilitéやdeやl‒entreprise╉やlaやFermeやRoulanteや
effectue actuellement la traite de ses vaches au 1125 rang Craig╇や àや l‒aideやd‒unや carrouselや
pouvant traire 2000 vaches par jour; 

2) Une alimentation plus équilibrée et contrôlée pour le troupeau de vaches en lactation : la 
qualitéやdeやl‒alimentationやdeやlaやvacheやenやlactationやestやunやfacteurやdéterminantやpourやatteindre 
une haute efficacité de conversion et pour assurer une ration équilibrée visant la santé de 
l‒animalやenやdépitやduやstressやdeやproduction╉やunやseulやsystèmeやd‒alimentationやproduisantやuneや
ration provenant des mêmes silos à fourrage et granges à foin réduit leやnombreやd‒analysesや
et la complexité de formulation; de plus, une seule série de formules évite les erreurs;  

3) Efficacitéや deや l‒équipement : un seul équipement, mais de plus fortes capacités suffit à 
effectuer la traite des vaches, le refroidissement du lait╇や l‒alimentationや duや cheptelや etや laや
gestion des fumiers; parmi les animaux formant le cheptel laitier, ce sont les vaches en 
lactation quiやconsommentやleやplusやd‒alimentsやetやproduisentやleやplusやdeやfumierや〉ｸｵ % vis-à-vis 
le troupeau de remplacement à 15 %); donc, loger les vaches laitières en production sur 
trois sites (chacun de 473 UA《やauやlieuやd‒unやseul╇やexigeraitやunやinvestissementやadditionnelやetや
majeur de plus de 2 000 000 $ dollars canadiens; les établissements de production laitière 
des États-Unis╇や telや qu‒au Wisconsin, se rendent facilement à 4 000 vaches en lactation 
logées au même endroit;   
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4) Salubrité de la production : un seul endroit à entretenir et à surveiller pour respecter les 
normesやexigeantesやdeやsalubritéやdeやl‒industrieやlaitière╉やlaやFermeやRoulanteやet ses espaces de 
traite toujours au site principal sont reconnus depuis 2011 « Lait canadien de qualité », 
certification émise par les Producteurs laitiers du Canada dont est membre la Fédération 
des producteurs de lait du Québec;  

5) Santé et sécurité des employés : les opérations principales et journalières sont concentrées 
àやunやseulやendroit╇やdansやl‒étableやlogeantやlesやvachesやlaitièresやqui╇やcomparativementやauやcheptelや
entier╇や exigentや leや plusや hautや tauxや d‒alimentation╇や d‒observationや etや deや nettoyage╉や ayantや
seulementやuneやétable╇やl‒entrepriseやpeutやassurerやlaやprésenceやdeやplusieursやemployésやenやtoutや
temps dans cette étable pour une surveillance mutuelle; autrement, les employés seraient 
plus dispersés et moins bien accompagnés; 

6) Hygiène et santé du troupeau : la concentration des vaches en production sur un seul site 
permet de mieux surveiller les entrées et venus de vendeurs et fournisseurs qui risquent 
d‒introduireやdesやmaladies╇やd‒investirやdansやunやseulやsiteやpropreやetやprotégéやpourやlaやréceptionや
des concentrés et minéraux╇や d‒observerや leや comportementやdesや vaches╇や etや deやminimiserや laや
fréquence de déplacement des vaches en production; 

7) Optimisation des bâtiments accessoires pour vaches taries et pour jeunes têtes de 
remplacement (sites 2, 3 et 4) : par ce projet, aucun bâtiment ne sera abandonné, bien au 
contraire╇や tousや lesや bâtimentsや deや l‒entrepriseや serontや valorisés╉や cesや bâtimentsや peuventや ouや
pourront dans un avenir rapproché loger en moyenne 120 vaches taries et 572 jeunes têtes 
de remplacement (tableau 1). Ce cheptel assure la relèveやd‒unや troupeauやdeやｱやｵｲｰやvachesや
(sur le site No 1, 1400 vaches en lactation ou en préparation de lactation, et sur le site No 4, 
120 vaches taries en moyenne); 

8) Laや capacitéや d‒acheterや desや équipementsや modernesや etや deや pointes : une multitude 
d‒équipementsや automatisésや s‒offrentや maintenantや auxや entreprisesや laitières╇や surtoutや enや
stabulation libre. Le carrousel de traite est une technologie qui remplace le robot de 
traitement actuellement, à cause de sa capacité supérieure et du fait que toute 
automatisation peut seやfaireやàやunやseulやendroit╇やcommeやleやnouveauやsystèmeやd‒analyseやdeやlaitや
pour détecter les chaleurs et les maladies. Pourや toutや systèmeやautomatisé╇や c‒estや l‒unitéやdeや
réception et de traitement des données qui est couteuse etやnonやlaやpuceやd‒identificationやdesや
animaux. Parや conséquent╇や plusや laや tailleや duや troupeauや deや l‒étableや estや importante╇や plusや leや
système automatisé est rentable.  

 
3.2.2 Les avantages environnementaux du projet 

Plusieurs avantages environnementaux sont offerts par un seul complexeやd‒étables laitières de 
1420 UA, comparativement à trois de 473 vaches à proximité, mais distancées de plus de 150 m : 
 

1) Uneや consommationや d‒énergieや plusや efficace dansや l‒étable : laや traite╇や l‒alimentationや duや
troupeau et la manipulation des déjections dans les étables à stabulation libre 
consomment 40 ゾや moinsや d‒énergieや queや lesや établesや attachées (Clark et House, 2010). 
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Aussi, plusやl‒étableやenやstabulationやlibreやestや importante╇やplusやlaや consommationやd‒énergieや
par sujet diminue. Un troupeau de 100 vaches consommerait 860 kW-h/vache/an versus 
un troupeau de 300 vaches à 610 kW-h/vache/an et versus un troupeau de 500 vaches à 
560 kW h/vache/an, pour une réduction de 30 et 35 %, respectivement (Shelford 2012a, b). 
La tendance se poursuit chez les étables de plus grande envergure (2100 vaches) selon 
une étude réalisée en Floride╇やpourやuneやconsommationやd‒énergieやdeや l‒ordreやdeやｵｱｰやkW 
h/vache/an pour 1400 vaches. Cetteや économieや d‒énergieや s‒expliqueや parや leや faitや queや toutや
appareilや exigeやdeや l‒énergieや contre les forces internes de friction et ensuite pour faire le 
travail. Plusやl‒appareilやestやgros╇やplusやlesやforcesやdeやfriction sont faibles vis-à-vis les forces 
de travail. Pour la Ferme Roulante, une versus trois étables veut dire une économie 
d‒énergieや deや plus de 15 %, sans compter l‒économieや reliéeや àや l‒utilisationや deや moinsや
d‒équipements. Cette meilleureやutilisationやd‒énergieやseや traduitやenやuneやdiminutionやdeや laや
production de gaz à effet de serre et de changement climatique.  

2) L‒optimisationやdeやla gestion des déjections : la Ferme Roulante a avantage à concentrer la 
masse de déjection de son troupeau sur un même site, si elle désire plus tard effectuer un 
traitement. Les investissements de base coutent environ 750 000 $, et l‒opérationや duや
système par un professionnel habilité coute environ 50 000 $/an, n‒importeや la taille du 
troupeau. Donc, 3 étables versus une seule exigeraient le transport des lisiers vers un seul 
poste de traitement, ce qui augmenterait davantage la consommation énergétique.  

3) La réduction des émissions provenant des déjections : même sans traitement, une seule 
étable versus 3 étables plus petites, réduit le nombre de postes de transfert à un seul et 
diminue le nombre de fosses extérieures de stockage à 2 au lieu de 3 (le site au 1125 chemin 
Craigやexigeraや laやconstructionやd‒uneやdeuxième fosse). La diminution de ces postes fait en 
sorteや queや laや surfaceや d‒expositionや desや déjectionsや àや l‒atmosphèreや estや réduite╇や pourや uneや
diminution de la diffusion et donc des émissions. Par conséquent, la décomposition 
facultative est ralentie par une diffusion moins prononcée deや l‒oxygène╇や quiや parや sesや
produits décomposés, alimente la décomposition anaérobie. Il en résulte moins 
d‒émissionsやd'ammoniac et de gaz à effet de serre. De plus, il sera moins couteux pour la 
FermeやRoulanteやd‒installerやetやd‒entretenirやdes couvertures flottantes sur 2 grandes fosses, 
que 3 fosses légèrement plus petites, si jamais se serait le cas (ex. couverture flottante 
offerte par GTI de Fredericton, NB).  

4) Moins de risques environnementaux reliés aux déjections : un seul système de transfert 
et un seul point d‒entreposage comparativement à 3 réduisent le nombre de systèmes à 
surveiller, et les risques de fuites et de bris. Parやexemple╇やl‒existenceやdeやdeuxやfossesやàやlisiersや
rapprochées au 1125 chemin Craig versus 3 fosses dispersées, faciliteやlaやconstructionやd‒unや
muret de terre pour arrêter la dispersion de fumier si jamais il y avait risque de 
déversement.    

5) Une production laitière plus efficace : l‒opportunitéやd‒avoirやuneやmeilleureやalimentationや
etやdeやs‒équiperやd‒automatesやpourやmieuxやgérer le troupeau se traduit en une conversion 
alimentaire et production plus élevée par vache etやunやtroupeauやd‒uneやlongévitéやaccrue╆やIlや
en résulte une réduction des émissions deや gazや àや effetや deや serreや etや d‒ammoniac╇や etや uneや
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utilisation plus rationnelle des équipements et bâtiments par hectolitre de lait produit 
(voir section 1.3.2 ci-haut).  
 

3.2.3 Les désavantages environnementaux 

Leやchoixやd‒uneやseuleやétableやpourやlogerやｱｴｲｰやUAやoffreやcertainsやdésavantagesやenvironnementauxやqueや
la Ferme Roulante peut quand même atténuer.  

1) Uneやsourceやd‒émissionやd‒odeurやplusやimportanteやàやpartirやd‒unやseulやpoint : une étable de 
1420 UA peut concentrer davantageやlesやémissionsやd‒odeurやcomparativementやàやtroisやétablesや
de 473 UA et distancées d‒unや peuや plusや de 150 m. D‒autreや part╇や la Ferme Roulante est 
suffisamment éloignée desやhabitationsやvoisinesやetやdeやlaやzoneやprincipaleやd‒urbanisationやde 
Tingwick pourや queや lesや odeursや d‒uneや seuleや étableや deや ｱｴｲｰや UAや soientや diluéesや avantや
d‒atteindre ces points importants╇や selonや laや réglementationや deや laやMRCやd‒Arthabaska. De 
plus, la zone d‒urbanisationやprincipale de Tingwick est à 40 m au-dessus du site au 1125 
cheminやCraig╇やetやestやprotégéeやd‒unやboiséやduやcôté sud, pour davantage de protection. Seule 
l‒habitationやvoisineやau sud-ouest, sur le chemin Craig, devra êtreやprotégéeやd‒uneやhaieやbrise-
vent╆や Quoiqueや laや réglementationや deや laやMRCや d‒Arthabaskaや neや reconnaisseや pasや lesや haiesや
brise-ventや commeや méthodeや d‒atténuation présentement, Consumaj est en mesure de 
produire de la documentation scientifique supportant leur effet de dilution. Consumaj a 
publiéやsurやceやsujetやavecやl‒Université McGill, 6 articles scientifiques et un chapitre de livre 
tous avec comité de révision. À l‒hiverや ｲｰｱｳ╇や Consumajや aや faitや reconnaitre les effets 
d‒atténuationやdesやhaiesやbrise-vent à la règlementation de la MRC du Haut-St-François. Les 
modifications sont présentement en cours.  

2) Un accident de déversement des déjections plus important : le cheptel de 1420 UA 
exigeraやlaやconstructionやd‒uneやdeuxièmeやfosseやd‒entreposageやdesやdéjectionsやauやｱｱｲｵやcheminや
Craig, d‒envergureやsemblableやàやcelleやquiやestやprésentementやsurやlesやlieux╆やUneやseuleやétableやdeや
ｱｴｲｰや UAや veutや doncや direや deuxや grandesや fossesや d‒entreposageや au même endroit, 
comparativement à trois fosses distancées associées à trois étables de 473 UA. D‒autreやpart╇や
pour la Ferme Roulante et si jamais nécessaire, une structure de protection contre 
déversement (mur de sol périphérique par exemple) pour 2 fosses rapprochées est plus 
facile à construire que pour 3 fosses distancées. Il est aussi plus facile (moins de temps et de 
déplacements) de surveiller 2 fosses rapprochées que 3 fosses distancées.  

3) Le transport des déjections pour leur épandage : puisque la Ferme Roulante pourrait se 
construire 3 étables laitières de 473 UA au 1125 chemin Craig, mais plus distancées 
comparativementや àや sonや projetや d‒uneや étableや deや ｱｴｲｰや UA╇や laや distanceや deや transportや desや
déjectionsやversやlesやterresやenやcultureやn‒estやpasやaffectée╆や 
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3.2.3 Sommaire des impacts du choixやd‒un seulやcomplexeやd‒étables 

Pour la Ferme Roulante, loger 1420 UA dans un seul complexeや d‒étables comparativement à 3 
étables de 473 UA distancées d‒un peu plus de 150 m, est le choix de solution qui apporte le plus 
d‒avantages agronomiques, économiques et environnementaux sur tous les plans. De plus, les 
quelques désavantages environnementaux que ce choix apporte peuvent facilement être atténués 
par la Ferme Roulante. Il ne faudrait pas oublier que plus une entreprise laitière est efficace, plus 
elleや aや lesや moyensや deや financierや desや projetsや deや protectionや deや l‒environnement╆や L‒expérience 
américaineやl‒aやdémontréや〉rubriqueや1.3.2.1).  
 
 

3.3 L‒approvisionnementやd‒eauやpotableやauやｱｱｲｵやCraig 

Lorsque le cheptel aura atteint 1420 UA, la Ferme Roulante aura besoin d‒un volume en eau 
potable de 170 à 220 m3/j, comparativement à l‒actuelや deや ｷｰ m3/j. La quantitéや d‒eauや potableや
présentementやutiliséeやfutやmesuréeやauやcompteurやd‒eauやdeやl‒entreprise╆やCetteやquantitéやd‒eauやsertやàやｲや
résidencesやsurやlesやlieuxやetやàやl‒étableやactuelleやde 511 UA╆やL‒eauやpotableやprovient de 3 puits artésiens 
situés sur la propriété (annexe 2《╆や Deや plus╇や laや Fermeや Roulanteや possèdeや uneや réserveや d‒eauや
souterraineやnonやutiliséeやderrièreやlesやbâtimentsやd‒élevage╆や 

Les besoins actuels en eaux potables de la Ferme Roulante au 1125 Craig sont de quantité 
raisonnable grâce à un système avant-gardiste de réutilisationやd‒eauやinstalléやlorsやdeやlaやconstructionや
du carrousel de traite. Ce système utilise deやl‒eauやpotableや fraîche pour laver les équipements de 
traite, exigeant une haute qualité; cette eau est captée dans un réservoir pour ensuite servir au 
lavage des planchers de la salle de traite exigeant une eau de qualité intermédiaire, et; finalement, 
cette eau est captée dans un deuxième réservoir pour laver le plancherやdeや laや salleやd‒attenteやdesや
vaches╇や plancherや exigeantや deや l‒eauや deや moinsや bonneや qualité╆や Ceci permet à la Ferme Roulante 
d‒effectuerやleやlavageやdeやsesやeffectifsやdeやtraiteやavecやunやminimumやd‒eauやpotable╆や 

Un cheptel de 1420 UA augmentera les besoins en eaux potables à la Ferme Roulante de 100 à 150 
m3/j tout dépendant de la saison. La Ferme Roulante vise à utiliser les eaux deやl‒aqueducやmunicipalや
desservi par deux puits municipaux, dont : 

 1) l‒existantやde 900 m3/j (étude de février 2012 du GroupeやMissionやHGE╇やGénieやdeやl‒eauやetやdeや
l‒environnement╇やQuébec).  

 2) le nouveau puits foré en juin 2013, aussiやd‒uneやexcellenteやcapacité╇やetやsituéやàやenviron 250m 
deやl‒existant╆やCeやpuitsやaugmenteやdavantageやlaやcapacitéやd‒approvisionnementやenやeauやpotableやdeやlaや
municipalité, et permetや deや faireや desや réparationsや surや l‒unや ouや l‒autreや puitsや sansや restreindre 
l‒approvisionnement enやeaux╇やceやquiやn‒étaitやpasやleやcaやavant╆や  

La Ferme Roulante a présenté une demande formelle à la municipalité de Tingwick pour utiliser 
les eaux de son aqueduc, suiteや àや l‒étudeやhydrogéologiqueや effectuéeやdansや lesやenvironsやdes puits 
municipaux. Le but est de valoriser davantage l‒eauやprovenantやdesやpuits municipaux, son étude 
hydrogéologique et son système de distribution tout en respectant la disponibilitéや d‒eauや
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souterraine pour les voisins. La Ferme Roulante déposait en 2012 une demande auprès du conseil 
municipal. De plus, en mars 2013, la Ferme Roulante présentait à la municipalité de Tingwick, une 
justificationや deや saや demandeや d‒approvisionnementや enや eauや potable╆や Parや saや demande╇や laや Fermeや
Roulanteや feraitや passerや l‒utilisationや deや l‒eauや de l‒aqueducやmunicipal de 18 % à 34 %, basé sur le 
débitやdeやl‒existantや〉ｹｰｰやm3/j)╆やSelonやlesやcommentairesやd‒unやconseillerやdeやlaやmunicipalitéやlorsやdeやlaや
consultationやpubliqueやduやｱｵやavrilやｲｰｱｳ╇やcetteやaugmentationやdansやl‒utilisationやduやdébitやd‒eauやseraitや
bénéfique à la circulationやd‒eauやdeやlaやréserveやauやvillageや〉Annexeやｵ《, pour améliorer sa fraîcheur. De 
plus╇や laや taxeやd‒eauやquiやseraitやpayéeやparや laやFermeやRoulanteやdéfraieraitやuneやpartieや importanteやdesや
infrastructuresやquiやdesserventやlaやpopulationやdeやlaやzoneやd‒urbanisationやdeやTingwick.  

Par conséquent, la Ferme Roulante vise à utiliser les eaux provenant deやl‒aqueducやmunicipal pour 
son approvisionnement additionnel en eaux potables, pour encore une fois, viser la meilleure des 
solutions.  

 

3.4 La méthode de gestion des lisiers et de leur contrôleやd‒odeur 

La Ferme Roulante gère et continuera de gérer sous forme liquide, les déjections de son troupeau 
au 1125 chemin Craig. Contrairement au fumier solide, les lisiers se grattent et se pompent 
complètement par systèmes mécaniques avec beaucoup moinsやdeやmainやd‒œuvre. Par conséquent 
et comparativement à un système solide, les lisiers sont faciles à manipuler, pour une propreté 
améliorée des bâtiments, moinsや d‒émissionsや d‒odeurや et moins d‒insectes. Enfin, la gestion des 
fumiers sous forme liquide diminue les pertes atmosphériques d‒azoteや sousや formeやd‒ammoniacや
comparativement aux fumiers solides (Barrington et Piché, 1992) puisque l‒ammoniumや etや
l‒ammoniacやsont solubles et se conservent mieux dans un milieu de forte teneur en eau.  

Si le lisier offre des avantages au niveau de sa manutention et des pertesやd‒azote╇やilやpeut générer 
plusやd‒odeurやauやstockageやetやàやl‒épandageやcomparativementやauxやfumiersやsolides, mais seulement si 
ces derniers sont stockés sur une plate-forme égouttée par un purot. Les fumiers solides stockés 
dans une plate-forme à même les purins génèrent uneやquantitéやd‒odeur égale à celle des lisiers, à 
cause de leur forte teneur en eau.  

Ayantやretenuやleやchoixやd‒unやseul complexeやd‒étables regroupantやunやnombreやimportantやd‒animaux╇や
la gestion des déjections animales sous forme liquide est donc justifiée par les faits suivants : 

1) Les déjections de bovins laitiers, fraîchement produites, ont une cécité (taux de matière 
sèche) de 12 à 13 %; on peut facilement en faire des lisiers à 10 % et moins de cécité, en 
ajoutant les eaux de lavage; par conséquent, le volume final à manipuler à la sortie de 
l‒étableやest moins élevé que sous forme solide. 

2) L‒entreposageや desや déjectionsや sousや formeや liquideや capteや moinsや deや précipitationsや
comparativementやàやl‒entreposage sous forme solide, pour un volume diminué davantage à 
l‒épandage. Les réservoirs à lisiers peuvent dépasser la profondeur de 3.66 m (12 pi) 
comparativement aux plateformes pour solides restreintes à 2.44 m (8 pi) pour pouvoir y 
entrer et retirer le contenu╆やL‒installationやd‒unやtoitやneやcorrigeやpasやlaやsituation╇やpuisqueやlesや
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coutsやd‒investissementやetやd‒entretienやsontやdoublés╇やcomparativement au transport à moins 
de 50 % du coût. La gestion des déjections sous forme liquide exige donc en bout de ligne 
moins d‒énergieやetやdeやmatériauxやdeやconstruction╆や 

3) Lesや lisiersやsubissentやmoinsやdeやperteやd‒azoteやparやvolatilisationやàやcauseやdeやleurやteneurやplusや
élevéeや enや eauや etや deや leurや expositionや àや moinsや d‒aérationや conduisant à la nitrification et 
dénitrification; la dénitrification produit aussi du N2O, gaz à effet de serre élevé.  

4) Les lisiers se prêtent beaucoup mieux aux traitements comparativement au fumier, surtout 
lorsque recueilli en grande quantité. 

Lorsや deや laや consultationや publiqueや deや laや Fermeや Roulante╇や aucuneや personneや n‒a soulevé de 
problèmeやd‒odeur à Tingwick╆やLesやfacteursやquiやcontribuentやàやl‒harmonisationやdeやlaやpopulationやetや
des entreprises agricoles sont : un nombre important de producteurs laitiers dans la 
municipalité; des entreprises laitières très propres, incluant celle de la Ferme Roulante, et; une 
zoneやd‒urbanisationやprotégée par sa hauteur vis-à-vis les terres voisines (40 m de plus) et par un 
boisé du côté sud.  

En ce qui concerne le transport des lisiers, 5 entreprises laitières incluant la Ferme Roulante 
traversent le village de Tingwick avec des citernes à lisier, pour effectuer leur épandage. Pour 
conserverやcetteやharmonie╇やleやtransportやdeやlisierやs‒effectueやdansやlesやrèglesやdeやl‒artやavecやdesやciternesや
propres. De plus, la municipalité de Tingwick est traversée par des routes secondaires avec un 
niveau de vitesse maximum de 80 km/h, parce que ces routes sont couramment utilisées par 
plusieurs entreprises agricoles.  

Par conséquent, la manutention des déjections animales au 1125 chemin Craig est un choix qui 
avantage la Ferme Roulante sur le plan économique (cout moindre), agronomique (conservation 
d‒azote《やetやenvironnementalや〉moinsやdeやcontaminationやatmosphériqueやenやazote╇やmoinsやd‒énergieや
etやpasやnécessairementやplusやd‒émissionsやd‒odeurs《╆やDeやplus╇やlaやFermeやRoulanteやpourra respecter 
la règlementation municipale sur les odeurs et atteindre un cheptel de 1420 UA au 1125 chemin 
Craig, en installant une haie brise-vent pourや protégerや laや résidenceや plusや àや l‒ouestや deや
l‒agrandissementやdeやl‒étable. En conclusion, la manipulation des lisiers sous forme liquide pour 
la Ferme Roulante est un choix avantageux qui respecte la règlementation. 

 
3.4.1 La séparation des lisiers à la Ferme Roulante 

La Ferme Roulante pourra donc comme variante choisir ou non de traiter les lisiers de son cheptel 
au 1125 Craig. Un nombre de 1420 UA permet une utilisation plus efficace et rentable des 
équipements de traitement qui sont non seulement couteux, mais qui peuvent consommer une 
quantitéやappréciableやd‒énergie╆ Actuellement, la Ferme Roulante effectue la séparation des lisiers 
de son troupeau pour récupérer et réutiliser la litière. Le séparateur utilisé est de type Houle à 5 
rouleaux.  

L‒enlèvementやdes matières grossières, telles la ripe de bois utilisée comme litière et le foin ou les 
fourrages gaspillés, permet de recycler la litière et de diminuer légèrement le volume de lisier par 
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vaches, tout en améliorant le pompage du lisier. Par conséquent, le lisier nécessite moins de 
brassageやàやsaやreprise╇やpourやuneやcertaineやconservationやd‒énergie╆やAussi en vueやd‒un traitement plus 
poussé, cette séparation est une étape primaire et primordiale. À cause de leur forte teneur en 
matière fibreuse solide, la séparation des lisiers de bovins est encore plus avantageuse que le 
traitement primaire de sédimentation des eaux usées municipales.  

 

3.4╆ｲやLaやnécessitéやd‒unやtraitementやplusやavancéやpourやlesやlisiers 

En plus de la séparation des lisiers, la Ferme Roulante pourrait utiliser un traitement plus avancé. 
Sur le marché, il existe trois types principaux de traitement : la digestion aérobie, la séparation de 
phases par membrane en osmose inverse, et la digestion anaérobie.  

Les deux premiers traitements servent surtout à gérer des surplus de déjections animales, vis-à-vis 
la capacité des cultures à absorber les nutriments, et surtout le phosphore. Si ces deux premiers 
traitementsやdiminuentや lesやémissionsやd‒odeurs, ils sont aussi accompagnés de pertes importantes 
d‒azoteやparやvolatilisation, pertes qui ont un impact important sur laやqualitéやdeやl‒atmosphèreやetやses 
retombées. Le deuxièmeやtraitement╇や l‒osmoseや inverseやn‒estやpasやrecommandéeやcommeや traitementや
pour les lisiers de bovins, à cause du colmatage rapide produit par la teneur en fibres des 
déjections.  

De plus, ces deux traitements : apportent une surcharge des sols locaux en potasse qui, étant très 
soluble, ne se concentrent pas dans la fraction solide exportée, et; sont couteux, au prix de 30 $ à 
40 $/m3 pourやlesやinvestissementsやetやl‒opérationやincluantやleやsuiviやduやsystèmeやparやunやprofessionnelや
habilité.  

Le troisième et dernier traitement cité ci-haut, la digestion anaérobie, valorise le carbone des 
déjectionsやenやproduisantやduやbiogaz╇やtoutやenやdiminuantやlesやémissionsやd‒odeurs, d‒azoteやetやdeやgazやàや
effet de serre. Le digestat produit par cette digestion est moins riche en carbone, mais tout aussi 
riche en minéraux incluant le phosphore. Pourやmieuxやcontrôlerやlesやpertesやd‒ammoniacやpendantやlaや
digestion anaérobie, un traitement psychrophile (température ambiante) est préférable 
comparativement à un traitement mésophile, à 35 °C, où les pertes peuvent atteindre 20 % (King et 
al., 2011). Leや coutや d‒investissementや etや d‒opérationや d‒unや systèmeや deや digestionや anaérobieや estや deや
l‒ordreや deや 15 $ à 20 $/m3, incluant le suivi du système par un professionnel habilité. Tout 
dernièrement, un système de digestion anaérobie à même la fosse à lisier fut étudié pour en 
déterminer ses modalités de fonctionnement et son potentiel de production de biogaz (King et al., 
2011; Giard et al., 2013). Ilやs‒agitやd‒uneやméthodeやquiやdiminueやles couts d‒investissementやà la ferme 
etやquiやn‒exigeやpasやdeやsupervisionやprofessionnelle╆や 

Les sections suivantes décrivent brièvement les trois principaux types de traitements introduits ici 
haut. 

1) Le traitement aérobie ╈やceやtraitementやs‒effectueやàやl‒échelleやindustrielleやchez certaines fermes 
porcines de la Bretagne, France. Ilや s‒agitやd‒uneや séparationやprimaire╇や suiviやd‒uneやaérationや
forcéeや dansや unや bassinや deや grandeや capacitéや pourや minimiserや laや perteや d‒ammoniacや parや
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volatilisation; ensuite, le lisier est traité dans un basin en phase facultatifや avecや l‒ajoutやdeや
sucreやpourや éliminerや l‒azote╆やEn Bretagne, ce genre de traitement est surtout utilisé pour 
réduireやlaやquantitéやd‒azoteやdansやlesやlisiers╆やLeやphosphoreやestやconcentréやpartiellementやalorsや
que la potasse demeure dans la fraction liquide. Enfin, ce traitement est couteux en 
infrastructure et opération, et consomme une quantité appréciableやd‒énergieや 〉Barrington╇や
2010). Au niveau de la gestion de la ressource lisier, ce traitement produit 3 phases 
inodores et de faibles concentrations en azote : une phase solide provenant de la séparation 
primaire qui contient 20 % du phosphore initial; des boues provenant du système aérobie 
concentrant 60 % du phosphore initial et; un lixiviat contenant 11 % du phosphore initial. 
En revanche, 70 % de l‒azoteやest perdu sous forme de N2.  

2) Le traitement par osmose inverse ╈や ceや traitementや s‒effectueや àや l‒échelleや industrielleや chezや
certaines fermes porcines des Pays-Bas, où on retrouve une forte concentration de porcs 
dans le sud alors que les terres en grandes cultures se situent surtout dans le nord du pays. 
Encoreやuneやfois╇やilやs‒agitやd‒unやtraitementやdébutantやparやuneやséparationやprimaireやsuiviやd‒unや
procédé de filtration par osmose inverse. Leやconcentréやestや transportéやalorsやqueや l‒effluentや
des membranes est épandu sur les terresやlocales╆やIlやs‒agitやd‒unやprocédéやcouteuxや〉ｲｰやeurosや
parや porcsや engraissésや enや ｲｰｱｰ《や etや quiや consommeや uneや quantitéや appréciableや d‒énergie. Au 
niveau de la gestion de la ressource lisier, ce traitement produit 3 phases de faibles 
concentrations en azote : une phase solide provenant de la séparation primaire qui contient 
35 % du phosphore initial; des boues provenant du système de filtration contenant 45 % du 
phosphore initial et; un lixiviat contenant 20 % du phosphore initial. En revanche, 60 % de 
l‒azoteやest perdu dansやl‒atmosphèreやouやretrouvéやdansやleやlixiviat.  

3) Le traitement anaérobie ╈や ceや traitementや s‒effectueや àや l‒échelleや industrielleや surtoutや enや
Allemagne, pays qui dépend de la Russie pour son approvisionnement en gaz naturel. Le 
traitement anaérobie exige une séparation primaire et des infrastructures aussi couteuses 
que pour les deux autres types de traitements présentés ici haut╉やd‒autreやpart╇やbeaucoupや
moinsやd‒énergieや fait fonctionner le système, sauf son maintien à 35 °C pendant la saison 
hivernale. Pour remédier à cette situation, certains systèmes canadiens fonctionnent à 
20 °C, dont certains encore plus audacieux, à température ambiante. En dépit de ces 
développements, très peu de ferme utilise la digestion anaérobie au Canada, sans 
subvention importante. La transformation du biogaz en électricité revendu au service de 
distribution est la valorisation la plus logique à cause du fait que le méthane est peu 
compressible et se transporte mal╆やD‒autreやpart╇やleやcoutやdeやtransformationやetやdéchargement 
deや l‒électricité du biogaz estや généralementや deや l‒ordreや deや 0.25 $/kW h alors que celui de 
l‒énergieや hydroélectriqueや parや exemple╇や estや deや 0.10 $/kW h. Pour la ferme Roulante, le 
traitement anaérobie des lisiers permettrait de répondre à des problèmesやd‒odeursやsiやceux-
ci devaient se présenter. La consultation publique a démontré que la population ne souffre 
aucunementや deや problèmesや d‒odeursや enや dépitや desや nombreusesや fermesや surtoutや laitièresや
couvrant le territoire de la municipalité.  

En conclusion, la digestion anaérobie est le traitement qui pourrait le mieux avantager les 
aspects environnementaux reliés à la gestion des lisiers à la Ferme Roulante, surtout du point 
deやvuやdesやémissionsやdeやgazやàやeffetやdeや serreやetやd‒ammoniac╆やMaisや cetteやopérationやn‒estやpasや
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rentable et non plus une nécessité pour la Ferme Roulante. Actuellement, la séparation des 
lisiers pratiquée au 1125 chemin Craig est la seule opération qui apporte des bénéfices sur le 
plan environnemental, agronomique et économique.   

 

3.4.3 Les terres en culture servant aux épandages de lisier 

La Ferme Roulante a fait le choix de continuer à épandre les lisiers de son troupeau sur des 
terres en culture de la région quiやluiやservirontやaussiやdeやsourceやd‒aliments. L‒épandageやsurやdesや
terres en culture à proximité (10 km) des bâtimentsやd‒élevage est le choix le plus avantageux 
sur le plan environnemental, agronomique et économique : lisiers recyclés sans traitement 
couteux; recyclage de 60 à 70 ゾや desや nutrimentsや d‒alimentationや rejetésや dans les lisiers, et; 
lisiers offrant une gammeやd‒élémentsやfertilisantsやplusやlargeやqueやcelleやdesやengraisやminéraux. 
Pour continuer à épandre les lisiers sur des terres environnantes, la Ferme Roulante est à 
l‒affutや deや terres àや vendre╆や D‒ailleurs╇や laや Fermeや Roulanteや estや enや procédureや d‒acquérirや uneや
nouvelle propriété. Enfin╇やauやprésentやrythmeやpossibleやd‒achatやdeやquotaやdeやlait╇やil est fort plus 
probable que la Ferme Roulante trouve à acheter plus rapidement des terres en culture. 

Puisque la capacité de réception des sols de la municipalité de Tingwick a pratiquement 
atteint sa limite en phosphore, les achats de ferme de la Ferme Roulante devront aussi 
assurerやleやmaintienやetやnonやl‒augmentationやdesやquantitésやdeやfumiersやépandusやsurやleやterritoire╆や
La Ferme Roulante peut atteindre ce but en achetant des entreprises avec cheptel. Sur ce 
plan, La Ferme Roulante a deux avantages ╈やdeやun╇やelleやpeutやutiliserやl‒équivalentやdeやceやcheptelや
pour augmenter son troupeau au 1125 chemin Craig, sans augmenter la charge de 
phosphore provenant des fumiers dans la municipalité, et; de deux, puisque la conversion 
laitière de la Ferme Roulante est plus efficace que la ferme moyenne (plus la moyenne de 
production par vache est élevée, moins le lisier contient de phosphore par litre de lait 
produit), ce remplacement permettra une augmentation additionnelle.  

Enfin╇やlaやpratiqueやd‒acheterやdesやentreprisesやd‒élevageやpourやaugmenterやlesやsurfacesやenやcultureや
etやd‒épandageやdesやlisiersやferaやenやsorteやqueやl‒impactや« odeur » n‒augmenteraやpas╇やsinon pourra 
diminuer╇や dansや laやmunicipalité╆や L‒impactや « odeur » pourra diminuer si la Ferme Roulante 
concentreやdavantageやlaやpériodeやd‒épandage╆や 

Est-ceやqueや laやFermeやRoulanteやpourraや acheterや toutesや lesや terresやnécessairesや àや l‒épandageやdesや
lisiersやdeやsonや troupeauや lorsqueや l‒étableやauやｱｱｲｵやCraigやauraやatteintやｱｴ20 UA? Une chose est 
certaine╇やc‒estやqueやlaやréglementationやduやMDDEFPやestやtelleやqueやlaやFermeやRoulanteやneやpourraや
pasやaugmenterやsonやcheptelやsiやelleやn‒aやpasやlesやterresやpourやeffectuerやsesやépandages╆や 
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3.5 Sommaire concernant le choix des variantes 

Sur le plan environnemental, la Ferme Roulante a pris les décisions suivantes vis-à-vis les 
variantesやquiやs‒imposent : 

1)  Le nombre deやbâtimentsやd‒élevageやpourやlogerやｱｴｲｰやUA : une étable est la solution la plus 
intéressante sur tous les plans, soit environnementaux, agronomiques et économiques;  

2) L‒approvisionnementやenやeauやpotable de 100 à 150 m3/j; pour ne pas influencer la capacité 
des puits artésiens voisins, la Ferme Roulante viseや àや s‒approvisionnerや àや partirや de 
l‒aqueducや municipal d‒uneや capacitéや d‒auや moinsや 900m3/j, selon une étude 
hydrogéologique; cette solution offre des avantages économiques et environnementaux 
en optimisant l‒utilisationや des puits municipaux (augmente de 18 à 34 % basé sur la 
capacité du puits existant) et en améliorant laやfraîcheurやetやdoncやlaやqualitéやdeやl‒eau potable 
desservie aux résidents;   

3) La gestion des lisiers et les traitements possibles : la Ferme Roulante importe 
actuellement des lisiers pour combler ses besoins en phosphore sur ses terres en culture 
qui sont à des distances raisonnables des bâtimentsやd‒élevage╆やDeやplus╇や laやcommunautéや
neや seや plaintや aucunementや deや problèmesや d‒odeurs. La Ferme Roulante ne bénéficierait 
doncやpasやd‒unやsystèmeやdeや traitementやpourや lesや lisiersやdeやsonや troupeau╆やActuellement, la 
ferme effectue la séparation des lisiers au 1125 chemin Craig, opération qui permet le 
recyclage de la litière, et la réduction des couts etや d‒énergieや deやmanutention╆や Ilや s‒agit╇や
pourや laや Fermeや Roulante╇や d‒uneや opérationや rentableや etや bénéfiqueや surや leや planや
environnemental (énergie), économique et agronomique. L‒option traitement ou 
simplement recouvrement des fosses sera retenue si jamais la Ferme Roulante devait 
faireやfaceやàやdesやproblèmesやd‒odeur (voir fin du point 6 ici-bas).  

4) LaやFermeやRoulanteやcontinueraやd‒acheterやdesやentreprisesやagricolesやpourやépandreやlesやlisiers 
de son troupeau sur les terres environnantes en culture, et ceci, sans défrichement. Au 
fur et à mesure que le troupeau se rapprochera de 1420 UA au 1125 chemin Craig, la 
Ferme Roulante pourra reconsidérer ses choix de solutions vis-à-visや l‒épandageや des 
lisiers╆やUneや choseやestや certaine╇や c‒estやqueや laや réglementationやduやMDDEFPやest telle que la 
Ferme Roulante ne pourra pas augmenter son cheptel sans avoir les terres nécessaires 
aux épandages. Cette règlementation fera probablement en sorte que la Ferme Roulante 
remplaceやd‒autresやentreprisesやd‒élevageやdansや laや région╇や considérantやqueや laやcapacitéやdesや
sols à recevoir des fumiers à Tingwick pourra atteindre 100 %.  

En somme, la Ferme Roulante a fait des choix qui optimisent les plans environnementaux, 
agronomiques et économiques. Laやseuleやvarianteやqu‒onやneやpeutやdéterminerやdans le temps est 
celle associée à la localisation des terres enやcultureやquiやs‒offrirontやenやvente, dans la région; ces 
terresやservirontやàやnourrirやleやnouveauやcheptelやainsiやqu‒àやépandreやsesやdéjections.  
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Rubrique 4 
Gestion des risques environnementaux 
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4. GESTION DES RISQUES ENVIRONNEMENTAUX  

Les éléments suivants représentent les principaux risques environnementaux, et par 
conséquent, devront faire partie du programme de surveillance et de suivi environnemental. 
Cesやrisquesやsontやassociésやauxやentreprisesやagricolesやquiやgèrentやunやtroupeauやd‒animauxやetやquiや
produisent leurs fourrages et grains, sur leurs propres terres : 

1) Les lisiers, par leur manutention, stockage et épandage; 

2) Les produits chimiques utilisés et en particulier, les herbicides; 

3) Les diversやlixiviatsやsurtoutやd‒ensilage╉ 

4) Lesやémissionsやd‒odeur╉ 

5) Lesやcarcassesやd‒animauxやquiやmeurentやàやlaやferme╉ 

6) L‒érosionやdesやsolsやetやleやlessivageやdeやnutriment dans les eaux de surface. 

 

Pour minimiser les risques, un cahier de gestion environnemental fut formulé (annexe 6), 
spécifiquement pour les propriétaires et les employés de la Ferme Roulante. Pour chaque 
élément, ce cahier propose une surveillance et un suivi détaillé pour conserver la qualité de 
l‒environnement et prévenir les risques. Ce cahier comprend aussi : des registres de suivis 
pour les éléments critiques; une méthode et un formulaire de réception et de correction de 
plaintes╇やs‒ilやdevaitやyやenやavoir, et; un recueil de manuels de bonnes pratiques.   

Par conséquent, les sections suivantes présenteront un sommaire des informations 
retrouvées au cahier de surveillance et de suivi environnemental de la Ferme Roulante.  

 

4.1 Les risques environnementaux associés à la gestion des lisiers 

Le cahier de surveillance et de suivi environnemental tient compte des risques suivants 
rattachés à la gestion des lisiers et propose des méthodes de contrôle de ces risques. Quoique 
les structures critiques doivent être inspectées par un professionnel à tous les 5 ans 
maximum, le propriétaire doit le faire annuellement. À cet effet, un formulaire est joint en 
annexe au cahier pour minimiser: 

1) Les fuites de lisiers dans le sol à partir des planchers, dalots, et préfosses des bâtiments 
d‒élevage╉やl‒inspectionやviseやàやdétecterやlesやsurfaces fissurées, endommagées ou détériorées, 
et donc non étanches;  
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2) Les fuites dans le sol par la (les《やstructure〉s《やd‒entreposage╆やEnやplusやdeやl‒inspectionやde〉s《や
structure(s), les eaux de drainage périphérique de(s) structure(s) seront échantillonnées 
pour analyseや pendantや l‒inspectionや professionnelle╆やEntre temps, les propriétaires de la 
FermeやRoulanteやpourrontやvérifierやlaやprésenceやd‒odeurやet de couleur dans ces eaux.  

3) Les déversements seront contrôlés par des structures de stockage (préfosses des étables 
et fosse extérieure) en bonne conditions, et par uneや capacitéや adéquateや d‒au moins 250 
jours et par le transport attentif des lisiers pendant leur épandage.  

 

4.2 Les risques environnementaux associés aux produits chimiques 

Considérant les pratiques de la Ferme Roulante, les herbicides sont les principaux pesticides 
utilisés et susceptibles de causer des impacts si mal gérés. Les risques sont : la dispersion 
lorsやdeや l‒application; l‒applicationやdeやdosesやnonや respectueuses des directives du fabricant; 
l‒entreposage des produits dans un lieu inapproprié, et; le dégagement des gaz dans des 
locaux utilisés par des employés.  

Pourやminimiserやcesやrisques╇やlaやgestionやdesやherbicidesやàやlaやFermeやRoulanteやs‒effectueやparやunや
propriétaire détenant une licence du MDDEFP. Les herbicides sont achetés en quantité 
exacte, selon les cultures et leur besoin, et les contenants non utilisés sont retournés au 
distributeur, pour ne rien stocker à la ferme. Les herbicides sont aussi appliqués selon les 
règlesやdeやl‒art en conditions climatiques minimisant leur dispersion.  

La Ferme Roulante possède aussi dans son cahier de surveillance et de suivi 
environnemental des directives à respecter suite à un déversement ou à un contact. Les 
employés qui appliquent les herbicides sont munis de vêtements et de gants de protection 
appropriés.   

 

4.3 Lesやrisquesやenvironnementauxやassociésやauxやlixiviatsやd‒ensilage 

Enや ｲｰｱｲ╇や laや Fermeや Roulanteや s‒estや construitや uneや plateformeや deや stockageや d‒ensilages╇や
comprenant des silos horizontaux, le tout mesurant 61 m par 91 m. Principalement pendant 
la saison de végétation, cette plateforme produit des lixiviats dilués par les eaux de pluies. 
Quoique de faible dose, ces liquides sont chargés de particules de matière organique, 
d‒azote╇やdeやphosphore╇やdeやpotasseやetやdeやdiversやmicroéléments.  

Comme traitement, la Ferme Roulante peut utiliser un bassin de sédimentation qui sert 
surtout à enlever les particules de matière organique. Les liquides sédimentés sont ensuite 
dirigés vers et dispersés dans un champ en végétation et en pente, absorbant les nutriments 
libérés. La plate-forme de stockage des ensilages est suffisamment éloignée de tout cours 
d‒eauや pourや queや cesや liquidesや s‒infiltrentや dansや leや solや etや queや leursや nutrimentsや serventや àや laや
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culture de foin sur place. Les solides sédimentés seront disposés dans les fosses à lisiers, 
pour épandage sur les terres en cultures.  

 
4.4 Lesやrisquesやenvironnementauxやassociésやauxやémissionsやd‒odeur 

Les risques de plaintes odeurs de fumier sont associés à leur intensité et fréquence: 
premièrement aux opérationsや deや brassage╇や deや repriseや etや d‒épandageや desや lisiers; 
deuxièmementや auxや structuresや d‒entreposageや desや lisiers, et; troisièmement aux bâtiments 
d‒élevage╆や L‒intensitéや deや cesや sourcesや d‒odeursや s‒expliqueや àや partirや deや laや concentrationや desや
fumiers╇やdeやleurやâgeや〉l‒âgeやaugmenteやleやniveauやd‒odeur《やetやdeやleurやniveauやdeやmanipulation╆や
Lesやopérationsやd‒épandageやsontや lesやplusやsusceptiblesやdeやcréerやdesやplaintesやàやcauseやdeや leurや
intensité et leur fréquence dans une communauté, surtout lorsque la période est prolongée 
parやl‒étalageやd‒applicationsやprovenantやdesやdifférentesやentreprisesやd‒élevage╆やLesやopérationsや
deや stockageやetやd‒élevageや 〉bâtiments《やcommeや telやpeuventやproduireやuneやquantitéやacceptableや
d‒odeur, lorsque propres et distancés du voisinage. La Ferme roulante est particulièrement 
avantagée par sa localisation basse vis-à-visやleやvoisinage╇やceやquiやminimiseやl‒impactやenやtempsや
critiqueやd‒inversionやclimatiqueやestival╆ややや 

Pourやminimiserやlesやémissionsやd‒odeurやpendantやlesやépandagesやdeやlisiers╇やlaやFermeやRoulanteやaや
recourt à : 

1) deや l‒enfouissementや immédiatementや aprèsや l‒épandageや enや utilisantや desや épandeurs à 
rampes basses avec herse à disques pour recouvrir le lisier déposé sur le sol; 

2) desやpériodesやd‒épandageやconcentréesやpourやdiminuerやleやtempsやd‒émission, et; 

3) deやl‒épandageやpendantやlesやjours de la semaine, et non pendant les fins de semaines.  

Pour prévenir les risques de plaintes, la Ferme Roulante a aussi recourt à des pratiques de 
cohabitation de voisinage, tel : 

1) l‒avertissementやdesやvoisinsやavantやlesやopérationsやd‒épandage; 

2) l‒épandageやenやtemps de vents calmes ou non dirigés vers le voisinage;  

3) leやmaintienやd‒uneやcertaineやdistanceやentreやlesやépandagesやetやlesやhabitationsやvoisines, et;  

4) le maintien de forêt en périphérie des champs en culture pour améliorer la 
dispersion des odeurs en hauteur avant que celles-ci rejoignent le voisinage. 

Enやdépitやdeやcesやpratiques╇やetやsiやlaやFermeやRoulanteやdevaitやrecevoirやdesやplaintesやd‒odeur╇やelleや
pourra avoir recourt aux technologies disponibles, telles les couvertures étanches de fosses 
engendrant la digestion anaérobie╇やtechniqueやquiやdiminueやlaやconcentrationやd‒odeurやdansやlesや
lisiers.  
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4.5 Lesやrisquesやenvironnementauxやassociésやàやlaやgestionやdesやcarcassesやd‒animauxやmorts 

Lesやcarcassesやd‒animauxやmortsやsontやenterréesやdansやleやsol, sur un site propriété de la Ferme 
Roulante, selon le règlement du ministèreや deや l‒Agriculture╇や desや Pêcheriesや etや de 
l‒AlimentationやduやQuébecや〉MAPAQ《やsurやlaやsalubrité des aliments du MAPAQ. 

À cet effet, le cahier de surveillance et suivi environnemental contient un registre de 
disposition des carcassesや pourや distancerや lesや sitesや utilisésや ainsiや qu‒unや manuelや deや bonneや
pratique.  

 

4.6 Les risques environnementaux associés aux terres en culture 

Les risques de contamination environnementale des eaux provenant de la culture des terres 
agricoles sont reliés au contrôleやdeやl‒érosionやetやàやlaやfertilisationやdesやsols╆や 

Comme solution de prévention, la Ferme Roulante : 

1) pratique depuis longtemps le travail minimum du sol visantやpendantやl‒hiverやàやconserverや
de la végétation en surface et des racines dans le sol pour mieux résister aux forces 
d‒érosionやéolienneやetやhydrique; 

2) la rotation des cultures pour maintenir le taux de matière organique des sols, ce qui 
augmente la résistance àやl‒érosion; 

3) l‒installationやàやchaqueやannéeやdeやstructureやdeやcontrôleやd‒érosion, tels des avaloirs et des 
chutes enrochées; 

4) la conservation de bandes riveraines, et en particulier de boisés sur le bord de cours 
d‒eauやprincipauxやetやdeやrivières╉や 

5) la conservation de bandes boisées sur le périmètre des terres en culture pour réduire la 
vitesse du vent; 

6) le suiviやd‒un programme de fertilisation agro-environnemental pour maintenir un taux 
moyen de fertilité des sols; 

7) le respect de dossesやnormalesやd‒épandages (moins de 60 m3/ha) de lisier pour prévenir 
les risques de lessivage, et; 

8) le respect des distances recommandéesやentreやlesやsurfacesやd‒épandageやetやlesやpointsやd‒eau╆や 
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4.7 Sommaire de la gestion des risques 

Pourや chaqueや élémentや pouvantや nuireや àや l‒environnement╇や laや Fermeや Roulanteや estや enやmesureや
d‒apporterやdesやméthodesやdeやtravailやquiやcontrôleront les risques de contamination. 

Pour effectuer la gestion de ces risques, un cahier de surveillance et de suivi est joint en 
annexe 6. Tenu parやlesやpropriétairesやetやemployésやdeや laやFermeやRoulanteやpendantや l‒année, le 
recueil de formulaires pourra être consulté par le MDDEFP en tout temps, pour assurer une 
conduiteやrespectueuseやdeやl‒environnement╆ Ce même recueil de documents sera utilisé pour 
préparer un rapport quinquennal de suivi environnemental.  
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Rubrique 5 
Programme de surveillance et de suivi environnemental 
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5. PROGRAMME DE SURVEILLANCE ET DE SUIVI ENVIRONNEMENTAL 

Leやsuiviや environnementalやd‒unやprojetやdeや l‒envergureやdeやceluiやdeや laやFermeやRoulanteやestやunや
élément essentiel dans le processus de développement, à savoir si les méthodes et 
procédures préconisées permettent de rencontrer les objectifs environnementaux. Pour le 
projetやdeやlaやFermeやRoulante╇やceやsuiviやpermetやd‒uneやpart╇やdeやmesurerやsonやimpactやréelやetやd‒uneや
autreやpart╇やdeやsuivreやsonやévolutionやsurtoutやenやceやquiやconcerneやl‒augmentationやduやcheptelやetやleや
respect du PAEF.  

La Ferme Roulante produira pour le MDDEFP un rapport de suivi environnemental à tous 
les 5 ans. Pour effectuer ce suivi quotidiennement, la Ferme Roulante est munie d‒unやcahierや
de surveillance et suivi environnemental (annexe 6). Les documents reliés au programme de 
surveillance et de suivi seront compilés et serviront à documenter le rapport quinquennal.  

Enfin, il faut noter que le programme environnemental de la Ferme Roulante est simple et ne 
met en jeu que deux éléments principaux ╈やl‒épandageやdesやdéjections de façon à respecter  la 
doseやdeやphosphore╇や selonや leやPAEF╇やet╉や l‒approvisionnementやenやeauやpotableやquiや se base sur 
une étude hydrogéologique.  
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6. CONCLUSION 

 
Le projet de la Ferme Roulante consiste à augmenter le cheptel laitierやdeや l‒entrepriseやpourや
atteindreやｱｵｲｰやvachesやmatures╆やPourやassurerやleやplusやd‒avantagesやagronomiques╇やéconomiquesや
et environnementaux, la Ferme Roulante a pris la décision de loger dans un seul complexe 
d‒étables╇やｱｴｲｰやUA, dont 1400 vaches laitières matures.  

Quoique ce projet et choix apportent certains risques environnementaux, la Ferme Roulante 
est en mesure de contrôler ceux-ci. Pour effectuer une surveillance et un suivi 
environnemental, la Ferme Roulante possède un cahier systématique comprenant des 
formulaires qui pourront être ajustés dans le temps, et des manuels de bonnes pratiques.  

Leや respectや deや l‒environnementや estや uneや pratiqueや couranteや etや deや longueや histoireや àや laや Fermeや
Roulante╆やD‒ailleursや etや depuisやplusieursや années╇や laや FermeやRoulanteや aやdémontré son avant-
gardismeやdansやl‒utilisantやdeやpratiquesやdeやconservationやdeやl‒eau╇やdesやsols, deやl‒airやetやduやmilieuや
environnant (forêts, faunes et flores).  

LeやprojetやdeやlaやFermeやRoulanteやseraやdoncやàやrisqueやminimumやpourやl‒environnement╆や 
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Consumaj 

Experts conseils 

Division Environnement 

2550, Avenue Varner 
5a, nt -~lycmthe (Québec) 
Canada J2S GL7 

1it (450) 773-Gi 55 

~ (450) 773-3373 
8 consumaJ @con5um;;,J.com 

FER.ME ROULANTE 5. E. N.C. 

a/é, M. Yves Roux 
1 1 25. Rimg Craig 
Trnc;w,ck, Québec 
JOÀ I LO 
(819) 357-f:363 

Date: 02/03/2012 
modifié le 28104/13 

1. Résidence (propriété) 
2. Résidence voisine 
3. Puits 
4. Bâtiment agricole existant 
5. Garage 
6. Réservoir exist11nt 

(50,29 m li1 x 4,88 m ht.) 
7. Réservoir existant 

(17,68 m li1 x 3,66 m ht.J 
8. Agrandissement de bâtiment 

(1420u.a.) 
9. Réservoir projeté 

(54,40 m li1 x 6, 10 m ht.J 
10. Silo horizontaux d'alimentation 

60,96m x 91,22m (200' x 300'} 

Plan de localisation 
Sites 1 (lot 515, 516) et 2 (lot 509) 
1125 et 1175 Rang Craig, Tingwick 

,------------------------------ , ____________ .,. , ________________________ ..,;,. 
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Experts conseils 

Division Environnement 

2550, Avenue Varner 
5a, nt -~lycmthe (Québec) 
Canada J2S GL7 

1it (450) 773-Gi 55 

~ (450) 773-3373 
8 consumaJ@con5um;;,J.com 

FER.ME ROULANTE 5. E. N.C. 

a/é, M. Yves Roux 
1 1 25. Rimg Craig 
Tinc;w,ck, Québec 
JOÀ I LO 
(819) 3 57 -f:363 

Date: 

02/03/2012 

LÉGENDE 

1. Résidence (propriété) 
2. Résidence voisine 
3. Puits 
4. Bâtiment agricole existant 
5. Garage 
6. Réservoir existant 

(36,6 m B x 3,66 m ht.J 

Plan de localisation 
Site 3 (lot 472, 473) 

1840 Rang Craig, Tingwick 

I'------------------------------- -------------- , ________ _, '----------------_..,,. 
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Experts conseils 

Division Environnement 

2550, Avenue Varner 
5a, nt -~lycmthe (Québec) 
Canada J2S GL7 

1it (450) 773-Gi 55 

~ (450) 773-3373 
8 consumaJ@con5um;;,J.com 

FER.ME ROULANTE 5. E. N.C. 

a/é, M. Yves Roux 
1 1 25. Rimg Craig 
Tinc;w,ck, Québec 
JOÀ I LO 
(819) 3 57 -f:363 

Date: 

02/03/2012 

LÉGENDE 

1. Résidence (propriété) 
2. Résidence voisine 
3. Puits 
4. Bâtiment agricole existant 
5. Garage 
6. Réservoir existant 

(24,38 m B x 3,66 m ht.) 

Plan de localisation 
Site 4 (lot 627) 

50, 6e Rang, Tingwick 

" 
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Plan des terres en culture 

et des cours d'eau 
Légende 

Zone boisée 

Terres en cultures de la ferme Roulante 

- Cours d'eau principaux 

source: Geobas1 

• 

Cours d'eau B L ,_u._0_1a_u ___ 1_.o_km_- ____ 2._u_1a_u ___ J._.o_km_· __. 



Plan des millieux humides 
Légende 

Marais 

- Marécage 
.q ..... .:: 

.~· - Bog 

.,, .... 0, 

Eaux peu profonde/étang 

Fen 

Terres en culture - Ferme 
Roulante 

- Site principale - Ferme 
Roulante 

sourc:e: C .an.adi.Jn WetLand Jnvl!ntory 
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• 

Plan des terres en culture 
et des zones urbaines 

Légende 
Zone boisée 

Terres en cultures de la ferme Roulante 

Zone principale d'urbanisation 

Hameaux 

- Affectation récréotouristique 

Affectation aménagement récréotouristique 
intégré 

source: annexe F - Le schéma d'aménagement et de 
dévelloppement Tingwick, MRC d'Atrhabaska 

~ ~ , ' 

- , . .. -t., t ' 

• • 



�

�

�

�

�

�

�

�

���������

��	AB��CDCE���F���D�����F���C�D�D��D��A������BE�E�A���DA�E�A����C���DB��D��B��C�

FA�C���EC�E����

�

�

�

�

�

�

�������	������

��� ��������	A������ ���E	�!"����C�#������$D�C�%�

!�� �E�E�A���ABEF�����&�DA�E�A��C�D�'(�!"�!%�

)�� *��������EF��CE�������C�C�A�E�CE�A���B�CD����E�F�A�A��A'�

COllSUM/\J 
experts conseils 



• 
MRCDE 

NJCOLET-YAMASK.A 

MRCDBDRUMMOl\1D 

MRC Dl! L'ÉRABLE 

LE SCHÉMA D'AMÉNAGEMENT 
ET DE DÉVELOPPEMENT 

Dl'.UXIÈM E G~NÉRA TlON 

AIRES DE PROTECTION DES 
HABITATS FAUNIQUES 

MRC D'ARTHABASKA 

~ AIRE DE CONCENTRATION D'OISEAUX AQUATIQUES 

~ l-lABIJATDU RAT MUSQUÉ 

- AIRE DE CONFINEMENT DU CERF DEVlRGTNlE 

MRC DE L'AMIANTe 

ÉCHIJLLI! : 1'2SO 000 

15 lm> 
1 
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1. INTRODUCTION 

La Ferme Roulante reconnait depuis longtemps que les bonnes pratiques environnementales 

améliorent la productivité et l‒efficacitéやdeやsesやopérations. Le présent cahier de surveillance et de 

suivi environnemental fut préparé pour les propriétaires et les employés de la Ferme Roulante dans 

le but justement d‒assurer : une uniformité de bonnes pratiques environnementales entre les 

travailleurs; des opérations à la Ferme Roulante qui contribuent à préserver la qualité de 

l‒environnement; des méthodes communes deや réactionや etや deや correctionや lorsや d‒incidentsや ou de 

plaintes reliées àや l‒environnement╇や et╉や l‒optimisationや deや l‒efficacitéや desや opérations courantes de 

l‒entreprise. 

Les sections suivantes traiteront de bonnes pratiques environnementales et d‒outils de surveillance 

et de suivi environnemental rattachés aux éléments critiquesやassurantやlaやqualitéやdesやsols╇やdeやl‒eauやetや
deやl‒air╆やDans le présent texte, le mot fumier sera utilisé de façon générale pour comprendre toutes 

les formes de déjections animales, que celles-ci soient solides ou liquides, et avec ou sans litière et 

eaux de lavage.  

1.1. Objectif 

Ce cahier de surveillance et de suivi environnemental est conçuやpourやtousやlesやgensやquiやœuvrentやàやla 

Ferme Roulante afin de réaliser les opérations courantes dans un cadre normalisé, de sensibilisation 

et de mesure deや conservationやdeや laやqualitéやdeや l‒environnement. De plus, le cahier est un recueil : 

d‒outilsやpermettantやlaやsurveillanceやetやleやsuiviやdesやaspectsやenvironnementauxやàやlaやFermeやRoulante, et; 

de manuels de bonnes pratiques.  

2. STRUCTURES EXPOSÉES AUX CONTAMINANTS 

2.1. Structures de béton des bâtiments 

Lesや fissures╇や laや détériorationや etや l‒endommagementや desや élémentsや deや bétonや dansや lesや bâtimentsや
d‒élevageやapportentやdesやrisquesやdeやfuiteやdeやpurinsやouやlixiviatやprovenantやdesやdéjectionsやanimales et 

des eaux de lavage, respectivement. Pour minimiser ces risques, les propriétaires de la Ferme 

Roulante effectuent une surveillance annuelle deや l‒étatやdesやstructures de béton afin de réparer les 

fissures, l‒endommagement et la détérioration du béton. Les endroits suivants devront être 

surveillés: muret de fondation, planchers, dalots et préfosse. La réparation de ces éléments se fera 

rapidement après avoir consulté un spécialiste en réparation de structure de béton.  

Le formulaire Suiviやannuelやdeやl‒état des structures de béton des bâtiments sera utilisé par les propriétaires 

de la Ferme Roulante afinやd‒effectuerやunやrelevéやetやunやarchivageやdeやl‒étatやdesやstructuresやdeやbétonやdesや
bâtiments (annexe A-1). 

Une fois à tous les 5 ans, un consultant externe sera invitéや àや faireや uneや évaluationや deや l‒étatや desや
structures de béton rattachées aux bâtiments. Cette visite par un consultant externe permet de 
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détecterやdesやproblèmesやqueやlesやpropriétairesやn‒auraientやpasやnécessairementやreconnus╆やLe rapport du 

consultant sera archivé avec les relevés annuels effectués par les propriétaires.  

2.2. Structures d‒entreposageやdesやfumiers 

La Ferme Roulante effectuera unや suiviや annuelや deや l‒étatや des structures d‒entreposageや desや fumiers 

(fissures, endommagement ou détérioration) pour assurer leur étanchéité. Le suivi comprendra une 

inspection visuelle etやannuelleやparやlesやpropriétairesやdeやl‒étatやdes : parois de la fosse, et ; la qualité de 

l‒eauやdansやleやregardやd‒échantillonnageや〉puisard《やentourantやlaやfosse, par sa couleur et senteur. Dans 

ces eaux, une odeur ou couleur anormale peut être signe de fuites de la structureやd‒entreposageやdesや
lisiers.  

En cas de fuites, endommagement ou détérioration, des mesures immédiates de confinement et de 

réparation sont entreprises par un entrepreneur spécialisé, après avoir consulté un professionnel 

habilité. Le formulaire Suiviや annuelや deや l‒étatや des structures d‒entreposage des fumiers sera utilisé pour 

effectuerやunやrelevéやetやunやarchivageやdeやl‒étatやdeやlaやfosse (annexe A-2). 

Uneや foisや àや tousや lesや ｵや ans╇や unや consultantや externeや seraや invitéや àや faireや uneや évaluationや deや l‒étatや desや
structures de stockage des fumiers. Cette visite par un consultant externe permet de détecter des 

problèmesやqueやlesやpropriétairesやn‒auraientやpasやnécessairement reconnus. Le rapport du consultant 

sera archivé avec les relevés annuels effectués par les propriétaires.  

 

2.3. Structuresやd‒entreposageやdesやaliments 

L‒entreposageや desや aliments (surtout des fourrages) produit de manière naturelle des lixiviats qui 

doivent être récupérés et traités afinやd‒éviterやleur contamination des sols et/ou des eaux de surface. 

Cesやlixiviatsやpeuventやaussiやcréerやdesやproblèmesやd‒odeurやà court terme, lorsque non traités.  

A la Ferme Roulante, les fourrages sont stockés sur une plate-forme de 60m x 90m (200 pi x 300pi) 

comprenant plusieurs silos fosses. Les lixiviats des fourrages se produisent surtout après la mise en 

stockage (mi-septembre à mi-octobre) et ces lixiviats sont régulièrement dilués des eaux de pluie. Il 

y aura aussi à traiter des eaux de pluie contaminéesやparやl‒accumulation de matières organiques sur 

le plancher de béton de la plate-forme. Puisque ces eaux contaminées sont peu chargées, elles se 

traitent facilement par sédimentation dans un bassin, et ensuite par dispersion sur une surface en 

culture pour être absorbées dans le sol comme fertilisant╆や やPuisqu‒aucunやcoursやd‒eauやneやseやsitueやàや
proximité de la plate-formeやdeやstockageやdesやfourrages╇やcetteやméthodeやs‒avèreやéconomique╇やefficaceやetや
durable (récupération des nutriments des lixiviats).  

3. ÉPANDAGE DES FUMIERS 

Cetteやsectionやs‒adresseやautantやauxやemployésやdeやlaやFerme Roulanteやqu‒auxやentrepreneursやengagés à 

forfait et spécialisésやdansやleやtransportやetやl‒épandageやdeやfumier.  
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Lesやtravauxやd‒épandageやdeやfumier sont probablement les opérations les plus sensibles du point de 

vue environnemental. Une bonne gestion des opérations et une attitude vigilante et proactive de la 

part des travailleurs et entrepreneurs sont importantes durantやlesやopérationsやd‒épandageやdeやfumier. 

Les sections suivantes décrivent les points importants à garder en mémoire lors des travaux 

d‒épandageやdeやfumier au champ.  

3.1 Bonnes pratiques de cohabitation 

Afinやd‒assurerやle suivi de bonnes pratiques de cohabitation╇やlesやopérationsやd‒épandageやsont évitées 

durant les fins de semaine ou lorsque les vents dominants entrainent des odeurs nuisibles vers une 

habitation ou une zone d‒urbanisation à proximité. La Ferme Roulante avertit ses voisins lors de 

sessionsやimportantesやd‒épandageやdeやfumier╆ 

S‒ilや devaitや survenirやdesやplaintes╇や leや formulaireやRapport de plaintes (annexe A-3) sera utilisé pour y 

répondre, pour établir des modes d‒actionsやpréventives et pour y donner suite.  

3.2 Calibrationやdeやl‒équipementやd‒épandage 

L‒équipementやd‒épandage est calibré selon la méthode proposée par le fabricant ou selon le module 

2 du document Épandage de lisiers et de fumiers む Guide pratique produit par la FPPQ (annexe B). Le 

formulaire A-4 Calibration de l‒équipementや d‒épandage (annexe A) permetや d‒inscrireや lesや donnéesや deや
calibrationや d‒épandageやdeや l‒équipementや avantや leや débutや desや opérations╆や Lesや chartesや deや réglageやdeや
l‒équipementやd‒épandageやdu fabricant, validées ou ajustées par calibration, sont à la portée de main 

deや l‒opérateurや lorsや desや épandagesや pour y faire référence au besoin. De plus, pour chaque 

équipementや d‒épandage╇や uneや charteや vitesseや versus dosage sera disponible. Il est important de 

vérifier annuellement dans 3 champs différents si le dosage appliqué correspond au dosage visé 

(superficie du champ versus volume de fumier épandu). 

3.3 Remplissage, transbordement et transport des fumiers 

Il est important de prévenir les déversements durant le remplissage, le transbordement et le 

transport de fumier pendantやlesやopérationsやdeやrepriseやetやd‒épandage╆ La Ferme Roulante établie des 

manières de travail et des moyens simples à prendre pour éviter justement les renversements 

importants et/ou fréquents. Le nettoyage de la machinerie suite à un débordement de fumier se fait 

sur un plancher de récupération des eaux de lavage. Ces eaux de lavage pourront être soit 

retournées à la fosse ou traitées dans un bassin de sédimentation et ensuite dispersées sur une 

surface en culture pour agir de fertilisant : cette dispersion suivie d‒infiltration╇や apporteや desや
nutriments à la culture du champ tout en nettoyant les eaux de lavage1. 

                                                 
1
 Ali, I., S. Morin, S. Barrington, J. Whalen and J. Martinez. 2006. Surface irrigation of dairy farm effluent. 

Part I. Nutrient and bacterial load. Journal of Biosystems Engineering. 95 (4), 547-556.  

 

Ali, I., S. Morin, S. Barrington, J. Whalen and J. Martinez. 2006. Surface irrigation of dairy farm effluent. Part 

II. System design and operation. Journal of Biosystems Engineering, 96 (1), 65-77.  
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Toutや incidentや ouや renversementや deや fumierや pouvantや porterや atteinteや àや l‒étatや deや l‒environnementや est 

rapporté╇やdétailléやetやarchivéやàやl‒aideやd‒unやformulaire (Rapportやd‒incidentやdeやdéversementやdeやfumier, A-5 

deやl‒AnnexeやA《. Des pratiques de correction et de prévention font suite à tout incident.  

3.4 Doseやd‒épandageやselonやleやPAEF 

Tout épandage de matière fertilisante au champ respecte le plan agroenvironnemental de 

fertilisation (PAEF) préparé par un agronome. Les doses appliquées sur chaque parcelle 

correspondent aux recommandations du PAEF. 

Avantや mêmeや deや débuter╇や l‒opérateurや prend connaissance de la localisation de tous les puits de 

captationやd‒eau╇やdesやcoursやd‒eau╇やdesやzones sensibles et des distances séparatrices àやl‒épandage en 

vigueur. Ces éléments sont identifiés sur un plan des parcelles et fournis àや l‒opérateur avant le 

début des travaux d‒épandageやafinやqueやl‒opérateurやpuisseやyやfaireやréférenceやauやbesoin. Les distances à 

respecter selon la règlementation en vigueur en date de juillet 2013 sont présentées au tableau 1 ici-

bas. Leや tableauや ｲや présenteや d‒autres distances à respecter pour point d‒eauや nonや mentionnéeや àや laや
règlementation en vigueur.  

En plus de suivre les indications du PAEF, l‒opérateurやs‒assureやdeやl‒uniformitéやdeやl‒épandage╇ de la 

bonne quantité appliquée, du respect des distances séparatrices et de toute autre exigence légale. 

Une fiche de consignation des données est remplie lors desやtravauxやd‒épandage pour chacune des 

parcelles fertilisées. Àや cetや effet╇や l‒opérateur utilise le formulaire A-6 Consignation des données 

d‒épandage (annexe A). Encore une fois, si un déversement accidentel de fumier devait survenir au 

champ ou lors du remplissage ou du transport du réservoir, l‒opérateurやleやnote afin d‒introduire des 

mesures correctives et préventives efficaces. 

Pour les lisiers, un épandeur à rampeやbasseやouやàやincorporationやdiminueやlesやémissionsやd‒odeur╆やPourや
les fumiers solides, une incorporationや rapidementや aprèsや l‒épandage est préconisée. Ceci a pour 

avantage de réduire les risques de plaintes d‒odeursやnuisiblesやetやd‒éviterやlaやvolatilisationやou la perte 

d‒azoteやdu fumier. 

3.5 Distances séparatrices et exigences légales 

La règlementation pertinente aux épandages de matières fertilisantes varie dans le temps et selon la 

situation géographique. La Ferme Roulante collaborera avec son agronome pour avoir les dernières 

versions de la règlementation et respecter celles-ci. Le tableau 1 présente les distances séparatrices 

en vigueur en date de juillet 2013, et le tableau 2 présente des distances séparatrices proposées pour 

des zones non régies par des normes en vigueur. 
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Tableau 1 : Distances séparatricesやàやrespecterやlorsやdeやl‒épandageやauやchampやdeやmatièresや
fertilisantes agricoles en date duやmoisやd‒avrilやｲｰｱｳ 

Objet Distance à respecter

Puit de captage d'eau potable souterraine 30m

Cours ou plan d'eau 3m

Fossé agricole 1m

Distances séparatrices - épandage de matières fertilisantes agricoles

 

  Tableau 2 : Distances séparatrices proposées pour certaines zones sensibles 

Objet Distance à respecter

Milieu humide 3m

Forêt 1m

Distances séparatrices - épandage de matières fertilisantes agricoles

 

3.6 Nettoyage après épandage 

3.6.1 Nettoyage des voies publiques 

LaやFermeやRoulanteや s‒assureや queや lorsやdesや travauxやd‒épandageやdeや fumier╇や lesや voiesやpubliquesや sontや
nettoyéesや régulièrementや afinやd‒éviterやdesや accidentsや routiers╆やCe nettoyage s‒effectue plusieurs fois 

par jour ou selon le besoin àやl‒aideやdeやlaやlameやd‒unやtracteur. 

3.6.2 Nettoyageやdeやl‒équipementやd‒épandage 

LaやFermeやRoulanteやs‒assureやqueやlesやéquipements deやtransportやetやd‒épandageやdeやfumier sont propres 

pour circuler sur les voies publiques et dans le village de Tingwick. Cette façon de faire respecte les 

bonnes pratiques de cohabitation.  

Les pneus des tracteurs et des citernes ainsi que les citernes elles-mêmes sont nettoyés sur une plate-

forme qui permet de pomper les eaux de lavage dans la fosse ou de les diriger vers un bassin de 

sédimentation et un système de dispersion des eaux vers un champ en pente : cette dispersion suivie 

d‒infiltration╇やapporteやdesやnutrimentsやàやlaやcultureやduやchampやtoutやenやnettoyantやlesやeauxやdeやlavage 2.  

4. PESTICIDES 

La gestion des stocks, l‒entreposageや et le suivi des applications de pesticides sont des étapes 

importantes dans un suivi des impacts environnementaux. La Ferme Roulante utilise des herbicides, 

                                                 
2
Ali, I., S. Morin, S. Barrington, J. Whalen and J. Martinez. 2006. Surface irrigation of dairy farm effluent. 

Part I. Nutrient and bacterial load. Journal of Biosystems Engineering. 95 (4), 547-556.  

 

Ali, I., S. Morin, S. Barrington, J. Whalen and J. Martinez. 2006. Surface irrigation of dairy farm effluent. Part 

II. System design and operation. Journal of Biosystems Engineering, 96 (1), 65-77.  
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mais rarement des insecticides, sauf pour le contrôle des mouches dans les étables. La discussion 

suivanteやs‒appliqueraやdoncやsurtoutやauxやherbicides╆や 

Les stocks d‒herbicides sont minimisés en achetant seulement la quantité nécessaire et en retournant 

rapidement les contenants non utilisés au fournisseur. Si on doit stocker des herbicides à la ferme, 

on les entreposera dans un endroit sécuritaire, àや l‒abriや deや l‒humidité╇や duや gelや et selon les 

recommandations du fabricant. L‒entrepôtや desや pesticides est bien ventilé et éloigné des lieux 

fréquentés par des animaux et des employés. Dans les bureaux et le poste de stockage des pesticides 

de la Ferme Roulante, on retrouve un registre de suivi des stocks et, pour chaque produit utilisé, 

une fiche de santé et sécurité.  

La manipulation des pesticides s‒effectue selon les recommandations du fabricant afinやd‒assurerやlaや
sécurité des travailleurs etやdeやl‒environnement :  

- Les contenants de pesticides sont en bon état et les étiquettes sont lisibles.  

- Uneやlisteやdesやnumérosやd‒urgencesや〉serviceやd‒incendie╇やhôpital╇やcentreやantipoison) est affichée 

prèsやduやlieuやd‒entreposage; 

- Les fiches de santé et sécurité sont sur les lieux;   

- Un panneau de mise en garde bien visible est placéや prèsや duや lieuや d‒entreposageや etや àや
l‒extérieurやdeやtoutesやlesやportesやmenantやauやlieuやd‒entreposage; 

- Pour la manipulationや etや l‒applicationや desや pesticides, une protection respiratoire et des 

vêtements de protections adéquats sont à la portée de main; 

- Lesや lieuxや d‒entreposageや des pesticides sont exemptsや d‒avaloirや deや plancher connecté à un 

égout pluvial, un égout séparatif ou à une voieやd‒eau; 

- Laやporteやduやlieuやd‒entreposageやabritantやles pesticides est verrouillée. 

L‒entrepôt des pesticides est situé de façon à tenir compte de la santé et sécurité des personnes, des 

animauxやetやdeやl‒environnement╆やLeやsiteやest : 

1) sur un terrain stable et sec, et non exposé aux inondations; 

2) où lesやpentesやduやsolやentourantやleやsiteやd‒entreposageやdonnent un bon drainage et écoulement des 

ruissellements; 

3) à plus de 60m de toute habitation et 30mやd‒unやcoursやou plan d‒eauやouやd‒unやpuitsやdeやsurface, et; 

4) à plus de ｳｰmやdeや toutや autreや bâtimentや afinや d‒éviterや laや propagationや desや flammesや advenantやunや
incendie. 

Une zone dédiée aux mélanges des pesticides sera prévue, de façon adjacente au local 

d‒entreposage╆や Cette zone limite et retient tout déversement qui pourrait contaminer 

l‒environnement╆ 

Les applications de pesticides ne sont pas : 
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- àやmoinsやdeやｳmやd‒unやcoursやd‒eauやouやd‒unやfosséやdontやlaやsuperficieやd‒écoulementやestやsupérieureや
à 2m2; 

- à moins de 1mやd‒unやcoursやd‒eauやouやd‒unやfosséやdontやlaやsuperficieやd‒écoulementやestやinférieure 

à 2m2. 

Le Code de gestion des pesticides (chapitre P-9.3, r. 1) de la Loi sur les Pesticides du MDDEFP 

donne plus de détailsやsurやl‒utilisationやdeやpesticides.  

Laやcalibrationやdesやéquipementsやd‒épandageやdeやpesticidesやest effectuée selon les recommandations 

du manufacturier du pulvérisateur, de manière à respecter les dosages à épandre. Les herbicides 

sont épandus de préférence par journées peu venteuses et en utilisant un tablier sur la rampe 

d‒arrosage╆ 

Un suivi des applications des pesticides au champ est effectuéやdansやleやcadreやd‒uneやsaineやgestionやdeや
l‒environnementや àや laやFerme Roulante. Le formulaire Suivi des applications des pesticides, présenté à 

l‒annexeやA-7, est utiliséやlorsやdesやopérationsやd‒applicationやauやchamp╆ 

L‒annexeやCやprésenteやdesやdétails additionnels sur laやmanipulation╇や l‒entreposageやetや l‒épandageやdesや
pesticides. 

5. GESTIONやDESやCARCASSESやD‒ANIMAUXやMORTS 

Bien que le pourcentage de décès d‒animaux à la Ferme Roulante ne soit pas élevé (estimation 

d‒environやｲｰやàやｳｰやcarcassesやd‒animauxやmortやparやanやpourやl‒ensembleやdeやlaやferme《╇やuneやsaineやgestionや
des carcasses doit être effectuée. La Ferme Roulante respecte le Règlement sur les aliments (c. P-29, r.1 

art. 7.3.1) du MAPAQ pour l‒enfouissement des animaux morts.  

Lesや bonnesや pratiquesや pourや l‒enfouissementや des animaux morts à la ferme sont retrouvées au 

document Enfouissement des animaux morts à la ferme╇やàやl‒annexeやD. Le formulaire A-8 (Annexe 1) est 

utiliséやpourやlocaliserやlesやsitesやd‒enfouissementやdeやcarcassesやetやpourやbienやdistancerやchacunやdesやlieux╆  

6. GESTIONやDEやL‒EAUやPOTABLEやÀやLAやFERME 

LaやFermeやRoulanteやoptimiseやdepuisやlongtempsやl‒utilisationやdeやl‒eau╆やLa Ferme Roulante est équipée 

d‒unやsystèmeやdeやrecyclageやdeやl‒eauやpotableやpour le lavage des équipements et des lieux de traite. On 

pratique aussi une surveillance et la correction de toute fuite associée aux abreuvoirs, des robinets et 

desやcabinetsやd‒aisance. Le lavage des bâtiments etやdesやéquipementsやs‒effectueやà haute pression pour 

minimiser laやquantitéやd‒eauやutilisée╆ Les eaux de lavage sont envoyées dans la fosse de stockage des 

fumiers.  

7. RECONNAISSANCEやDESやPOINTSやD‒ÉROSION ET DE MAUVAIS DRAINAGE AU CHAMP 

Les gensや quiや œuvrentや dansや lesや champsや sontや formés╇や àや laや Fermeや Roulante╇や pourや reconnaitre les 

différents typesやd‒érosionやou de mauvais drainage des sols pouvant avoir un impact sur la qualité 

de l‒eauや deや surface. La fiche technique Diagnostic et solutions de problèmesや d‒érosionや auや champや etや deや
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drainage de surface, présentée àやl‒annexeやE estやunやdocumentやdeやréférence╆やL‒observationやd‒unやouやdeや
plusieurs sites soufrant d‒érosionやduやsolやfont suite à des travaux correctifs à la Ferme Roulante, selon 

les recommandationsやd‒unやprofessionnelやhabilité╆や 

 
8. RÉUNIONS DES EMPLOYÉS ET FORMATION CONTINUE 

La sensibilisation environnementale des employés de la Ferme Roulante débute par une bonne 

connaissance des enjeux environnementaux reliés à leur travail de tous les jours. La formation 

continueやdesやemployésやestやunやoutilやefficaceやd‒améliorationやdesやconnaissancesやpouvantやavoirやunやeffetや
positif sur le rendement et la qualité du travail. Chaque employé reçoit deux jours par année de 

formation continue dans un domaine touchant les enjeux environnementaux en agriculture.  La 

formation continue des employés de la Ferme Roulante est consignée au formulaire Suivi de la 

formation continue des employés╇やprésentéやàやl‒annexeやA-9. 

De plus, la Ferme Roulante informe ses employés des pratiques et techniques de travail à prioriser, 

par des réunions régulières. Ces réunions servent aussi à rappeler les bonnes méthodes de travail 

proposées dans le présent cahier de surveillance et de suivi environnemental. Si un incident 

environnemental significatif ou un nombre accru de plaintes survient lors des travaux courant à la 

ferme ou au champ, une rencontre des employés est planifiée pour déterminer les moyens de 

correction et prévention. 

9. SUIVIやDEやL‒ÉTATやDEやL‒ENVIRONNEMENT╇やDESやINCIDENTSやETやDESやPLAINTES 

La Ferme Roulante conserve sous forme de formulaire et de rapport, un sommaire de ses activités 

quiやtouchentやl‒environnement╇やetやla liste des incidents environnementaux et des plaintes survenues. 

Cesや rapportsや d‒incidentsや etや deや plaintesや permettentや deや vérifierや l‒occurrenceや etや leや typeや deや cesや
évènements afin de pouvoir prendre les mesures correctives et préventives. Le sommaire des 

activités touchantや l‒environnementやestや recueilliやàや l‒aideやdesや formulairesやretrouvésやàや l‒annexeやAやduや
présent cahier. Ces formulaires seront adaptés dans le temps, par les propriétaires de la Ferme 

Roulante╇やafinやd‒assurerやuneやsurveillanceやetやunやsuiviやenvironnementalやapproprié.  
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GUIDE PRATIQUE SUR LE RÉGLAGE 
DES ÉPANDEURS DE LISIERS ET DE FUMIERS 

Partenariat
La Fédération des producteurs de porcs du Québec (FPPQ) a mandaté l’Institut de technologie agroalimentaire 
(ITA), campus de La Pocatière, pour l’élaboration de ce guide pratique et d’une formation sur mesure destinée 
aux producteurs agricoles et aux entrepreneurs à forfait spécialisés dans le transport et l’épandage des engrais 
de ferme (lisiers et fumiers).

Financement
Les organismes suivants ont contribué au inancement de ce projet :

Conseil pour le développement de l’agriculture du Québec (CDAQ);

Fédération des producteurs de porcs du Québec.

Équipe de réalisation

Coordination du projet

Chantal Foulds et Raymond Leblanc, agronomes et conseillers en agroenvironnement,  FPPQ 

Rédaction du guide

Vincent Lamarre, ingénieur et agronome, l’ITA, campus de La Pocatière

Révision des textes

Raymond-Marie Duchesne, biologiste-entomologiste, ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation 
du Québec (MAPAQ)

Hélène Bernard, ingénieure, ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation du Québec (MAPAQ)

Éric Georgieff, ingénieur, ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation du Québec (MAPAQ)

Claude Lavoie, producteur porcin

Josée Chicoine, agronome, La Coop fédérée  

Jacques Roy,  ingénieur, ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs (MDDEP)

Michel Dupuis, agronome, coordination des clubs-conseils en agroenvironnement

Révision linguistique 

Kathleen Shea

Graphisme

www.graphie222.com



INTRODUCTION........................................................................................................... 4
 
STRUCTURE ET OBJECTIFS DU GUIDE....................................................................... 5 

MODULE 1   DÉMARCHE DE RESPONSABILISATION EN REGARD DES ACTIVITÉS
   DE TRANSPORT ET D’ÉPANDAGE DES ENGRAIS DE FERME.................... 6

1. ÉTAPES D’UNE DÉMARCHE DE RESPONSABILISATION......................................................................... 6 
 Étape 1 : Suivre une formation avec le guide........................................................................................................ 6 
 Étape 2 : S’approprier l’accès aux exigences légales applicables........................................................................ 6 
 Étape 3 : Connaître les rôles et les responsabilités des intervenants concernés................................................... 6 
 Étape 4 : Connaître les bonnes pratiques de gestion des opérations de transport et d’épandage........................ 7

2. LES BONNES PRATIQUES DE GESTION DES OPÉRATIONS................................................................... 7 
 A. LE TRANSPORT................................................................................................................................................ 7 
 B. L’ÉPANDAGE.................................................................................................................................................... 7 
 C. LA SÉCURITÉ................................................................................................................................................... 7 

MODULE 2    RÉGLAGE DES ÉPANDEURS ET DES SYSTÈMES D’APPLICATION
   EN CONTINU DES LISIERS ET FUMIERS.............................................. 8 

Feuillet 1 : RÉGLAGE DES ÉPANDEURS À LISIERS........................................................................................ 8 
 1- Évaluation du volume d’un chargement de lisier (Vc)...................................................................................... 8 
 2- Réglage des paramètres d’épandage............................................................................................................... 9 
 3- Détermination de la dose épandue (D).............................................................................................................. 10 
 4- Interprétation des résultats et correctifs à apporter.......................................................................................... 12 

Feuillet 2 : RÉGLAGE DES SYSTÈMES D’APPLICATION EN CONTINU.................................................... 14 
 1- Évaluation du débit de la pompe (Qp).............................................................................................................. 14 
 2- Réglage des paramètres d’épandage.............................................................................................................. 14 
 3- Détermination de la dose épandue (D)............................................................................................................. 14 
 4- Interprétation des résultats et correctifs à apporter......................................................................................... 16

Feuillet 3 : RÉGLAGE DES ÉPANDEURS À FUMIERS................................................................................... 17 
 1- Évaluation de la masse d’un chargement de fumier (Mc)................................................................................. 17 
 2- Réglage des paramètres d’épandage.............................................................................................................. 18 
 3- Détermination de la dose épandue (D)............................................................................................................ 19 
 4- Interprétation des résultats et correctifs à apporter......................................................................................... 21

Feuillet 4 : CONSIDÉRATIONS IMPORTANTES.............................................................................................. 23

ANNEXES DU GUIDE................................................................................................ 25  
 ANNEXE A :  LISTE DES EXIGENCES LÉGALES................................................................................................ 25 
 ANNEXE B :  RÔLES ET RESPONSABILITÉS DES INTERVENANTS.................................................................. 26 
 ANNEXE C :  PROCÉDURE EN CAS DE DÉVERSEMENT DE LISIERS ET DE FUMIERS.................................... 27 
 ANNEXE D :  DÉTERMINATION DE LA MASSE VOLUMIQUE (SUR CD-ROM)................................................... 28 
 ANNEXE E :  ÉCHANTILLONNAGE DES ENGRAIS DE FERME (SUR CD-ROM)................................................ 28 
 ANNEXE F :  FICHES DE CONSIGNATION DES DONNÉES (SUR CD-ROM)...................................................... 28

Table des matières



Introduction

En premier lieu, il convient de souligner que ce guide s’adresse autant 
aux producteurs agricoles qu’aux entrepreneurs à forfait spécialisés 
dans les activités de transport et d’épandage d’engrais de ferme (lisiers 
et fumiers). Il est une source d’information également pour l’ensemble 
des conseillers du domaine de l’agroenvironnement. 

Les exploitations agricoles qui sont spécialisées en productions 
animales produisent des fumiers et des lisiers sur les lieux d’élevage. 
Ces engrais de ferme constituent une ressource à valoriser pour 
fertiliser les cultures et amender le sol. Lorsqu’ils sont bien utilisés, ils 
permettent en effet d’apporter les principaux éléments fertilisants (azote, 
phosphore, potassium, calcium, etc.) aux cultures et de fournir de la 
matière organique au sol.

Pour le producteur agricole, les recommandations de fertilisation se 
traduisent au champ par des applications de doses d’épandage d’engrais 
de ferme et par des apports supplémentaires d’engrais minéraux au 
besoin. Pour éviter d’enrichir inutilement les sols en phosphore, le 
contrôle des doses d’épandage d’engrais de ferme constitue une 
opération très importante. Ce contrôle passe nécessairement par un 
réglage des épandeurs d’engrais de ferme (lisiers et fumiers). 

En outre, les activités de transport et d’épandage d’engrais de ferme 
sont soumises à des exigences légales ou à de bonnes pratiques 
pour assurer une gestion sécuritaire et agroenvironnementale. À titre 
d’exemple, des distances séparatrices s’appliquent pour les épandages 
d’engrais de ferme par rapport aux cours et plans d’eau et aux autres 
usages du territoire (maison d’habitation, périmètre urbain, immeuble 
protégé). Dans ce contexte, il est important de s’approprier une 
démarche de responsabilisation en regard des activités de transport et 
d’épandage des engrais de ferme.

Le présent guide n’a pas pour objectif de présenter les exigences 
légales considérant qu’elles changent dans le temps et qu’elles varient 
selon les municipalités régionales de comté (MRC) et les municipalités. 
Cependant, elles seront présentées et expliquées à l’intérieur d’un 
programme de formation prévu à cet effet.  Un CD-ROM complète ce 
guide de formation. En plus d’y retrouver les références relatives au 
guide, nous y retrouvons un logiciel pour réaliser des chartes de réglage 
d’équipements d’épandage et des liens électroniques vers les différents 
sites d’intérêts. 
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Le présent guide comprend deux modules complémentaires. Le module 1 présente une démarche 
de responsabilisation en regard des activités de transport et d’épandage des engrais de ferme 
(lisiers et fumiers).

Le module 2 présente des méthodes appropriées pour le réglage de la plupart des épandeurs des 
systèmes d’application en continu des lisiers et fumiers.

MODULE 1
DÉMARCHE DE RESPONSABILISATION EN REGARD DES ACTIVITÉS DE TRANSPORT 
ET D’ÉPANDAGE  DES ENGRAIS DE FERME

Objectifs :

 • S’approprier une démarche en continu d’information et de formation en regard des activités de  
  transport et d’épandage des engrais de ferme; 

 •  S’approprier une démarche en continu d’accès aux exigences légales applicables;

 •  Connaître les bonnes pratiques de gestion des opérations.

MODULE 2
RÉGLAGE DES ÉPANDEURS ET DES SYSTÈMES D’APPLICATION EN CONTINU 
DES LISIERS ET FUMIERS

Objectifs :

 •  Acquérir une méthode de réglage propre à chaque type d’épandeur;

 •  Connaître et maîtriser les différentes méthodes de réglage et de détermination du dosage des  
  lisiers et fumiers.

Structure et objectifs du guide
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MODULE 1- DÉMARCHE DE RESPONSABILISATION EN REGARD DES ACTIVITÉS  
 DE TRANSPORT ET D’ÉPANDAGE DES ENGRAIS DE FERME

ÉTAPES D’UNE DÉMARCHE DE RESPONSABILISATION

Étape 1 : Suivre une formation avec le guide

Les producteurs agricoles et les entrepreneurs à forfait spécialisés 
dans le transport et l’épandage des engrais de ferme doivent acquérir 
les connaissances nécessaires relatives aux méthodes de réglage des 
épandeurs, aux exigences légales applicables et aux bonnes pratiques 
de gestion des opérations.

Étape 2 : S’approprier l’accès aux exigences légales  
 applicables

Considérant que les exigences légales peuvent varier selon les MRC et 
les municipalités en plus d’être modiiées au cours des années, il est 
important de s’approprier une démarche responsable pour avoir accès 
périodiquement aux exigences légales applicables auprès des autorités 
concernées (municipalités, MRC, ministères ou autres professionnels 
compétents en la matière). Cette étape devrait se faire chaque année, 
soit avant le début des épandages du printemps. À ce sujet, nous 
présentons à l’annexe A une liste sommaire des exigences légales.

Étape 3 : Connaître les rôles et les responsabilités des
  intervenants concernés

Le présent guide n’a pas pour objectif de déinir des responsabilités 
légales des intervenants concernés. Cependant, il a pour but de faire 
partager et faire connaître leurs principaux rôles et responsabilités en 
matière d’épandage. C’est dans ce contexte que nous vous invitons à 
consulter l’annexe B.

Les producteurs agricoles et les entrepreneurs à forfait doivent 
démontrer leurs responsabilités envers les activités de transport 
et d’épandage des engrais de ferme. Pour ce faire, ils doivent 
s’approprier et mettre en œuvre les étapes suivantes d’une 
démarche de responsabilisation. De plus, ils doivent mettre tous 
les efforts possibles pour appliquer les bonnes pratiques de gestion 
des opérations.
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Étape 4 : Connaître les bonnes pratiques de gestion
  des opérations de transport et d’épandage

La démarche de responsabilisation ne doit pas se limiter aux aspects 
techniques relatifs aux réglages et aux exigences légales.  Le présent 
module traite également des bonnes pratiques de gestion des opérations 
qui doivent faire partie de la démarche de responsabilisation.

2. LES BONNES PRATIQUES DE GESTION DES OPÉRATIONS  

La responsabilisation dans la pratique du transport et des épandages 
doit inclure de bonnes pratiques de gestion des opérations. Ces 
dernières ont été regroupées en trois volets :
 A. Le transport

 B. L’épandage

 C. La sécurité 

A. LE TRANSPORT
Les producteurs et forfaitaires utilisant la route avec des équipements 
d’épandage doivent se conformer aux divers règlements et lois en 
vigueur.  Des éléments particuliers devront être considérés :

 • Le Règlement sur les normes de charges et de dimensions;

 • L’identiication des épandeurs et leurs équipements de sécurité;

 • Le partage de la route.

B. L’ÉPANDAGE
L’application des lisiers et fumiers est une opération qui nécessite 
une bonne gestion pour éviter tout risque de dégradation de 
l’environnement et pour minimiser les perceptions négatives de la 
population.  Le producteur ou forfaitaire devra notamment :
 • minimiser les risques de compaction;

 • identiier les puits d’eau potable;

 • favoriser la cohabitation avec la population;

 • adopter une procédure en cas de déversement de lisiers ou  
  de fumiers (annexe C).

C. LA SÉCURITÉ
Il est nécessaire de rappeler les consignes de sécurité pour effectuer 
des opérations de façon sécuritaire, notamment en lien avec:
 • les espaces clos;

 • les pièces en mouvement;

 • les dispositifs de sécurité.

MODULE 1- DÉMARCHE DE RESPONSABILISATION EN REGARD DES ACTIVITÉS  
 DE TRANSPORT ET D’ÉPANDAGE DES ENGRAIS DE FERME         
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MODULE 2- RÉGLAGE DES ÉPANDEURS ET DES SYSTÈMES D’APPLICATION EN  
 CONTINU DES LISIERS ET FUMIERS

1- Évaluation du volume, du débit ou de la masse;

2- Réglage des paramètres d’épandage;

3- Détermination de la dose épandue;

4- Interprétation des résultats et correctifs à apporter.

Des iches de consignation des données appropriées aux méthodes de 
réglage appuient la démarche de réglage de ces différents équipements. 
Vous retrouverez ces iches en version imprimable dans la section 
Annexes du CD-ROM.

Le réglage des équipements d’épandage peut être facilité par l’utilisation 
du logiciel Logidose permettant l’élaboration d’une charte de réglage. 
Ce logiciel est inclus dans le CD-ROM.

Les chartes mettent en relation sous forme graphique la dose appliquée, 
la vitesse d’avancement et le débit de vidange. Cet outil, qui regroupe 
l’ensemble des réglages sur une seule page imprimable, simpliie le 
réglage.  Cependant, la dose réellement épandue doit tout de même être 
vériiée par l’une ou l’autre des méthodes de détermination du dosage 
expliquées dans le présent document.

Feuillet 1 : RÉGLAGE DES ÉPANDEURS À LISIERS
1- Évaluation du volume d’un chargement de lisier (Vc)
Bien que le volume total de chargement soit connu pour les épandeurs 
à lisiers, nous considérons généralement un taux de chargement 
correspondant à 90 % du volume total de l’épandeur pour le lisier de 
porcs et de 95 % pour le lisier de bovins.  Il est possible de déterminer 
le taux réel de chargement d’un épandeur en mesurant la hauteur du 
lisier prélevé dans la fosse correspondant à 10 chargements d’épandeur.  
Le rapport entre le volume prélevé et le volume total des 10 épandeurs 
donne le taux de chargement.  

Tc = taux de chargement (%)

Tc = (Vrp/Vn x Nbre chargement) x 100

 Vrp = volume réel prélevé de la structure (m3) 

   = (π  x  Di2 / 4) x H

   Di = diamètre intérieur d’une structure circulaire (m)

   H = hauteur de lisier prélevé (m)

 Vn = volume nominal d’un chargement (m3) (fourni par le fabricant)

 Vc = volume d’un chargement (m3)

 Vc = Vn x Tc

Ce module présente des méthodes appropriées pour le réglage 
de la plupart des modèles d’épandeur à lisiers (feuillet 1), des 
systèmes d’application en continu (feuillet 2) et des épandeurs à 
fumiers (feuillet 3). Ces méthodes sont présentées sous forme d’une 
démarche détaillée en quatre étapes :
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Par exemple, après avoir effectué 10 chargements de 4000 gallons 
impériaux (18,2 m3), la hauteur du lisier prélevé d’une structure de 
30 mètres de diamètre intérieur a diminué de 24,5 cm. À partir de 
ces renseignements, il est possible de déterminer que le volume d’un 
chargement est de 17,3 m3.

Tc = (173 m3/182 m3) x 100 = 95,2 %  

Vc = 18,2 m3 x 95,2 % = 17,3 m3

2- Réglage des paramètres d’épandage
Pour l’atteinte de la dose désirée, il faut procéder au réglage des 
paramètres suivants :

 

 

 

Les réducteurs de débits réduisent le diamètre de la conduite principale 
des conduites à la sortie d’un système de distribution ou directement à 
la sortie de la rampe. Dans ce dernier cas, le patron d’épandage peut 
être inluencé. Les dispositifs de retour de lisier retournent une partie du 
débit de la conduite principale au réservoir de l’épandeur.  

Outre la vitesse d’avancement du tracteur, il est important de conserver 
le régime nominal de la prise de force de 540 ou 1000 rpm, car :

 •  le débit de la pompe est directement proportionnel à ce régime;

 •  les chartes de réglage des épandeurs fournies par les fabricants  
  sont établies en fonction d’un régime nominal; 

MODULE 2- RÉGLAGE DES ÉPANDEURS ET DES SYSTÈMES D’APPLICATION EN  
 CONTINU DES LISIERS ET FUMIERS

Saviez-vous que? 

La restriction d’une conduite 
a pour effet de diminuer 
la puissance requise à la 
pompe de déchargement, 
tandis que le dispositif de 
retour n’aura pas d’inluence 
sur la puissance puisque le 
débit maximum de la pompe 
est maintenu.

2- La vitesse d’avancement 
 du tracteur

3- Le régime nominal 
 de la prise de force

1- Le débit de déchargement de l’épandeur :

 • réducteurs de débits
 • dispositifs de retour de lisier 

Demandez au vendeur de la rampe de 
vous fournir une charte de réglage.
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MODULE 2- RÉGLAGE DES ÉPANDEURS ET DES SYSTÈMES D’APPLICATION EN  
 CONTINU DES LISIERS ET FUMIERS

 • la largeur d’épandage est inluencée par le débit de la pompe pour
   des rampes munies de délecteurs;

 • les risques de blocage dans les conduites sont diminués par 
  un meilleur transport du lisier jusqu’au sol. 

Il est donc important de maintenir une vitesse d’avancement et un 
régime constants pour assurer une dose uniforme sur la largeur et la 
longueur du voyage.

3- Détermination de la dose épandue (D)

La détermination de la dose épandue peut être réalisée par quatre 
méthodes différentes. Pour des raisons d’ordre pratique, la méthode par 
mesure du débit de déchargement et celle par la mesure de supericie 
sont privilégiées.

A. Par mesure du débit de déchargement (Q)

Cette méthode convient bien aux entreprises ayant des contraintes de 
temps, obligeant le réglage de l’épandeur avant le chantier d’épandage. 
Dans ce cas, les débits de déchargement peuvent être évalués avec de 
l’eau. Cependant, au moment des épandages, la dose de lisier devra 
être validée par les autres méthodes. Le débit de déchargement de 
l’épandeur est requis ainsi que la largeur d’application (distance entre 
deux passages) et la vitesse d’avancement.  Le temps nécessaire pour 
vider le contenu de l’épandeur à lisier est chronométré.  Le volume du 
chargement (Vc) étant connu, le débit de vidange (Q) est déterminé par 
la relation suivante :

 Q = débit de déchargement (m3/min)
 Q = Vc/T

 Vc = volume du chargement (m3)

 T= temps requis pour décharger le contenu de l’épandeur (min)

La dose sera ensuite déterminée à l’aide de la formule qui suit :

 D = dose (m3/ha)

 D =  Q x 600/La x V

  Q = débit de déchargement (m3/min)

  La = largeur d’application (m)

  V = vitesse d’avancement (km/h)

Vous aurez besoin d’un 
chronomètre, d’un ruban à 
mesurer et d’une iche de 
consignation des données.

(60 min/h) x (1/1000 m/km) x (10 000 m2/ha)
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Cette méthode est utilisée pour élaborer les chartes de réglage. En 
effet, lorsque le débit de déchargement (Q) est connu pour un réglage 
donné, la dose peut être déterminée par calculs pour différentes vitesses 
d’avancement. La relation est mise sous forme graphique (voir le logiciel 
sur le CD-ROM). Il est recommandé de conserver les chartes à portée de 
la main lors des épandages.

B. Par la mesure de la superficie

Lors des épandages au champ, il est possible de déterminer la dose 
par la mesure de la supericie épandue pour un voyage. Vous devez 
connaître le volume du chargement de lisier épandu (Vc), la largeur et la 
longueur d’application requises pour épandre un chargement.

S = supericie (m2)
S = La x Lo
 La = largeur de travail (m)
 Lo = longueur d’application (m)

La dose sera ensuite déterminée à l’aide de la formule qui suit:

D = dose (m3/ha)

D = (Vc/S x Lo) x 10 000 m2/ha

 Vc = volume d’un chargement (m3)

C. Par l’échantillonnage au champ

Cette méthode utilisée lors des épandages au champ ne nécessite 
aucun calcul pour déterminer le dosage, mais nécessite plus de 
manipulations.  Elle requiert un minimum de 5 cadres en bois de 
1 m2 recouvert de polyéthylène ou des bacs installés aléatoirement 
dans la zone à épandre.  L’épandage d’un chargement est effectué 
dans la zone d’échantillonnage. Le lisier recueilli est pesé par la suite.  
La masse obtenue  en kg/m2  est multipliée par 10 pour obtenir des 
m3/ha (en supposant une masse volumique du lisier de 1000 kg/m3).  
Cette méthode est généralement peu utilisée pour les lisiers, compte 
tenu des manipulations nécessaires, mais permet d’évaluer l’uniformité 
d’application. Les méthodes de mesure de la supericie et du débit de 
déchargement sont plus rapides et précises.

MODULE 2- RÉGLAGE DES ÉPANDEURS ET DES SYSTÈMES D’APPLICATION EN  
 CONTINU DES LISIERS ET FUMIERS

Vous aurez besoin du matériel suivant :
cadres ou bacs, ruban à mesurer, pelle, 
balance à crochet, chaudière et iche 
de consignation des données.

 feuillet 1 • MODULE 2             11



MODULE 2- RÉGLAGE DES ÉPANDEURS ET DES SYSTÈMES D’APPLICATION EN  
 CONTINU DES LISIERS ET FUMIERS

D. Par le dénombrement des chargements épandus (Nc)

La méthode d’estimation par le dénombrement des chargements 
épandus ne constitue pas une méthode de réglage en soit. Elle permet 
d’évaluer la dose moyenne appliquée après le chantier d’épandage 
en ayant comme information le nombre de chargements appliqués 
par champ, la supericie du champ et le volume de chargement de 
l’épandeur (Vc).

D = dose (m3/ha)
D = Nc x Vc/S

 Nc = nombre de chargements appliqués par champ

 Vc = volume d’un chargement (m3)

 S = supericie épandue (ha)

La supericie du champ igure habituellement dans le plan 
agroenvironnemental de fertilisation de l’entreprise.  Il est également 
possible d’estimer la supericie d’un champ à partir d’une photo 
aérienne.  Aussi, vous pouvez mesurer les dimensions de la parcelle à 
l’aide d’un podomètre ou d’un récepteur DGPS.

4-Interprétation des résultats et correctifs à apporter
A. Pour le dosage

Si la dose obtenue ne correspond pas à la dose prévue, vous devez 
revenir à l’étape 2 pour procéder de nouveau au réglage de l’épandeur.  

Le tableau 1 met en relation les paramètres de réglage possibles et leurs 
effets sur la dose en fonction de leurs variations.

Tableau 1 : Effet sur la dose selon la variation de différents 
paramètres de réglage des épandeurs à lisiers

 Paramètre  Variation du paramètre Effet sur la dose

 Réducteur de débit
 Avec réducteur  

 Sans réducteur  

 Dispositif de retour  Diminution du débit de retour  

 Augmentation du débit de retour  

 Vitesse d’avancement
 Augmentation  

 Diminution  
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B. Pour l’uniformité d’application

L’uniformité d’application des rampes d’épandage est améliorée par 
rapport aux systèmes d’épandage par aéroaspersion, car la largeur 
d’application est mieux déinie. La largeur d’application est constante 
pour les rampes à pendillards, tandis qu’elle peut être variable pour les 
rampes munies de délecteurs en fonction de la consistance des lisiers, 
de la dose appliquée et de l’utilisation de restricteurs.

Plus le nombre de délecteurs est élevé et rapproché (6 et plus), moins 
la consistance du lisier et la dose ont un effet sur la largeur d’épandage.  
Néanmoins, il faut s’assurer d’un chevauchement approprié des jets 
provenant des délecteurs et entre les passages pour assurer un dosage 
uniforme.

Un dispositif de retour du lisier à l’épandeur peut améliorer l’homogénéité 
du contenu tant pour les éléments fertilisants que pour la consistance par 
le brassage en continu du lisier durant toute la durée de l’épandage. 

MODULE 2- RÉGLAGE DES ÉPANDEURS ET DES SYSTÈMES D’APPLICATION EN  
 CONTINU DES LISIERS ET FUMIERS

Saviez-vous que?

Il ne faut pas se satisfaire de 
l’application de la dose recommandée 
par le programme de fertilisation. 
Il faut porter attention également à 
l’uniformité du dosage.

 feuillet 1 • MODULE 2             13



MODULE 2- RÉGLAGE DES ÉPANDEURS ET DES SYSTÈMES D’APPLICATION EN  
 CONTINU DES LISIERS ET FUMIERS

Feuillet 2 : RÉGLAGE DES SYSTÈMES D’APPLICATION  
 EN CONTINU

Les systèmes d’application en continu consistent en une rampe 
d’épandage reliée directement à la structure d’entreposage par 
l’intermédiaire d’une conduite et d’une pompe d’alimentation. Ce mode 
d’application nécessite une démarche de réglage propre à ce système. 

1- Évaluation du débit de la pompe (Qp)
Du fait que le débit de la pompe est inluencé par la perte de pression 
dans la conduite, il est préférable d’en évaluer le débit. Cette perte de 
pression est en fonction de la longueur de conduite et de la dénivellation.  
Pour ces raisons, il n’est pas recommandé d’utiliser le débit de référence 
du fabricant de la pompe sans en vériier le débit réel par un essai avec le 
lisier.  Le débit de référence peut servir de valeur de départ à l’évaluation 
de la dose. Le débit de la pompe est évalué par le taux de prélèvement 
du lisier dans la structure d’entreposage par unité de temps.  La méthode 
la mieux appropriée consiste à mesurer la différence de niveau dans la 
structure pour une durée d’une heure de pompage.

 Qp = débit de la pompe (m3/h)
 
 Qp = Vrp x T
  Vrp = volume réel prélevé de la fosse (m3) 
    = (π  x  Di2 / 4) x H
    Di = diamètre intérieur d’une structure circulaire (m)
    H = hauteur de lisier prélevé (m)
  T = temps écoulé pour la hauteur de lisier prélevé (h)

2- Réglage des paramètres d’épandage
La vitesse de déplacement du système d’épandage est le principal 
paramètre à régler pour atteindre la dose désirée. Il est peu courant 
d’utiliser des restricteurs de débit étant donné que les pertes de charge 
entre la pompe et le champ réduisent déjà le débit de façon signiicative 
et que le débit par unité de largeur d’application est faible.  Ceci fait en 
sorte que la vitesse d’avancement est moindre que les épandeurs à lisier 
pour atteindre le dosage recommandé.

3- Détermination de la dose épandue (D)
La détermination de la dose épandue peut être réalisée par trois 
méthodes différentes. Pour des raisons d’ordre pratique, la méthode par 
l’évaluation du débit de la pompe est privilégiée.  

 A. Par l’évaluation du débit de la pompe (Qp)
 Cette méthode permet d’effectuer le réglage de la rampe pendant le
  chantier d’épandage. Connaissant le débit de la pompe (Qp), la
  largeur d’application et la vitesse de déplacement du système, il est
  possible de déterminer la dose épandue.

14          MODULE 2 • feuillet 2                   

Vous aurez besoin du matériel 
suivant : chronomètre, ruban à 
mesurer et iche de consignation 
des données.



 D = dose (m3/ha)
 D = (Qp x 10) / V x La 

  Qp = débit de la pompe (m3/h)
  V = vitesse (km/h)
  La = largeur d’application (m)

B. Par l’échantillonnage au champ

Cette méthode utilisée pendant le chantier d’épandage ne nécessite 
aucun calcul, mais requiert plus de manipulations pour en déterminer le 
dosage.  Elle requiert un minimum de 5 cadres en bois de 1 m2 recouvert 
de polyéthylène ou des bacs installés aléatoirement dans la zone à 
épandre. Lorsque l’épandage dans la zone d’échantillonnage est effectué, 
le lisier recueilli est pesé. La masse obtenue en kg/m2  est multipliée par 
10 pour obtenir des m3/ha. Cette méthode est généralement peu utilisée 
pour les lisiers compte tenu des manipulations nécessaires mais permet 
d’évaluer l’uniformité d’application. Les méthodes de mesure par le 
débit de la pompe (Qp) et par le volume réel prélevé dans la structure 
d’entreposage (Vrp) sont plus rapides et précises.
  

C. Par le volume réel prélevé dans la structure
  d’entreposage (Vrp)

La méthode d’estimation par le volume réel prélevé dans la structure 
d’entreposage permet d’évaluer la dose appliquée après le chantier 
d’épandage en évaluant la supericie fertilisée et le volume prélevé de 
la structure.

 D = dose (m3/ha)

 D = Vrp/S

  Vrp = volume réel prélevé de la fosse (m3)
    = (π  x  Di2 /4) x H
   Di = diamètre intérieur d’une structure circulaire (m)
   H = hauteur de lisier prélevé (m)

  S = supericie épandue (ha)

MODULE 2- RÉGLAGE DES ÉPANDEURS ET DES SYSTÈMES D’APPLICATION EN  
 CONTINU DES LISIERS ET FUMIERS

Vous aurez besoin du matériel 
suivant : cadres ou bacs, ruban 
à mesurer, pelle, balance à 
crochet, chaudière et iche de 
consignation des données.
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4- Interprétation des résultats et correctifs à apporter

A. Le dosage

Si la dose obtenue ne correspond pas à la dose prévue, vous devez 
revenir à l’étape 2 pour procéder de nouveau au réglage du système 
d’application.  

Le tableau 2 met en relation les paramètres de réglage possibles et leurs 
effets sur la dose en fonction de leurs variations.

Tableau 2 : Effet sur la dose selon la variation de différents paramètres 
de réglage des systèmes d’application en continu

 Paramètre  Variation du paramètre  Effet sur la dose

 Réducteur de débit
 Avec réducteur  

 Sans réducteur  

 Vitesse d’avancement
 Augmentation  

 Diminution  

 Longueur de conduite  Augmentation  

 Diminution  

B. L’uniformité d’application

Tout comme les épandeurs munis d’une rampe d’épandage, les systèmes 
d’application en continu ont une largeur d’application bien déinie. 
L’uniformité d’application en est améliorée.  Pour les rampes munies de 
délecteurs, il faut porter une attention particulière au recouvrement des 
jets, car il dépend de la consistance des lisiers, de la dose appliquée et 
de l’utilisation de restricteurs.
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Saviez-vous que?

Il ne faut pas oublier 
qu’une augmentation 
de vitesse d’avan-
cement réduit la dose 
appliquée.



Feuillet 3 : RÉGLAGE DES ÉPANDEURS À FUMIERS

1- Évaluation de la masse d’un chargement de fumier (Mc)
Pour effectuer le réglage d’un épandeur à fumier, il faut initialement 
connaître la masse du chargement. Cette dernière peut être obtenue 
par mesure directe avec une balance ou être estimée par la méthode 
de la masse volumique. La vigilance est de mise pour effectuer des 
chargements représentatifs de ceux à l’épandage.

A. L’épandeur peut être pesé

Il est possible de déterminer rapidement la masse d’un chargement en 
pesant l’épandeur à vide et l’épandeur chargé. Nous retrouvons des 
balances entre autres dans les carrières, les centres de grains ou de 
distribution d’engrais. De plus en plus d’intervenants ont des balances 
portatives pour peser des équipements. Cette méthode permet d’obtenir 
une évaluation satisfaisante, en autant que les balances sont utilisées 
en conformité avec le manuel d’utilisation. N’oubliez pas qu’une partie 
de la masse de l’épandeur est reportée sur la barre de remorquage du 
tracteur.

B. L’épandeur ne peut être pesé

La masse du chargement (Mc) est estimée en déterminant le volume de 
l’épandeur (Ve) et la masse volumique (Mv) du fumier. Il est préférable 
de calculer le volume réel de chargement de l’épandeur à la ferme que 
d’utiliser des valeurs de référence. Les capacités volumiques fournies 
par les fabricants ne sont pas toujours représentatives et le volume 
d’un chargement peut varier d’un utilisateur à un autre pour un même 
épandeur. 

Détermination du volume de l’épandeur (Ve)

Il faut déterminer le volume de chargement à ras bord et estimer 
par la suite le comble en prenant un triangle ou un trapèze pour 
l’approximation.

MODULE 2- RÉGLAGE DES ÉPANDEURS ET DES SYSTÈMES D’APPLICATION EN  
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Vous aurez besoin du matériel 
suivant : ruban à mesurer, fourche, 
chaudière de 20 litres, balance 
à crochet, papier, crayon et 
calculatrice.
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Détermination de la masse volumique du fumier (Mv)

Des valeurs de référence de production de fumier par animal peuvent être 
utilisées pour déterminer la masse volumique du fumier (annexe D).  La 
masse volumique est obtenue par le rapport entre la masse et le volume 
de fumier produit par animal.  Ces valeurs donnent une moyenne, mais 
ne relètent pas nécessairement les caractéristiques du fumier issu d’une 
ferme ayant une régie particulière. 

Pour une évaluation plus réaliste de la masse volumique du fumier, il faut 
peser un échantillon représentatif du fumier : remplir de fumier à ras bord 
une chaudière dont le poids et le volume sont connus en prenant soin de 
prendre du fumier représentatif du volume total entreposé (annexe E).  
Pour que l’échantillon de la compaction soit représentatif, il est préférable 
que la personne qui remplit la chaudière soit la même qui procède  au 
chargement de l’épandeur. Il peut être nécessaire de laisser tomber la 
chaudière légèrement au sol quelques coups ain d’obtenir une densité 
de fumier représentative et de combler de nouveau la chaudière. 

 Mv = masse volumique du fumier (kg/m3)

 Mv = ((Mcp – Mcv) / (Vc)) * 1000 l/m3

  Mcp = masse de la chaudière pleine (kg)
  Mcv = masse de la chaudière vide (kg)
  Vc = volume de la chaudière (l)

Le volume de l’épandeur (Ve) étant calculé et la masse volumique 
(Mv) estimée, il est possible de calculer la masse d’un chargement par 
l’équation suivante :

 Mc = masse d’un chargement (kg)
 Mc = Ve x Mv
  Ve = volume de l’épandeur (m3)
  Mv = masse volumique du fumier (kg/m3)

2- Réglage des paramètres d’épandage
Pour atteindre la dose désirée, il faut procéder au réglage des paramètres 
suivants :
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2- Vitesse du convoyeur 3- Vitesse d’avancement

1-  Ouverture d’une porte ou d’un panneau de régulation du débit



Idéalement, le régime nominal de la prise de force du tracteur devrait 
être constant, soit de 540 ou 1000 rpm, d’une part pour maintenir 
un émiettement adéquat et d’autre part, pour maintenir une largeur 
d’épandage constante.  Le débit étant constant pour un régime de prise 
de force constant pour un fumier donné, il est également nécessaire  
de conserver toujours la même vitesse d’avancement pour assurer 
l’uniformité longitudinale de la dose. 

3- Détermination de la dose épandue (D)

La détermination de la dose épandue peut être réalisée par quatre 
méthodes différentes. Pour des raisons d’ordre pratique, la méthode par 
mesure du débit de déchargement et celle par la mesure de supericie 
sont privilégiées.

A. Par l’évaluation du débit de déchargement (Q)

Cette méthode permet d’effectuer le réglage de l’épandeur avant 
le chantier d’épandage, généralement lorsque les ressources sont 
disponibles et que les champs ne sont pas propices à être fertilisés.  
Il est nécessaire de connaître le débit de déchargement de l’épandeur 
(Q), la largeur d’application (distance entre deux passages) et la vitesse 
d’avancement.  Le temps requis pour vider le contenu de l’épandeur est 
chronométré pour un réglage donné.  L’essai peut se faire directement 
dans la structure d’entreposage si les installations le permettent. La 
masse du chargement étant connue (Mc), le débit de déchargement est 
déterminé par la relation suivante :

 Q = débit de déchargement (t/min )

 Q = (Mc/T)

  Mc = masse du chargement (t)

  T = temps requis pour décharger le contenu de l’épandeur (min)

La dose est ensuite obtenue à l’aide de la formule suivante :

 D = dose (t/ha)
 D =  Q x 600/La x V

  Q = débit de chargement (t/min)

  La = largeur d’application (m)

  V = vitesse d’avancement (km/h)
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(60 min/h) x (1/1000 m/km) x (10 000 m2/ha)
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Cette méthode est utilisée pour élaborer les chartes de réglage. En 
effet, lorsque le débit de déchargement (Q) est connu pour un régime 
moteur, une vitesse de pont et une ouverture de porte ixes, la dose peut 
être déterminée par calculs pour différentes vitesses d’avancement. La 
relation est mise sous forme graphique (voir le logiciel Logidose sur le 
CD-ROM). Il est possible d’élaborer plusieurs chartes pour un même 
épandeur. Il est recommandé de conserver les chartes à portée de la 
main lors des épandages.

B. Par la mesure de la superficie (S)

Lors des épandages au champ, il est possible  de déterminer la dose par 
la mesure de la supericie épandue. Vous devez connaître la masse de 
fumier épandu (Mc), la largeur d’application et la longueur requise pour 
épandre un chargement. 

 S = supericie (m2)

 S = La x Lo

  La = largeur de travail (m)

  Lo = longueur d’application (m)

 La dose sera ensuite déterminée à l’aide de la formule qui suit :

 D = dose (t/ha)

 D = (Mc/S) x 10 000 m2/ha

  Mc = Masse d’un chargement (t)

C. Par l’échantillonnage au champ

Cette méthode utilisée lors des épandages au champ exige plus de 
manipulations, mais ne nécessite aucun calcul pour déterminer le 
dosage. Elle requiert un minimum de 5 feuilles de polyéthylène de 
10 m2 installées aléatoirement dans la zone à épandre. Lorsque l’épandage 
d’un chargement dans la zone d’échantillonnage est effectué, le contenu 
des feuilles est pesé. La masse obtenue en kg/10 m2 correspond au 
dosage en t/ha. Cette méthode est généralement peu précise avec des 
épandeurs conventionnels, puisqu’elle donne une mesure ponctuelle 
qui est grandement inluencée par le chevauchement des passages et 
l’uniformité d’application. Cette méthode connaît plus de succès avec 
les systèmes de distribution à plateaux ou à hérissons verticaux.
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Vous aurez besoin du 
matériel suivant : feuilles 
de polyéthylène, iches, 
corde, balance à crochet 
et iche de consignation 
des données.

Vous avez besoin 
d’un podomètre.



D. Par le dénombrement des chargements épandus (Nc)

Le dénombrement des chargements épandus permet d’évaluer la dose 
moyenne appliquée après le chantier d’épandage en ayant comme 
information le nombre de chargements appliqués par champ, la 
supericie du champ et la masse de chargement de l’épandeur (Mc). Ces 
renseignements igurent dans le registre d’épandage.

 Dm = dose moyenne (t/ha)
 Dm = Nc x Mc/S

  Nc = nombre de chargements épandus

  Mc = masse d’un chargement (t)

  S = supericie épandue (ha)

La supericie du champ igure habituellement dans le plan 
agroenvironnemental de fertilisation de l’entreprise. Il est également 
possible d’estimer la supericie d’un champ à partir d’une photo 
aérienne. Aussi, vous pouvez mesurer les dimensions de la parcelle à 
l’aide d’un podomètre ou d’un récepteur DGPS.

4- Interprétation des résultats et correctifs à apporter

A. Le dosage

Si la dose obtenue ne correspond pas à la dose prévue, vous devez 
revenir à l’étape 2 pour procéder de nouveau au réglage de l’épandeur. 
Le tableau 3 met en relation les paramètres de réglage et leurs effets sur 
la dose.

Tableau 3 :  Effet sur la dose selon la variation de différents paramètres 
de réglage des épandeurs à fumier

 Paramètre  Variation du paramètre  Effet sur la dose

 Vitesse 
d’avancement

 Augmentation  

 Diminution  

Vitesse
du convoyeur

 Augmentation  

 Diminution  

 Panneau
de régulation

 Ouverture  

 Fermeture  

Par exemple, si la dose mesurée à l’étape 3 est de 30 % trop élevée, 
l’augmentation de 30 % de la vitesse d’avancement, la réduction de 
30 % de la vitesse du pont de déchargement ou la restriction de la sortie 
par le panneau de régularisation du débit permettra l’atteinte de la dose 
recommandée.
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Saviez-vous que?

La méthode d’estimation par le 
dénombrement des chargements 
épandus ne constitue pas une 
méthode de réglage en soi.
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B. L’uniformité d’application

Avec les épandeurs conventionnels, il est dificile d’obtenir une dose 
uniforme au champ, étant donné leur faible largeur d’application. Le 
chevauchement des passages est la principale lacune pour ce type 
d’épandeur.  De ce fait, avec des doses d’application inférieures à 
20 t/ha, il est dificile d’effectuer des chevauchements adéquats sans 
faire des passages répétés au champ, ce qui accentue les risques 
de compaction des sols. D’autre part, l’application des quantités de 
fumiers recommandées sur un nombre de passages restreints permet 
d’atteindre la dose moyenne recommandée, mais au détriment de 
l’uniformité d’application.  

Les épandeurs à plateaux de distribution rotatifs et les épandeurs 
à hérissons verticaux minimisent ce problème d’uniformité par une 
largeur d’épandage accrue. De plus, ils ont une capacité d’émiettement 
supérieure aux épandeurs conventionnels.

Une cuvette d’émiettement est recommandée pour les épandeurs 
conventionnels. Cette pièce améliore l’émiettement du fumier en évitant 
qu’une partie passe entre le hérisson inférieur et le tablier de l’épandeur, 
ce qui est particulièrement utile lorsque l’application de fumier est 
requise entre les coupes de foin. De plus, il est important de bien répartir 
le fumier dans l’épandeur et d’éviter que le comble dépasse le hérisson 
supérieur pour maximiser l’uniformité d’épandage.

Pour arriver à cette in, il n’est pas recommandé d’augmenter la vitesse 
des hérissons même si cela améliore l’émiettement. Vous réduirez la 
durée de vie utile des roulements en raison de l’augmentation de la 
vibration des hérissons lors de leur rotation.
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Saviez-vous que ?

L’atteinte de la dose recommandée 
ne garantit pas l’uniformité de 
l’application qui dépend de la 
précision de l’équipement et 
de la facilité d’effectuer des 
chevauchements adéquats entre 
les passages.



Feuillet 4 : CONSIDÉRATIONS IMPORTANTES
Le réglage des équipements d’épandage s’effectue généralement sur un nombre limité 
de chargements ou sur un volume restreint et dans des conditions précises d’opération.  
Il est important de connaître l’ensemble des paramètres qui peuvent inluencer le dosage 
lors d’épandages subséquents. Certains paramètres identiiés au tableau 4 peuvent 
inluencer le dosage de façon importante.

Tableau 4 : Effet sur la dose selon la variation de différents paramètres de réglage des 
équipements d’épandage de lisiers et fumiers

 Paramètre  Variation du paramètre  Effet sur la dose

Masse 
volumique *

 Augmentation  

 Diminution  

Vitesse

d’avancement**
 Augmentation  

 Diminution  

  Pneus 
  de 
  tracteur

 Diminution de pression  

 Usure  

*La masse volumique

La masse volumique des lisiers sera d’autant plus uniforme si le contenu de la structure 
d’entreposage est bien brassé du début à la in de la vidange.  Néanmoins, il est possible 
que la masse volumique soit plus élevée sur la in de la vidange de la structure, en raison 
des solides qui sont plus dificiles à prélever que les liquides. 

La masse volumique des fumiers entreposés sur une plate-forme non égouttante sera 
variable, car le fumier dans la base de l’amas est gorgé de purin et compacté, tandis 
que celui situé dans la partie supérieure de la masse est plus sec. D’où l’importance 
d’effectuer le réglage de l’épandeur avec un fumier ou lisier représentatifs de l’ensemble 
de la structure d’entreposage.

**La vitesse d’avancement

Vous pouvez déterminer la vitesse d’avancement de votre tracteur avec un épandeur 
à demi-chargé sur un terrain représentatif des parcelles à fertiliser.  Pour y arriver, 
chronométrez le temps requis pour franchir une distance de 50 mètres en prenant soin au 
préalable de régler la vitesse et le régime d’opération du tracteur à un niveau constant.

La vitesse est déterminée par la relation suivante : 

 V = vitesse de déplacement (km/h)

   = distance (m)/temps (sec) * 3,6 

L’indicateur de vitesse du tracteur est peu précis, car la vitesse afichée est calculée 
à partir de la vitesse de rotation de l’essieu pour un diamètre de référence du pneu.  
La vitesse issue d’un radar est beaucoup plus précise, car cet appareil mesure le 
déplacement du tracteur par rapport au sol.
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Pression

Usure

Glissement
Augmentation

Diminution 



Actionneur linéaire
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Les systèmes de dosage automatisés
Les équipements d’agriculture de précision utilisés pour effectuer 
les épandages de fumiers et lisiers facilitent grandement le travail 
de l’opérateur. Ce sont des systèmes automatisés qui règlent le 
débit de déchargement de l’équipement en fonction de sa vitesse de 
déplacement.  

Le dosage des fumiers et lisiers est donc uniforme sur l’ensemble 
de la parcelle à fertiliser.  Nous évitons par exemple une surdose de 
fertilisant lorsque la vitesse d’avancement de l’équipement diminue 
lors de l’ascension d’un coteau.  De plus, ce système ne contraint pas 
l’utilisateur à utiliser la seule vitesse d’avancement pour respecter la 
dose prescrite, puisque c’est le système qui réajuste au fur et à mesure 
que la vitesse change.  En plus d’assurer un dosage uniforme au champ, 
quelle que soit la vitesse d’avancement, ces équipements permettent 
une traçabilité des opérations.

Il est également possible d’appliquer les fumiers et lisiers à taux variable 
à l’aide du géopositionnement par satellite en fonction de la variabilité 
des sols et des contraintes environnementales.

Figure 1 : Fonctionnement d’un système de dosage automatisé pour 
l’application de lisiers
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ANNEXE A :  LISTE DES EXIGENCES LÉGALES
Le tableau suivant énumère certaines exigences légales pour assurer une gestion sécuritaire et 
agroenvironnementale des engrais de ferme. 

EXIGENCES DU RÈGLEMENT SUR LES EXPLOITATIONS AGRICOLES

•  Élaboration d’un PAEF annuel, incluant le bilan de phosphore

•  Analyses annuelles des déjections animales

•  Analyses de sol de moins de cinq ans pour l’ensemble des parcelles

•  Entente d’épandage pour les importations ou les exportations d’engrais de ferme

•  Registre d’épandage annuel des matières fertilisantes

•  Registre d’expédition des volumes d’engrais de ferme (receveurs)

•  Interdiction d’épandage des matières fertilisantes sur la bande riveraine ou hors des limites prescrites

• Normes à respecter pour le stockage des amas de fumiers solides dans un champ cultivé

•  Entente et registre d’expédition pour les engrais de ferme transférés dans un autre ouvrage de stockage

•  Entente et registre d’expédition pour le traitement des engrais de ferme

•  Épandage des lisiers de porcs par rampe

•  Épandage des autres lisiers par rampe

EXIGENCES DU RÈGLEMENT SUR LE CAPTAGE DES EAUX SOUTERRAINES

•  Aire de protection immédiate d’un puits alimentant moins de 20 personnes
 - distance à respecter du puits

•  Épandage des matières fertilisantes d’un puits alimentant en eau potable une maison ou un   
 bâtiment agricole
 - distance à respecter du puits

• Stockage d’engrais de ferme au champ
 - distance à respecter du puits

DIRECTIVES SUR LES ODEURS CAUSÉES PAR LES DÉJECTIONS ANIMALES PROVENANT 
D’ACTIVITÉS AGRICOLES

•  Distances séparatrices relatives à l’épandage des engrais de ferme
 - distance à respecter selon le type d’engrais de ferme, le mode d’épandage et les usages non   
  agricoles (maison, périmètre urbain, immeuble protégé)

LOI SUR L’AMÉNAGEMENT ET L’URBANISME

Responsabilise la municipalité régionale de comté (MRC) à élaborer un schéma d’aménagement et de 
développement de son territoire et à rédiger un règlement de contrôle intérimaire (RCI). Plusieurs RCI incluent 
le tableau des distances séparatrices relatives à l’épandage des engrais de ferme.

RÈGLEMENT SUR LES NORMES DE CHARGES ET DE DIMENSIONS APPLICABLES AUX VÉHICULES 
ROUTIERS ET AUX ENSEMBLES DE VÉHICULES ROUTIERS

•  Dimensions maximales à respecter

• Poids à respecter

CODE DE LA ROUTE APPLIQUÉ AUX VÉHICULES AGRICOLES

• Vériier s’il y a une mise à jour du document résumé publié par l’UPA.

LOI SUR LES COMPÉTENCES MUNICIPALES
• Autorise la municipalité, par règlement, à prohiber l’épandage de déjections animales pour un certain  
 nombre de jours, jusqu’à concurrence de 12.
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ANNEXE B :  RÔLES ET RESPONSABILITÉS DES INTERVENANTS
Pour chacun des intervenants concernés, le présent tableau suggère une liste de bonnes pratiques pour 
assurer une gestion sécuritaire et agroenvironnementale des engrais de ferme. Le contenu de ce tableau n’a 
aucune portée légale et ne constitue pas nécessairement des responsabilités légales.

 INTERVENANT  RÔLE  RESPONSABILITÉS ENVERS
   LES BONNES PRATIQUES

Producteur agricole Gérer et  exploiter - Posséder un PAEF;
   une entreprise agricole - Suivre les recommandations du PAEF
       incluant les doses, les modes et les   
      périodes d’épandage;

     - Caractériser les engrais de ferme
       (volume et concentration);

     - Tenir annuellement un registre d’épandage.

Fournisseur Fournir des engrais de ferme - Posséder des ententes d’épandage à jour;
    à une autre exploitation  - Caractériser les engrais de ferme à 
   agricole dite receveuse   expédier chez le receveur;

     - Fournir une analyse des engrais de ferme;

     - Tenir annuellement un registre d’expédition.

Receveur Recevoir et gérer des engrais  - Posséder un PAEF;
   de ferme d’un fournisseur  - Suivre les recommandations du PAEF.

Agronome Offrir des services-conseils  - Élaborer le PAEF selon les règles de l’art;
   en agronomie  auprès des  - Effectuer le suivi des recommandations du PAEF;
   exploitations agricoles - Autoriser l’épandage après le 1er octobre et  
      rédiger la lettre de recommandations pour 
      le compte d’une entreprise agricole.

Forfaitaire Offrir des services d’épandage - Posséder des épandeurs et des 
   auprès d’exploitations agricoles   équipements de transport sécuritaires  
      et propres;
     - Effectuer des réglages périodiques sur 
      les épandeurs;
     - Respecter les doses d’épandage prescrites
       par le client;
     - Compléter et remettre un registre
       d’épandage, sur demande du client. 
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ANNEXE C : PROCÉDURE EN CAS DE DÉVERSEMENT DE LISIERS ET DE FUMIERS

Objet 

La présente procédure concerne les mesures d’urgence à appliquer en cas de déversement de lisiers 
ou de fumiers.

Domaine d’application 

Cette procédure s’applique aux activités liées à l’entreposage, au brassage, au transvidage, au 
transport et à l’épandage des lisiers et des fumiers.

Procédure 

A) Appliquer les mesures suivantes en cas de déversement des lisiers et des fumiers :

 - Arrêter le déversement à sa source :

  • arrêter l’équipement de pompage;

  • boucher les fuites.

 Selon l’ampleur du déversement, communiquer avec l’équipe d’intervention d’Urgence-
 Environnement Québec.  Au besoin, communiquer avec d’autres organismes ou 
 personnes concernées.

Organisme  Contact  Responsable  Téléphone

Urgence-Environnement 
Québec

Municipalité en cas de 
déversement

Producteur concerné

Lieu autorisé pour recevoir 
le sol contaminé

Autres
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  LISIERS ET DE FUMIERS
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ANNEXE C :  PROCÉDURE EN CAS DE DÉVERSEMENT DE
  LISIERS ET DE FUMIERS

 - Contenir le déversement :

  • construire des talus de sable avec un chargeur frontal ou;

  • utiliser des sacs de sable et des balles de foin pour arrêter le déversement.

 - Nettoyer les dégâts :

  • pomper le lisier à l’aide d’un équipement à vacuum dans les situations potentielles;

  • retirer le sol souillé par le lisier ou le fumier avec un chargeur frontal ou avec un autre équipement  
   convenable;

  • épandre le sol souillé par le lisier ou le fumier dans un champ approprié, à un taux d’application  
   raisonné.

B) Désigner des responsables quant à leur rôle en matière de déversement de lisiers 
 ou de fumiers :

 Responsable  Rôle Téléphone

ANNEXE D :  DÉTERMINATION DE LA MASSE VOLUMIQUE (SUR CD-ROM)

 http://www.craaq.qc.ca/data/DOCUMENTS/E1.pdf

ANNEXE E :  ÉCHANTILLONNAGE ENGRAIS DE FERME (SUR CD-ROM) 

 http://pub.craaq.qc.ca/Transit/2-Protocoles_Echantillonnage.pdf

ANNEXE F :  FICHES DE CONSIGNATION DES DONNÉES (SUR CD-ROM)
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La manipulation 
des pesticides et 
la gestion des contenants 

à l'abri des risques 

Québec:: 



La manipulation des pesticides exige de faire preuve 
de vigilance et d'adopter les mesures de sécurité 
adéquates, que ce soit au moment du transport. de la 
préparation de la bouillie, du rinçage des contenants 
ou de l'élimination des résidus. 

Quelques précautions à prendre 
durant le transport des pesticides 

• Transportez les produits dans leur 
contenant d'origine en bon état; 

• Immobilisez les contenants; 
• Protégez les contenants de papier et 

de carton contre la pluie et l'humidité; 
• Assurez-vous d'avoir, à bord du véhicule : 

> une trousse de premiers soins; 
> un équipement de protection individuelle; 
> du matériel nécessaire pour faire face à : 

> un déversement mineur 
(pelle, matière absorbante, poubelle), 

> un incendie (extincteur). 

Déterminez bien vos besoins de pesticides pour en acheter le 
moins possible. De plus, lorsque le service est offert. faites-les 
livrer; vous n'aurez pas à vous soucier du transport sécuritaire! 

La préparation des produits 
Pour éviter la contamination des puits 
et des cours d'eau : 
• Préparez les mélanges dans un endroit sécuritaire; 
• Utilisez un système d'alimentation en eau pourvu d'un 

dispositif anti-retour pour empêcher le retour du pesticide 
vers la source d'approvisionnement (réseau d'eau potable, 
cours d'eau ou plan d'eau); (D 

• Munissez-vous d'un appareil de 
chargement et de mélange pourvu 
d'un dispositif anti-retour: cet appareil 
permet de mélanger les pesticides 
et de rincer les contenants de 
façon sécuritaire; 

• Installez un compteur volumétrique; il permet de connaître 
précisément la quantité d'eau déversée dans la cuve; 

Attention 
• Évitez de transporter des pesticides dans l'habitacle 

de votre véhicule (voiture ou camionnette). 

• Ne transportez jamais des pesticides en même 
temps que des aliments, des semences, 
des animaux ou de l'eau potable. 

• Respectez les distances d'éloignement f'î\ 
en vigueur au Québec. \!.J 

Cours d'eau 
oupland'-

~pour ,.,.-t --lOOm etréteaùd'equeduc 
.-,- C>75m'/jour) 

~d'e,,u 
de9U!lacepour 
,.,._,_ 
humaine ou c:reau _.,... 
lmpor1e rw - lon 

(;\ Ce pictogramme fait référence à des exigences réglemen1aires. 
\!.) dont celles prévues par le Code de gestion des pesticides. 



Le rinçage des contenants 
Un bon rinçage des contenants de pesticides vides permet de 
récupérer jusqu'à 5 0/o du produit en plus de réduire les risques 
pour la santé et l'environnement 

Le triple rinçage et le rinçage sous haute pression permettent 
de rincer à fond vos contenants de pesticides. 

Le triple rinçage 

Égouttez le contenant dans le réservoir du pulvérisateur. 
Remplissez-le au t iers d'eau, agitez-le vigoureusement, 
puis versez l'eau dans la cuve. 
Laissez le contenant s'égoutter pendant au moins 
30 secondes. 
Répétez cette procédure trois fois. 

Le rinçage sous haute pression 

Le rinçage sous haute pression est plus efficace et demande 
moins de temps que le triple rinçage. Les prémélangeurs et 
les appareils de chargement et de mélange sont munis d'un 
dispositif conçu pour faire ce type de rinçage. 

Il est fortement recommandé de rincer immédiatement 
vos contenants vides. Ainsi, les restes de produit n'ont 
pas le temps de sécher ou de coller aux parois du 
récipient De plus, l'eau de rinçage est alors incorporée 
à la bouillie dans le réservoir du pulvérisateur. 

La récupération 
et le recyclage des contenants 
Les contenants de pesticides vides sont recyclables, 
mais voici d'abord ce que vous devez faire. 
1. Rincez le contenant selon la méthode du triple rinçage ou 

du rinçage sous haute pression. 
2. Enlevez le bouchon. le carnet d'instruction et, autant que 

possible, décollez l'étiquette du produit 
3. Apportez tous vos contenants rincés. secs et exempts de 

résidus au centre de collecte de votre région. Ne les 
mettez pas dans le bac de recyclage. 

Pour bien rincer les contenants 
de pesticides moussants, on 
suggère l'ajout d'un produit 
anti-moussant avant 
le rinçage. 

"',l.1 ,, 

Agr·RÉCUR 
www.agrirecup.ca 



Le rinçage du pulvérisateur 
Après la pulvérisation. il reste toujours un peu de bouillie au fond de la cuve. Il faut donc rincer immédiate
ment l'intérieur du réservoir du pulvérisateur et éliminer l'eau de rinçage de façon sécurita ire : 

• Diluez le fond de cuve une fois avec de l'eau claire (1 portion 
de bouillie pour au moins 10 portions d'eau) et appliquez 
l'eau de rinçage sur le champ déjà traité "; ou 

• Diluez le fond de cuve deux ou trois fois avec de l'eau 
claire et appliquez chaque fois l'eau de rinçage sur le 
champ déjà traité· . Les rinçages multiples demandent 
moins d'eau à chaque rinçage et diminuent plus efficace
ment la concentration de pesticide dans le réservoir (voir 
le schéma ci-dessous). 

• Assurez-vous de ne pas dépasser les doses recommandées sur l'étiquette du produit et de respecter les zones tampons inscrites sur certaines étiquettes 
ainsi que les distances d'éloignement prévues dans le Code de gestion des pesticides. 

Exemple démontrant les avantages des rinçages multiples 

• Dose de pesticide utilisée : 
1,5 kilogramme de matière active par hectare. 

• Fond de cuve: 1 o litres , Il reste donc 100 grammes de 
matière active à la fin du traitement 

• Volume de la bouillie: 150 litres par hectare. • Volume du réservoir de rinçage= 150 litres. 

Sans rinçage 1 rinçage 2 rinçages 3 rinçages 

CJ CJ CJ Réservoir 

CJ de rinçage 
501 CJ 150 1 751 

CJ 1 1 751 1 51' ,l. 501 

Réservoir [y [;V (3J ..J 
de bouillie 

100 g Quantité de matière active présente dans les 1 O I de fond 
(matière active) de cuve après les opérations de rinçage-pulvérisation. 

• La concentration en matière active du fond de cuve diminue 
avec le nombre de rinçages. 

• Il est plus efficace d'utiliser 3 fois 50 litres d'eau claire que 
150 litres en une seule fois; cela permet de réduire de 
12 fois la quantité de matière active dans le fond de cuve. 

Pour faciliter le rinçage directement au champ, plusieurs pulvérisateurs 
sont munis d'un réservoir de rinçage qui peut contenir une quantité d'eau 
égale à 10 % du volume du pulvérisateur. On peut aussi se procurer ce 
type de réservoir et l'adapter à son pulvérisateur. 
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L'eau de rinçage peut être déversée dans un champ qui a 
déjà fa it l'objet d'un t raitement, pourvu que les conditions 
suivantes soient respectées : 
• La concentration de pesticide dans le fond de cuve est de moins de 

1 % par rapport à celle de la bouillie qui a été utilisée pour l'épandage; 

• L'évacuation de l'eau de rinçage est effectuée à plus de 50 mètres d'un 
cours d'eau ou d'un puits; 

• L'eau de rinçage ne devrait pas être déversée plus d'une fois par année 
au même endroit 

Évitez de rapporter des résidus de pesticides à la ferme. Laissez-les au champ! 

Le nettoyage du pulvérisateur 

Il est interdit de déverser l'eau de rinçage ou d 'épandre 
des surplus de bouillie sur les chemins de ferme. 

À la suite du rinçage, il est important 
de nettoyer le pulvérisateur : 
• Pour éviter la détérioration de ses composantes; 

• Afin d'empêcher tout problème de phytotoxicité ou d'incompatibilité 
qui pourrait survenir entre les pesticides au moment des prochaines 
pulvérisations : 

> Les produits peuvent sécher, col ler à l'intérieur des composantes du 
pulvérisateur (réservoir, tuyaux, buses, etc.) et se mélanger à la prochaine 
bouillie. Par exemple, un reste d'herbicide (glyphosate) peut sécher. 
se mélanger à une autre bouillie (un fongicide appliqué un mois plus 
tard) et endommager la culture. 

Au moment du nettoyage, 
portez un équipement de protection individuelle. 

Comment nettoyer le pulvérisateur? 

Exemple de phytotoxicité. 

Pour certains produits, la procédure de nettoyage et le type de détergent à utiliser sont précisés sur 
l'étiquette. Dans les autres cas, consultez votre conseiller ou le distributeur du produit que vous utilisez. 

1. Après le rinçage, remplissez le réservoir avec de l'eau et 
ajoutez du détergent. Le type de détergent peut varier 
selon le pesticide à é.liminer: 

• En général, on suggère de nettoyer le réservoir avec un 
produit à base d'ammoniaque. Consultez votre conseiller 
ou le distributeur du produit que vous utilisez pour 
obtenir plus de précisions. 

2. Faites bien circuler la solution «eau-détergent» dans le 
pulvérisateur, les tuyaux, les buses, etc. Jetez-la ensuite 
dans un endroit à faible risque et situé à plus de 50 mètres 
d'un puits ou d'un cours d'eau. 

3. Remplissez de nouveau le réservoir avec de l'eau et 
faîtes-la circuler encore une fois dans le pulvérisateur 
pour bien rincer toutes les composantes, car une réaction 
chimique pourrait se produire entre un reste de détergent 
et le pesticide qui sera uti lisé par la suite. 



La gestion des surplus de bouillie 
On entend par surplus de bouillie ce qui reste dans l'appareil 
de pulvérisation après l'épandage. Il existe trois moyens de 
réduire les risques associés à ces surplus : 

1. Évitez les surplus 
• Avant l'épandage, calculez précisément le volume de bouillie nécessaire; 

• Adoptez de bonnes pratiques, comme le réglage du pulvérisateur, la 
tenue d'un registre des interventions phytosanitaires. l'utilisation de 
systèmes d'application de précision, etc. 

Pour éviter de contaminer 
l'environnement: 

2. Recyclez les surplus 
• Ne déversez jamais un reste de bouil lie 

directement sur le sol ou tout au 
• Appliquez l'excédent de bouillie sur des parcelles qui n'ont pas encore 

été traitées et qui nécessitent le même traitement; 
même endroit 

• Rappelez-vous qu'il est interdit de jeter 
un reste de bouillie dans les cours d'eau, 
dans les plans d'eau, dans les fossés, 
dans les égouts sanitaires ou pluviaux 
ou dans tout équipement (D 

• Tenez compte de ce traitement lors de la prochaine pulvérisation pour 
éviter d'avoir un autre excédent de bouillie. 

3. Éliminez les surplus 
Un important surplus de bouillie non utilisable devrait être recyclé ou éliminé 
par des entreprises spécialisées. Pour obtenir l'adresse de ces entreprises, 
adressez-vous aux bureaux régionaux du ministère du Développement 
durable, de l'Environnement et des Parcs (MDDEP) du Québec. 

dont le contenu s'y déverse. ' 

Pour en savoir plus .. • 

Clubs-conseils en agroenvironnement. (2008). l'ABCdu conseilleragricole,«Préparation et application de la bouillie». 
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Lacroix, C. et D. Bernier. (2006). le nettoyage du pulvérisateur. Bulletin du Réseau d'avertissements phytosanitaires, 
général, n° 2, 30 mai 2006. www.agrireseau.qc.ca/Rap/documents/b02gen06.pdf 

Ministère de l'Agriculture, de !'Alimentation et des Affaires rurales de l'Ontario. (1998). 
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Installation d’entreposage de pesticides à la ferme
J. Ritter et D. Beaton

 COMMANDE NO 11-006 AGDEX 748/607 SEPTEMBRE 2011 
(en remplacement de la iche technique no 07-060 du MAAARO, qui porte le même titre)

La présente fiche technique décrit les principales 
exigences de la réglementation ainsi que les pratiques 
de gestion optimales à considérer dans la planification 
et la construction d’une installation d’entreposage de 
pesticides à la ferme.

Les pesticides sont très utiles en agriculture. Utilisés 
correctement, ils contribuent à accroître le rendement 
des cultures et à en améliorer les caractéristiques de 
qualité. Les pesticides sont des produits chimiques 
et biologiques — herbicides, insecticides, fongicides, 
rodenticides, acaricides, nématicides — qu’on utilise 
pour tenir en échec ou éliminer les ennemis des 
cultures, (insectes, mauvaises herbes, maladies, etc.) ou 
en prévenir l’apparition.

Le recours aux pesticides peut présenter des risques 
pour les humains, les animaux d’élevage, la faune et 
l’environnement. Pour assurer la sécurité des travailleurs 
et la protection de l’environnement, il importe de 
comprendre les risques associés à l’entreposage des 
pesticides et de gérer ces risques d’une manière proactive 
et durable sur le plan de l’environnement.

CLASSEMENT DES PESTICIDES EN ONTARIO
Avant qu’un pesticide puisse être vendu ou utilisé en 
Ontario, il doit avoir été homologué par l’Agence de 
réglementation de la lutte antiparasitaire de Santé 
Canada et classé par le ministère de l’Environnement 
de l’Ontario (MEO).

En Ontario, c’est le MEO qui réglemente la vente, 
l’utilisation, le transport, l’entreposage et l’élimination 
des pesticides bénéficiant de l’homologation fédérale. 
Les pesticides sont classés en fonction de divers 
facteurs, dont leur toxicité et leur persistance dans 
l’environnement. Pour des précisions sur le classement 
des pesticides et les exigences législatives auxquelles 
ils sont soumis, ouvrir le lien Pesticides sur le site du 
MEO : www.ene.gov.on.ca/environment.

Tout agriculteur peut acheter et utiliser des pesticides 
des catégories 5, 6 et 7. Un producteur non titulaire 
d’un certificat d’autorisation qui présente un numéro 
d’inscription d’entreprise agricole ou qui signe le 
formulaire Autodéclaration de l’agriculteur pour 
permettre l’achat de pesticides de la catégorie 4 que 
lui présente un vendeur de la catégorie Générale peut 
acheter un pesticide de la catégorie 4 pour l’utiliser 
sur l’exploitation agricole dont il est propriétaire ou 
exploitant. Un producteur titulaire d’un certificat 
peut acheter des produits des catégories 2 et 3 pour 
les utiliser sur l’exploitation agricole dont il est 
propriétaire ou exploitant, en plus des produits des 
catégories 4, 5, 6 et 7.

SÉCURITÉ DES INSTALLATIONS 
D’ENTREPOSAGE DE PESTICIDES
Il est important de n’entreposer qu’un minimum 
de pesticides à la ferme. N’acheter que les quantités 
nécessaires pour une saison de croissance. Veiller à 
entreposer les pesticides de manière convenable et 
en toute sécurité. En vertu de la Loi sur les pesticides 
(1990) et du Règl. de l’Ont. 63/09, il est interdit 
d’entreposer des pesticides dans des conditions non 
sécuritaires. 

CONTENANTS ET ÉTIQUETTES DE PESTICIDES
Entreposer tout pesticide dans son contenant 
d’origine ou, si celui-ci est endommagé, dans un 
contenant qui est fait du même matériau que celui 
qui a été endommagé et qui porte une étiquette 
lisible. L’étiquette doit indiquer clairement le nom 
du pesticide, la concentration de chacun de ses 
ingrédients actifs et le numéro d’homologation 
attribué au pesticide en application de la Loi sur les 
produits antiparasitaires (Canada) (2006) ou le numéro 
d’enregistrement qui lui est attribué en vertu de la Loi 
sur les engrais (Canada) (1985).
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EXIGENCES RELATIVES À L’ENTREPOSAGE
Le lieu où sont entreposés les pesticides doit être bien 
entretenu, propre et en bon ordre.

Voici les règles applicables à l’entreposage des 
pesticides classés :

• Les pesticides ne doivent nuire à la santé ni à la 
sécurité de personne.

• Les pesticides ne doivent pas entrer en contact 
avec des aliments ou des boissons destinés à la 
consommation humaine ou animale.

• Les pesticides ne doivent contaminer ni 
l’environnement naturel ni les pesticides entreposés 
au même endroit. 

• Une liste de numéros de téléphone d’urgence, y 
compris ceux du service d’incendie, d’un hôpital 
et d’un centre antipoison (Centre Anti-Poison 
de l’Ontario), est affichée bien en vue près du 
lieu d’entreposage. Parmi les autres numéros de 
téléphone qu’il est important d’avoir à portée de la 
main, il y a les numéros des services ambulanciers, 
du médecin, de la police et du Centre d’intervention 
en cas de déversement du MEO (1 800 268-6060). 
Même si le Règl. de l’Ont. 63/09 ne le précise 
pas, il est bon d’afficher ces numéros de téléphone 
d’urgence à côté du téléphone qui est le plus proche 
du lieu d’entreposage.

• Un panneau de mise en garde bien visible doit être 
placé à proximité du lieu d’entreposage et à l’extérieur 
de toutes les portes d’entrée qui y mènent. Des 
précisions sur les écriteaux sont données plus bas.

EXIGENCES SUPPLÉMENTAIRES VISANT 
L’ENTREPOSAGE DES PESTICIDES DES 
CATÉGORIES 2 ET 3 
Ventilation 
Dans le cas d’un pesticide de catégorie 2 ou 3 
entreposé à l’intérieur, le compartiment, la pièce ou 
la structure où il est entreposé doit être ventilé sur 
l’extérieur. L’évacuation des émanations provenant 
du lieu d’entreposage peut être assurée par la 
circulation naturelle (ventilation passive) ou par un 
ventilateur d’extraction.

Équipement de protection individuelle
Là où des pesticides de catégorie 2 ou 3 sont 
entreposés, une protection respiratoire adéquate 
et des vêtements de protection adéquats doivent 
être facilement disponibles en cas d’urgence. 
Conformément au Règl. de l’Ont. 63/09, des 

« vêtements de protection adéquats » sont des 
vêtements, notamment des bottes et des gants en 
caoutchouc ou en néoprène, des casques et des vestes, 
qui protègent efficacement leur utilisateur contre 
les effets nocifs éventuels du contact d’un pesticide 
avec la peau pendant ou après sa manutention ou 
son utilisation. L’étiquette et la fiche signalétique du 
produit sont de bonnes sources d’information sur 
l’équipement de protection individuelle à prévoir. 

Pour veiller à ce qu’une protection respiratoire et des 
vêtements de protection soient facilement disponibles 
en cas d’urgence, les ranger à proximité, mais non à 
l’intérieur du lieu d’entreposage (p. ex., dans une pièce 
ou une structure adjacente); cette précaution évite 
aussi que l’équipement ne devienne contaminé en cas 
de déversement ou de toute autre situation d’urgence. 

Avaloirs de sol
Le lieu d’entreposage où sont entreposés des pesticides 
de catégorie 2 ou 3 ne doit pas avoir d’avaloir de sol 
qui mène à un égout pluvial, à un égout séparatif ou à 
un cours d’eau.

Accès sécurisé
La porte menant à l’aire d’entreposage doit être 
verrouillée, afin qu’on puisse en contrôler l’accès et 
empêcher toute personne non autorisée d’y entrer.

Séparation des pesticides de catégorie 2
Dans le cas particulier d’un pesticide de catégorie 2, 
le pesticide doit être entreposé dans un lieu qui est 
utilisé principalement à cette fin. Pour satisfaire à cette 
exigence, il est recommandé d’entreposer les pesticides 
de catégorie 2 dans une section clairement définie de 
l’installation d’entreposage, comme une étagère séparée 
ou un endroit distinct à l’intérieur de l’installation, 
ou encore une section identifiée d’une étagère ou 
d’un compartiment.

ÉCRITEAUX
Un panneau de mise en garde bien visible doit être 
placé à proximité du lieu d’entreposage et à l’extérieur 
de toutes les portes d’entrée qui y mènent, et les 
mentions suivantes doivent y figurer clairement en 
caractères d’imprimerie : 

• WARNING IN CASE OF FIRE USE 

EXTREME CAUTION;

• AUTHORIZED PERSONS ONLY; et

• PESTICIDE STORAGE ou CHEMICAL STORAGE.
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Pour plus d’information sur les panneaux d’avertissement 
(contenu, couleur, date de parution), voir la page Web 
suivante du MEO : www.ene.gov.on.ca/environment/ 
fr/resources/STDPROD_079997.

On peut se procurer les panneaux d’avertissement 
pour les entrepôts de produits chimiques auprès de 
Workplace Safety and Prevention Services (auparavant 
connu sous le nom de Farm Safety Association) :  
www.wsps.ca ou 1 877 494-9777.

STRUCTURES D’ENTREPOSAGE DE PESTICIDES
Idéalement, l’installation d’entreposage doit être une 
structure distincte, détachée de tout autre bâtiment. 
Les producteurs peuvent se procurer une installation 
d’entreposage de pesticides préfabriquée ou sous 
forme de modules (figure 1) ou construire une 
structure distincte qui sera uniquement utilisée pour 
l’entreposage de pesticides. 

Les modules doivent respecter les exigences du Règl. de 
l’Ont. 63/09. Ils se vendent en différentes dimensions 
pouvant atteindre approximativement 9,3 m2 (100 pi2) 
de surface de plancher. 

Un entrepôt de pesticides peut se trouver à l’intérieur 
d’un autre bâtiment, pourvu qu’il y ait entre les deux 
une séparation coupe-feu convenable. L’exigence 
relative à la séparation coupe-feu est expliquée plus 
loin dans cette fiche technique.

Emplacement
Le choix d’un emplacement pour l’entreposage 
de pesticides qui soit à la fois pratique et sûr pour 
les personnes et l’environnement oblige à prendre 
en considération un certain nombre de facteurs, 
dont la sécurité des humains, l’absence de risques 
de contamination des eaux de surface, des eaux 
souterraines, des aliments pour animaux, de l’habitat 
de la faune, l’accès, les conditions de sol et les 
possibilités d’expansion future.

Pour des précisions sur chacun de ces facteurs, voir 
la publication BMP 13F du MAAARO, Entreposage, 
manutention et application des pesticides. 

Points clés :

• Situer le bâtiment sur une surface stable et sèche qui 
ne risque pas d’être inondée. 

• Ménager une pente suffisante autour du bâtiment 
pour que l’eau du toit puisse s’écouler sans entrave 
en s’éloignant du bâtiment.

Figure 1. Structure d’entreposage de pesticides 

préfabriquée. (Photo fournie par Brooklin Concrete Inc.)

• Situer le bâtiment de manière à ne pas risquer de 
provoquer la contamination de l’eau, p. ex., sur un 
terrain en pente, à une distance de retrait d’au moins 
60 m (200 pi) de toute habitation et 90 m (300 pi) 
des cours d’eau et puits de surface. 

• Prévoir une aire où effectuer les mélanges qui 
soit adjacente à l’installation d’entreposage. Cette 
aire doit être conçue de façon à empêcher tout 
déversement de matières susceptibles de contaminer 
les eaux de surface ou les nappes d’eau souterraines.

Pour assurer la protection contre les incendies, écarter 
les entrepôts de pesticide d’au moins 30 m (100 pi) des 
autres bâtiments de ferme ou recourir à une séparation 
coupe-feu, comme des murs extérieurs, garantissant 
une résistance au feu d’au moins une heure.

EXIGENCES RELATIVES AU BÂTIMENT
Les producteurs qui décident de construire leur propre 
installation d’entreposage des pesticides doivent veiller 
à ce que celle-ci soit conforme au Code du bâtiment 
(Règl. de l’Ont. 350/06) pris en application de la Loi 
de 1992 sur le code du bâtiment.

Pour de l’information sur la construction d’un 
bâtiment agricole en Ontario, voir la fiche technique 
no 07-008 du MAAARO, La construction d’un bâtiment 
agricole en Ontario.

Le Code national de construction des bâtiments 
agricoles (1995) traite des exigences touchant la 
structure, la sécurité incendie et la santé dans le but 
d’assurer la protection des personnes qui se trouvent 
dans les bâtiments de ferme. Le code comprend un 
certain nombre d’exigences liées à l’entreposage des 
pesticides. 

http://www.wsps.ca
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Les exigences supplémentaires de ce code comprennent :

• une ventilation sur l’extérieur suffisante pour 
prévenir l’accumulation de vapeurs inflammables ou 
toxiques dans l’installation d’entreposage;

• des accès à l’installation d’entreposage à partir de 
l’extérieur seulement;

• un plancher fait de béton ou de toute autre matière 
imperméable sans avaloir de sol et entouré sur tout 
son périmètre d’une bordure haute d’au moins 
50 mm (2 po) ou d’une hauteur suffisante pour 
contenir la capacité du contenant le plus grand, 
selon la plus élevée de ces hauteurs;

• une séparation coupe-feu offrant une résistance au 
feu pendant au moins une heure entre l’installation 
d’entreposage et le bâtiment dans lequel elle se trouve;

• l’entreposage dans une armoire isolée et chauffée de 
tout produit chimique nécessitant une protection 
contre le gel.

On trouve des plans et les détails de construction d’un 
bâtiment à ossature de bois revêtu d’acier de 2440 mm 
x 3650 mm (8 pi x 12 pi) conforme au code, dans 
la publication BMP 13F du MAAARO, Entreposage, 
manutention et application des pesticides.

Avant d’entreprendre la construction, s’informer 
auprès des Services techniques de la municipalité 
de toute exigence supplémentaire relative au Code 
du bâtiment et au choix de l’emplacement qui 
pourraient s’appliquer.

PRATIQUES DE GESTION OPTIMALES 
APPLICABLES À UNE INSTALLATION 
D’ENTREPOSAGE DE PESTICIDES
Les pratiques de gestion optimales suivantes sont des 
exemples de caractéristiques structurales ou autres qui 
peuvent être intégrées à une installation d’entreposage 
de pesticides pour garantir sa conformité aux exigences 
réglementaires et une plus grande intégrité et efficacité 
de la zone d’entreposage. 

Entreposage de produits volatils À l’intérieur de 
l’installation d’entreposage, garder les insecticides, 
herbicides, rondenticides et fongicides séparément. 
Garder les produits volatils dans un contenant 
hermétiquement fermé ou dans un endroit distinct.

Produits servant au nettoyage des déversements 
Voir à ce qu’on puisse disposer de matières absorbantes 
(comme de la litière pour chat ou de la terre) en 
quantités suffisantes pour nettoyer tout déversement 
ou fuite à partir des contenants.

Plancher Sceller le plancher de béton avec un scellant 
à béton approuvé.

Toiture Choisir une toiture de couleur claire, afin de 
réduire l’accumulation de chaleur à l’intérieur.

Ventilation passive (c.-à-d. naturelle) Dans le cas des 
installations non chauffées ou non isolées, veiller à ce 
que la surface totale des orifices de ventilation assurant 
l’apport d’air frais et l’évacuation de l’air vicié soit d’au 
moins 0,55 m2 (6 pi2) par tranche de 9,3 m2 (100 pi2) 
de surface de plancher.

Ventilation mécanique Dans le cas des installations 
chauffées et isolées, l’objectif est d’assurer d’un quart à 
une moitié de renouvellement d’air par minute. Dans 
le cas d’un entrepôt ayant une surface de plancher de 
9,3 m2 (100 pi2), un ventilateur d’extraction de  
20–25 cm (8–10 po) de diamètre convient 
généralement. 

Installer un interrupteur permettant de mettre le 
ventilateur en marche manuellement avant d’entrer et 
prévoir une minuterie faisant démarrer le ventilateur 
périodiquement, de manière à permettre l’évacuation 
de l’air vicié. 

Protection contre le gel Prévoir une armoire isolée 
pourvue d’ampoules électriques de faible puissance 
et d’un thermostat pour entreposer les produits 
chimiques sensibles au gel. Veiller à ce que les produits 
entreposés n’entrent pas en contact avec les ampoules. 

Vestibule Un vestibule avec une porte distincte 
donnant sur l’extérieur peut servir d’endroit propre 
et non contaminé où entreposer l’équipement et 
les vêtements de protection. Cet endroit doit être 
complètement séparé de l’aire d’entreposage et être 
aéré par les soffites.

Borne d’incendie Mettre en place une borne 
d’incendie résistante au gel à l’extérieur de 
l’installation. Placer un dispositif antirefoulement ou 
antisiphonnement (de type autodrainant) à la sortie de 
la borne.

Rampe Installer une rampe en béton fini au balai 
d’une hauteur totale correspondant à celle du 
dessus de la bordure, afin de faciliter le chargement 
et le déchargement à l’aide d’une chargeuse à 
benne frontale.
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Extincteur d’incendie Installer un extincteur 
d’incendie du type ABC à proximité, mais non à 
l’intérieur de l’installation d’entreposage de pesticides.

Pour plus de détails sur les pratiques de gestion 
optimales, notamment celles qui précèdent, consulter 
la publication BMP 13F du MAAARO, Entreposage, 
manutention et application des pesticides.

CONCLUSION 
L’aménagement d’une installation d’entreposage 
de pesticides qui respecte toutes les exigences 
réglementaires de sécurité et de protection de 
l’environnement nécessite une planification soignée. 
Une installation bien pensée et bien construite est 
fonctionnelle, facile à utiliser et réduit au minimum 
les risques pour les humains, les animaux d’élevage, la 
faune et l’environnement.
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Introduction
Différentes possibilités s’offrent au propriétaire d’une exploitation agricole 
lorsqu’un animal meurt et qu’il faut se défaire du cadavre. Par exemple,  
les cadavres d’animaux peuvent être ramassés par le représentant d’un 
atelier d’équarrissage ou par un récupérateur. Toutefois, ce type de service 
n’est pas offert dans toutes les régions. Effectué sous certaines conditions, 
l’enfouissement des animaux morts à la ferme représente une solution  
efficace. D’ailleurs, en plus de convenir à toutes les espèces animales,  
l’enfouissement est une option respectueuse de l’environnement.

Objet du guide
Le présent guide vise à fournir de l’information sur les bonnes pratiques,  
les obligations légales et les restrictions relatives à l’enfouissement des  
animaux morts à la ferme. Il contient également des renseignements  
sommaires sur d’autres méthodes de disposition des cadavres d’animaux qui 
pourraient vous être utiles. 
Finalement, vous trouverez en annexe des extraits du Règlement sur les 
aliments et du Règlement sur l’identification et la traçabilité de certains 
animaux. Il s’agit d’exigences qui s’appliquent à différentes étapes du  
procédé d’enfouissement. 
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Bonnes pratiques
L’enfouissement des cadavres d’animaux à la ferme doit s’effectuer conformément aux dispositions du Règlement 
sur les aliments (c. P-29, r. 1 art. 7.3.1), notamment pour éviter toute contamination des eaux souterraines et de 
surface, des sols, pour garder à distance les charognards capables de déterrer les cadavres ainsi que pour assurer la 
biosécurité des élevages adjacents.
En plus des éléments qui sont décrits dans la réglementation, il importe de considérer certains facteurs particuliers, 
tels l’emplacement de la future fosse, le volume d’animaux à enfouir, le temps écoulé entre la mort de l’animal et 
l’enfouissement ainsi que l’acceptabilité sociale.

emplacement de la fosse 
Tous les terrains ne conviennent pas à l’enfouissement 
des cadavres d’animaux; il est donc important de tenir 
compte de certains éléments afin de trouver un endroit 
propice avant de creuser la fosse.

ObLIgATION RégLEmENTAIRE
Peu importe le type de sol que l’on trouve sur votre  
propriété et la hauteur de la nappe d’eau souterraine, il est 
interdit d’enfouir des animaux morts dans une zone réputée 
inondable ou dans une zone inondée, en moyenne, une fois 
tous les 20 ans. 

Comment vériier si un terrain se prête  
à l’enfouissement des cadavres d’animaux ?
Pour déterminer le type de sol de votre exploitation, 
vous pouvez consulter des cartes pédologiques et  
topographiques ou communiquer avec le bureau  
régional du ministère de l’Agriculture, des Pêcheries  
et de l’Alimentation du Québec (mAPAQ). 
Au printemps, vous pouvez également creuser des trous 
à l’aide d’une tarière pour mesurer la hauteur de la nappe 
d’eau sous votre propriété. Pour prendre cette mesure, il 
suffit de dérouler une corde lestée dans le trou que vous 
avez creusé et de mesurer la longueur de corde qui n’a 
pas touché à la nappe d’eau souterraine.

Rappelons qu’il est déconseillé d’enfouir des animaux 
morts dans les sols sablonneux. Il en va de même avec 
les sols de terre noire puisque sous ceux-ci, de façon 
générale, la nappe phréatique est peu profonde. 

emplacement de la fosse :  
facteurs à considérer
Distance par rapport aux sources d’eau

ObLIgATION RégLEmENTAIRE
Selon le Règlement sur les aliments, la fosse d’enfouis-
sement doit se situer à 75 mètres de tout cours d’eau et à 
150 mètres de toute prise d’eau potable. 

Il est aussi recommandé de creuser la fosse à au moins 
50 mètres des puisards et des bassins utilisés pour 
abreuver le bétail et la volaille.
Les propriétaires qui possèdent un terrain quadrillé par 
des tuyaux de drainage doivent creuser la fosse à au 
moins 15 mètres des tuyaux.
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Pour éviter que les lixiviats contaminent la nappe 
d’eau souterraine, les eaux de surface et les sols
Les lixiviats sont les différents liquides qui entrent en 
contact avec un cadavre ou qui s’échappent d’un cadavre 
en décomposition. Ainsi, pour éviter les différentes 
contaminations possibles : 

 ~ il ne faut pas creuser de fosses dans les zones  
où le sous-sol rocheux (roche-mère) se trouve  
à une faible profondeur;

 ~ il faut trouver un endroit où la nappe d’eau souter-
raine est à au moins un mètre de la surface du sol; 

 ~ il faut choisir de préférence un terrain plat pour  
diminuer les risques que les lixiviats remontent  
à la surface et ruissèlent sur votre terrain.

Volume de cadavres d’animaux à enfouir
Dans tous les cas, l’enfouissement n’est acceptable 
que pour de petites quantités de cadavres.
Poids des cadavres et espacement des fosses
Chaque fosse peut contenir au maximum 500 kilogram-
mes de cadavres. Si le poids des cadavres dépasse cette 
limite, il faut creuser une nouvelle fosse à une distance 
minimale de 50 mètres de toute autre fosse creusée 
depuis moins de 10 ans. 

autres éléments à considérer  
avant l’enfouissement
Délai à respecter

ObLIgATIONS RégLEmENTAIRES
On doit procéder à l’enfouissement  dans les 48 heures 
suivant la mort de l’animal. Après ce délai, le cadavre de 
l’animal commence à se putréfier et il dégage de fortes 
odeurs, ce qui attire la vermine et les mouches.
Avant de s’en débarrasser, on peut garder l’animal mort 
sous réfrigération durant au plus 14 jours après la journée 
de sa mort ou sous congélation pour au plus 240 jours 
suivant cette date s’il n’est pas en décomposition et qu’il 
n’est pas entré en contact avec des animaux vivants. 

Acceptabilité sociale
Pour ne pas heurter la sensibilité de la population,  
on recommande de creuser les fosses :

 ~ à au moins 15 mètres des limites de la propriété;
 ~ à au moins 100 mètres des maisons avoisinantes;
 ~ à l’abri des regards.

Renseignements à conserver
Nous vous suggérons de conserver dans un registre les 
renseignements suivants, non seulement pour éviter de 
creuser une seconde fosse trop près de celles qui ont été 
creusées les années précédentes, mais aussi pour faci-
liter le repérage des endroits propices à l’enfouissement 
d’autres cadavres, le cas échéant :

 ~ l’emplacement exact de la fosse;
 ~ la date de l’enfouissement;
 ~ le type de cadavre enfoui;
 ~ la cause de la mort;
 ~ le poids total approximatif.
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Enfouissement

ObLIgATIONS RégLEmENTAIRES
Après avoir trouvé l’endroit approprié et creusé la fosse, 
il faut couvrir le fond de l’excavation de chaux causti-
que avant d’y déposer les cadavres1.
Les cadavres déposés dans l’excavation couverte de 
chaux ne doivent pas excéder le niveau du sol à l’état 
naturel. Les carcasses doivent immédiatement être 
recouvertes d’une couche de chaux caustique et d’une 
couche de terre d’au moins 60 centimètres d’épaisseur. 
Il est interdit de laisser des cadavres non recouverts dans 
une excavation.
Après avoir recouvert les cadavres de chaux et d’une 
couche de terre d’au moins 60 centimètres d’épaisseur, 
il faut aplanir le terrain.

Lorsque vous remplissez la fosse, il est conseillé de 
mettre plus de terre et de la compacter pour éviter que 
l’eau s’accumule sur le dessus et s’infiltre dans le sol.

Obligations liées au Règlement  
sur l’identiication et la traçabilité  
de certains animaux 
Un producteur qui doit se défaire de cadavres d’ovins, 
de bovins ou de cervidés sur les lieux de son exploitation 
doit, en vertu du Règlement sur l’identification et la 
traçabilité de certains animaux, le déclarer à Agri- 
Traçabilité Québec (ATQ). Qu’il procède à l’enfouissement 
ou qu’il utilise une autre méthode autorisée, le producteur 
a l’obligation d’aviser ATQ dans un délai de sept jours 
après le décès des animaux et de lui fournir les rensei-
gnements suivants :

 ~ le nom et l’adresse de l’exploitation;
 ~ le numéro d’intervenant attribué par ATQ;
 ~ l’adresse du lieu où la mort est survenue;
 ~ le numéro de l’étiquette d’identiication de l’animal;
 ~ la date du décès;
 ~ l’espèce de l’animal.

Assurez-vous d’avoir tous les renseignements que vous 
devez transmettre à Agri-Traçabilité Québec avant 
d’enfouir l’animal.
Si vous désirez obtenir plus d’information à propos du 
Règlement sur l’identiication et la traçabilité de certains 
animaux, consultez l’annexe 2.

1. Pour atténuer le danger, il est possible de remplacer la chaux caustique 
par de la chaux hydratée ou magnésienne (dolomitique) qui sont moins 
dangereuses.

pour communiquer avec agri-Traçabilité québec
Par téléphone : 1 866 270-4319
Par télécopieur : 1 866 473-4033 
Par la poste : maison de l’UPA
555, boulevard Roland-Therrien, bureau 050
Longueuil (Québec)  J4H 4E8 
Par courriel : evenement@agri-tracabilite.qc.ca
Site Internet : www.agri-tracabilite.qc.ca
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Obligations liées au transport des cadavres  
de bovins
Depuis juillet 2007, si un bovin mort doit être transporté 
à l’extérieur de la ferme ou si un bovin meurt dans un 
autre endroit qu’à la ferme et que l’exploitant souhaite 
l’enfouir sur sa propriété, ce dernier doit être titulaire 
d’un permis de transport de l’Agence canadienne 
d’inspection des aliments (ACIA). Ce règlement fait 
partie des nouvelles mesures mises en place pour 
protéger la santé animale.
Demande de permis de transport
Il est possible d’obtenir un permis de transport d’urgence 
en communiquant avec l’ACIA pendant les heures de 
bureau. Le demandeur doit spécifier qu’il désire se  
procurer un permis d’urgence pour le transport de  
cadavres de bovins.
La liste des bureaux régionaux de l’ACIA est publiée 
sur son site Internet au www.inspection.gc.ca.
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Autres méthodes  
de disposition des cadavres
Le tableau suivant présente différentes méthodes d’élimination des cadavres d’animaux selon les espèces. Ces méthodes 
sont conformes aux obligations prévues dans le Règlement sur les aliments ainsi que dans les règlements établis en 
vertu de la Loi sur la qualité de l’environnement.
Tableau 1
Méthodes d’élimination autorisées par la réglementation

Modes usuels de valorisation ou d’élimination 
des cadavres d’animaux

Espèces animales visées

Récupérateurs et ateliers d’équarrissage Toutes les espèces

Enfouissement à la ferme Toutes les espèces

Compostage Volailles, caprins, ovins et porcins seulement

Lieux d’enfouissement autorisés  
(par le ministère du Développement durable, 
 de l’Environnement et des Parcs [mDDEP])

Ovins et caprins seulement

Incinérateurs autorisés (par le mDDEP) Toutes les espèces
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Compostage, incinération  
et récupération
Le document intitulé La valorisation ou l’élimination des carcasses d’animaux morts vise à rappeler la réglementation 
qui encadre la récupération, l’incinération et le compostage des cadavres d’animaux. Nous portons à votre attention 
quelques renseignements complémentaires ain que vous optiez pour la méthode qui convient le mieux à votre besoin.

Récupération 
Une liste des récupérateurs et des équarrisseurs qui 
peuvent ramasser directement à la ferme les cadavres 
d’animaux est publiée à l’adresse suivante : 
www.mapaq.gouv.qc.ca/recuperationcarcasse.

Compostage 
Rappelons que le Règlement sur les aliments permet le 
compostage à la ferme, mais que ce procédé s’applique 
uniquement aux volailles, aux porcins, aux ovins et aux 
caprins. Pour pouvoir recourir au compostage, le pro-
ducteur doit être titulaire du permis approprié.
Vous trouverez des guides sur le compostage des cada-
vres d’animaux sur le site Internet du mAPAQ au 
www.mapaq.gouv.qc.ca/carcassesanimauxmorts.

Incinération
L’incinération est autorisée pour toutes les espèces 
animales. L’installation utilisée doit être en conformité 
avec la Loi sur la qualité de l’environnement et avec 
l’ensemble des règlements qui s’y rapportent. 

Si vous désirez obtenir plus d’information  
sur le sujet ou si vous avez des questions,  
communiquez avec nous au 1 800 463-5023  
ou visitez notre site Internet au  
www.mapaq.gouv.qc.ca.
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c. P-29, r. 1 
Loi sur les produits alimentaires 

(LRq, c. P-29, a. 40)

« 7.3.1. Tout producteur doit, dans les 48 heures 
suivant la mort d’un animal de son élevage, disposer des 
viandes non comestibles qui en proviennent par l’un des 
moyens suivants :
1°  l’incinération dans une installation conforme aux dis-

positions de la Loi sur la qualité de l’environnement;
2°  la récupération par l’exploitant d’un atelier d’équar-

rissage ou par un récupérateur;
3°  s’il s’agit de viandes non comestibles avicoles ou 

porcines, la livraison dans un atelier d’équarrissage 
exploité sous un permis de catégorie « compostage »;

4°  s’il s’agit de viandes non comestibles caprines ou 
ovines, l’envoi dans un lieu d’élimination ou la  
livraison à une personne effectuant l’enlèvement de 
déchets pour les envoyer uniquement dans un lieu 
d’élimination;

5°  l’enfouissement dans son exploitation agricole 
conformément aux exigences suivantes :
a) le lieu d’enfouissement n’est pas dans la zone 
d’inondation d’une récurrence de 20 ans d’un cours 
ou plan d’eau;
b) le lieu d’enfouissement est à une distance mini-
male de 75 mètres de tout cours ou plan d’eau et de 
150 mètres de toute prise d’eau potable, superficielle 
ou souterraine;

c) le fond de l’excavation est au-dessus du niveau 
des eaux souterraines et, préalablement au dépôt de 
viandes non comestibles, est entièrement couvert de 
chaux caustique ou d’un produit chimique équivalent;
d) les viandes non comestibles sont déposées sous 
le niveau naturel du sol aux limites de l’excavation 
et sont immédiatement couvertes de chaux caustique 
ou d’un produit chimique équivalent ainsi que d’une 
couche de sol d’au moins 60 centimètres;
e) le sol est régalé.

malgré le premier alinéa, il peut les conserver sous 
réfrigération pour au plus 14 jours suivant la mort de 
l’animal ou sous congélation pour au plus 240 jours 
suivant cette date lorsque ces viandes non comestibles 
sont placées sous réfrigération ou congélation dans 
l’exploitation agricole où l’animal est mort, qu’elles y 
sont conservées de manière à éviter leur contact avec 
des animaux et qu’elles ne sont pas en décomposition. 
Il doit immédiatement disposer de toutes viandes non 
comestibles qui ne remplissent pas l’une de ces conditions.

Pour l’application du présent article, l’expression  
" cours ou plan d’eau "  comprend les étangs, marais ou 
marécages, mais exclut tout ruisseau à débit intermittent. ».

seCTION 7.3   
RaMassage eT RÉCUpÉRaTION Des VIaNDes NON COMesTIbLes

ANNEXE 1
Extraits du Règlement sur les aliments

12



ANNEXE 2
Extrait du Règlement sur l’identiication  

et la traçabilité de certains animaux 

c. P-42, r. 1.1 
Loi sur la protection sanitaire des animaux 
(L.R.q., c. P-42, a. 22.1; 2000, c. 40, a. 14)

seCTION VII  
MORT OU abaTTage D’UN aNIMaL

[…]
28. Tout propriétaire ou gardien d’animaux doit, dans 
les 7 jours suivant la mort d’un animal qui n’est pas 
récupéré par un récupérateur ou un atelier d’équarrissage, 
signaler cet événement au ministre ou, selon le cas, à 
l’organisme gestionnaire et lui transmettre ses nom, 
adresse et numéro d’intervenant de même que les 
renseignements visés aux paragraphes 7, 10 et 18 de  
l’article 2 applicables à cette opération.
D. 205-2002, a. 28; D. 161-2004, a. 19; D. 66-2009, a. 21.
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Introduction

L’érosion des sols et un drainage de surface inadéquat réduisent grande-
ment la productivité des champs agricoles et peuvent causer des
problèmes de qualité de l’eau en aval des champs touchés.

Cette fiche présente des problèmes d’érosion et de drainage de surface
fréquemment observés au champ, ainsi que les aménagements hydro-agri-
coles et les pratiques culturales les plus appropriés à chaque situation.  À
la base, les solutions proposées visent à :

• réduire le volume et les débits d’eau ruisselée;

• modifier la pente du terrain, intercepter et diriger le
ruissellement de surface de façon à réduire sa vitesse;

• améliorer la structure du sol et protéger sa surface pour 
augmenter sa résistance à l’érosion.

Diagnostic et solutions de problèmes 
d’érosion au champ et de drainage de surface

FICHE TECHNIQUE

PRINCIPAUX PROBLÈMES

Érosion en nappe

L’écoulement uniforme – ou non concentré – de l’eau sur la
surface du sol peut arracher et entraîner des particules fines
qui sont alors transportées vers les cours d’eau.  On qualifie
cette érosion d’érosion en nappe.  À cause de son caractère
diffus, ce type d’érosion est difficilement détectable, mais
il peut causer des pertes de sol importantes.

Tous les types de sol peuvent, à des degrés divers, être
touchés par l’érosion en nappe.  L’adoption de mesures
préventives permet dans une large mesure d’éviter
l’apparition de ce problème.

Diagnostic

Les zones touchées par l’érosion en nappe sont identifiables
par des rendements plus faibles et des teintes de sol plus
pâles, ainsi que par des sites de déposition du matériel érodé
quand des replats sont situés en aval.  Les zones érodées
présenteront une couche arable plus mince que les autres
parties du champ.

Solutions

L’érosion en nappe peut être prévenue par des pratiques cul-
turales telles que :

• l’établissement d’un bon couvert végétal;
• le maintien d’une fraction importante de résidus de 

culture au sol grâce au travail réduit du sol;
• l’adoption d’une rotation équilibrée (avec prairies ou 

culture d’engrais verts à la dérobée ou en intercalaire).

Ces pratiques permettent de limiter et de ralentir le
ruissellement en augmentant la rugosité et le potentiel
d’infiltration du sol.  En outre, elles améliorent la structure
du sol et, ainsi, sa résistance à l’érosion.

Source :  Richard Laroche (MAPAQ)

Source :  Mikael Guillou (MAPAQ)

Érosion en nappe
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Ravinement au champ

Lorsque l’eau qui ruisselle prend de la vitesse et se
concentre dans certains canaux d’écoulement, elle peut
éroder des quantités de sol importantes dans ces canaux,
créant ainsi des rigoles ou des ravines.

Diagnostic

Un examen de la surface du sol permettra de repérer les
zones affectées, particulièrement après des périodes de
fortes pluies ou à la fonte des neiges.  La sélection de
solutions appropriées passe par l’identification des causes du
ravinement. L’apparition soudaine de ravinement peut
résulter, entre autres, d’un changement d’utilisation du sol
en amont ou de conditions météorologiques particulières. Au
printemps, la faible capacité d’infiltration des sol gelés peut
favoriser l’apparition de rigoles et de ravines dans les
champs.

Solutions

Dans un premier temps, on pourra faire disparaître les
rigoles grâce à des opérations normales de travail du sol,
tandis que les ravines, plus grosses, devront être remblayées
tout en prenant soin de conserver le sol arable en surface.

Dans les cas de petit ravinement, un changement de
pratiques culturales peut parfois permettre de régler le
problème.  Les pratiques à privilégier sont l’implantation de
cultures fourragères, le travail réduit du sol ou le semis
direct, ainsi que la culture en contre-pente.  Si la cause du
ruissellement est située plus en amont dans le bassin
versant, un reboisement sélectif de cette zone peut aussi
constituer une solution intéressante. Des travaux de
nivellement peuvent aider à limiter l’érosivité du
ruissellement.

Lorsque le ravinement est important, les pratiques
mentionnées ci-haut demeurent recommandées, mais des
structures adaptées doivent aussi être mises en place de
façon plus ciblée.  Dans les zones de concentration du
ruissellement où l’eau s’écoule rapidement, le ravinement
pourra être évité par l’installation d’une voie d’eau
engazonnée (ou enrochée). Lorsque le ravinement est
causé par une augmentation subite et relativement brève de
la pente du champ, il est possible de mettre en place un
système avec avaloir et risberme, de façon à créer un bassin
de retenue et à évacuer le ruissellement par voie souterraine
pour réduire l’écoulement de surface dans les zones plus
sujettes à l’érosion.  Ce type d’aménagement permet en
outre de favoriser la sédimentation des particules de sol en
suspension dans l’eau de ruissellement avant que celle-ci
soit évacuée, mais il nécessite une bonne capacité de

stockage de l’eau au champ.  De plus, un risque est associé
à l’utilisation de risbermes, dont la rupture peut provoquer
des dommages sérieux en aval.

Petit ravinement

Ravinement important

Source :  Jacques Goulet (MAPAQ)

Source :  Mikael Guillou (MAPAQ)
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Mauvais drainage des dépressions

Le mauvais drainage des dépressions occasionne souvent un
retard dans les travaux au champ.  De plus, il arrive
fréquemment que les travaux soient effectués avant que les
dépressions ne soient complètement ressuyées, ce qui se
traduit par des problèmes de compaction et par une
aggravation des problèmes de drainage dans ces zones
(Figure 1).  Enfin, lorsque des dépressions remplies d’eau se
drainent de manière incontrôlée, elles peuvent engendrer
des problèmes de ravinement.

Diagnostic

Un examen visuel du terrain permettra d’identifier les
dépressions et les zones érodées, surtout après des périodes
de fortes pluies ou au printemps, après la fonte des neiges.
Cependant, une dépression est souvent beaucoup plus

grande que la portion du champ qui est inondée à la suite de
précipitations.  La taille exacte des dépressions doit être
déterminée à partir d’un relevé topographique détaillé.
Une analyse du plan de drainage est aussi essentielle à la
sélection de solutions adéquates.  

Solutions

Si la dépression est de taille limitée, elle peut être éliminée
par des travaux de nivellement (superficie maximale de la
dépression d’après le relevé topographique :  0,5 ha;
profondeur maximale :  5 à 10 cm).  Les travaux doivent être
effectués avec une grande précision car un nivellement
insuffisant peut résulter en un agrandissement de la
superficie des dépressions.  Il faut veiller à ce que la pente
finale du terrain soit d’au moins 0,15%, de manière à éviter
toute accumulation d’eau au-dessus des anciennes
dépressions.  De plus, le sol arable doit être conservé à la
surface en toutes circonstances.  Enfin, il est parfois
nécessaire de procéder à des travaux correctifs au cours des
premières années qui suivent les travaux de nivellement,
afin d’éliminer les irrégularités qui pourraient résulter du
tassement du sol suivant les travaux.

Si la dépression est trop importante pour être nivelée,
plusieurs solutions sont envisageables. Un puits
d’infiltration ou une tranchée filtrante peuvent servir à
évacuer l’eau accumulée dans les dépressions qui sont trop
profondes pour être comblées.  Le puits d’infiltration
convient aux petites dépressions de forme circulaire (d’une
superficie maximale d’environ 0,5 hectare), tandis que les
tranchées filtrantes sont plus adaptées aux dépressions
allongées.  Ces structures permettent de réduire les pertes
de sol et ne constituent pas un obstacle pour la machinerie.

Une autre solution est la construction d’une rigole
d’interception engazonnée.  Ce type d’aménagement est
facile à construire, mais il entraîne une perte d’espace
cultivable dans le champ et nécessite un entretien fréquent
car l’engazonnement résiste difficilement au passage
fréquent de la machinerie et aux arrosages d’herbicides.
Cependant, les rigoles d’interception engazonnées représen-
tent la seule option possible lorsque aucun émissaire assez
profond n’est disponible pour aménager une structure qui
nécessite l’installation d’une sortie de drain.

Les avaloirs permettent de drainer de grandes dépressions
(jusqu’à 20 hectares).  Par contre, ils représentent un
obstacle pour la machinerie et, lorsqu’ils sont installés en
plein champ, ils doivent être clairement identifiés afin
d’être repérés facilement.  On peut réduire davantage les
pertes de sol en limitant la vitesse d’évacuation de l’eau, ce
qui favorisera la sédimentation au champ des particules de
sol contenues dans l’eau de ruissellement.

Source :  Mikael Guillou (MAPAQ)

Dépression mal drainée

Adapté de CPVQ (1976)

Figure 1 : Mauvais drainage des dépressions
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Résurgence d’écoulement hypodermique ou
de nappe phréatique

L’eau peut voyager à faible profondeur sous la surface du sol,
dans la direction de la pente du champ.  C’est ce que l’on
appelle de l’écoulement hypodermique.  Cette eau refait
parfois surface au fond des dépressions (Figure 1), au bas des
pentes ou encore dans les pentes si celles-ci sont très longues
ou qu’elles comportent des replats (Figure 2).  La nappe
phréatique peut aussi remonter à la surface du sol (on parle
alors d’une source) quand le sous-sol est irrégulier (Figures 3
et 4).  Ces résurgences peuvent entraîner des problèmes de
compaction et d’érosion si l’écoulement n’est pas contrôlé.

Diagnostic

Les zones de résurgence d’écoulement hypodermique ou de
nappe phréatique sont caractérisées par le fait qu’elles sont
souvent humides, sans être situées dans des dépressions.  Ce
dernier point est important car, comme les champs québécois
ont souvent des pentes faibles, les zones de résurgence
peuvent parfois être difficiles à distinguer des dépressions à
l’œil nu.  C’est pourquoi il est important de procéder à un
examen approfondi du relevé topographique pour procéder à
un diagnostic éclairé.  Des profils de sol peuvent aussi aider à
identifier la cause précise des résurgences.

Solutions

Les rigoles d’interception engazonnées constituent des
aménagements simples et peu coûteux pour évacuer l’eau de
résurgence d’écoulement hypodermique ou de nappe
phréatique.  Elles sont peu utilisées, parce qu’elles
engendrent une perte d’espace, qu’elles compliquent les
travaux au champ et qu’elles requièrent un entretien
fréquent.  Cependant, elles représentent la seule solution
envisageable lorsque aucun émissaire n’est assez profond
pour permettre l’aménagement d’une structure qui nécessite
l’installation d’une sortie de drain.

La solution la plus courante pour éliminer les résurgences est
l’installation d’un drain intercepteur le long de ces zones.
Cette solution fonctionnera particulièrement bien dans les
sols perméables, comme des sols sableux ou des argiles bien
structurées.  Dans les sols moins perméables,  des puits
d’infiltration ou des tranchées filtrantes peuvent compléter
l’aménagement pour augmenter l’infiltration selon que les
résurgences sont ponctuelles (puits) ou linéaires (tranchées).

Adapté de CPVQ (1976)

Figure 2 : Pied de pente ou pente forte suivie d’une pente faible

Adapté de CPVQ (1976)

Figure 3 : Remontée localisée du sous-sol imperméable

Adapté de CPVQ (1976)

Figure 4 : Rencontre de deux types de sols de perméabilité différente
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Érosion aux confluences

Les confluences de fossés, rigoles et raies de curage sont très
souvent sujettes à l’érosion car le volume et les débits de
ruissellement y sont importants.  Cette érosion est accentuée
par les différences d’élévation qui peuvent exister entre le
tributaire et l’émissaire.

Diagnostic

La déposition de sédiments dans l’émissaire constitue un bon
indicateur de ce type d’érosion.

Solutions

Selon les cas, l’érosion aux confluences peut être contrôlée
par l’installation d’une chute enherbée, d’une chute
enrochée ou d’un fossé-avaloir.

La chute enherbée est aménagée en installant des plaques de
gazon à l’embouchure de la raie de curage ou de la rigole à
protéger.  Elle constitue la solution la plus simple et la moins
coûteuse et peut être appliquée aux cas où l’écoulement est
faible et lent.

La chute enrochée consiste à renforcer la confluence à l’aide
d’un enrochement et d’une toile géotextile.  Elle peut
résister à des vitesses d’eau plus élevées que la chute
enherbée.  Cependant, elle ne permet pas d’augmenter la
sédimentation au champ.

Le fossé-avaloir est construit en remblayant l’embouchure
d’un fossé pour créer un bassin de sédimentation avec
déversoir enroché, duquel l’eau est évacuée par un avaloir et
une conduite en polyéthylène de haute densité (PEhd). Cette
structure est plus complexe et plus coûteuse à installer
qu’une chute enrochée, mais elle a l’avantage de favoriser la
sédimentation dans le fossé et de faciliter le passage de la
machinerie entre les champs.

Ravinement de berges

Tout comme les confluences, les berges de cours d’eau sont
des zones où le risque d’érosion est élevé, en raison de la
concentration du ruissellement et de la différence d’élévation
entre les champs et les cours d’eau.

Diagnostic

Les zones de ravinement et de déposition de sédiments dans
les cours d’eau sont facilement repérables et permettent
d’identifier les sections à stabiliser.

Solutions

Des systèmes avec chute enrochée et risberme ou avaloir et
risberme peuvent être utilisés pour protéger les berges et
concentrer le ruissellement vers un point d’évacuation
protégé.  La chute enrochée fonctionnera bien dans les cas
où la longueur et l’inclinaison des berges sont limitées.
L’avaloir peut servir dans les cas où on souhaite favoriser la
sédimentation au champ.  Tel qu’expliqué dans la section
« Ravinement au champ », le dimensionnement, la
construction et l’entretien des risbermes doivent être
effectués avec un soin particulier, étant donné les dommages
que la rupture d’une risberme peut entraîner en aval.

Conclusion

L’érosion et le mauvais drainage de surface peuvent
grandement nuire à la productivité des cultures et à la
qualité de l’eau de surface.  Un bon diagnostic permettra de
sélectionner la solution la mieux adaptée au problème
observé.  Enfin, un sol en santé, caractérisé par une bonne
structure et une matière organique active, résistera mieux
à l’érosion.  Pensez-y!

Source :  Mikael Guillou (MAPAQ)

Érosion à la confluence d’un fossé et d’un cours d’eau

Source :  Mikael Guillou (MAPAQ)

Ravinement de berge
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Érosion en nappe • Bon couvert végétal

• Travail réduit du sol

• Rotation équilibrée (avec prairies ou 
culture d’engrais vert à la dérobée ou en  
intercalaire)

Ces pratiques devraient être adoptées à titre préventif
dans tous les champs où elles sont applicables

Ravinement au champ • Cultures fourragères, travail réduit du sol 
ou semis direct, culture en contre-pente, 
reboisement sélectif en  
amont du champ,
nivellement

• Voie d’eau engazonnée  
(ou enrochée)

• Avaloir et risberme

• Utiliser lorsque le ravinement est peu important ou 
avec méthodes suivantes lorsque le ravinement est 
important

• Utiliser lorsque le ruissellement est important et que 
l’écoulement est rapide

• Utiliser lorsque le ruissellement est important et que 
les pentes sont courtes

• Augmente la sédimentation au champ (bon pour la 
qualité de l’eau)

• Nécessite une bonne capacité de stockage de l’eau 
au champ

NB :  Risque associé à l’emploi de risbermes (voir la
section « Ravinement au champ »)

Mauvais drainage 
des dépressions

• Nivellement

• Puits d’infiltration ou tranchée filtrante

• Rigole d’interception 
engazonnée

• Avaloir

Pour petites dépressions (superficie maximale = 0,5
ha; profondeur maximale = 5-10 cm)

• Puits d’infiltration : dépressions circulaires 
(max. 0,5 ha) 

• Tranchée filtrante : dépressions allongées

• Peuvent être raccordés à un drain existant

• Augmentent la sédimentation au champ (bon pour la 
qualité de l’eau)

• Seul système possible si aucun émissaire assez 
profond n’est disponible pour installer une structure 
avec sortie de drain.

• Simple à construire, mais cause une perte d’espace, 
représente un obstacle pour la machinerie et exige 
un entretien fréquent

• Superficie drainée maximale = 20 ha

• Obstacle possible pour la machinerie

• Nécessite l’installation d’un drain séparé

• Perte de sol réduite si le temps 
d’évacuation = 12-24 heures

TABLEAU SYNTHÈSE
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Si la dépression est trop grande et/ou trop profonde pour être nivelée



Résurgence d’écoulement
hypodermique ou de nappe
phréatique

• Rigole d’interception 
engazonnée

• Drain intercepteur

• Puits d’infiltration ou tranchée filtrante

• Seul système possible si aucun émissaire assez 
profond n’est disponible pour installer une structure 
avec sortie de drain

• Simple à construire, mais cause une perte d’espace, 
représente un obstacle pour la machinerie et exige 
un entretien fréquent

• Particulièrement efficace en sols perméables

• Pour augmenter l’infiltration et l’efficacité du drain 
intercepteur en sols peu perméables

• Puits :  résurgence ponctuelle

• Tranchée : résurgence linéaire

Érosion aux confluences • Chute enherbée

• Chute enrochée

• Fossé-avaloir

• Simple, adaptée aux vitesses d’écoulement faibles

• Simple et résistante, mais ne favorise pas 
la sédimentation

• Plus complexe que la chute, mais favorise
la sédimentation

• Permet le passage de la machinerie entre les 
champs

Ravinement de berges • Chute enrochée avec risberme

• Avaloir avec risberme

• Simple et résistante, mais ne favorise pas 
la sédimentation

• Adaptée aux berges de pente et longueur limitées

NB : Risque associé à l’emploi de risbermes (voir la

section « Ravinement au champ »)

• Adapté aux berges de pente et longueur 
importantes

• Plus complexe que la chute, mais favorise 
la sédimentation

• Nécessite une bonne capacité de stockage de l’eau 
au champ

NB : Risque associé à l’emploi de risbermes (voir la

section « Ravinement au champ »)

PROBLÈME SOLUTIONS REMARQUES

TABLEAU SYNTHÈSE
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Situation de l'entreprise 

Document synthèse 

 Ferme Roulante Enr. est une ferme laitière qui possède 903 unités animales et qui cultive 826.1 hectares 

dont 82.6 % en propriété et 17.4% en location. 

Donc : UA / ha = 1.09 

Au site  «Site 1 Étable laitière», le propriétaire de la ferme possède un seul bâtiment d’élevage dans lequel 

se trouvent 475 vaches et les relèves. Le cheptel actuel est conforme au cheptel autorisé par le MDDEP. 

 Au site «Site 1 Étable laitière», le lisier de bovin laitier est entreposé dans une structure circulaire. Au total, 

14556 tonnes sont générées par les animaux (voir la section Quantité d'engrais organiques de ferme 

produit). 

 L'analyse du lisier (Vaches laitières) du site  «Site 1 Étable laitière» de bovin laitier utilisée (voir la section 

Calcul des éléments nutritifs contenus dans les engrais organiques de ferme) a été calculée à partir des 

données du CRAAQ 2003. L'analyse utilisée est la suivante :  

3.55 kg d'azote / tonne 

1.73 kg de P2O5 / tonne 

3.88 kg de K2O / tonne 

Au site  «Site 2 Étable Hagman», le propriétaire de la ferme possède un seul bâtiment d’élevage dans lequel 

se trouvent 100 génisses (+ de 11 jours à 15 mois) et 275 taures laitières (+ de 15 mois). Le cheptel actuel 

est conforme au cheptel autorisé par le MDDEP. 

 Au site «Site 2 Étable Hagman», le lisier de bovin laitier est entreposé dans une structure circulaire. Au total, 

7133 tonnes sont générées par les animaux (voir la section Quantité d'engrais organiques de ferme produit). 

 L'analyse du lisier (Taures) du site  «Site 2 Étable Hagman» de bovin laitier utilisée (voir la section Calcul 

des éléments nutritifs contenus dans les engrais organiques de ferme) a été calculée à partir des données du 

CRAAQ 2003. L'analyse utilisée est la suivante :  

2.98 kg d'azote / tonne 

1.43 kg de P2O5 / tonne 

3.25 kg de K2O / tonne 

Au site  «Site 3 Étable relève», le propriétaire de la ferme possède un seul bâtiment d’élevage dans lequel se 

trouvent 85 génisses (+ de 11 jours à 15 mois). Le cheptel actuel est conforme au cheptel autorisé par le 

MDDEP. 

 Au site «Site 3 Étable relève», le lisier de bovin laitier est entreposé dans une structure circulaire. Au total, 

847 tonnes sont générées par les animaux (voir la section Quantité d'engrais organiques de ferme produit). 
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 L'analyse du lisier (Relève) du site  «Site 3 Étable relève» de bovin laitier utilisée (voir la section Calcul des 

éléments nutritifs contenus dans les engrais organiques de ferme) a été calculée à partir des données du 

CRAAQ 2003. L'analyse utilisée est la suivante :  

2.81 kg d'azote / tonne 

1.41 kg de P2O5 / tonne 

3.11 kg de K2O / tonne 

Au site  «Site 4 Étable vaches taries», le propriétaire de la ferme possède un seul bâtiment d’élevage dans 

lequel se trouvent 80 vaches laitières et leur veau de 11 jours.  

 Au site «Site 4 Étable vaches taries», le lisier de bovin laitier est entreposé dans une structure circulaire. Au 

total, 2883 tonnes sont générées par les animaux (voir la section Quantité d'engrais organiques de ferme 

produit). 

 L'analyse du lisier (Vaches taries) du site  «Site 4 Étable vaches taries» de bovin laitier utilisée (voir la 

section Calcul des éléments nutritifs contenus dans les engrais organiques de ferme) a été calculée à partir 

des données du CRAAQ 2003. L'analyse utilisée est la suivante :  

2.97 kg d'azote / tonne 

1.44 kg de P2O5 / tonne 

3.25 kg de K2O / tonne 

 Le propriétaire de la ferme importe 1733 tonnes de lisier de porc en croissance de Porcherie Marigro. 

 L'analyse du lisier importé de porc en croissance utilisée (voir la section Calcul des éléments nutritifs 

contenus dans les engrais organiques de ferme) a été calculée à partir des données du CRAAQ 2007. 

L'analyse utilisée est la suivante :  

4.50 kg d'azote / tonne 

2.30 kg de P2O5 / tonne 

2.90 kg de K2O / tonne 

 Le propriétaire de la ferme importe 150 tonnes de lisier de veau lourd de Ferme Maguy. 

 L'analyse du lisier importé de veau lourd utilisée (voir la section Calcul des éléments nutritifs contenus dans 

les engrais organiques de ferme) est une analyse de laboratoire . L'analyse utilisée est la suivante :  

1.30 kg d'azote / tonne 

1.38 kg de P2O5 / tonne 

2.52 kg de K2O / tonne 
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 Le propriétaire de la ferme importe 850 tonnes de lisier de veau lourd de Napierveau Ltée. 

 L'analyse du lisier importé de veau lourd utilisée (voir la section Calcul des éléments nutritifs contenus dans 

les engrais organiques de ferme) a été calculée à partir des données du CRAAQ 2003. L'analyse utilisée est 

la suivante :  

1.30 kg d'azote / tonne 

1.15 kg de P2O5 / tonne 

2.52 kg de K2O / tonne 

 Le producteur trouvera une synthèse du plan de fertilisation à la section Plan de fertilisation résumé pour la 

saison de culture 2012. 

 L'exploitant doit respecter les bandes riveraines pour l'épandage des fertilisants : 

Fossés agricoles : 1 mètre 

Cours d'eau, lacs, étangs : 3 mètres 

Puits : 30 mètres 

 Il est à noter que, pour le calcul du dépôt maximum annuel de P2O5, une valeur de 501 kg de P2O5/ha a été 

utilisée pour tous les champs non échantillonnés.  Cette valeur correspond au dépôt minimum autorisé par 

l’abaque. 
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Bilan de phosphore résumé 

 Nous avons calculé la quantité de P2O5 contenu dans les engrais organiques de la ferme et la quantité de 

P2O5 que les champs peuvent recevoir selon l'abaque. Le bilan est le suivant : 

Kg de P2O5 contenu dans les engrais organiques de la ferme = 40670 kg 

Kg de P2O5 contenu dans les engrais organiques importés = 5444 kg 

Kg de P2O5 contenu dans les engrais minéraux = 16578 kg 

Maximum épandable (terre en propriété) = 69667 kg 

Maximum épandable (terre en location) = 12974 kg 

Maximum épandable total = 82641 kg 

 La ferme est donc en déficit de 19951 kg de P2O5. 

 Selon l’annexe VII du REA, la charge de P2O5 contenue dans les engrais organiques du site «Site 1 Étable 

laitière» est de 25016 kg P2O5. Le seuil administratif ainsi calculé est utilisé pour l'application des articles 

9.3, 22, 28, 28.1, 39, 42 et 38.4 du REA. (Voir section Aspects réglementaires pour connaître les articles qui 

s'appliquent à votre entreprise.) 

 Selon l’annexe VII du REA, la charge de P2O5 contenue dans les engrais organiques du site «Site 2 Étable 

Hagman» est de 10253 kg P2O5. Le seuil administratif ainsi calculé est utilisé pour l'application des articles 

9.3, 22, 28, 28.1, 39, 42 et 38.4 du REA. (Voir section Aspects réglementaires pour connaître les articles qui 

s'appliquent à votre entreprise.) 

 Selon l’annexe VII du REA, la charge de P2O5 contenue dans les engrais organiques du site «Site 3 Étable 

relève» est de 1165 kg P2O5. Le seuil administratif ainsi calculé est utilisé pour l'application des articles 9.3, 

22, 28, 28.1, 39, 42 et 38.4 du REA. (Voir section Aspects réglementaires pour connaître les articles qui 

s'appliquent à votre entreprise.) 

 Selon l’annexe VII du REA, la charge de P2O5 contenue dans les engrais organiques du site «Site 4 Étable 

vaches taries» est de 4144 kg P2O5. Le seuil administratif ainsi calculé est utilisé pour l'application des 

articles 9.3, 22, 28, 28.1, 39, 42 et 38.4 du REA. (Voir section Aspects réglementaires pour connaître les 

articles qui s'appliquent à votre entreprise.) 

 Le producteur doit s’assurer que moins de 35 % du volume annuel des engrais de ferme soit épandu après le 

1
er

 octobre. Dans le cas d’une entente d’épandage, cette restriction s’applique également à l’exploitant du 

lieu d’élevage d’où proviennent les déjections animales. 

  



----·-- ····-.-..... ---------~ 
/ 
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Aspects réglementaires 

 

Les articles énumérés ci-bas sont basés sur le Règlement sur les exploitations agricoles(REA), mis à jour le premier  
août 2010. L'entreprise agricole à l'étude est notamment concernée par les articles suivants : 

 

Article(s) Explication(s) 

9, 9.1.1, 9.2, 16, 21, 26, 
27, 28.1, 29, 34 

Un exemplaire de tout document produit par un agronome ou un ingénieur doit être 
conservé par l’exploitant pour une période minimale de 5 ans à compter de leur date de 
signature et doit être fourni sur demande du ministre dans le délai qu’il indique. Ex : PAEF, 
bilan de phosphore, registre d’épandage, registre d’expédition, entente de stockage, 
recommandation d’amas au champ, certificats d’analyses de laboratoire, mandats, baux 
de location, etc. 

9 
Les lieux d’élevage doivent disposer d’un ouvrage de stockage étanche pour les déjections 
animales qui y sont produites. 

20, 21 
L’exploitant qui procède à l’épandage de matières fertilisantes doit disposer de la 
superficie totale requise pour épandre ces déjections, soit en propriété, soit en location ou 
par ententes d’épandage écrites avec un tiers. 

22, 24, 25 

L’exploitant d’un lieu d’élevage ou d’épandage doit produire annuellement un PAEF.  Le 
plan doit être signé par un agronome ou par le titulaire d’une attestation d’un cours de 
formation sur la réalisation du plan agroenvironnemental de fertilisation autorisé par le 
ministre de l’Éducation. 

Le suivi des recommandations du plan doit être assuré par le signataire du PAEF.  Ce 
dernier doit annexer au PAEF un rapport sur la fertilisation effectivement réalisée. 

27 
Un registre d’épandage des matières fertilisantes (doses, modes, périodes d’épandage) 
doit être tenu. 

28, 28.1 

L'exploitant du lieu d'élevage doit faire analyser, une fois par année, la teneur fertilisante 
des déjections animales qui y sont produites et qui sont épandues sur les parcelles 
cultivées. Cet article cesse d’avoir effet à compter de la date d’entrée en vigueur de l’article 
28.1. 

L'analyse de la teneur fertilisante des déjections animales doit être faite par un laboratoire 
accrédité par le ministre. 

28.1 

L’exploitant d’un lieu d’élevage doit mandater un agronome pour caractériser les 
déjections animales qui y sont produites et qui sont épandues sur des parcelles cultivées.  
Ce mandat doit être donné par l’exploitant à l’agronome avant le 1er avril de l’année où 
cette caractérisation doit être faite.  Le présent article entre en vigueur le : 

1er janvier 2011 : gestion sur fumier liquide et une production annuelle de phosphore de 
plus de 5 000 kg. 

Afin de compléter la caractérisation, le mandat doit également prévoir que l’agronome 
évalue, selon la méthode qu’il détermine, le volume annuel de déjections animales 
produite sur le lieu d’élevage. 

28.2 
La production annuelle de phosphore peut, malgré l’article 28.1, être déterminée en 
utilisant les valeurs théoriques de l’annexe VI du REA.  Dans ce cas, l’exploitant doit aviser 
par écrit une agronome qu’il se prévaut du présent article.   

28.3 La caractérisation doit être effectuée à tous les cinq ans, au minimum deux années 
consécutives comprises dans cette même période.  Le délai entre deux caractérisations 
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Article(s) Explication(s) 

non consécutives est d’au plus 5 ans. 

29 

L’exploitant d’une parcelle cultivée doit en faire analyser la richesse et le pourcentage de 
saturation en phosphore par un laboratoire accrédité par le ministre.  L’analyse ne doit pas 
être antérieure de plus de 5 ans à l’année de fertilisation. 

Champs à échantillonner en 2012 : Érablière, 2, 20C, 20D, 29C 

32 

L’épandage des déjections animales à l’aide d’un équipement mobile ou fixe conçu pour 
projeter les déjections à une distance supérieure à 25 m est interdit. 

Le lisier doit être épandu avec un équipement à rampes basses ou à aspersion basse dont 
le point de sortie mis en place pour la projection est situé à une hauteur maximale de 1 m 
au dessus du sol et qui projette à une distance d’au plus 2 m pour atteindre le sol. 

35 

L'exploitant d’un lieu d’élevage ou d’épandage doit faire établir annuellement, sous la 
signature d’un agronome, un bilan de phosphore. 

Ce bilan doit être mis à jour à l’occasion de tout changement au lieu d’élevage ou 
d’épandage.  Pour ce faire, l’exploitant doit, sans délai, aviser par écrit un agronome et le 
mandater afin de mettre à jour, à l’intérieur d’une période maximale de 30 jours, son bilan 
de phosphore. 

L’exploitant doit aussi aviser par écrit le directeur du Centre de contrôle environnemental 
du MDDEP de ce changement dans le cas où il ne dispose plus de la superficie requise 
pour y épandre toutes matière fertilisante. 

À compter du 1er janvier 2011, le bilan de phosphore doit être transmis au MDDEP au plus 
tard le 15 mai de chaque année. 

50.3, 50.4 

L’exploitant peut cultiver des végétaux dans des bassins versants dégradés à condition 
que la superficie cultivée n’excède pas celle de la saison de culture 2004 ou 2005, selon le 
territoire visé.  La culture des végétaux est permise pour les terrains d’un hectare ou 
moins. 

Annexe 1, note 3i 

L’agronome doit, par ses recommandations en fertilisation, faire en sorte que le niveau de 
saturation du sol en phosphore soit abaissé à une valeur inférieure à 7,6 % pour un sol 
ayant une teneur en argile supérieure à 30 % et à 13,1 % pour un sol ayant une teneur en 
argile égale ou inférieure à 30 % et qu’il soit maintenu sous cette valeur. 

Annexe 1, note 4 
En l’absence d’analyse de sol valide (moins de 5 ans), il est possible d’utiliser la valeur 
moyenne des analyses de parcelles voisines.  On retient par ailleurs comme valeur de 
dépôt en phosphore celle correspondant à un sol ayant une teneur de 501 kg. 

i Détermination des valeurs de dépôt maximums : la valeur de dépôt est égale à la plus petite valeur entre la valeur de l'abaque du 
REA et le prélèvement de la culture moins une unité. Il en est de même pour les champs pour lesquels nous n'avons pas 
d'analyse de sol. 
 
Les champs concernés sont : 2, 20C, 20D, 29C 
 
Pour les champs saturés au-delà des seuils précisés à la note 3 de l'annexe 1 du REA, les valeurs de dépôts maximums permis 
sont celles des exportations des cultures moins 1 kg P2O5 par hectare. À partir du moment où nous optons pour une stratégie 
d'appauvrissement, c'est -à-dire que les apports en phosphore sont inférieurs à l'exportation des cultures, le niveau de phosphore 
dans le sol diminue à plus ou moins long terme. Comme plusieurs autres facteurs de pertes ne peuvent être comptabilisés 
(érosion, ruissellement, percolation, désorption), les dépôts maximums sont fixés à P-1. En effet, cette stratégie permet d'atteindre 
le même objectif que si les valeurs de dépôts maximums étaient à P-5, tel que suggérés par l'OAQ et ce, en laissant une marge 
de manoeuvre aux producteurs. 
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~ à ces laCWl8S dans un délai ralsomable. Ctlll mesures font partie du suM à effectuer. 

J'attest& que le r9SpeCI de ce PAEF permet, pour çhaque percale visée. '8 maintien de la fenlllé du sol pendant 
cllaque campagne annuelle de cultln. tout en minimisant le risque de contamination du sol et de l'eau. De plus. il 
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Le producteur a reçu '8s e,q:,lications n6cessalres à la coqrihensioo du prélenl doeument el s'en déclare satisfait 

LOGfAG INC. 
13, place Raquepas, C. P. 23 
Ste-Marline (Québec) JOS 1 VO 
Tél. : (450} 427·3000 pos1e 223 
Télec.: {450) 427-2611 
Sans frais: 1-Bn-3564424 
Courriel ~ jaçques.nault@loglag .corn 

Je déclare que les donnén que j'ai fournies pow l'élaboratlon de ce plan agroenvironnemental de fertlllsallon de 
même que tout autre renseignement nnsmis 6 ragrcinome sont véridiques et complets. 

J'ai ~ les expllcallons nécessaires è la compNf'i8t BJn du PAEF. nor.almlenl le d'8gnostique de f entn,prise 
agricole el IN ac:tivit6s plévues dans la déman:he agroen'Âl'Onnemtnlale. 

Je m'engage à reapacler les '9COfflfflllndallon8 fflites par l'agronome ou, dans le cas contraire. à en aviler celui-ci. 
Je comprends aussi qu~un suM des '9COtmlandations doit 8lre fait à la fin de chaque période de cult\n et je 
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d'épandage complet des matlàl9s fertlllsantes ~- dose, date~ enfouissement. etc.) 

Signarure du responsable do la f9rmo: c/.u f2 % (Yvn Roux) 

Signé à ~~• • J.,, / , lo i 3 Ju_:, ;.)o( '2_ 
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Situation de l'entreprise 

 

    

 Nom de la ferme : Ferme Roulante Enr.  

 

Adresse de correspondance : 1125, chemin Craig 

Tingwick, Qc, Québec 

J0A 1L0  

 Associés ou actionnaires : Caroline Roux, Yves Roux  

 Responsable : Yves Roux  

 Nombre de lieu d’élevage : 4  

 

Adresse où s’effectue la majorité des opérations : 1125, chemin Craig 

Tingwick, Qc, Québec 

J0A 1L0  

 Courriel : ferme_roulante@hotmail.com  

 Téléphone : 819-359-2734  

 Télécopieur : 819-359-3734  

 No cellulaire : 819-357-6363  

 Date de début de dossier :   

 Phase de réglementation : Abaque  

 

Identification administrative de l’entreprise : 

  

 No mef lieu :   

 NIM : 100447796  

 No client (Financière) : 117965  

 No d’immatriculation (CIDREQ) : 3342065664  

 Numéro de l’intervenant MDDEP : 90534108  
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 Coordonnées du lieu d’élevage 1 : Site 1 Étable laitière  

 Numéro de lieu MDDEP : 90534108  

 Lot : 515  

 Rang ou concession : Rang 5  

 Cadastre : Canton de Tingwick  

 Cadastre du Québec (rénové) :   

 Municipalité : Tingwick  

 MRC : Arthabaska  

 

 Coordonnées du lieu d’élevage 2 : Site 2 Étable Hagman  

 Numéro de lieu MDDEP : X2028504  

 Lot : 472-473  

 Rang ou concession : Rang 5  

 Cadastre : Canton de Tingwick  

 Cadastre du Québec (rénové) :   

 Municipalité : Tingwick  

 MRC : Arthabaska  

 

 Coordonnées du lieu d’élevage 3 : Site 3 Étable relève  

 Numéro de lieu MDDEP : X2049773  

 Lot : 509  

 Rang ou concession : Rang 5  

 Cadastre : Canton de Tingwick  

 Cadastre du Québec (rénové) :   

 Municipalité : Tingwick  

 MRC : Arthabaska  
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 Coordonnées du lieu d’élevage 4 : Site 4 Étable vaches taries  

 Numéro de lieu MDDEP : 31409840  

 Lot : P624-P627  

 Rang ou concession : Rang 5  

 Cadastre : Canton de Tingwick  

 Cadastre du Québec (rénové) :   

 Municipalité : Tingwick  

 MRC : Arthabaska  
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Mandat 
 

Identification des parties 

 
Client : Yves Roux (Ferme Roulante Enr.) 

Agronome : Jacques Nault 

La collecte ainsi que la saisie des données sont réalisées par un agronome ou un technicien agricole de Engrais 

Ducharme.  S’il s’agit d’un technicien agricole, les informations sont vérifiées et validées par l’agronome signataire du 

PAEF. 

 

Description du travail à effectuer 

 
Le client mandate l’agronome de chez Logiag pour les éléments suivants : 
 

 
Préparation du plan agro-environnemental de fertilisation (PAEF) pour la saison de culture 2012, incluant 
notamment les informations suivantes : 

 

 Résumé du bilan de phosphore 
 

 Diagnostic global de la situation agro-environnementale de l’entreprise 
 

 Démarche agro-environnementale 
 

 Plan de fertilisation 
 

 Rapport de suivi pour la saison de culture 2011 

 

 
Préparation du bilan de phosphore 2012 sur le formulaire prescrit par le MDDEP et envoie de celui-ci à ce 
même ministère. (Pour réaliser cet élément du mandat, le client nous autorise à faire la demande auprès du 
MDDEP pour obtenir les numéros de lieu(x) et d'intervenant(s) associés à son entreprise). 

 

 
Modification du bilan de phosphore 2012 à la suite de tout changement pouvant avoir une incidence sur son 
contenu. 

 

 Augmentation de plus de 10 % de la charge de phosphore 
 

 
Augmentation de la charge de phosphore faisant en sorte d’atteindre ou de dépasser un 
seuil prévu par les articles 39 ou 42 du REA 

 

 Diminution de plus de 10 % des superficies cultivées 
 

 Perte d’une entente d’épandage 
 

 Perte d’un lieu de traitement 
 

 
Augmentation de réception de plus de 10 % de la charge de phosphore prévue en 
importation. 

  



0 Élabo<alion d'une recommandation d'amas ôe fumier solide dans un champ cultivé : 

D 
D 
D 
D 

D 

Planification d'un projet de oonfectlon d'ames au champ 

Vérification de chacun des amas au cour.. de la saison de culture 

Élaboration d'un rapport de suM 
ÉlaboraUon d'un rapport de synthèse des vérlflcations effectuées pour l'ensemble des 
amas recommandés 
S11 y a lieu, élaboration d'un plan de réhabllltaUon du sol après la reprise 

Caracté<lsation des déjections antmales (obligatoire pour tous les exploltan\s d'un lieu d'élevage sur gestion 
liqulde) 

O Détermination du volume annuel de déjections animales produttes 

0 Détermination de la valeur fertmsante 

0 ÉlaboraUon d'un rapport de caractérisation 

Utilisation de l'annexe VI pour établir la production annuelle de phospho(e du !leu d'élevage. En cocnant. 
D l'exploitant nol.lS indique qu'il choisit de ne pss carsctéri5er les déject/0/1$ snlmsles et q11'il se ~vaut de 

l'al1fcle 28.2 d11 REA. 

Objectifs 
• Augmenter refflcaclté de l'entreprise dans sa gestton des cultures el des fertilisants 

• Maintenir la rentabilité économique à long terme 

• Diminuer le risque agro-envlronnemeotaf à la ferme 

• Respecter les contraintes en'lironnementales fixées par le REA 

• Établlr une démarche agro-envlroonementate et répondre aux demandes d'é<:oconditionalité 2012 

Signatures 

Les informations transm!s89 sont confidentielles. Elles sont destinées à l'usage exc\uslf du ou des mandats cochés 
ci-dessus. 

Date: 2012-5-14 

PAEF Ferme Roulante Enr. 18 



 

PAEF Ferme Roulante Enr. 19 

Contexte régional et local 

 
La MRC de Arthabaska fait partie de la région du Centre-du-Québec et compte 68075 habitants, répartis sur 1912  

kilomètres carrés et sur 24 municipalités. La municipalité de Tingwick compte 1489 habitants et regroupe 2.2% de la 

population totale de la MRC. 

 
La Municipalité régionale de comté (MRC) d'Arthabaska comprent 24 municipalités et s'étend sur deux grandes 

régions physiographiques : les basses terres de la plaine du Saint-Laurent et les hautes terres des Appalaches et sur 

les montagnes appalachiennes. Elle couvre une superficie d'environ 1 900 km². Le piedmont, une bande de terre 

inclinée, constitue une zone de transition entre les deux régions. 

Source : http://www.cdebf.qc.ca 

 
 

STATISTIQUES SUR LA RÉGION 

Population 

  229 453 habitants 

 2.97% de la population totale du Québec 

 Douzième région la plus peuplée du Québec 

 Un territoire essentiellement rural 

 

Économie 

Secteur bioalimentaire 

 Emplois : 19 100 

 Produit intérieur brut (PIB) : 0.76 milliards $ 

 

Production agricole 

 Volume : 0.74 milliards $, soit  14% de la valeur totale de la production agricole du Québec 

 3489 exploitations agricoles, soit  12% des exploitations agricoles du Québec 

 

Transformation alimentaire 

 Volume :   1.40 milliards $ 
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Emploi 

 secteur bioalimentaire : 

19 100 personnes 

4.60% des emplois bioalimentaires du Québec 

 production agricole : 

6 500 personnes 

11.28% des emplois agricoles du Québec 

 transformation alimentaire : 

4 400 personnes 

Source : MAPAQ, Profil Régional de l'industrie bioalimentaire au Québec, 2006. 

 

Climat 

Saison de croissance 

durée moyenne : 150 à 209 jours par année 

 

Agriculture 

 
Au niveau de la MRC : La MRC d'Arthabaska, aussi connu sous le nom des Bois-Francs, est classée au premier rang 

au Québec pour sa production de lait et de bSuf. Elle occupe aussi une position importante dans beaucoup d'autres 

productions agricoles comme la transformation du lait et du miel. La région se démarque par la culture d'environ 85 

% de la production québécoise de canneberge et par la transformation de 70 % de celle-ci. Ce savoir-faire est mis en 

valeur par le Centre d'interprétation de la canneberge. 

 
http://www.cdebf.qc.ca 

 
Au niveau de la région : Le Centre-du-Québec se spécialise surtout dans la production laitière. Dans la partie nord-

ouest du Centre-du-Québec, le relief plan et les sédiments argileux qui s'y sont déposés créent des conditions 

favorables à plusieurs cultures de céréales et de légumes. L'agriculture prend une place importante de la région, car 

elle est responsable de 46% de son PIB. Les revenus agricoles proviennent à 70% des productions animales. Les 

productions laitières, porcines et bovines sont celles qui génèrent le plus de revenus. La production bovine occupe 

aussi une place notable au niveau de la production bovine, étant la deuxième au Québec en nombre d'entreprises 

agricoles dans ce secteur. La région se démarque dans plusieurs secteurs en produisant 77 % du lait de brebis du 

Québec, 23 % du lait de chèvre de transformation du Québec, ainsi que 36 % de l'inventaire québécois de veaux 

lourds. Principale productrice de canneberge de la province; la région comprend 92% des superficies allouées à 

cette culture. La région est aussi la deuxième en importance dans la production des céréales et protéagineux. Dans 

le domaine de l'acériculture, on compte aux alentours de 800 producteurs qui fournissent près de 7 millions de livres 

par année. 

Source : MAPAQ, Agriculture et agroalimentaire dans le Centre-du-Québec 
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Agroenvironnement 

 
Le bassin versant de la rivière des Rosiers est un sous-bassin du bassin de la rivière Nicolet. Le milieu agricole 

représente 43% de l'occupation du territoire du bassin versant de la rivière Nicolet. Le territoire cultivé est dispersé 

dans tout le bassin, mais il y a une plus forte concentration dans les Basses-Terres du St-Laurent. Bien que la 

pollution qu'on trouve dans la rivière Nicolet soit en majorité du aux eaux usées déversées dans la rivière, la grande 

concentration agricole en aval du bassin, couplée avec des sols facilement érosifs et le faible débit des petites 

rivières amènent aussi la détérioration de la qualité de l'eau à certains endroits. 

 
Le bassin versant de la rivière des Pins est un sous-bassin du bassin de la rivière Nicolet. Le milieu agricole 

représente 43% de l'occupation du territoire du bassin versant de la rivière Nicolet. Le territoire cultivé est dispersé 

dans tout le bassin, mais il y a une plus forte concentration dans les Basses-Terres du St-Laurent. Bien que la 

pollution qu'on trouve dans la rivière Nicolet soit en majorité du aux eaux usées déversées dans la rivière, la grande 

concentration agricole en aval du bassin, couplée avec des sols facilement érosifs et le faible débit des petites 

rivières amènent aussi la détérioration de la qualité de l'eau à certains endroits. 

 
La rivière Nicolet Sud-Ouest est le principal tributaire de la rivière Nicolet. Ce sous-bassin draine une superficie 

d'environ 1690 km
2
. Le milieu agricole représente 43% de l'occupation du territoire du bassin versant de la rivière 

Nicolet. Le territoire cultivé est dispersé dans tout le bassin, mais il y a une plus forte concentration dans les Basses-

Terres du St-Laurent. Bien que la pollution qu'on trouve dans la rivière Nicolet soit en majorité du aux eaux usées 

déversées dans la rivière, la grande concentration agricole en aval du bassin, couplée avec des sols facilement 

érosifs et le faible débit des petites rivières amènent aussi la détérioration de la qualité de l'eau à certains endroits. 

 
http://www.copernicinfo.qc.ca/contenu/outils.html 
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Données de base - champs 

Renseignements généraux 

 
Nom du champ Municipalité Lot Rang et cadastre Exploitant Loué Locateur Début de bail Fin de bail 

Érablière Tingwick P-624-P-627-628 Rang 6, Canton de Tingwick Ferme Roulante     
M5 Tingwick 611 Rang 6, Canton de Tingwick Ferme Roulante     
M6 Tingwick 611 Rang 6, Canton de Tingwick Ferme Roulante     
M7 Tingwick 611-P614-P615 Rang 6, Canton de Tingwick Ferme Roulante     
M8 Tingwick P614 Rang 6, Canton de Tingwick Ferme Roulante     
M9 Tingwick P614 Rang 6, Canton de Tingwick Ferme Roulante     
M10 Tingwick P615 Rang 6, Canton de Tingwick Ferme Roulante     
M11 Tingwick P615 Rang 6, Canton de Tingwick Ferme Roulante     
1 Tingwick 514 Rang 5, Canton de Tingwick Ferme Roulante     
2 Tingwick 511 Rang 5, Canton de Tingwick Ferme Roulante     
3 Tingwick 512 Rang 5, Canton de Tingwick Ferme Roulante     
4 Tingwick 514 Rang 5, Canton de Tingwick Ferme Roulante     
5A Tingwick 518 Rang 5, Canton de Tingwick Ferme Roulante     
5B Tingwick 518 Rang 5, Canton de Tingwick Ferme Roulante     
6 Tingwick 516-517 Rang 5, Canton de Tingwick Ferme Roulante     
7 Tingwick 519 Rang 5, Canton de Tingwick Ferme Roulante     
8 Tingwick 519 Rang 5, Canton de Tingwick Ferme Roulante     
9A Tingwick 520 Rang 5, Canton de Tingwick Ferme Roulante     
9B Tingwick 520 Rang 5, Canton de Tingwick Ferme Roulante     
10 Tingwick 396-397 Rang 4, Canton de Tingwick Ferme Roulante     
11 Tingwick 394-395-396-397 Rang 4, Canton de Tingwick Ferme Roulante     
12 Tingwick 523 Rang 5, Canton de Tingwick Ferme Roulante     
13 Tingwick 525 Rang 5, Canton de Tingwick Ferme Roulante     
14 Tingwick 524 Rang 5, Canton de Tingwick Ferme Roulante     
15 Tingwick 523 Rang 5, Canton de Tingwick Ferme Roulante     
16 Tingwick 523 Rang 5, Canton de Tingwick Ferme Roulante     
17 Tingwick 620 Rang 6, Canton de Tingwick Ferme Roulante     
18 Tingwick 824 Rang 8, Canton de Tingwick Ferme Roulante     
19 Tingwick 374 Rang 4, Canton de Tingwick Ferme Roulante     
20 Tingwick 411 Rang 4, Canton de Tingwick Ferme Roulante     
20A Tingwick 411 Rang 4, Canton de Tingwick Ferme Roulante     
20B Tingwick 416 Rang 4, Canton de Tingwick Ferme Roulante     
20C Tingwick 411 Rang 3, Canton de Tingwick Ferme Roulante     
20D Tingwick P-627 Rang 3, Canton de Tingwick Ferme Roulante     
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Nom du champ Municipalité Lot Rang et cadastre Exploitant Loué Locateur Début de bail Fin de bail 
21 Tingwick 414 Rang 4, Canton de Tingwick Ferme Roulante     
21A Tingwick 416 Rang 4, Canton de Tingwick Ferme Roulante     
21B Tingwick 411 Rang 4, Canton de Tingwick Ferme Roulante     
22 Danville 17B Rang 2, Canton de Shipton Ferme Roulante     
23 Danville 17B Rang 2, Canton de Shipton Ferme Roulante     
24 Danville 16U Rang 2, Canton de Shipton Ferme Roulante     
25 Tingwick P-624-P-627 Rang 6, Canton de Tingwick Ferme Roulante     
25A Tingwick P-627 Rang 6, Canton de Tingwick Ferme Roulante     
25B Tingwick P-624-P-627 Rang 6, Canton de Tingwick Ferme Roulante     
26 Tingwick 481-482 Rang 5, Canton de Tingwick Ferme Roulante     
27 Tingwick P615 Rang 6, Canton de Tingwick Ferme Roulante     
28 Tingwick 473-474-475 Rang 5, Canton de Tingwick Ferme Roulante  Ferme Roulante 1999 Inc 1/1/2008 31/12/2011 
29 Tingwick 475 Rang 5, Canton de Tingwick Ferme Roulante  Ferme Roulante 1999 Inc 1/1/2008 31/12/2011 
29A Tingwick 473-474-475 Rang 5, Canton de Tingwick Ferme Roulante  Ferme Roulante 1999 Inc 1/1/2008 31/12/2011 
29B Tingwick 473-474 Rang 5, Canton de Tingwick Ferme Roulante  Ferme Roulante 1999 Inc 1/1/2008 31/12/2011 
29C Tingwick 474 Rang 5, Canton de Tingwick Ferme Roulante  Ferme Roulante 1999 Inc 1/1/2008 31/12/2011 
30 Tingwick 471 Rang 5, Canton de Tingwick Ferme Roulante  Ferme Roulante 1999 Inc 1/1/2008 31/12/2011 
31 Tingwick 351-352 Rang 4, Canton de Tingwick Ferme Roulante  Ferme Roulante 1999 Inc 1/1/2008 31/12/2011 
31A Tingwick 351-352 Rang 4, Canton de Tingwick Ferme Roulante     
34 Tingwick 628 Rang 6, Canton de Tingwick Ferme Roulante  Gaétan Cantin 1/1/2008 31/12/2011 
42 Tingwick 455 Rang 5, Canton de Tingwick Ferme Roulante     
43 Tingwick 454 Rang 5, Canton de Tingwick Ferme Roulante     
44 Tingwick 455 Rang 5, Canton de Tingwick Ferme Roulante     
45 Tingwick 454 Rang 5, Canton de Tingwick Ferme Roulante     
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Analyses de sol 

Nom du champ 
Superficie 

(ha) 
Année 

d’analyse 
No. De référence 

pH 
M.O. 

% 
P 

kg/ha 
K 

kg/ha 
Ca 

kg/ha 
Mg 

kg/ha 

CEC 
Meq/ 
100g 

Al 
ppm 

% Saturation 

eau tampon P K Ca Mg 

Érablière 6.82 Non échantillonné 6.2 6.7 5.4 112 184 2875 127 10 1619 2.1 2.1 64.4 4.7 
M5 5.7 2009 Agri-Quanta 14327 6.4 6.8 5.2 87 255 3244 104 15 1675 2.3 2 49.7 2.7 
M6 7.19 2009 Agri-Quanta 14328 6.7 7.1 5.7 146 230 4247 146 14 1491 4.4 1.9 67.8 3.9 
M7 8.41 2009 Autre 1376944 6 6.6 4.7 65 186 2680 149 15 1690 1.7 1.4 39.9 3.7 
M8 7.51 2009 Autre 1376946 6.2 6.6 5.8 44 192 3240 66 16 1850 1.1 1.4 45.8 1.6 
M9 2.51 2009 Autre 1376946 6.2 6.6 5.8 44 192 3240 66 16 1850 1.1 1.4 45.8 1.6 
M10 12.21 2009 Autre 1376945 6.2 6.6 5 83 180 3420 106 16 1540 2.4 1.2 46.3 2.4 
M11 2 2009 Autre 1376945 6.2 6.6 5 83 180 3420 106 16 1540 2.4 1.2 46.3 2.4 
1 5 2008 GéoSol 127029 6.3 6.8 5.8 217 367 2500 164 8 1670 5.8 5.5 73.3 8 
2 1.4 Non échantillonné 6.2 6.7 5.4 112 184 2875 127 10 1619 3.1 2.1 64.4 4.7 
3 42.62 2009 GéoSol 139853 6.3 6.8 4.7 150 166 3000 146 8 1530 4.4 2.3 79.7 6.5 
4 30.02 2009 GéoSol 139854 6.2 6.8 5 280 140 3300 156 9 1390 9 1.8 80.9 6.4 
5A 32.12 2009 GéoSol 139855 6.8 7 5.5 87 113 3700 130 9 1650 2.4 1.5 92.8 5.4 
5B 5.26 2009 GéoSol 139855 6.8 7 5.5 87 113 3700 130 9 1650 2.4 1.5 92.8 5.4 
6 8.99 2008 GéoSol 127029 6.3 6.8 5.8 217 367 2500 164 8 1670 5.8 5.5 73.3 8 
7 7.07 2008 GéoSol 127029 6.3 6.8 5.8 217 367 2500 164 8 1670 5.8 5.5 73.3 8 
8 15.72 2009 GéoSol 141951 6.5 6.8 5.5 97 191 3200 178 9 1740 2.5 2.4 79.4 7.4 
9A 16.01 2011 GéoSol 168771 5.7 6.6 4.9 99 225 2200 136 9 1690 2.6 3 56.4 5.8 
9B 12.2 2011 GéoSol 168772 5.8 6.6 4.6 75 110 1900 127 8 1570 2.1 1.6 54.4 6.1 
10 13.85 2011 GéoSol 170588 6.4 6.8 4.6 160 106 2800 115 9 1910 3.7 1.4 71 4.9 
11 12.2 2008 GéoSol 126045 6.4 6.7 4.9 82 123 3500 109 10 1850 2 1.4 79.2 4.1 
12 17.63 2011 Géosol 170589 6.4 6.8 6.3 128 157 3500 149 11 1040 5.5 1.7 73.7 5.2 
13 7.83 2011 GéoSol 169682 6.1 6.7 6.2 76 163 3700 140 12 1220 2.8 1.6 71.8 4.5 
14 29.68 2011 GéoSol 172151 6 6.5 6 52 101 4000 136 13 1400 1.7 0.9 68.2 3.9 
15 3.19 2011 GéoSol 169683 5.6 6.5 5.7 48 86 1800 63 8 1470 1.5 1.2 50.9 3 
16 23.57 2011 GéoSol 168773 5.9 6.6 6 67 122 3600 129 12 1010 3 1.2 68.7 4.1 
17 17.7 2011 GéoSol 169684 5.7 6.4 5.6 149 69 2300 106 10 1600 4.2 0.8 53.5 4.1 
18 17.2 2009 GéoSol 136587 5.8 6.5 5.5 77 95 2100 86 8 1530 2.2 1.4 61.7 4.2 
19 17.34 2009 GéoSol 136588 6.3 6.7 5.5 97 188 2900 132 9 1550 2.8 2.5 74.4 5.6 
20 11.54 2011 GéoSol 172152 6.1 6.5 4 130 292 3000 161 11 1850 3.1 3 60.3 5.4 
20A 1.9 2011 GéoSol 170590 6.2 6.6 5.7 122 272 2500 161 10 1950 2.8 3.3 58.7 6.3 
20B 7.4 2011 GéoSol 172153 6 6.5 4.3 113 364 2700 147 10 1800 2.8 4 57.4 5.2 
20C 1.7 Non échantillonné 6.2 6.7 5.4 112 184 2875 127 10 1619 3.1 2.1 64.4 4.7 
20D 2.8 Non échantillonné 6.2 6.7 5.4 112 184 2875 127 10 1619 3.1 2.1 64.4 4.7 
21 12.9 2011 GéoSol 172154 5.9 6.4 4.5 99 427 2700 190 11 1870 2.4 4.4 53.8 6.3 
21A 20 2011 GéoSol 172155 6.2 6.6 4.3 139 430 3300 212 12 1840 3.4 4.2 63 6.7 
21B 4.7 2011 GéoSol 170591 6 6.5 4.4 107 203 1700 119 8 2010 2.4 2.9 47.4 5.5 
22 4.5 2009 GéoSol 141952 6 6.6 5.6 88 239 2100 134 8 1800 2.2 3.6 62.5 6.6 
23 16.59 2009 GéoSol 141952 6 6.6 5.6 88 239 2100 134 8 1800 2.2 3.6 62.5 6.6 
24 12.6 2009 GéoSol 141952 6 6.6 5.6 88 239 2100 134 8 1800 2.2 3.6 62.5 6.6 
25 40.28 2009 GéoSol 141953 6.2 6.7 4.6 109 79 2500 94 8 1560 3.1 1.2 74.4 4.7 
25A 2.73 2009 GéoSol 141953 6.2 6.7 4.6 109 79 2500 94 8 1560 3.1 1.2 74.4 4.7 
25B 1.43 2009 GéoSol 141953 6.2 6.7 4.6 109 79 2500 94 8 1560 3.1 1.2 74.4 4.7 
26 45.61 2008 GéoSol 124225 6.4 6.9 5.4 113 113 2800 111 7 1630 3.1 1.8 85.7 5.7 
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Nom du champ 
Superficie 

(ha) 
Année 

d’analyse 
No. De référence 

pH 
M.O. 

% 
P 

kg/ha 
K 

kg/ha 
Ca 

kg/ha 
Mg 

kg/ha 

CEC 
Meq/ 
100g 

Al 
ppm 

% Saturation 

eau tampon P K Ca Mg 

27 48.83 2011 Géosol 169965 6.3 6.8 3.4 130 205 3200 151 10 1130 5.1 2.4 72.2 5.7 
28 29.69 2011 Géosol 168774 5.7 6.6 5.5 130 215 2600 133 10 1330 4.4 2.6 61.1 5.2 
29 15.47 2011 Géosol 169685 6.7 6.9 5.8 133 89 4900 155 13 1240 4.8 0.8 83.5 4.4 
29A 14.42 2011 Géosol 169686 6.5 6.8 7.6 103 74 4700 192 13 1300 3.5 0.6 78.9 5.4 
29B 12.61 2011 Géosol 169687 6.5 6.8 6 123 98 4100 158 12 1310 4.2 0.9 76.9 4.9 
29C 1.09 Non échantillonné 6.2 6.7 5.4 112 184 2875 127 10 1619 3.1 2.1 64.4 4.7 
30 52 2011 GéoSol 168775 5.7 6.5 6.2 113 129 2500 102 10 1570 3.2 1.5 58.1 3.9 
31 9.03 2011 GéoSol 168776 5.9 6.6 5.6 130 221 2400 91 9 1500 3.9 2.8 59.5 3.8 
31A 8.89 2011 GéoSol 168777 5.8 6.6 6.2 247 299 2800 129 10 1480 7.5 3.4 61.9 4.7 
34 9.6 2009 GéoSol 136589 6.2 6.6 5.4 49 141 2700 121 9 1760 1.2 1.9 70.1 5.2 
42 11.9 2008 GéoSol 124132 6.2 6.6 6.6 84 117 2400 89 8 1870 2 1.7 68.5 4.2 
43 10.45 2008 GéoSol 124133 5.8 6.5 5.5 84 98 1500 69 6 1980 1.9 1.8 53.8 4.1 
44 9.13 2008 GéoSol 124132 6.2 6.6 6.6 84 117 2400 89 8 1870 2 1.7 68.5 4.2 
45 17.31 2008 GéoSol 124133 5.8 6.5 5.5 84 98 1500 69 6 1980 1.9 1.8 53.8 4.1 

Superficie totale : 826.05 
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Calcul de la superficie d'épandage des champs 

 

Nom du 
champ 

Superficie 
(ha) 

Fossé 
(m) 

Zone de 
retrait 
Fossé 
(m

2
) 

Rivière 
(m) 

Zone de 
retrait 

Rivière 
(m

2
) 

Puits
1
 

(nombre) 

Puits
1
 

(+ de 20 
habitations) 

(nombre) 

Superficie 
épandable 

(ha) 

Érablière 6.8 0 0 0 0 0 0 6.8 

M5 5.7 0 0 0 0 0 0 5.7 

M6 7.2 95.69 95.69 0 0 0 0 7.2 

M7 8.4 0 0 0 0 0 0 8.4 

M8 7.5 0 0 0 0 0 0 7.5 

M9 2.5 132.89 132.89 0 0 1 0 2.3 

M10 12.2 465.88 465.88 0 0 1 0 12.2 

M11 2 220.84 220.84 0 0 0 0 2 

1 5 357.84 357.84 242.93 728.79 0 0 4.9 

2 1.4 0 0 187.75 563.25 0 0 1.3 

3 42.6 0 0 136.87 410.61 0 0 42.6 

4 30 0 0 0 0 0 0 30 

5A 32.1 0 0 0 0 0 0 32.1 

5B 5.3 0 0 0 0 0 0 5.3 

6 9 458.36 458.36 0 0 1 0 8.9 

7 7.1 501.44 501.44 0 0 1 0 6.9 

8 15.7 938.66 938.66 0 0 0 0 15.6 

9A 16 0 0 0 0 1 0 15.7 

9B 12.2 0 0 0 0 0 0 12.2 

10 13.8 801.94 801.94 0 0 0 0 13.8 

11 12.2 1107.15 1107.15 0 0 1 0 12 

12 17.6 1605.59 1605.59 0 0 1 0 17.4 

13 7.8 281.05 281.05 0 0 1 0 7.6 

14 29.7 476.29 476.29 320.65 961.95 0 0 29.5 

15 3.2 221.86 221.86 108.04 324.12 0 0 3.1 

16 23.6 2991.59 2991.59 0 0 0 0 23.3 

17 17.7 755.5 755.5 0 0 0 0 17.6 

18 17.2 1464.2 1464.2 0 0 0 0 17 

19 17.3 0 0 0 0 0 0 17.3 

20 11.5 1334.12 1334.12 0 0 0 0 11.4 

20A 1.9 627.69 627.69 0 0 0 0 1.8 

20B 7.4 1153.54 1153.54 0 0 1 0 7 

20C 1.7 456.65 456.65 0 0 0 0 1.7 

20D 2.8 0 0 0 0 0 0 2.8 

21 12.9 1520.52 1520.52 0 0 1 0 12.7 

21A 20 0 0 0 0 0 0 20 

21B 4.7 656.27 656.27 0 0 1 0 4.5 

22 4.5 0 0 0 0 1 0 4.4 

23 16.6 1360.8 1360.8 64.9 194.7 0 0 16.4 

24 12.6 0 0 0 0 3 0 12.4 

25 40.3 0 0 0 0 1 0 40.2 

25A 2.7 0 0 0 0 0 0 2.7 

25B 1.4 49.76 49.76 0 0 0 0 1.4 

26 45.6 3212.8 3212.8 0 0 1 0 45.1 

27 48.8 2368.87 2368.87 0 0 2 0 48.4 

28 29.7 544.9 544.9 0 0 0 0 29.6 

29 15.5 1089.09 1089.09 0 0 0 0 15.4 

29A 14.4 2.3 2.3 0 0 0 0 14.4 

29B 12.6 0 0 0 0 0 0 12.6 



 

PAEF Ferme Roulante Enr. 28 

Nom du 
champ 

Superficie 
(ha) 

Fossé 
(m) 

Zone de 
retrait 
Fossé 
(m

2
) 

Rivière 
(m) 

Zone de 
retrait 

Rivière 
(m

2
) 

Puits
1
 

(nombre) 

Puits
1
 

(+ de 20 
habitations) 

(nombre) 

Superficie 
épandable 

(ha) 

29C 1.1 356.13 356.13 0 0 0 0 1 

30 52 376.61 376.61 0 0 2 0 51.6 

31 9 0 0 0 0 0 0 9 

31A 8.9 0 0 0 0 0 0 8.9 

34 9.6 0 0 0 0 0 0 9.6 

42 11.9 125.53 125.53 0 0 1 0 11.8 

43 10.4 211.33 211.33 6.19 18.57 1 0 10.4 

44 9.1 784.81 784.81 2.92 8.76 0 0 9 

45 17.3 387.26 387.26 14.49 43.47 0 0 17.3 

Total 826.1  

 

 

 

  820.1 

 
1 

Voir la zone de retrait sur la carte thématique en annexe. 

 
 



 

PAEF Ferme Roulante Enr. 29 

Caractéristiques physiques des champs 

 
Nom du champ Pente

 1
 (%) Type de drainage Qualité du drainage Série de sol 

2
 

Érablière 9.69 Complet Efficace Fc+TN+Brv 

M5 2.04 Partiel Efficace Br+Mai+Wo+Le 

M6 2.34 Partiel Efficace Br+Mai+Wo+Le 

M7 0.97 Partiel Efficace Br+Mai+Wo+Le 

M8 2.06 Partiel Efficace Brv 

M9 2.93 Partiel Efficace Brv 

M10 2.99 Partiel Efficace Brv 

M11 4.5 Partiel Efficace Brv 

1 5.83 Complet Efficace Wo+Br+Mai+Le 

2 2.24 Complet Efficace Wo+Br+Brv+Che 

3 5.09 Complet Efficace Wo+Br+Mai+Le 

4 3.46 Complet Efficace Wo+Br+Mai+Le 

5A 4.94 Complet Efficace Wo+Br+Mai+Le 

5B 5.03 Complet Efficace Brv+C 

6 5.38 Complet Efficace Wo+Br+Mai+Le 

7 3.18 Complet Efficace Wo+Br+Mai+Le 

8 2 Complet Efficace Wo+Br+Mai+Le 

9A 2 Complet Efficace Wo+Br+Mai+Le 

9B 5.56 Complet Efficace Brv+C 

10 1.62 Complet Efficace Brv+C 

11 6.23 Complet Efficace Brv+C 

12 4.32 Complet Efficace Br+Mai+Wo+Brv 

13 6.45 Complet Efficace Wo+Br+Che 

14 5.58 Complet Efficace Br+Mai+Wo+Brv 

15 5.75 Complet Efficace Br+Mai+Wo+Brv 

16 3.6 Complet Efficace Wo+Br+Che 

17 4.81 Complet Efficace Brv 

18 6.05 Complet Efficace Wo+Br+Le+Brv 

19 4.5 Complet Efficace Wo+Br+Brv+Che 

20 3.9 Complet Efficace Brv 

20A 2.85 Complet Efficace C+J+D 

20B 2.63 Complet Efficace Brv 

20C 2.58 Complet Efficace Sd+Su+TN+J 

20D 2.16 Complet Efficace Sd+Su+TN+J 

21 1.93 Complet Efficace Brv 

21A 4.15 Complet Efficace C+Vl+D 

21B 5.26 Complet Efficace C+Mai+Sm 

22 5.21 Complet Efficace Ra 

23 4.03 Complet Efficace St.F 

24 5.47 Complet Efficace St.F 

25 9.69 Complet Efficace Brv+C 

25A 9.55 Complet Efficace Brv+C 

25B 21.26 Complet Efficace Brv+C 

26 2.52 Complet Efficace Br+Mai+Wo+Le 

27 1.2 Partiel Efficace Br+Mai+Wo+Le 

28 2.92 Complet Efficace Mai+Br+Wo 

29 2.38 Complet Efficace Wo+Mai+Brv 

29A 1.05 Complet Efficace Wo+Mai+Brv 

29B 1.45 Complet Efficace Mai+Br+Wo 

29C 2.38 Complet Efficace Wo+Mai+Brv 

30 2.82 Complet Efficace Wo+Le+Che+Mai 

31 1.95 Complet Efficace Wo+Che+Le 



 

PAEF Ferme Roulante Enr. 30 

Nom du champ Pente
 1
 (%) Type de drainage Qualité du drainage Série de sol 

2
 

31A 2.74 Complet Efficace Wo+Le+Br+Che 

34 5.44 Complet Efficace Brv+C 

42 4.74 Complet Efficace Wo+Mai+Brv+C 

43 6.68 Complet Efficace All+TN+Brv 

44 4.31 Complet Efficace Wo+Mai+Brv+C 

45 7.1 Complet Efficace Wo+Mai+Brv+C 

 
1
 Voir l’annexe 2 pour l’identification des pentes et de leur direction.  

2
 Voir l’annexe 3 pour la localisation des séries de sol sur le plan de ferme. 

 

Codes pour les séries de sol 

All+TN+Brv Alluvions non différenciées à 
texture variable 

Br+Mai+Wo+Brv Brompton loam sableux très fin 

Br+Mai+Wo+Le Brompton loam sableux très fin 

Brv Beaurivage loam sableux grossier 

Brv+C Beaurivage loam sableux grossier 

C+J+D Colton sable loameux 

C+Mai+Sm Colton sable loameux 

C+Vl+D Colton sable loameux 

Fc+TN+Brv Fourchette organique 

Mai+Br+Wo Sainte-Marie loam sableux à 
loam 

Ra Racine loam sableux 

Sd+Su+TN+J Sheldon loam lioneux 

St.F Saint-François sable limoneux 

Wo+Br+Brv+Che Woodbridge loam 

Wo+Br+Che Woodbridge loam 

Wo+Br+Le+Brv Woodbridge loam 

Wo+Br+Mai+Le Woodbridge loam 

Wo+Che+Le Woodbridge loam 

Wo+Le+Br+Che Woodbridge loam 

Wo+Le+Che+Mai Woodbridge loam 

Wo+Mai+Brv Woodbridge loam 

Wo+Mai+Brv+C Woodbridge loam 

 

  



 

PAEF Ferme Roulante Enr. 31 

Cultures 

 

Nom du champ 
Superficie 

(ha) 

Cultures Travail du 
sol automne 

Travail du 
sol prévu  
printemps 

Rend.* 
kg/ha 

Exportation (kg/ha) Besoins 

2011 2012 N P2O5 K2O N P2O5 K2O 

Érablière 6.82 nc nc   0 0 0 0 0 0 0 

M5 5.7 Mg Mg   5989 84 37 25 170 80 40 

M6 7.19 Mg Mg   5989 84 37 25 170 60 40 

M7 8.41 Mg Mg   5989 84 37 25 170 80 60 

M8 7.51 Mg Mg   5989 84 37 25 170 80 60 

M9 2.51 Mg Mg   5989 84 37 25 170 80 60 

M10 12.21 Mg Mg   5989 84 37 25 170 80 60 

M11 2 Mg Mg   5989 84 37 25 170 80 60 

1 5 Fl Fl   6040 167 37 179 75 0 30 

2 1.4 Fg Fg   6040 141 43 153 160 40 100 

3 42.62 Fg Fg   6040 141 43 153 160 25 100 

4 30.02 Mf Sf   2543 142 32 51 30 0 60 

5A 32.12 Fg Mf   14021 181 60 160 170 80 150 

5B 5.26 Mg Mf   14021 181 60 160 170 80 150 

6 8.99 Fl Fl   6040 167 37 179 75 0 30 

7 7.07 Fl Fl   6040 167 37 179 75 0 30 

8 15.72 Fl Fl   6040 167 37 179 75 40 130 

9A 16.01 B Sf   2543 142 32 51 30 20 20 

9B 12.2 Fg Fg   6040 141 43 153 160 40 130 

10 13.85 Mg Mg   5989 84 37 25 170 60 60 

11 12.2 B Mg   5989 84 37 25 170 80 60 

12 17.63 Mf Sf   2543 142 32 51 30 0 40 

13 7.83 Mg Mg   5989 84 37 25 170 60 60 

14 29.68 Mg Mg   5989 84 37 25 170 80 60 

15 3.19 Fg Fg   6040 141 43 153 160 50 145 

16 23.57 B Avp   6040 159 67 108 60 40 50 

17 17.7 Fl Mg   5989 84 37 25 170 60 80 

18 17.2 Fg Fg   6040 141 43 153 160 40 135 

19 17.34 Fl Mg   5989 84 37 25 170 60 60 

20 11.54 Mg Mg   5989 84 37 25 170 60 40 

20A 1.9 Mg Mg   5989 84 37 25 170 60 40 

20B 7.4 Mg Mg   5989 84 37 25 170 60 40 

20C 1.7 Mg Mg   5989 84 37 25 170 60 60 

20D 2.8 Mg Mg   5989 84 37 25 170 60 60 

21 12.9 Mg Mg   5989 84 37 25 170 80 40 

21A 20 Mg Mg   5989 84 37 25 170 60 40 

21B 4.7 Fg Fg   6040 141 43 153 160 40 80 

22 4.5 Mg Mg   5256 74 33 22 170 80 40 

23 16.59 Mg Mg   5256 74 33 22 170 80 40 

24 12.6 Mg Mg   5256 74 33 22 170 80 40 

25 40.28 Mg Mg   5989 84 37 25 170 60 80 

25A 2.73 Fg Fg   6040 141 43 153 160 25 145 

25B 1.43 Fg Fg   6040 141 43 153 160 25 145 

26 45.61 Mg Mg   5989 84 37 25 170 60 60 

27 48.83 Fe Fl   6040 167 37 179 75 25 100 

28 29.69 Sf B   2376 67 25 41 120 30 20 

29 15.47 Fl Fl   6040 167 37 179 75 25 210 

29A 14.42 Fl Fl   6040 167 37 179 75 25 210 

29B 12.61 Fl Fl   6040 167 37 179 75 25 220 

29C 1.09 Fg Fg   6040 141 43 153 160 40 100 

30 52 Sf B   2376 67 25 41 120 35 60 



 

PAEF Ferme Roulante Enr. 32 

Nom du champ 
Superficie 

(ha) 

Cultures Travail du 
sol automne 

Travail du 
sol prévu  
printemps 

Rend.* 
kg/ha 

Exportation (kg/ha) Besoins 

2011 2012 N P2O5 K2O N P2O5 K2O 

31 9.03 B Sf   2543 142 32 51 30 20 20 

31A 8.89 B Sf   2543 142 32 51 30 0 0 

34 9.6 Fg Fg   6040 141 43 153 160 60 130 

42 11.9 Fg Fg   6040 141 43 153 160 50 120 

43 10.45 Fg Fg   6040 141 43 153 160 50 125 

44 9.13 Fg Fg   6040 141 43 153 160 50 120 

45 17.31 Fg Fg   6040 141 43 153 160 50 135 
Superficie totale   

826.05 

 

*Fl, Mg, Sf, Fg, Avp, B, Mf, nc : rendements de référence en assurance récolte, La Financière agricole, avril 2011. 
 
 

Légende : 

Code Description 

Fl Foin de légumineuses 

Mg Maïs 

Sf Soya fourrager 

Fg Foin de graminées 

Avp Avoine/pois 

B Blé 

Mf Maïs fourrager 

nc Non-Cultivé 
 



 

PAEF Ferme Roulante Enr. 33 

Superficie par culture (ha) 

 
  

  
 
 
 

Code Culture Superficie cultivée 
par culture en 

2011 (ha) 

% Superficie cultivée 
par culture en 

2012 (ha) 

% 

Fl Foin de légumineuses 114.32 13.8 128.11 15.5 

Mg Maïs 279.97 33.9 321.95 39 

B Blé 69.7 8.4 81.69 9.9 

Sf Soya fourrager 81.69 9.9 81.58 9.9 

Mf Maïs fourrager 47.65 5.8 37.38 4.5 

Fg Foin de graminées 177.07 21.4 144.95 17.5 

Avp Avoine/pois 0 0 23.57 2.9 

Fe Foin établissement 48.83 5.9 0 0 

nc Non-Cultivé 6.82 0.8 6.82 0.8 

 Total 826.05 100 826.05 100 

 
  

Blé 
Foin 

établissement 

Foin de 
graminées 

Foin de 
légumineuses 

Maïs 
fourrager 

Maïs 

Non-Cultivé Soya 
fourrager 

2011 

Avoine/pois 

Blé 

Foin de 
graminées 

Foin de 
légumineuses 

Maïs 
fourrager 

Maïs 

Non-Cultivé Soya 
fourrager 

2012 



 

PAEF Ferme Roulante Enr. 34 

Rendement total des cultures 

 

 Rendement* 

(tonne métrique) 

Avoine/pois 142.36 

Blé 194.1 

Foin de graminées 875.5 

Foin de légumineuses 773.78 

Maïs 1903.46 

Maïs fourrager 524.1 

Non-Cultivé 0 

Soya fourrager 207.46 

*Fl, Mg, Sf, Fg, Avp, B, Mf, nc : rendements de référence en assurance récolte, La Financière agricole, avril 2011. 
 



 

PAEF Ferme Roulante Enr. 35 

 

Données de base - cheptel 

Quantité d'engrais organique produit à la ferme 

 

Relève - Site 3 Étable 
relève 

1175, Chemin Craig 
Tingwick 
lot 509 
Canton de Tingwick 

  
Cheptel 

Nombre 
d’animaux 

Nombre de 
jours à 

l’intérieur 

Déjections 
l/jour 

1
 

Volume de 
fumier total 

(m
3
) 

 Génisse (+ de 11 jours à 15 mois) 85 365 24.93 773.5 

Volume total moyen de lisier selon le CRAAQ = 773.5 

   

Relève circulaire 
Diamètre Profondeur Volume total 

17.68 m 3.66 m 898 m
3
                

Précipitations = (surface fosse en m
2
) X 0.77 m 189.5 m

3
                

Volume total 3 =  847 m
3
                

 

C/N 
2
 = 9-13  

Densité = 1  

 

Volume annuel produit (tonnes) 

 Fumier Lisier Purin Mélange   

Selon le CRAAQ  847   valeur utilisée dans le PAEF  

Selon les registres 
d’épandage 

      

Selon historique des 
épandages  

      

Selon le tonnage 
mesuré 

      

1
 Données provenant du document Charges fertilisantes des effluents d'élevage - Période Transitoire CRAAQ Mars 2003. Dans ce 

document, les déjections liquides incluent les précipitations évaluées à 15% du volume et sous gestion des fumiers solides, le 
purin représente 25% du volume et le solide 75%. 
 
2
 Donnée provenant du Guide de référence en fertilisation, 1ère édition, CRAAQ 2003. 

 
3
 Afin de tenir compte de la dimension de la structure d’entreposage du producteur, les précipitations ont été soustraites du 

volume de référence. Le volume de précipitation est ensuite calculé selon l'aire de la structure et une moyenne des précipitations 
pour la région. Moins de 5 ans d'enregistrement, pour la station météo de KINGSEY, données recueillies par Environnement 
Canada. 

 



 

PAEF Ferme Roulante Enr. 36 

Taures - Site 2 Étable 
Hagman 

1840, chemin Craig 
Tingwick 
lot 472-473 
Canton de Tingwick 

  
Cheptel 

Nombre 
d’animaux 

Nombre de 
jours à 

l’intérieur 

Déjections 
l/jour 

1
 

Volume de 
fumier total 

(m
3
) 

 Génisse (+ de 11 jours à 15 mois) 100 365 24.93 909.9 

 Taure laitière (+ de 15 mois) 275 365 58.9 5912.1 

Volume total moyen de lisier selon le CRAAQ = 6822 

   

Taures circulaire 
Diamètre Profondeur Volume total 

37.19 m 3.66 m 3972 m
3
                

Précipitations = (surface fosse en m
2
) X 0.77 m 838.6 m

3
                

Volume total 3 =  6637 m
3
                

 

C/N 
2
 = 9-13  

Densité = 1  

 

Volume annuel produit (tonnes) 

 Fumier Lisier Purin Mélange   

Selon le CRAAQ  6637     

Selon les registres 
d’épandage 

 4758     

Selon historique des 
épandages  

 7133   valeur utilisée dans le PAEF  

Selon le tonnage 
mesuré 

      

1
 Données provenant du document Charges fertilisantes des effluents d'élevage - Période Transitoire CRAAQ Mars 2003. Dans ce 

document, les déjections liquides incluent les précipitations évaluées à 15% du volume et sous gestion des fumiers solides, le 
purin représente 25% du volume et le solide 75%. 
 
2
 Donnée provenant du Guide de référence en fertilisation, 1ère édition, CRAAQ 2003. 

 
3
 Afin de tenir compte de la dimension de la structure d’entreposage du producteur, les précipitations ont été soustraites du 

volume de référence. Le volume de précipitation est ensuite calculé selon l'aire de la structure et une moyenne des précipitations 
pour la région. Moins de 5 ans d'enregistrement, pour la station météo de KINGSEY, données recueillies par Environnement 
Canada. 

 



 

PAEF Ferme Roulante Enr. 37 

Vaches laitières - Site 1 
Étable laitière 

1125, chemin Craig 
Tingwick 
lot 515 
Canton de Tingwick 

  
Cheptel 

Nombre 
d’animaux 

Nombre de 
jours à 

l’intérieur 

Déjections 
l/jour 

1
 

Volume de 
fumier total 

(m
3
) 

 Vache laitière et son veau de 11 jours 475 365 94.25 16340.6 

 Génisse (+ de 11 jours à 15 mois) 30 365 24.93 273 

Volume total moyen de lisier selon le CRAAQ = 16613.6 

   

Vaches laitières circulaire 
Diamètre Profondeur Volume total 

50.29 m 4.88 m 9688 m
3
                

Précipitations = (surface fosse en m
2
) X 0.77 m 1533.9 m

3
                

Volume total 3 =  15655 m
3
                

 

C/N 
2
 = 9-13  

Densité = 1  

 

Volume annuel produit (tonnes) 

 Fumier Lisier Purin Mélange   

Selon le CRAAQ  15655     

Selon les registres 
d’épandage 

 15209     

Selon historique des 
épandages  

 14556   valeur utilisée dans le PAEF  

Selon le tonnage 
mesuré 

      

1
 Données provenant du document Charges fertilisantes des effluents d'élevage - Période Transitoire CRAAQ Mars 2003. Dans ce 

document, les déjections incluent les précipitations évaluées à 15% du volume et sous gestion des fumiers solides, le purin 
représente 25% du volume et le solide 75%. Un volume de 15l/jour par vache est ajouté pour les eaux de laiterie. 
 
2
 Donnée provenant du Guide de référence en fertilisation, 1ère édition, CRAAQ 2003. 

 
3
 Afin de tenir compte de la dimension de la structure d’entreposage du producteur, les précipitations ont été soustraites du 

volume de référence. Le volume de précipitation est ensuite calculé selon l'aire de la structure et une moyenne des précipitations 
pour la région. Moins de 5 ans d'enregistrement, pour la station météo de KINGSEY, données recueillies par Environnement 
Canada. 

 



 

PAEF Ferme Roulante Enr. 38 

Vaches taries - Site 4 
Étable vaches taries 

5, Route du 6e Rang 
Tingwick 
lot P624-P627 
Canton de Tingwick 

  
Cheptel 

Nombre 
d’animaux 

Nombre de 
jours à 

l’intérieur 

Déjections 
l/jour 

1
 

Volume de 
fumier total 

(m
3
) 

 Vache laitière et son veau de 11 jours 80 365 94.25 2752.1 

Volume total moyen de lisier selon le CRAAQ = 2752.1 

   

Vaches taries circulaire 
Diamètre Profondeur Volume total 

27.43 m 3.66 m 2162 m
3
                

Précipitations = (surface fosse en m
2
) X 0.77 m 456.4 m

3
                

Volume total 3 =  2796 m
3
                

 

C/N 
2
 = 9-13  

Densité = 1  

 

Volume annuel produit (tonnes) 

 Fumier Lisier Purin Mélange   

Selon le CRAAQ  2796     

Selon les registres 
d’épandage 

      

Selon historique des 
épandages  

 2883   valeur utilisée dans le PAEF  

Selon le tonnage 
mesuré 

      

1
 Données provenant du document Charges fertilisantes des effluents d'élevage - Période Transitoire CRAAQ Mars 2003. Dans ce 

document, les déjections incluent les précipitations évaluées à 15% du volume et sous gestion des fumiers solides, le purin 
représente 25% du volume et le solide 75%.  
 
2
 Donnée provenant du Guide de référence en fertilisation, 1ère édition, CRAAQ 2003. 

 
3
 Afin de tenir compte de la dimension de la structure d’entreposage du producteur, les précipitations ont été soustraites du 

volume de référence. Le volume de précipitation est ensuite calculé selon l'aire de la structure et une moyenne des précipitations 
pour la région. Moins de 5 ans d'enregistrement, pour la station météo de KINGSEY, données recueillies par Environnement 
Canada. 
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Calcul des éléments nutritifs contenus dans les engrais organiques de la ferme 

Relève - Site 3 Étable relève     1175, Chemin Craig Tingwick, lot 509, Canton de Tingwick 

Cheptel N
o

m
b

re
 d

e
 

jo
u

r 

N
o

m
b

re
 d

e
 

ro
ta

ti
o

n
 

N
o

m
b

re
 

d
’a

n
im

a
u

x
 

Rejet par tête (kg /rotation)
 1
 

N P2O5 K2O 

Génisse (+ de 11 jours à 15 mois) 365  85 28(±3.6) 14(±1.8) 31(±4.6) 

   
 

Quantité totale utilisée dans le présent PAEF Lisier  Fumier Purin Mélange Pâturage  

Tonne métrique 847      

 

Analyse du lisier 
(kg/t)  

Analyse de fumier 
(kg/t) 

Analyse de purin 
(kg/t) 

Analyse du 
mélange (kg/t) 

Analyse du fumier 
au pâturage (kg/t) 

2.81     

1.41     

3.11     

 

 
 

Rejets totaux 
1
 

Rejets totaux selon l’écart type  
inférieur 

1
 

Rejets totaux selon l’écart type 
supérieur 

1
 

Rejets totaux selon le volume utilisé dans le 
PAEF 

2380 kg N/an 2074 kg N/an 2686 kg N/an 2.81 kg/t X 847 t = 2380 kg N/an 

1190 kg P2O5/an 1037 kg P2O5/an 1343 kg P2O5/an 1.41 kg/t X 847 t = 1190 kg P2O5/an 

2635 kg K2O/an 2244 kg K2O/an 3026 kg K2O/an 3.11 kg/t X 847 t = 2635 kg K2O/an 
 

 
1
 Rejets provenant du document Charges fertilisantes des effluents d'élevage - Période Transitoire CRAAQ Mars 2003. 
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Taures - Site 2 Étable Hagman     1840, chemin Craig Tingwick, lot 472-473, Canton de Tingwick 

Cheptel N
o

m
b

re
 d

e
 

jo
u

r 

N
o

m
b

re
 d

e
 

ro
ta

ti
o

n
 

N
o

m
b

re
 

d
’a

n
im

a
u

x
 

Rejet par tête (kg /rotation)
 1
 

N P2O5 K2O 

Génisse (+ de 11 jours à 15 mois) 365  100 28(±3.6) 14(±1.8) 31(±4.6) 

Taure laitière (+ de 15 mois) 365  275 67(±8.6) 32(±4.3) 73(±11) 

   
 

Quantité totale utilisée dans le présent PAEF Lisier  Fumier Purin Mélange Pâturage  

Tonne métrique 7133      

 

Analyse du lisier 
(kg/t)  

Analyse de fumier 
(kg/t) 

Analyse de purin 
(kg/t) 

Analyse du 
mélange (kg/t) 

Analyse du fumier 
au pâturage (kg/t) 

2.98     

1.43     

3.25     

 

 
 

Rejets totaux 
1
 

Rejets totaux selon l’écart type  
inférieur 

1
 

Rejets totaux selon l’écart type 
supérieur 

1
 

Rejets totaux selon le volume utilisé dans le 
PAEF 

21225 kg N/an 18500 kg N/an 23950 kg N/an 2.98 kg/t X 7133 t = 21225 kg N/an 

10200 kg P2O5/an 8838 kg P2O5/an 11562 kg P2O5/an 1.43 kg/t X 7133 t = 10200 kg P2O5/an 

23175 kg K2O/an 19690 kg K2O/an 26660 kg K2O/an 3.25 kg/t X 7133 t = 23175 kg K2O/an 
 

 
1
 Rejets provenant du document Charges fertilisantes des effluents d'élevage - Période Transitoire CRAAQ Mars 2003. 
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Vaches laitières - Site 1 Étable laitière     1125, chemin Craig Tingwick, lot 515, Canton de Tingwick 
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Rejet par tête (kg /rotation)
 1
 

N P2O5 K2O 

Vache laitière et son veau de 11 jours 365  475 107(±14) 52(±6.9) 117(±17) 

Génisse (+ de 11 jours à 15 mois) 365  30 28(±3.6) 14(±1.8) 31(±4.6) 

   
 

Quantité totale utilisée dans le présent PAEF Lisier  Fumier Purin Mélange Pâturage  

Tonne métrique 14556      

 

Analyse du lisier 
(kg/t)  

Analyse de fumier 
(kg/t) 

Analyse de purin 
(kg/t) 

Analyse du 
mélange (kg/t) 

Analyse du fumier 
au pâturage (kg/t) 

3.55     

1.73     

3.88     

 

 
 

Rejets totaux 
1
 

Rejets totaux selon l’écart type  
inférieur 

1
 

Rejets totaux selon l’écart type 
supérieur 

1
 

Rejets totaux selon le volume utilisé dans le 
PAEF 

51665 kg N/an 44907 kg N/an 58423 kg N/an 3.55 kg/t X 14556 t = 51665 kg N/an 

25120 kg P2O5/an 21788 kg P2O5/an 28452 kg P2O5/an 1.73 kg/t X 14556 t = 25120 kg P2O5/an 

56505 kg K2O/an 48292 kg K2O/an 64718 kg K2O/an 3.88 kg/t X 14556 t = 56505 kg K2O/an 
 

 
1
 Rejets provenant du document Charges fertilisantes des effluents d'élevage - Période Transitoire CRAAQ Mars 2003. 
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Vaches taries - Site 4 Étable vaches taries     5, Route du 6e Rang Tingwick, lot P624-P627, Canton de Tingwick 
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Rejet par tête (kg /rotation)
 1
 

N P2O5 K2O 

Vache laitière et son veau de 11 jours 365  80 107(±14) 52(±6.9) 117(±17) 

   
 

Quantité totale utilisée dans le présent PAEF Lisier  Fumier Purin Mélange Pâturage  

Tonne métrique 2883      

 

Analyse du lisier 
(kg/t)  

Analyse de fumier 
(kg/t) 

Analyse de purin 
(kg/t) 

Analyse du 
mélange (kg/t) 

Analyse du fumier 
au pâturage (kg/t) 

2.97     

1.44     

3.25     

 

 
 

Rejets totaux 
1
 

Rejets totaux selon l’écart type  
inférieur 

1
 

Rejets totaux selon l’écart type 
supérieur 

1
 

Rejets totaux selon le volume utilisé dans le 
PAEF 

8560 kg N/an 7440 kg N/an 9680 kg N/an 2.97 kg/t X 2883 t = 8560 kg N/an 

4160 kg P2O5/an 3608 kg P2O5/an 4712 kg P2O5/an 1.44 kg/t X 2883 t = 4160 kg P2O5/an 

9360 kg K2O/an 8000 kg K2O/an 10720 kg K2O/an 3.25 kg/t X 2883 t = 9360 kg K2O/an 
 

 
1
 Rejets provenant du document Charges fertilisantes des effluents d'élevage - Période Transitoire CRAAQ Mars 2003. 
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Diagnostic agro-environnemental 

Conformité réglementaire 

  

 Un retrait de 1 m le long des fossés et de 3 m le long des cours d’eau doit être respecté lors de l’épandage 

des engrais organiques et inorganiques. Le retrait de 3 m s’applique aux sections des cours d’eau dont l’aire 

d’écoulement est supérieure à 2 mètres carrés, mesuré à partir de la ligne des hautes eaux.  Un retrait 

minimum de 1 m à partir du haut du talus doit aussi être respecté.  Finalement, une distance minimale de 30 

m des puits avoisinants les parcelles en culture doit être considérée. Nous vous recommandons de  

consulter le Calcul de la superficie d’épandage des champs pour vérifier les superficies épandables pour 

chacun des champs. 

 

 Les déjections animales n’ont pas été caractérisées. L’article 28 du REA stipule que l’exploitant d’un lieu 

d’élevage doit, au moins une fois par année, faire analyser la teneur fertilisante des déjections animales qui y 

sont produites et qui sont épandues sur des parcelles cultivées. 

 

 Une rampe basse doit être utilisée pour l’épandage des engrais de ferme. L’article 32 du REA stipule que les 

déjections animales liquides doivent être épandues avec un équipement à rampes basses. 

 

 Conformément aux articles 22, 25 et 35, le producteur met à jour annuellement son PAEF et son bilan de 

phosphore. 

 

 Un registre d’épandage des matières fertilisantes épandues sur les parcelles en culture, incluant doses, 

modes et périodes d’épandage est tenu par le producteur. 

 

 Les champs concernés par la note 3 de l’annexe 1 du REA sont les champs 2, 20C, 20D, 29C. Il est donc 

important de limiter les apports en phosphore au minimum.  Ces champs ne doivent pas être visés par une 

stratégie d’enrichissement en phosphore ; c’est pourquoi nous ne recommandons aucune application 

d’engrais phosphatés ou tout juste ce qu’il faut pour assurer un bon effet de démarrage.  Les 

recommandations de fertilisation pour ces champs permettent d’abaisser et de maintenir le niveau de 

saturation du sol en phosphore sous le seuil permis. 

 

 Pour les types de cultures qui ne sont pas mentionnés à l’abaque, les dépôts maximums de phosphore sur 

ces parcelles en particulier sont fixés par l’agronome en fonction des objectifs et des composantes 

intrinsèques à chaque entreprise (texture et structure de sol, potentiel de rendement, essais réalisés à la 

ferme, etc.).   Liste des champs concernés : Érablière 
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 Les personnes propriétaires d’un lieu d’élevage ou d’épandage existant le 16 décembre 2004 sont tenues de 

cultiver la même superficie que celle déclarée dans le PAEF en 2004.  Si la superficie totale cultivée est 

augmentée, c’est le résultat d’achat ou de location de nouvelles parcelles. 

 

 L’entreprise possède suffisamment de parcelles en propriété cultivées pour disposer de 111% de la charge 

de phosphore qui y est appliquée. 
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L’eau, l’air et le sol  

 
Éléments du 
diagnostic 

Situation de l’entreprise Démarche agroenvironnementale Échéancier 

L’eau Plans de ferme (annexe 1 du PAEF)   

 Les superficies des champs ont été 
validées par le traçage de chacun des 
champs à l’aide d’un logiciel de 
géomatique qui mesure les longueurs et 
calcule les superficies. 

  

 Fossés, cours d’eau et puits peuvent se 
trouver à proximité des zones 
d’épandage ; s’il y a lieu, ils sont 
clairement localisés sur les plans de 
ferme. 

Fournir les plans de ferme réduits aux 
opérateurs qui réalisent les épandages. 

2012 

 Les pentes des champs ont été 
déterminées à l’aide d’un logiciel de 
géomatique et ont été validées avec le 
responsable de la ferme. 

  

 Les berges des fossés et des cours 
d’eau des champs Érablière, 1, 3, 5B, 6, 
9B, 11, 13, 14, 15, 18, 21B, 22, 24, 25, 
25A, 25B, 34, 43, 45 sont des zones 
sensibles ; la pente de ces champs 
étant forte à très forte. 

Si nécessaire, stabiliser les sites d’érosion 
avant que la situation ne s’aggrave et 
conserver la végétation naturelle. 
 
Opter pour des pratiques culturales qui 
favorisent une bonne structure et 
diminuent la compaction des sols : 

 rotation des cultures ; 

 chaulage ; 

 utilisation d’éléments 
nutritifs (fumiers et 
engrais) ; 

 gestion des résidus 
verts et des engrais 
verts ; 

 travail de sol réduit et 
semis direct, en bonnes 
conditions d’humidité. 

 
Assurer l’efficacité du drainage souterrain 
s’il y a lieu. 
 
Améliorer l’égouttement des superficies 
en cultures : 

 nivellement ; 

 établir un plan 
d’aménagement des 
parcelles pour diriger les 
déplacements de l’eau. 

 
Avant d’effectuer vos travaux, vérifiez si 
vous avez besoin d’autorisations! 
 

 

 Les champs M5, M6, M7, M8, M9, M10, 
M11, 2, 4, 5A, 7, 8, 9A, 10, 12, 16, 17, 
19, 20, 20A, 20B, 20C, 20D, 21, 21A, 
23, 26, 27, 28, 29, 29A, 29B, 29C, 30, 
31, 31A, 42, 44 ont une pente faible à 
nulle qui contribue à réduire le risque 
d'érosion. 

Privilégier l’aménagement de bandes 
riveraines pour ceinturer les fossés et les 
cours d’eau et, s’il y a lieu, restaurer les 
berges endommagées. 

2012 
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Éléments du 
diagnostic 

Situation de l’entreprise Démarche agroenvironnementale Échéancier 

Le sol Les échantillons de sol (Géosol) ont été 
expédiés et analysés à un laboratoire 
accrédité par le MDDEP : laboratoire 
GeoSol situé au 100, rue Fisher, 2ième 
étage, à Mont Saint-Hilaire.  Tous les 
rapports d’analyses ont un numéro de 
laboratoire et sont signés par un 
chimiste. 
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Pertes de sol causées par l’érosion 

 
Les pertes de sol causées par l’érosion sont évaluées grâce à l'«outil de diagnostic des exportations de phosphore 

(ODEP) développé par l’Institut de recherche et de développement en agroenvironnement (l’IRDA).  Elles sont 

évaluées selon différents paramètres : 

 

a) La sensibilité du sol à l’érosion, laquelle est liée à la texture, à la structure, à la perméabilité et au taux de 

matière organique du sol.  Par exemple, un sol loameux, riche en matière organique, bien drainé et ayant 

une bonne structure risque moins d’être érodé qu’un sol limoneux, mal drainé. 

Il est à noter que le drainage, qu’il soit souterrain ou de surface, est un facteur important dans le contrôle de 

l’érosion des sols. 

b) La pente et sa longueur : plus la pente d’un champ est importante, plus l’eau ruissellera sur une grande 

distance et plus la quantité de sédiments entraînés sera importante.  

c) La culture et la couverture végétale d’un champ : le semis direct et la culture de foin sont des exemples de 

pratiques agroenvironnementales qui favorisent la diminution des pertes de sol par érosion.  Inversement, 

une approche de sol conventionnelle systématique et la culture du maïs ensilage entraînent davantage de 

problèmes d’érosion. 

d) La présence de bandes riveraines et d’aménagements de surface telles que les voies d’eau engazonnées et 

les avaloirs influencent aussi la quantité de sol érodé. 

 
 
Pourquoi se préoccuper des pertes de sol causées par l’érosion ? 
 
Pour préserver votre capital : lorsque les pertes de sol sont élevées, près de 15 tonnes/an/ha de sol peuvent être 

perdues.  Pour chiffrer le coût annuel du problème, faites l’exercice suivant, considérant qu’un hectare contient 

environ 2 400 tonnes de sol : 

 

Valeur d’un hectare en $  X  nombre de tonnes érodées/an/ha = $ perdus/an/ha 

2 400 tonnes/ha 

 

Exemple : 

10 000 $/ha  X  15 tonnes/an/ha = 62,50 $ perdus/an/ha  

2 400 t/ha 

 

Pour des raisons environnementales : le phosphore, responsable en grande partie des problèmes liés à la qualité de 

l’eau, est transporté par le sol vers les cours d’eau.  Si, dans certains cas, un ajustement de la fertilisation peut être 

nécessaire, il est aussi important de contrôler l’érosion.  Pour ce faire, nous vous suggérons de suivre la démarche 

proposée à la section Eau, air, sol de votre PAEF. 
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Pour en savoir plus  

 

 Logiag inc. vous offre aussi le service suivant : 

Étape 1 : relevé GPS de la microtopographie du terrain, plan de nivellement et plan de contrôle de l’érosion 

des sols ; 

Étape 2 : correction des aspects chimiques et amélioration de la structure du sol grâce à un échantillonnage 

de précision et à l’établissement d’un programme d’application de chaux et d’amendements calcaires à 

doses variables. 

 

Pour toutes questions, n’hésitez pas à communiquer avec votre agronome. 
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Évaluation des pertes de sol causées par l’érosion    

 

 
  

vulnérabilité très faible 

vulnérabilité faible 

vulnérabilité modérée 

vulnérabilité élevée 

Nom de champs 
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Pertes de sol  Champs concernés Diagnostic Démarche agroenvironnementale 

Très faible 

1, 3, 6, 7, 8, 10, 15, 17, 
18, 19, 21, 27, 29, 34, 42, 

43, 44, 45, 20A, 20B, 
21B, 25A, 25B, 29A, 29B, 

5A, 9B, M10, M11, M5, 
M7, M9 

L'érosion des sols n'est pas problématique. Visitez vos champs, au printemps, juste avant les premiers travaux, 
pour observer l'évolution de la situation et modifier, au besoin, votre 
plan d'action. 

Faible 
11, 20, 25, 21A, 5B, M6, 

M8 

L'érosion des sols n'est pas problématique. Visitez vos champs, au printemps, juste avant les premiers travaux, 
pour observer l'évolution de la situation et modifier, au besoin, votre 
plan d'action. 

Élevée 

4, 12, 13, 14, 16, 22, 23, 
24, 26, 28, 30, 31, 31A, 

9A 

L'érosion des sols est problématique. Il est urgent que vous identifiiez les interventions qui vont permettre 
de contrôler le problème d'érosion.  Vous devez pousser plus loin 
l'analyse et suivez les directives indiquées en bas de ce tableau. 

Non échantillonné 2, 20C, 20D, 29C, Érablière 
Champs non échantillonnés pour lesquels nous ne pouvons 
pas faire de diagnostic. 

Faire analyser vos sols : certaines données essentielles au calcul 
des pertes de sol sont manquantes.  Il nous est donc impossible de 
vous proposer une démarche agroenvironnementale. 
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Prédictions des pertes de phosphore causées par l’érosion 

 

 

 

 Les pertes de phosphore causées par l’érosion sont directement liées aux pertes de sol.  La démarche et le diagnostic suggérés pour les pertes de sol 

s’appliquent donc aussi aux pertes de phosphore.  Veuillez vous y référer pour plus de détails.   

 

Il est à noter que, dans le cas de deux parcelles ayant des pertes de sol égales, si l’une d’entre elle à une teneur en phosphore supérieure à l’autre, alors 

les pertes de phosphore seront plus grandes.   Par exemple, un sol riche érodé subira une perte de phosphore plus importante qu’un sol pauvre.  Nous 

vous rappelons qu’une fertilisation appropriée et un contrôle adéquat de l’érosion permettent de réduire les pertes de sol et, par voie de conséquence, de 

phosphore dans les cours d’eau.   

vulnérabilité très faible 

vulnérabilité faible 

vulnérabilité modérée 

vulnérabilité élevée 

Nom de champs 
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Pourcentage de saturation en phosphore 

 
  

Zone cible 

Zone acceptable 

0 

2 

4 

6 

8 

10 

12 

 
                  

M6 M8 M10 1 4 5B 7 9A 10 12 14 16 18 20 20B 21A 22 24 25A 26 28 29A 30 31A 42 44  
                  

% 

Nom de champs 
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% de saturation P Champs concernés Diagnostic Démarche agroenvironnementale 

0 à 5.1 

3, 8, 10, 11, 13, 14, 15, 
16, 17, 18, 19, 20, 21, 
22, 23, 24, 25, 26, 28, 
29, 30, 31, 34, 42, 43, 
44, 45, 20A, 20B, 21A, 
21B, 25A, 25B, 29A, 
29B, 5A, 5B, 9A, 9B, 

M10, M11, M5, M6, M7, 
M8, M9 

Le sol devrait être enrichi pour obtenir des rendements 
optimums.  Si le sol est acide, il convient d'en relever le pH 
avant d'apporter du phosphore parce qu'autrement, le 
phosphore ne sera pas retenu dans les sols légers pauvres 
en argile et que la rétrogradation sera très importante dans 
les sols argileux. 

Il faut souvent compter plusieurs années pour enrichir un sol 
en phosphore.  Pour y arriver, les apports doivent être plus 
importants que les prélèvements.  Par contre, un apport 
massif de phosphore par des engrais minéraux augmente les 
risques de lessivage et de contamination des cours d'eau en 
plus d'être très coûteux.  Au cours des prochaines années, 
ces champs devraient plutôt être ciblés pour l'épandage de 
fumier ou de matières résiduelles fertilisantes riches en 
phosphore. 

5.1 à 7.5 1, 6, 7, 12, 27, 31A 

Le sol contient suffisamment de phosphore pour ne pas 
que cet élément limite le rendement des cultures. La 
saturation du sol permet l'application de doses de 
phosphore supérieures aux prélèvements des cultures sans 
que le risque environnemental ne soit trop important. 

Lorsque les analyses annuelles révèlent un taux constant de 
phosphore sur une période de 2 à 4 ans, on considère que le 
sol est fertile ou enrichi.  Il suffit alors de procéder à des 
fumures d'entretien avec des applications légèrement 
supérieures aux besoins des cultures.  Ces champs peuvent 
recevoir des doses raisonnables de fumier. 

7.6 à 13 4 

De faibles apports de phosphore devraient être suffisants 
pour la croissance des cultures.  La saturation du sol 
permet l'application de doses de phosphore supérieures 
aux prélèvements des cultures sans que le risque 
environnemental ne soit trop important, mais à ces niveaux 
de saturation, un enrichissement excessif nuit au maintien 
de la qualité des eaux de surface. 

Le producteur doit prendre soin de suivre les 
recommandations du présent PAEF. Ces champs peuvent 
encore recevoir des doses raisonnables de fumier, 
spécialement pour fertiliser des plantes en croissance. 

Non échantillonné 2, 20C, 20D, 29C, Érablière Champs non échantillonnés pour lesquels nous ne pouvons 
pas faire de diagnostic. 

Il faut procéder à l’échantillonnage de ces champs le plus tôt 
possible. 
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pH eau 

 

 
  

Acceptable 

Zone cible 

Acceptable2 

4 

4.5 

5 

5.5 

6 

6.5 

7 

7.5 

 
                  

M6 M8 M10 1 4 5B 7 9A 10 12 14 16 18 20 20B 21A 22 24 25A 26 28 29A 30 31A 42 44  
                  

p
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pH eau Champs concernés Diagnostic Démarche agroenvironnementale 

Entre 5.5 et 6 

14, 15, 16, 17, 18, 21, 
22, 23, 24, 28, 30, 31, 
43, 45, 20B, 21B, 31A, 

9A, 9B, M7 

Sol acide : l'activité des microorganismes est faible. 
L'atteinte du rendement économique optimal est incertaine, 
le développement de la culture est affecté et l'on peut 
observer des baisses de rendement significatives.  pH 
néanmoins suffisant pour les pommes de terre. 

Procéder au chaulage des champs concernés le plus 
rapidement possible (voir recommandation en chaux du 
PAEF). 

Entre 6 et 6.5 
 

1, 3, 4, 6, 7, 10, 11, 12, 
13, 19, 20, 25, 26, 27, 
34, 42, 44, 20A, 21A, 
25A, 25B, M10, M11, 

M5, M8, M9 

Sol peu acide : situation adaptée pour les céréales, les 
graminées fourragères et le maïs.  pH limite pour la 
luzerne, le soya et les pois. 

Procéder au chaulage d'entretien pour compenser les pertes 
annuelles dues aux exportations et au lessivage.  Analyser 
vos sols pour suivre l'évolution du pH et apporter les 
correctifs nécessaires s'il y a lieu. 

Entre 6.5 et 7 
8, 29, 29A, 29B, 5A, 5B, 

M6 

Sol neutre.  Intervalle de pH à viser et à maintenir pour 
favoriser le développement et le rendement optimal de la 
plupart des grandes cultures, en particulier les 
légumineuses (luzerne, soya et pois). 

Il est inutile de chauler.  Analyser vos sols pour suivre 
l'évolution du pH et apporter les correctifs nécessaires s'il y a 
lieu. 

Non échantillonné 2, 20C, 20D, 29C, Érablière Champs non échantillonnés pour lesquels nous ne pouvons 
pas faire de diagnostic. 

Il faut procéder à l’échantillonnage de ces champs le plus tôt 
possible. 
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Matière organique 

 

 
  

Zone cible 

0 
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9 

 
                  

M6 M8 M10 1 4 5B 7 9A 10 12 14 16 18 20 20B 21A 22 24 25A 26 28 29A 30 31A 42 44  
                  

% 

Nom de champs 
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M. O.  Champs concernés Diagnostic Démarche agroenvironnementale 

M.O. entre 3 et 8 

1, 3, 4, 6, 7, 8, 10, 11, 
12, 13, 14, 15, 16, 17, 
18, 19, 20, 21, 22, 23, 
24, 25, 26, 27, 28, 29, 
30, 31, 34, 42, 43, 44, 

45, 20A, 20B, 21A, 21B, 
25A, 25B, 29A, 29B, 
31A, 5A, 5B, 9A, 9B, 

M10, M11, M5, M6, M7, 
M8, M9 

Bon taux de matière organique qui favorise l'activité 
biologique. À de tels niveaux, la matière organique accroît 
la capacité d'échange cationique et améliore la capacité de 
rétention en eau des sols.  La richesse du sol est moyenne 
à riche et la décomposition biologique de la matière 
organique libère des quantités appréciables d'azote et de 
phosphore. 

Il est important de maintenir le niveau de matière organique 
et ce, surtout si vous possédez des terres légères.  Nous 
vous recommandons de diminuer le travail de sol, 
d'augmenter les apports de matière organique : résidus de 
culture, engrais verts, pailles de céréales laissées au champ, 
fumiers, etc.  Nous vous suggérons également d'établir une 
rotation des cultures et de chauler adéquatement les 
parcelles visés par le plan de chaulage (voir recommandation 
en chaux). 

Non échantillonné 2, 20C, 20D, 29C, Érablière Champs non échantillonnés pour lesquels nous ne pouvons 
pas faire de diagnostic. 

Il faut procéder à l’échantillonnage de ces champs le plus tôt 
possible. 
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Saturation des bases (K, Mg, Ca) 

La capacité d’échange cationique (CEC) du sol et l’équilibre entre les cations Ca
++

, Mg
++

 et K
+ 

nous donnent une bonne idée de la fertilité du sol et des 
correctifs à apporter pour l’améliorer.  C’est dans les sols à faible capacité d’échange qu’il faut davantage tenir compte de l’équilibre entre les cations 
échangeables.  Les proportions de ces éléments peuvent être très variables dans les sols très fertiles, mais l’influences des  uns sur les autres sont très 
marquées dans les sols pauvres. 
 

% saturation des bases Champs concernés Diagnostic Démarche agroenvironnementale 

K 2 % et moins 
Mg 8 % et moins 
Ca plus de 80 % 

4, 26, 29, 5A, 5B 

Certains types de sol sont naturellement riches en calcium 
cependant, des applications excessives de chaux calcique 
ont pu mener au déséquilibre de ces champs.  En effet, le 
niveau de calcium est très élevé contrairement à ceux du 
magnésium et du potassium.  Puisque le calcium est élevé, il 
est peu probable que vous ayez à chauler. 

Tant que l'équilibre entre les éléments demeure optimal, le 
niveau de saturation n'a pas tellement d'importance. Il faut 
que le rapport Mg/K en kg/ha se situe entre 0.6 et 3. 
L'utilisation du Sul-po-mag comme source de potasse est 
recommandée. 

K plus de 5 % 
8 %< Mg < 12 % 
60 %< Ca < 80 % 

1, 6, 7 

Certains types de sol sont naturellement riches en 
potassium.  Ce sont en général des sols à texture argileuse 
dont le potentiel en grandes cultures est élevé.  Tant que les 
pourcentages de calcium et de magnésium restent à des 
niveaux acceptables, il ne faut pas s'inquiéter. 

La fertilisation minérale et organique en potasse peut être 
diminuée dans ces champs; l'apport en potasse du sol est 
probablement trop important. 

K 2 % et moins 
Mg 8 % et moins 
60 %< Ca < 80 % 

10, 11, 12, 13, 14, 16, 
18, 25, 34, 42, 44, 25A, 

25B, 29A, 29B, M6 

Certains types de sol, surtout à texture légère, sont 
naturellement pauvres en magnésium et en potassium.  
Étant donné que le calcium se situe dans la zone cible, il ne 
faut pas s'inquiéter. 

Tant que l'équilibre entre les éléments demeure optimal, le 
niveau de saturation n'a pas tellement d'importance. Il faut 
que le rapport Mg/K en kg/ha se situe entre 0.6 et 3.  Aucune 
intervention n'est nécessaire dans ce cas. 

K 2 % et moins 
Mg 8 % et moins 
Ca 60 % et moins 

15, 17, 30, 43, 45, 9B, 
M10, M11, M7, M8, M9 

Des pourcentages de saturation des bases sous les niveaux 
cibles et un pH du sol relativement bas peuvent favoriser des 
problèmes au niveau de la structure du sol et de la 
productivité.  La perte d éléments nutritifs comme le calcium, 
le magnésium et le potassium nous indique par ailleurs que 
le sol a commencé à se dégrader. 

Tant que l'équilibre entre les éléments demeure optimal, le 
niveau de saturation n'a pas tellement d'importance. Il faut 
que le rapport Mg/K en kg/ha se situe entre 0.6 et 3. Il faut 
prévoir un apport de chaux afin d'améliorer la saturation en 
calcium; une chaux magnésienne ou dolomitique devrait être 
privilégiée.  Des apports de fumier seraient également 
bénéfiques dans ces champs. 

2 %< K < 5 % 
Mg 8 % et moins 
Ca 60 % et moins 

21, 31, 20A, 20B, 21B, 
9A, M5 

Le pourcentage de saturation nous indique un problème au 
niveau du calcium et du magnésium.  Le sol commence à se 
décalcifier ce qui peut entraîner des problèmes plus sérieux 
au niveau de la structure du sol, du pH, et du rendement des 
cultures.  La perte des éléments nutritifs comme le calcium 
et le magnésium nous indique que les sols ont commencé à 
se dégrader. 

Le taux minimal de saturation du magnésium est de 3%.  Par 
contre, pour conserver au sol sa fertilité, il faut ajouter du 
magnésium chaque fois que l'analyse baisse à 90 kg/ha ou 
que le taux de saturation du potassium est supérieur à celui 
du magnésium.  Un apport en chaux permettra de redresser 
la situation du calcium. Une chaux dolomitique ou 
magnésienne pourrait être privilégiée pour améliorer l'état du 
magnésium du même coup. 

2 %< K < 5 % 
Mg 8 % et moins 
60 %< Ca < 80 % 

3, 8, 19, 20, 22, 23, 24, 
27, 28, 21A, 31A 

Le pourcentage de saturation nous indique un problème au 
niveau du magnésium.  Ceci est fréquent dans certains types 
de sol à texture légère. 

Le taux minimal de saturation du magnésium est de 3%. Par 
contre, pour conserver au sol sa fertilité, il faut ajouter du 
magnésium chaque fois que l'analyse baisse à 90 kg/ha ou 
que le taux de saturation du potassium est supérieur à celui 
du magnésium. 

Non échantillonné 2, 20C, 20D, 29C, Érablière Champs non échantillonnés pour lesquels nous ne pouvons 
pas faire de diagnostic. 

Il faut procéder à l’échantillonnage de ces champs le plus tôt 
possible. 

Référence : Doucet, Roger. 1994. La Science Agricole, climat, sols et productions végétales du Québec. Éditions Berger. 699 p. 
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Intervalle de valeur 
(kg/ha) 

Champs concernés Diagnostic Démarche agroenvironnementale 

K de 100 et moins 
15, 17, 18, 25, 29, 43, 

45, 25A, 25B, 29A, 29B 

Sol pauvre en potassium. Une déficience en potassium 
augmente le risque de verse et diminue la résistance des 
cultures à certaines maladies fongiques. Le sol devrait être 
enrichi pour obtenir des rendements optimums. 

Au cours des prochaines années, ces champs devraient être 
ciblés pour l'épandage de fumier et une chaux riche en 
potassium devrait être préférée à la chaux calcique régulière 
pour le chaulage de ces champs. 

K entre 100 et 250 

3, 4, 8, 10, 11, 12, 13, 
14, 16, 19, 22, 23, 24, 
26, 27, 28, 30, 31, 34, 

42, 44, 21B, 5A, 5B, 9A, 
9B, M10, M11, M6, M7, 

M8, M9 

Sol avec une teneur moyenne en potassium. Le sol devrait être enrichi pour obtenir des rendements 
optimums. 

K entre 250 et 500 
1, 6, 7, 20, 21, 20A, 
20B, 21A, 31A, M5 

Bonne teneur en potassium. Afin de maintenir le niveau de potassium dans le sol, la 
fertilisation doit couvrir les prélèvements des cultures. Une 
fertilisation excessive ne permet pas d'augmenter les 
rendements suffisamment pour être rentable. 

Non échantillonné 2, 20C, 20D, 29C, Érablière Champs non échantillonnés pour lesquels nous ne pouvons 
pas faire de diagnostic. 

Il faut procéder à l’échantillonnage de ces champs le plus tôt 
possible. 
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La régie des cultures 

  Pour l’année 2012, les pourcentages des cultures sont les suivants : 

Soya fourrager : 9.9 % 

Non-Cultivé : 0.8 % 

Maïs : 39 % 

Maïs fourrager : 4.5 % 

Foin de légumineuses : 15.5 % 

Foin de graminées : 17.5 % 

Blé : 9.9 % 

Avoine/pois : 2.9 % 

 826.1 hectares sont cultivés dont 82.6% en propriété, 17.4% en location. 

 
  

 Les déjections animales 

 100% des déjections animales sont sous forme liquide. 

 Le lisier n’a pas été caractérisé. 

 Les coefficients de perte utilisés dans le calcul de l'analyse nette des fumiers proviennent du Guide de 

référence en fertilisation CRAAQ (2010). 
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Analyse de la densité animale 

 

Espèce animale Nombre Animal / UA UA 
Vache laitière et son veau de 11 jours 555 1 555 
Génisse (+ de 11 jours à 15 mois) 100 2 50 
Taure laitière (+ de 15 mois) 275 1 275 
Génisse (+ de 11 jours à 15 mois) 115 5 23 
  Unités animales totales   903 

  Superficie totale des champs (ha) 826.05 

  Nombre d’unités animales par hectare (nombre/ha) 1.09 

 
 
 
 
 
 

Valeur (u.a./ha) Diagnostic 

1 à 1.5 Bonne densité animale. Il y a un équilibre entre la quantité de phosphore produite par 
les animaux et la quantité de phosphore que les champs peuvent recevoir. 
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La fertilisation 

  Le bilan de phosphore de la ferme est négatif. Si les baux de location de terres prenaient fin dans les 

prochaines années, le bilan de la ferme resterait négatif. 

 Bien que les cultures aient des besoins en éléments mineurs nous n'avons fait aucune recommandation en 

matière de fertilisation. Il est toutefois recommandé de vérifier les signes de carence et de faire analyser ces 

éléments lorsque vous faites faire des analyses de sol. 
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Bilan du phosphore et du potassium à la surface du sol 

Nom du 
champ 

Culture 

S
u

p
e

rf
ic

ie
 

é
p

a
n

d
a

b
le

 
(h

a
) 

Phosphore Potassium 

Apport 
fumier 
(kg) 

Apport 
engrais 

(kg) 

Apport 
total (kg) 

Prélèvement 
(kg) Bilan (kg) 

Apport 
fumier 
(kg) 

Apport 
engrais 

(kg) 

Apport 
total (kg) 

Prélèvement 
(kg) Bilan (kg) 

Érablièr
e 

nc 6.82 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

M5 Mg 5.7 442.1 174.2 616.3 212 404.3 994.5 32.7 1027.1 142.4 884.8 

M6 Mg 7.18 556.9 219.4 776.3 267.4 508.9 1252.7 41.1 1293.8 179.6 1114.2 

M7 Mg 8.41 652.3 257 909.3 312.8 596.5 1467.3 48.2 1515.5 210 1305.4 

M8 Mg 7.51 582.5 229.5 812 279.3 532.7 1310.2 43 1353.3 187.6 1165.7 

M9 Mg 2.34 181.5 71.5 253 93.4 159.7 408.3 13.4 421.7 62.7 359 

M10 Mg 12.16 943.1 371.6 1314.8 454.1 860.7 2121.5 69.7 2191.2 304.9 1886.3 

M11 Mg 1.98 153.6 60.5 214.1 74.4 139.7 345.4 11.3 356.8 49.9 306.8 

1 Fl 4.89 207 65.9 272.9 184.8 88.1 378 197.8 575.8 896 -320.3 

2 Fg 1.34 0 42.2 42.2 59.7 -17.5 0 59 59 213.5 -154.5 

3 Fg 42.58 0 1339.6 1339.6 1817.4 -477.8 0 1875.4 1875.4 6500 -4624.5 

4 Sf 30.02 0 0 0 967.2 -967.2 0 0 0 1518.4 -1518.4 

5A Mf 32.12 2491.3 703.8 3195 1914 1281 5603.9 757.9 6361.7 5129.5 1232.2 

5B Mf 5.26 0 157.5 157.5 313.4 -155.9 0 280.1 280.1 840 -559.9 

6 Fl 8.89 276.8 119.9 396.6 332.3 64.3 606.5 359.6 966.1 1611.1 -645 

7 Fl 6.88 214.2 92.8 307 261.3 45.6 469.4 278.3 747.7 1267 -519.3 

8 Fl 15.63 486.6 210.7 697.3 581.1 116.3 1066.3 632.2 1698.5 2817.1 -1118.6 

9A Sf 15.74 1373.4 0 1373.4 515.8 857.6 3089.4 0 3089.4 809.8 2279.6 

9B Fg 12.2 0 383.8 383.8 520.2 -136.4 0 537.3 537.3 1860.6 -1323.3 

10 Mg 13.77 1068 412.3 1480.3 515.1 965.2 2402.4 444 2846.4 345.9 2500.6 

11 Mg 11.98 2323 175 2497.9 453.7 2044.2 5225.3 188.4 5413.7 304.7 5109 

12 Sf 17.41 1687.9 0 1687.9 568 1119.9 3796.8 0 3796.8 891.7 2905.1 

13 Mg 7.56 733 226.4 959.3 291.2 668.1 1648.7 243.8 1892.5 195.5 1696.9 

14 Mg 29.53 2290.4 884.2 3174.6 1103.8 2070.8 5152 952.3 6104.2 741.2 5363 

15 Fg 3.13 0 98.5 98.5 136 -37.6 0 137.9 137.9 486.5 -348.6 

16 Avp 23.27 2256.1 0 2256.1 1585.9 670.1 5074.8 0 5074.8 2554 2520.8 

17 Mg 17.63 1367.4 386.3 1753.7 658.3 1095.4 3075.8 416 3491.8 442 3049.8 

18 Fg 17.05 1542.2 229.9 1772.1 733.4 1038.6 1944.5 321.8 2266.3 2623.2 -356.9 

19 Mg 17.34 1433.6 379.9 1813.5 644.9 1168.6 3225.6 409.1 3634.7 433.1 3201.7 

20 Mg 11.41 943.3 348.7 1292 429.2 862.8 2122.5 65.4 2187.9 288.2 1899.7 

20A Mg 1.84 152.1 56.2 208.4 70.7 137.7 342.3 10.5 352.8 47.5 305.4 

20B Mg 7 578.7 213.9 792.7 275.2 517.4 1302.1 40.1 1342.2 184.8 1157.4 

20C Mg 1.66 0 0 0 63.2 -63.2 0 63.4 63.4 42.5 21 
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Nom du 
champ 

Culture 

S
u

p
e

rf
ic

ie
 

é
p

a
n

d
a

b
le

 
(h

a
) 

Phosphore Potassium 

Apport 
fumier 
(kg) 

Apport 
engrais 

(kg) 

Apport 
total (kg) 

Prélèvement 
(kg) Bilan (kg) 

Apport 
fumier 
(kg) 

Apport 
engrais 

(kg) 

Apport 
total (kg) 

Prélèvement 
(kg) Bilan (kg) 

20D Mg 2.8 0 0 0 104.1 -104.1 0 107 107 69.9 37 

21 Mg 12.72 1051.6 388.7 1440.4 479.8 960.6 2366.2 72.9 2439.1 322.2 2116.9 

21A Mg 20 1189.7 611.2 1800.9 743.8 1057.1 2634.3 114.6 2749 499.5 2249.5 

21B Fg 4.5 0 141.6 141.6 200.4 -58.8 0 198.2 198.2 716.8 -518.6 

22 Mg 4.37 423.7 133.6 557.2 146.9 410.4 953 25 978.1 98.6 879.4 

23 Mg 16.43 1274.3 502.1 1776.5 541.5 1235 2866.5 94.1 2960.6 363.6 2597 

24 Mg 12.41 1203.2 379.3 1582.4 411.3 1171.2 2706.4 71.1 2777.5 276.2 2501.4 

25 Mg 40.17 3115.6 1202.8 4318.5 1498.1 2820.4 7008.3 1295.4 8303.7 1006 7297.7 

25A Fg 2.73 0 85.9 85.9 116.4 -30.5 0 120.2 120.2 416.4 -296.1 

25B Fg 1.42 0 44.7 44.7 61 -16.3 0 62.5 62.5 218.1 -155.5 

26 Mg 45.08 2897.4 1349.9 4247.3 1696.3 2550.9 6583 2228.7 8811.7 1139.1 7672.6 

27 Fl 48.45 2442.9 392 2834.8 1805 1029.8 3080.1 1175.9 4256 8750.7 -4494.7 

28 B 29.64 0 899.2 899.2 749.9 149.3 0 649.4 649.4 1211.2 -561.8 

29 Fl 15.36 1234 0 1234 571.8 662.2 2803.8 0 2803.8 2772.3 31.4 

29A Fl 14.42 1158.5 0 1158.5 533 625.5 2632.2 0 2632.2 2584.2 48 

29B Fl 12.61 1013.1 0 1013.1 466.1 547 2301.8 0 2301.8 2259.8 42 

29C Fg 1.05 0 33 33 46.5 -13.4 0 46.2 46.2 166.2 -120 

30 B 51.64 0 1546.3 1546.3 1313.4 232.9 0 3092.6 3092.6 2121.4 971.2 

31 Sf 9.03 0 0 0 290.9 -290.9 0 0 0 456.7 -456.7 

31A Sf 8.89 0 0 0 286.4 -286.4 0 0 0 449.7 -449.7 

34 Fg 9.6 0 302 302 409.4 -107.3 0 422.8 422.8 1464.1 -1041.3 

42 Fg 11.82 949.6 159.4 1109 507.4 601.5 2157.6 223.1 2380.7 1814.9 565.8 

43 Fg 10.38 833.9 140 973.9 445.6 528.3 1894.7 195.9 2090.7 1593.7 496.9 

44 Fg 9.05 727.1 122 849.1 389.3 459.8 1652 170.8 1822.8 1392.4 430.4 

45 Fg 17.26 1386.7 232.7 1619.4 738.1 881.2 3150.6 325.8 3476.4 2639.9 836.5 

Total (kg) : 31174 Total (kg) : 49454.4 

Total (kg/ha) : 37.7 Total (kg/ha) : 59.9 

 L’apport global en phosphore est supérieur aux prélèvements des cultures. 

 L’apport global en potassium est supérieur aux prélèvements des cultures. 
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Bilan des éléments (besoin versus apport net) 

Nom du champ Superficie Culture 

Besoin (kg/ha) Apport (kg/ha) Bilan (apport - besoin) (kg/ha) 

N P2O5 K2O N P2O5 K2O N P2O5 K2O 

Érablière 6.82 nc 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

M5 5.7 Mg 170 80 40 169 93 163 -1 13 123 

M6 7.19 Mg 170 60 40 169 93 163 -1 33 123 

M7 8.41 Mg 170 80 60 169 93 163 -1 13 103 

M8 7.51 Mg 170 80 60 169 93 163 -1 13 103 

M9 2.51 Mg 170 80 60 169 93 163 -1 13 103 

M10 12.21 Mg 170 80 60 169 93 163 -1 13 103 

M11 2 Mg 170 80 60 169 93 163 -1 13 103 

1 5 Fl 75 0 30 60 47 110 -15 47 80 

2 1.4 Fg 160 40 100 91 31 44 -69 -9 -56 

3 42.62 Fg 160 25 100 91 31 44 -69 6 -56 

4 30.02 Sf 30 0 60 0 0 0 -30 0 -60 

5A 32.12 Mf 170 80 150 154 84 181 -16 4 31 

5B 5.26 Mf 170 80 150 89 30 53 -81 -50 -97 

6 8.99 Fl 75 0 30 54 38 102 -21 38 72 

7 7.07 Fl 75 0 30 54 38 102 -21 38 72 

8 15.72 Fl 75 40 130 54 38 102 -21 -2 -28 

9A 16.01 Sf 30 20 20 110 44 161 80 24 141 

9B 12.2 Fg 160 40 130 91 31 44 -69 -9 -86 

10 13.85 Mg 170 60 60 167 92 189 -3 32 129 

11 12.2 Mg 170 80 60 295 141 352 125 61 292 

12 17.63 Sf 30 0 40 123 48 140 93 48 100 

13 7.83 Mg 170 60 60 171 78 211 1 18 151 

14 29.68 Mg 170 80 60 167 92 189 -3 12 129 

15 3.19 Fg 160 50 145 91 31 44 -69 -19 -101 

16 23.57 Avp 60 40 50 123 48 178 63 8 128 

17 17.7 Mg 170 60 80 154 84 181 -16 24 101 

18 17.2 Fg 160 40 135 167 59 112 7 19 -23 

19 17.34 Mg 170 60 60 162 88 191 -8 28 131 

20 11.54 Mg 170 60 40 177 97 173 7 37 133 

20A 1.9 Mg 170 60 40 177 97 173 7 37 133 

20B 7.4 Mg 170 60 40 177 97 173 7 37 133 

20C 1.7 Mg 170 60 60 165 0 38 -5 -60 -22 

20D 2.8 Mg 170 60 60 165 0 38 -5 -60 -22 

21 12.9 Mg 170 80 40 177 97 173 7 17 133 
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Nom du champ Superficie Culture 

Besoin (kg/ha) Apport (kg/ha) Bilan (apport - besoin) (kg/ha) 

N P2O5 K2O N P2O5 K2O N P2O5 K2O 

21A 20 Mg 170 60 40 185 78 124 15 18 84 

21B 4.7 Fg 160 40 80 91 31 44 -69 -9 -36 

22 4.5 Mg 170 80 40 172 79 146 2 -1 106 

23 16.59 Mg 170 80 40 169 93 163 -1 13 123 

24 12.6 Mg 170 80 40 172 79 146 2 -1 106 

25 40.28 Mg 170 60 80 167 92 189 -3 32 109 

25A 2.73 Fg 160 25 145 91 31 44 -69 6 -101 

25B 1.43 Fg 160 25 145 91 31 44 -69 6 -101 

26 45.61 Mg 170 60 60 182 81 181 12 21 121 

27 48.83 Fl 75 25 100 93 48 81 18 23 -19 

28 29.69 B 120 30 20 84 30 22 -36 0 2 

29 15.47 Fl 75 25 210 122 40 149 47 15 -61 

29A 14.42 Fl 75 25 210 122 40 149 47 15 -61 

29B 12.61 Fl 75 25 220 122 40 149 47 15 -71 

29C 1.09 Fg 160 40 100 91 31 44 -69 -9 -56 

30 52 B 120 35 60 83 30 60 -37 -5 0 

31 9.03 Sf 30 20 20 0 0 0 -30 -20 -20 

31A 8.89 Sf 30 0 0 0 0 0 -30 0 0 

34 9.6 Fg 160 60 130 91 31 44 -69 -29 -86 

42 11.9 Fg 160 50 120 161 54 168 1 4 48 

43 10.45 Fg 160 50 125 161 54 168 1 4 43 

44 9.13 Fg 160 50 120 161 54 168 1 4 48 

45 17.31 Fg 160 50 135 161 54 168 1 4 33 

Total (kg) 107551 37718 65862 105333 48282 104451 -2218 10564 38590 

Total (kg/ha) 130.2 45.7 79.7 127.5 58.4 126.4 -2.7 12.8 46.7 

 Globalement, les recommandations d’engrais organiques et minéraux comblent les besoins des cultures : 

98 % du besoin des cultures en azote ; le reste est comblé par la contribution en azote des résidus de culture.  L’estimation de cette contribution 

provient du Guide de référence en fertilisation du CRAAQ (2003) ; 

128 % du besoin des cultures en phosphore ; 

159 % du besoin des cultures en potassium. 
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Recommandations en fertilisation et en chaux 

Plan de fertilisation de la saison de culture 2012 

 

 Les champs sont regroupés selon les cultures, les épandages de fumier (dose, période d’épandage), les 

besoins en fertilisation, le précédent cultural et la contribution en azote de la matière organique. 

 La contribution de la minéralisation de la matière organique est estimée à 15 kg N/ha pour chaque 1% de 

matière organique au-dessus de 4 %, et ce, jusqu’à  7 % (Guide de fertilisation du CRAAQ-2003, p15).  Par 

contre, plusieurs facteurs influencent la minéralisation de la matière organique : entres autres, la rotation des 

cultures, les techniques culturales, la gestion des résidus de cultures, la texture et la structure du sol, le pH et 

les conditions pédoclimatiques. Puisque le taux de minéralisation pour chaque parcelle en culture est très 

variable selon ces facteurs, nous préférons appliquer le principe de précaution à l’égard de la contribution en 

azote de la matière organique et ne compter un crédit d’azote que pour l’apport des résidus de culture. Nous 

supposons que des conditions favorables à la minéralisation de la matière organique sont également 

favorables à la pleine expression du potentiel de rendement de la culture et que l’apport additionnel d’azote 

permettra de combler les besoins accrus liés à un rendement plus élevé. 

  Afin d’éviter un surplus de phosphore, aucun engrais phosphaté n’a été recommandé dans les champs de 

foin.  Nous considérons par ailleurs que l’effet d’une application de phosphore, à la surface de sol, dans les 

prairies établies, n’a qu’un effet négligeable.  Il est toutefois recommandé de fertiliser adéquatement les 

prairies au moment de leur établissement. Champ(s) visé(s) : 29, 29A et 29B 

 Conformément à la note 5 de l’annexe 1 du REA, pour tous les champs non échantillonnés, nous retenons 

comme valeur de dépôt celle correspondant à un sol ayant une teneur en phosphore de 501 et plus.  Le ou 

les champs visés sont donc considérés comme très riches et, conséquemment, aucun engrais minéral ne 

peut être recommandé.  Il est fortement recommandé de faire échantillonner vos sols le plus rapidement 

possible. 

 Pour faciliter l’application au champ, nous avons ajusté les apports en engrais minéraux de manière à ce qu’il 

y ait le moins de formules possibles. 

 
 



 

PAEF Ferme Roulante Enr. 72 

Avoine\pois Superficie totale : 23.57 Superficie épandable : 23.27 ha 

Champ : 16 

 N P2O5 K20 

 kg/ha kg/ha kg/ha 

Besoins de la culture 60 40 50 

Apport par les fumiers  123 48 178 

Apport par la chaux 0 0 0 

Apport des résidus végétaux 0 0 0 

Besoins restants -63 -8 -128 

    

    

Total des apports 123 48 178 

% des besoins comblés 205 120 356 

Besoins en autres éléments    

Mg Cu S Mn Zn B  

       
 

Épandage 1 > Post-récolte après 1 
oct 11 

Vaches laitières - lisier 

Analyse (kg/tm) N P K 

Brute 3.55 1.73 3.88 

Nette 2.18 0.86 3.18 

5000 gal Imp/ac = 56.2 t/ha 

automne, groupe de texture 2, culture 
sarclée, Immédiatement 

 

 

 

 
 

 

soya fourrager-Blé Superficie totale : 29.69 Superficie épandable : 29.64 ha 

Champ : 28 

 N P2O5 K20 

 kg/ha kg/ha kg/ha 

Besoins de la culture 120 30 20 

Apport par les fumiers  0 0 0 

Apport par la chaux 0 0 0 

Apport des résidus végétaux 25 0 0 

Besoins restants 95 30 20 

Engrais 8 42 0 0 

Engrais 7 42 30 22 

    

Total des apports 109 30 22 

% des besoins comblés 91 100 110 

Besoins en autres éléments    

Mg Cu S Mn Zn B  

       
 

 

 

 

 
 

 Formule Taux d’application 

 N P2O5 K20 Mg Cu S Mn Zn B kg/ha lbs/ac 

Engrais 8 34 0 0 0 0 0 0 0 0 124 110 

Engrais 7 25 18 13 0 0 0 0 0 0 169 150 

 



 

PAEF Ferme Roulante Enr. 73 

soya fourrager-Blé Superficie totale : 52 Superficie épandable : 51.64 ha 

Champ : 30 

 N P2O5 K20 

 kg/ha kg/ha kg/ha 

Besoins de la culture 120 35 60 

Apport par les fumiers  0 0 0 

Apport par la chaux 0 0 0 

Apport des résidus végétaux 25 0 0 

Besoins restants 95 35 60 

Engrais 8 42 0 0 

Engrais 9 41 30 60 

    

Total des apports 108 30 60 

% des besoins comblés 90 86 100 

Besoins en autres éléments    

Mg Cu S Mn Zn B  

       
 

 

 

 

 
 

 Formule Taux d’application 

 N P2O5 K20 Mg Cu S Mn Zn B kg/ha lbs/ac 

Engrais 8 34 0 0 0 0 0 0 0 0 124 110 

Engrais 9 18 13 26 0 0 0 0 0 0 230 205 

 



 

PAEF Ferme Roulante Enr. 74 

Foin gram Superficie totale : 17.2 Superficie épandable : 17.05 ha 

Champ : 18 

 N P2O5 K20 

 kg/ha kg/ha kg/ha 

Besoins de la culture 160 40 135 

Apport par les fumiers  128 45 93 

Apport par la chaux 0 0 0 

Apport des résidus végétaux 0 0 0 

Besoins restants 32 -5 42 

Engrais 1 39 13 19 

    

Total des apports 167 59 112 

% des besoins comblés 104 148 83 

Besoins en autres éléments    

Mg Cu S Mn Zn B  

       
 

Épandage 1 > septembre 2011 

Marco Couture - lisier 

Analyse (kg/tm) N P K 

Brute 4.5 2.3 2.9 

Nette 3.26 1.15 2.37 

3500 gal Imp/ac = 39.3 t/ha 

automne, groupe de texture 2, prairie, 
Laissé en surface 

 

 

 

 
 

 Formule Taux d’application 

 N P2O5 K20 Mg Cu S Mn Zn B kg/ha lbs/ac 

Engrais 1 29 10 14 0 0 0 0 0 0 135 120 

 



 

PAEF Ferme Roulante Enr. 75 

Foin gram P-1 Superficie totale : 2.49 Superficie épandable : 2.39 ha 

Champ : 2, 29C 

 N P2O5 K20 

 kg/ha kg/ha kg/ha 

Besoins de la culture 160 40 100 

Apport par les fumiers  0 0 0 

Apport par la chaux 0 0 0 

Apport des résidus végétaux 0 0 0 

Besoins restants 160 40 100 

Engrais 1 46 16 22 

Engrais 1 46 16 22 

    

Total des apports 91 31 44 

% des besoins comblés 57 78 44 

Besoins en autres éléments    

Mg Cu S Mn Zn B  

       
 

 

 

 

 
 

 Formule Taux d’application 

 N P2O5 K20 Mg Cu S Mn Zn B kg/ha lbs/ac 

Engrais 1 29 10 14 0 0 0 0 0 0 157 140 

Engrais 1 29 10 14 0 0 0 0 0 0 157 140 

 



 

PAEF Ferme Roulante Enr. 76 

Foin gram Superficie totale : 76.47 Superficie épandable : 76.16 ha 

Champ : 3, 9B, 15, 21B, 25A, 25B, 34 

 N P2O5 K20 

 kg/ha kg/ha kg/ha 

Besoins de la culture 160 34 112 

Apport par les fumiers  0 0 0 

Apport par la chaux 0 0 0 

Apport des résidus végétaux 0 0 0 

Besoins restants 160 34 112 

Engrais 1 46 16 22 

Engrais 1 46 16 22 

    

Total des apports 91 31 44 

% des besoins comblés 57 91 39 

Besoins en autres éléments    

Mg Cu S Mn Zn B  

       
 

 

 

 

 
 

 Formule Taux d’application 

 N P2O5 K20 Mg Cu S Mn Zn B kg/ha lbs/ac 

Engrais 1 29 10 14 0 0 0 0 0 0 157 140 

Engrais 1 29 10 14 0 0 0 0 0 0 157 140 

 



 

PAEF Ferme Roulante Enr. 77 

Foin gram Superficie totale : 48.79 Superficie épandable : 48.52 ha 

Champ : 42, 43, 44, 45 

 N P2O5 K20 

 kg/ha kg/ha kg/ha 

Besoins de la culture 160 50 126 

Apport par les fumiers  122 40 149 

Apport par la chaux 0 0 0 

Apport des résidus végétaux 0 0 0 

Besoins restants 38 10 -23 

Engrais 1 39 13 19 

Engrais 1 0 0 0 

    

Total des apports 161 54 168 

% des besoins comblés 101 108 133 

Besoins en autres éléments    

Mg Cu S Mn Zn B  

       
 

Épandage 1 > septembre 2011 

Taures - lisier 

Analyse (kg/tm) N P K 

Brute 2.98 1.43 3.25 

Nette 2.18 0.72 2.66 

5000 gal Imp/ac = 56.2 t/ha 

automne, groupe de texture 2, prairie, 
Laissé en surface 

 

 

 

 
 

 Formule Taux d’application 

 N P2O5 K20 Mg Cu S Mn Zn B kg/ha lbs/ac 

Engrais 1 29 10 14 0 0 0 0 0 0 135 120 

Engrais 1 29 10 14 0 0 0 0 0 0 0 0 

 

Foin lég Superficie totale : 42.5 Superficie épandable : 42.38 ha 

Champ : 29, 29A, 29B 

 N P2O5 K20 

 kg/ha kg/ha kg/ha 

Besoins de la culture 75 25 213 

Apport par les fumiers  122 40 149 

Apport par la chaux 0 0 0 

Apport des résidus végétaux 0 0 0 

Besoins restants -47 -15 64 

    

    

Total des apports 122 40 149 

% des besoins comblés 163 160 70 

Besoins en autres éléments    

Mg Cu S Mn Zn B  

       
 

Épandage 1 > septembre 2011 

Taures - lisier 

Analyse (kg/tm) N P K 

Brute 2.98 1.43 3.25 

Nette 2.18 0.72 2.66 

5000 gal Imp/ac = 56.2 t/ha 

automne, groupe de texture 2, prairie, 
Laissé en surface 

 

 

 

 
 

 



 

PAEF Ferme Roulante Enr. 78 

Foin lég Superficie totale : 31.78 Superficie épandable : 31.39 ha 

Champ : 6, 7, 8 

 N P2O5 K20 

 kg/ha kg/ha kg/ha 

Besoins de la culture 75 20 80 

Apport par les fumiers  29 25 61 

Apport par la chaux 0 0 0 

Apport des résidus végétaux 0 0 0 

Besoins restants 46 -5 19 

Engrais 6 25 13 40 

    

Total des apports 54 38 102 

% des besoins comblés 72 190 127 

Besoins en autres éléments    

Mg Cu S Mn Zn B  

       
 

Épandage 1 > été coupe 1 2012 

Napierveau - lisier 

Analyse (kg/tm) N P K 

Brute 1.3 1.15 2.52 

Nette 1.07 0.92 2.27 

2409.4 gal Imp/ac = 27.1 t/ha 

printemps-été, groupe de texture 2, 
prairie, Laissé en surface 

 

 

 

 
 

 Formule Taux d’application 

 N P2O5 K20 Mg Cu S Mn Zn B kg/ha lbs/ac 

Engrais 6 15 8 24 0 0 0 0 0 0 169 150 

 

Foin lég Superficie totale : 48.83 Superficie épandable : 48.45 ha 

Champ : 27 

 N P2O5 K20 

 kg/ha kg/ha kg/ha 

Besoins de la culture 75 25 100 

Apport par les fumiers  78 40 57 

Apport par la chaux 0 0 0 

Apport des résidus végétaux 0 0 0 

Besoins restants -3 -15 43 

Engrais 6 15 8 24 

    

Total des apports 93 48 81 

% des besoins comblés 124 192 81 

Besoins en autres éléments    

Mg Cu S Mn Zn B  

       
 

Épandage 1 > été coupe 1 2012 

Marco Couture - lisier 

Analyse (kg/tm) N P K 

Brute 4.5 2.3 2.9 

Nette 3.54 1.84 2.61 

1951.05 gal Imp/ac = 21.9 t/ha 

printemps-été, groupe de texture 3, 
prairie, Laissé en surface 

 

 

 

 
 

 Formule Taux d’application 

 N P2O5 K20 Mg Cu S Mn Zn B kg/ha lbs/ac 

Engrais 6 15 8 24 0 0 0 0 0 0 101 90 

 



 

PAEF Ferme Roulante Enr. 79 

Foin lég Superficie totale : 5 Superficie épandable : 4.89 ha 

Champ : 1 

 N P2O5 K20 

 kg/ha kg/ha kg/ha 

Besoins de la culture 75 0 30 

Apport par les fumiers  35 34 70 

Apport par la chaux 0 0 0 

Apport des résidus végétaux 0 0 0 

Besoins restants 40 -34 -40 

Engrais 6 25 13 40 

    

Total des apports 60 47 110 

% des besoins comblés 80 - 367 

Besoins en autres éléments    

Mg Cu S Mn Zn B  

       
 

Épandage 1 > printemps 2012 

Ferme Maguy - lisier 

Analyse (kg/tm) N P K 

Brute 1.3 1.38 2.52 

Nette 1.14 1.1 2.27 

2729.8 gal Imp/ac = 30.7 t/ha 

printemps-été, groupe de texture 2, 
prairie, Laissé en surface 

 

 

 

 
 

 Formule Taux d’application 

 N P2O5 K20 Mg Cu S Mn Zn B kg/ha lbs/ac 

Engrais 6 15 8 24 0 0 0 0 0 0 169 150 

 



 

PAEF Ferme Roulante Enr. 80 

Maïs fourrager Superficie totale : 5.26 Superficie épandable : 5.26 ha 

Champ : 5B 

 N P2O5 K20 

 kg/ha kg/ha kg/ha 

Besoins de la culture 170 80 150 

Apport par les fumiers  0 0 0 

Apport par la chaux 0 0 0 

Apport des résidus végétaux 0 0 0 

Besoins restants 170 80 150 

Engrais 5 41 0 21 

Engrais 4 48 30 32 

    

Total des apports 89 30 53 

% des besoins comblés 52 38 35 

Besoins en autres éléments    

Mg Cu S Mn Zn B  

       
 

 

 

 

 
 

 Formule Taux d’application 

 N P2O5 K20 Mg Cu S Mn Zn B kg/ha lbs/ac 

Engrais 5 33 0 17 0 0 0 0 0 0 124 110 

Engrais 4 21 13 14 0 0 0 0 0 0 230 205 

 



 

PAEF Ferme Roulante Enr. 81 

foin gram-Maïs fourrager Superficie totale : 32.12 Superficie épandable : 32.12 ha 

Champ : 5A 

 N P2O5 K20 

 kg/ha kg/ha kg/ha 

Besoins de la culture 170 80 150 

Apport par les fumiers  119 62 157 

Apport par la chaux 0 0 0 

Apport des résidus végétaux 30 0 0 

Besoins restants 21 18 -7 

Engrais 4 35 22 24 

    

Total des apports 184 84 181 

% des besoins comblés 108 105 121 

Besoins en autres éléments    

Mg Cu S Mn Zn B  

       
 

Épandage 1 > printemps 2012 

Vaches laitières - lisier 

Analyse (kg/tm) N P K 

Brute 3.55 1.73 3.88 

Nette 2.65 1.38 3.49 

4000 gal Imp/ac = 44.9 t/ha 

printemps-été, groupe de texture 2, 
culture sarclée, 24 à 48h 

 

 

 

 
 

 Formule Taux d’application 

 N P2O5 K20 Mg Cu S Mn Zn B kg/ha lbs/ac 

Engrais 4 21 13 14 0 0 0 0 0 0 169 150 

 

Maïs Superficie totale : 33.74 Superficie épandable : 32.97 ha 

Champ : 20, 20A, 20B, 21 

 N P2O5 K20 

 kg/ha kg/ha kg/ha 

Besoins de la culture 170 68 40 

Apport par les fumiers  127 66 167 

Apport par la chaux 0 0 0 

Apport des résidus végétaux 0 0 0 

Besoins restants 43 2 -127 

Engrais 2 50 31 6 

    

Total des apports 177 97 173 

% des besoins comblés 104 143 432 

Besoins en autres éléments    

Mg Cu S Mn Zn B  

       
 

Épandage 1 > printemps 2012 

Vaches taries - lisier 

Analyse (kg/tm) N P K 

Brute 2.97 1.44 3.25 

Nette 2.22 1.15 2.92 

5098.79 gal Imp/ac = 57.3 t/ha 

printemps-été, groupe de texture 3, 
culture sarclée, 24 à 48h 

 

 

 

 
 

 Formule Taux d’application 

 N P2O5 K20 Mg Cu S Mn Zn B kg/ha lbs/ac 

Engrais 2 26 16 3 0 0 0 0 0 0 191 170 

 



 

PAEF Ferme Roulante Enr. 82 

Maïs Superficie totale : 83.81 Superficie épandable : 83.47 ha 

Champ : 10, 14, 25 

 N P2O5 K20 

 kg/ha kg/ha kg/ha 

Besoins de la culture 170 67 70 

Apport par les fumiers  119 62 157 

Apport par la chaux 0 0 0 

Apport des résidus végétaux 0 0 0 

Besoins restants 51 5 -87 

Engrais 4 48 30 32 

    

Total des apports 167 92 189 

% des besoins comblés 98 137 270 

Besoins en autres éléments    

Mg Cu S Mn Zn B  

       
 

Épandage 1 > printemps 2012 

Vaches laitières - lisier 

Analyse (kg/tm) N P K 

Brute 3.55 1.73 3.88 

Nette 2.65 1.38 3.49 

4000 gal Imp/ac = 44.9 t/ha 

printemps-été, groupe de texture 3, 
culture sarclée, 24 à 48h 

 

 

 

 
 

 Formule Taux d’application 

 N P2O5 K20 Mg Cu S Mn Zn B kg/ha lbs/ac 

Engrais 4 21 13 14 0 0 0 0 0 0 230 205 

 

foin lég-Maïs Superficie totale : 17.34 Superficie épandable : 17.34 ha 

Champ : 19 

 N P2O5 K20 

 kg/ha kg/ha kg/ha 

Besoins de la culture 170 60 60 

Apport par les fumiers  127 66 167 

Apport par la chaux 0 0 0 

Apport des résidus végétaux 50 0 0 

Besoins restants -7 -6 -107 

Engrais 4 35 22 24 

    

Total des apports 212 88 191 

% des besoins comblés 125 147 318 

Besoins en autres éléments    

Mg Cu S Mn Zn B  

       
 

Épandage 1 > printemps 2012 

Vaches taries - lisier 

Analyse (kg/tm) N P K 

Brute 2.97 1.44 3.25 

Nette 2.22 1.15 2.92 

5098.79 gal Imp/ac = 57.3 t/ha 

printemps-été, groupe de texture 2, 
culture sarclée, 24 à 48h 

 

 

 

 
 

 Formule Taux d’application 

 N P2O5 K20 Mg Cu S Mn Zn B kg/ha lbs/ac 

Engrais 4 21 13 14 0 0 0 0 0 0 169 150 

 



 

PAEF Ferme Roulante Enr. 83 

Maïs P-1 Superficie totale : 4.5 Superficie épandable : 4.46 ha 

Champ : 20C, 20D 

 N P2O5 K20 

 kg/ha kg/ha kg/ha 

Besoins de la culture 170 60 60 

Apport par les fumiers  0 0 0 

Apport par la chaux 0 0 0 

Apport des résidus végétaux 0 0 0 

Besoins restants 170 60 60 

Engrais 5 74 0 38 

Engrais 3 90 0 0 

    

Total des apports 165 0 38 

% des besoins comblés 97 0 63 

Besoins en autres éléments    

Mg Cu S Mn Zn B  

       
 

 

 

 

 
 

 Formule Taux d’application 

 N P2O5 K20 Mg Cu S Mn Zn B kg/ha lbs/ac 

Engrais 5 33 0 17 0 0 0 0 0 0 225 200 

Engrais 3 46 0 0 0 0 0 0 0 0 197 175 

 



 

PAEF Ferme Roulante Enr. 84 

Maïs Superficie totale : 7.83 Superficie épandable : 7.56 ha 

Champ : 13 

 N P2O5 K20 

 kg/ha kg/ha kg/ha 

Besoins de la culture 170 60 60 

Apport par les fumiers  123 48 178 

Apport par la chaux 0 0 0 

Apport des résidus végétaux 0 0 0 

Besoins restants 47 12 -118 

Engrais 4 48 30 32 

    

Total des apports 171 78 211 

% des besoins comblés 101 130 352 

Besoins en autres éléments    

Mg Cu S Mn Zn B  

       
 

Épandage 1 > Post-récolte après 1 
oct 11 

Vaches laitières - lisier 

Analyse (kg/tm) N P K 

Brute 3.55 1.73 3.88 

Nette 2.18 0.86 3.18 

5000 gal Imp/ac = 56.2 t/ha 

automne, groupe de texture 2, culture 
sarclée, Immédiatement 

 

 

 

 
 

 Formule Taux d’application 

 N P2O5 K20 Mg Cu S Mn Zn B kg/ha lbs/ac 

Engrais 4 21 13 14 0 0 0 0 0 0 230 205 

 

Maïs Superficie totale : 62.12 Superficie épandable : 61.71 ha 

Champ : M5, M6, M7, M8, M9, M10, M11, 23 

 N P2O5 K20 

 kg/ha kg/ha kg/ha 

Besoins de la culture 170 78 50 

Apport par les fumiers  119 62 157 

Apport par la chaux 0 0 0 

Apport des résidus végétaux 0 0 0 

Besoins restants 51 16 -107 

Engrais 2 50 31 6 

    

Total des apports 169 93 163 

% des besoins comblés 99 119 326 

Besoins en autres éléments    

Mg Cu S Mn Zn B  

       
 

Épandage 1 > printemps 2012 

Vaches laitières - lisier 

Analyse (kg/tm) N P K 

Brute 3.55 1.73 3.88 

Nette 2.65 1.38 3.49 

4000 gal Imp/ac = 44.9 t/ha 

printemps-été, groupe de texture 3, 
culture sarclée, 24 à 48h 

 

 

 

 
 

 Formule Taux d’application 

 N P2O5 K20 Mg Cu S Mn Zn B kg/ha lbs/ac 

Engrais 2 26 16 3 0 0 0 0 0 0 191 170 

 



 

PAEF Ferme Roulante Enr. 85 

foin lég-Maïs Superficie totale : 17.7 Superficie épandable : 17.63 ha 

Champ : 17 

 N P2O5 K20 

 kg/ha kg/ha kg/ha 

Besoins de la culture 170 60 80 

Apport par les fumiers  119 62 157 

Apport par la chaux 0 0 0 

Apport des résidus végétaux 50 0 0 

Besoins restants 1 -2 -77 

Engrais 4 35 22 24 

    

Total des apports 204 84 181 

% des besoins comblés 120 140 226 

Besoins en autres éléments    

Mg Cu S Mn Zn B  

       
 

Épandage 1 > printemps 2012 

Vaches laitières - lisier 

Analyse (kg/tm) N P K 

Brute 3.55 1.73 3.88 

Nette 2.65 1.38 3.49 

4000 gal Imp/ac = 44.9 t/ha 

printemps-été, groupe de texture 3, 
culture sarclée, 24 à 48h 

 

 

 

 
 

 Formule Taux d’application 

 N P2O5 K20 Mg Cu S Mn Zn B kg/ha lbs/ac 

Engrais 4 21 13 14 0 0 0 0 0 0 169 150 

 

Maïs Superficie totale : 17.1 Superficie épandable : 16.78 ha 

Champ : 22, 24 

 N P2O5 K20 

 kg/ha kg/ha kg/ha 

Besoins de la culture 170 80 40 

Apport par les fumiers  123 48 140 

Apport par la chaux 0 0 0 

Apport des résidus végétaux 0 0 0 

Besoins restants 47 32 -100 

Engrais 2 50 31 6 

    

Total des apports 172 79 146 

% des besoins comblés 101 99 365 

Besoins en autres éléments    

Mg Cu S Mn Zn B  

       
 

Épandage 1 > Post-récolte après 1 
oct 11 

Vaches laitières - lisier 

Analyse (kg/tm) N P K 

Brute 3.55 1.73 3.88 

Nette 2.18 0.86 2.5 

5000 gal Imp/ac = 56.2 t/ha 

automne, groupe de texture 3, culture 
sarclée, Immédiatement 

 

 

 

 
 

 Formule Taux d’application 

 N P2O5 K20 Mg Cu S Mn Zn B kg/ha lbs/ac 

Engrais 2 26 16 3 0 0 0 0 0 0 191 170 

 



 

PAEF Ferme Roulante Enr. 86 

Maïs Superficie totale : 45.61 Superficie épandable : 45.08 ha 

Champ : 26 

 N P2O5 K20 

 kg/ha kg/ha kg/ha 

Besoins de la culture 170 60 60 

Apport par les fumiers  100 51 131 

Apport par la chaux 0 0 0 

Apport des résidus végétaux 0 0 0 

Besoins restants 70 9 -71 

Engrais 5 33 0 17 

Engrais 4 48 30 32 

    

Total des apports 182 81 181 

% des besoins comblés 107 135 302 

Besoins en autres éléments    

Mg Cu S Mn Zn B  

       
 

Épandage 1 > printemps 2012 

Taures - lisier 

Analyse (kg/tm) N P K 

Brute 2.98 1.43 3.25 

Nette 2.22 1.14 2.92 

4000 gal Imp/ac = 44.9 t/ha 

printemps-été, groupe de texture 3, 
culture sarclée, 24 à 48h 

 

 

 

 
 

 Formule Taux d’application 

 N P2O5 K20 Mg Cu S Mn Zn B kg/ha lbs/ac 

Engrais 5 33 0 17 0 0 0 0 0 0 101 90 

Engrais 4 21 13 14 0 0 0 0 0 0 230 205 

 



 

PAEF Ferme Roulante Enr. 87 

Maïs Superficie totale : 20 Superficie épandable : 20 ha 

Champ : 21A 

 N P2O5 K20 

 kg/ha kg/ha kg/ha 

Besoins de la culture 170 60 40 

Apport par les fumiers  89 48 119 

Apport par la chaux 0 0 0 

Apport des résidus végétaux 0 0 0 

Besoins restants 81 12 -79 

Engrais 3 47 0 0 

Engrais 2 50 31 6 

    

Total des apports 185 78 124 

% des besoins comblés 109 130 310 

Besoins en autres éléments    

Mg Cu S Mn Zn B  

       
 

Épandage 1 > printemps 2012 

Relève - lisier 

Analyse (kg/tm) N P K 

Brute 2.81 1.41 3.11 

Nette 2.1 1.12 2.8 

3768.07 gal Imp/ac = 42.3 t/ha 

printemps-été, groupe de texture 3, 
culture sarclée, 24 à 48h 

 

 

 

 
 

 Formule Taux d’application 

 N P2O5 K20 Mg Cu S Mn Zn B kg/ha lbs/ac 

Engrais 3 46 0 0 0 0 0 0 0 0 101 90 

Engrais 2 26 16 3 0 0 0 0 0 0 191 170 

 



 

PAEF Ferme Roulante Enr. 88 

Maïs Superficie totale : 12.2 Superficie épandable : 11.98 ha 

Champ : 11 

 N P2O5 K20 

 kg/ha kg/ha kg/ha 

Besoins de la culture 170 80 60 

Apport par les fumiers  272 126 336 

Apport par la chaux 0 0 0 

Apport des résidus végétaux 0 0 0 

Besoins restants -102 -46 -276 

Engrais 4 24 15 16 

    

Total des apports 295 141 352 

% des besoins comblés 174 176 587 

Besoins en autres éléments    

Mg Cu S Mn Zn B  

       
 

Épandage 1 > Post-récolte après 1 
oct 11 

Vaches laitières - lisier 

Analyse (kg/tm) N P K 

Brute 3.55 1.73 3.88 

Nette 2.18 0.86 2.5 

5000 gal Imp/ac = 56.2 t/ha 

automne, groupe de texture 3, culture 
sarclée, Immédiatement 

 

 

Épandage 2 > printemps 2012 

Vaches laitières - lisier 

Analyse (kg/tm) N P K 

Brute 3.55 1.73 3.88 

Nette 2.65 1.38 3.49 

5000 gal Imp/ac = 56.2 t/ha 

printemps-été, groupe de texture 3, 
culture sarclée, 24 à 48h 

 

 
 

 Formule Taux d’application 

 N P2O5 K20 Mg Cu S Mn Zn B kg/ha lbs/ac 

Engrais 4 21 13 14 0 0 0 0 0 0 112 100 

 

Soya fourrager Superficie totale : 16.01 Superficie épandable : 15.74 ha 

Champ : 9A 

 N P2O5 K20 

 kg/ha kg/ha kg/ha 

Besoins de la culture 30 20 20 

Apport par les fumiers  110 44 161 

Apport par la chaux 0 0 0 

Apport des résidus végétaux 0 0 0 

Besoins restants -80 -24 -141 

    

    

Total des apports 110 44 161 

% des besoins comblés 367 220 805 

Besoins en autres éléments    

Mg Cu S Mn Zn B  

       
 

Épandage 1 > septembre 2011 

Vaches laitières - lisier 

Analyse (kg/tm) N P K 

Brute 3.55 1.73 3.88 

Nette 2.18 0.86 3.18 

4500 gal Imp/ac = 50.6 t/ha 

automne, groupe de texture 2, culture 
sarclée, Immédiatement 
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Soya fourrager Superficie totale : 47.94 Superficie épandable : 47.94 ha 

Champ : 4, 31, 31A 

 N P2O5 K20 

 kg/ha kg/ha kg/ha 

Besoins de la culture 30 4 41 

Apport par les fumiers  0 0 0 

Apport par la chaux 0 0 0 

Apport des résidus végétaux 0 0 0 

Besoins restants 30 4 41 

    

    

Total des apports 0 0 0 

% des besoins comblés 0 0 0 

Besoins en autres éléments    

Mg Cu S Mn Zn B  

       
 

 

 

 

 
 

 

Soya fourrager Superficie totale : 17.63 Superficie épandable : 17.41 ha 

Champ : 12 

 N P2O5 K20 

 kg/ha kg/ha kg/ha 

Besoins de la culture 30 0 40 

Apport par les fumiers  123 48 140 

Apport par la chaux 0 0 0 

Apport des résidus végétaux 0 0 0 

Besoins restants -93 -48 -100 

    

    

Total des apports 123 48 140 

% des besoins comblés 410 - 350 

Besoins en autres éléments    

Mg Cu S Mn Zn B  

       
 

Épandage 1 > Post-récolte après 1 
oct 11 

Vaches laitières - lisier 

Analyse (kg/tm) N P K 

Brute 3.55 1.73 3.88 

Nette 2.18 0.86 2.5 

5000 gal Imp/ac = 56.2 t/ha 

automne, groupe de texture 3, culture 
sarclée, Immédiatement 
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Épandage détaillé d’engrais organique pour la saison de culture 2012 

 

Ferme Maguy Quantité disponible de lisier importé > 150 t  

 
Nom du champ Moment de l’épandage 

Superficie 
(ha) 

Dose 
Épandeur 

Nombre de 
voyages 

approximatif 

Tonnage 
utilisé (t) gal 

US/ac 
gal 

imp/ac 
 1 printemps 2012 4.89 3277 2730   150 

Total  150 t 

 

Relève Quantité disponible de lisier > 847 t  

 
Nom du champ Moment de l’épandage 

Superficie 
(ha) 

Dose 
Épandeur 

Nombre de 
voyages 

approximatif 

Tonnage 
utilisé (t) gal 

US/ac 
gal 

imp/ac 
 21A printemps 2012 20 4523 3768   846.8 

Total  847 t 

 

Napierveau Quantité disponible de lisier importé > 850 t  

 
Nom du champ Moment de l’épandage 

Superficie 
(ha) 

Dose 
Épandeur 

Nombre de 
voyages 

approximatif 

Tonnage 
utilisé (t) gal 

US/ac 
gal 

imp/ac 
 6 été coupe 1 2012 8.89 2892 2409   240.7 
 7 été coupe 1 2012 6.88 2892 2409   186.3 
 8 été coupe 1 2012 15.63 2892 2409   423.1 

Total  850 t 

 

Marco Couture Quantité disponible de lisier importé > 1733 t  

 
Nom du champ Moment de l’épandage 

Superficie 
(ha) 

Dose 
Épandeur 

Nombre de 
voyages 

approximatif 

Tonnage 
utilisé (t) gal 

US/ac 
gal 

imp/ac 
 18 septembre 2011 17.05 4202 3500   670.5 
 27 été coupe 1 2012 48.45 2342 1951   1062.1 

Total  1733 t 

 

Vaches taries Quantité disponible de lisier > 2883 t  

 
Nom du champ Moment de l’épandage 

Superficie 
(ha) 

Dose 
Épandeur 

Nombre de 
voyages 

approximatif 

Tonnage 
utilisé (t) gal 

US/ac 
gal 

imp/ac 
 19 printemps 2012 17.34 6121 5099   993.4 
 20 printemps 2012 11.41 6121 5099   653.7 
 20A printemps 2012 1.84 6121 5099   105.4 
 20B printemps 2012 7 6121 5099   401 
 21 printemps 2012 12.72 6121 5099   728.7 

Total  2882 t 
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Taures Quantité disponible de lisier > 7133 t  

 
Nom du champ Moment de l’épandage 

Superficie 
(ha) 

Dose 
Épandeur 

Nombre de 
voyages 

approximatif 

Tonnage 
utilisé (t) gal 

US/ac 
gal 

imp/ac 
 29 septembre 2011 15.36 6002 5000   862.9 
 29A septembre 2011 14.42 6002 5000   810.1 
 29B septembre 2011 12.61 6002 5000   708.4 
 42 septembre 2011 11.82 6002 5000   664 
 43 septembre 2011 10.38 6002 5000   583.1 
 44 septembre 2011 9.05 6002 5000   508.4 
 45 septembre 2011 17.26 6002 5000   969.7 
 26 printemps 2012 45.08 4802 4000   2026.1 

Total  7133 t 

 

Vaches 
laitières 

Quantité disponible de lisier > 14556 t  

 
Nom du 
champ 

Moment de l’épandage 
Superficie 

(ha) 

Dose 
Épandeur 

Nombre de 
voyages 

approximatif 

Tonnage 
utilisé (t) gal 

US/ac 
gal 

imp/ac 
 9A septembre 2011 15.74 5402 4500   795.8 
 11 Post-récolte après 1 oct 11 11.98 6002 5000   673 
 12 Post-récolte après 1 oct 11 17.41 6002 5000   978.1 
 13 Post-récolte après 1 oct 11 7.56 6002 5000   424.7 
 16 Post-récolte après 1 oct 11 23.27 6002 5000   1307.3 
 22 Post-récolte après 1 oct 11 4.37 6002 5000   245.5 
 24 Post-récolte après 1 oct 11 12.41 6002 5000   697.2 
 10 printemps 2012 13.77 4802 4000   618.9 
 11 printemps 2012 11.98 6002 5000   673 
 14 printemps 2012 29.53 4802 4000   1327.2 
 17 printemps 2012 17.63 4802 4000   792.4 
 23 printemps 2012 16.43 4802 4000   738.4 
 25 printemps 2012 40.17 4802 4000   1805.4 
 5A printemps 2012 32.12 4802 4000   1443.6 
 M10 printemps 2012 12.16 4802 4000   546.5 
 M11 printemps 2012 1.98 4802 4000   89 
 M5 printemps 2012 5.7 4802 4000   256.2 
 M6 printemps 2012 7.18 4802 4000   322.7 
 M7 printemps 2012 8.41 4802 4000   378 
 M8 printemps 2012 7.51 4802 4000   337.5 
 M9 printemps 2012 2.34 4802 4000   105.2 

Total  14556 t 
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Engrais par formule 

 

Engrais 1        

Formule  
(N, P2O5, K2O) 

Champs Culture 
Nombre 

épandage 
Dose 

(kg/ha) 
Dose 

(lbs/ac) 
Superficie 

(ha) 

Total à 
acheter 

(kg) 

29-10-14 2 Fg 2 157 140 1.4 440 

29-10-14 3 Fg 1 157 140 42.62 6704 

29-10-14 3 Fg 1 157 140 42.62 6704 

29-10-14 9B Fg 1 157 140 12.2 1919 

29-10-14 9B Fg 1 157 140 12.2 1919 

29-10-14 15 Fg 1 157 140 3.19 502 

29-10-14 15 Fg 1 157 140 3.19 502 

29-10-14 18 Fg 1 135 120 17.2 2319 

29-10-14 21B Fg 1 157 140 4.7 739 

29-10-14 21B Fg 1 157 140 4.7 739 

29-10-14 25A Fg 1 157 140 2.73 429 

29-10-14 25A Fg 1 157 140 2.73 429 

29-10-14 25B Fg 1 157 140 1.43 225 

29-10-14 25B Fg 1 157 140 1.43 225 

29-10-14 29C Fg 2 157 140 1.09 343 

29-10-14 34 Fg 1 157 140 9.6 1510 

29-10-14 34 Fg 1 157 140 9.6 1510 

29-10-14 42 Fg 1 135 120 11.9 1604 

29-10-14 42 Fg 1 0 0 11.9 0 

29-10-14 43 Fg 1 135 120 10.45 1409 

29-10-14 43 Fg 1 0 0 10.45 0 

29-10-14 44 Fg 1 135 120 9.13 1231 

29-10-14 44 Fg 1 0 0 9.13 0 

29-10-14 45 Fg 1 135 120 17.31 2334 

29-10-14 45 Fg 1 0 0 17.31 0 

      
Total à 

acheter (kg) : 
33739 
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Engrais 2        

Formule  
(N, P2O5, K2O) 

Champs Culture 
Nombre 

épandage 
Dose 

(kg/ha) 
Dose 

(lbs/ac) 
Superficie 

(ha) 

Total à 
acheter 

(kg) 

26-16-3 M5 Mg 1 191 170 5.7 1089 

26-16-3 M6 Mg 1 191 170 7.19 1373 

26-16-3 M7 Mg 1 191 170 8.41 1606 

26-16-3 M8 Mg 1 191 170 7.51 1434 

26-16-3 M9 Mg 1 191 170 2.51 479 

26-16-3 M10 Mg 1 191 170 12.21 2332 

26-16-3 M11 Mg 1 191 170 2 382 

26-16-3 20 Mg 1 191 170 11.54 2204 

26-16-3 20A Mg 1 191 170 1.9 363 

26-16-3 20B Mg 1 191 170 7.4 1413 

26-16-3 21 Mg 1 191 170 12.9 2464 

26-16-3 21A Mg 1 191 170 20 3820 

26-16-3 22 Mg 1 191 170 4.5 860 

26-16-3 23 Mg 1 191 170 16.59 3169 

26-16-3 24 Mg 1 191 170 12.6 2407 

      
Total à 

acheter (kg) : 
25397 

 

Engrais 4        

Formule  
(N, P2O5, K2O) 

Champs Culture 
Nombre 

épandage 
Dose 

(kg/ha) 
Dose 

(lbs/ac) 
Superficie 

(ha) 

Total à 
acheter 

(kg) 

21-13-14 5A Mf 1 169 150 32.12 5413 

21-13-14 5B Mf 1 230 205 5.26 1212 

21-13-14 10 Mg 1 230 205 13.85 3190 

21-13-14 11 Mg 1 112 100 12.2 1371 

21-13-14 13 Mg 1 230 205 7.83 1804 

21-13-14 14 Mg 1 230 205 29.68 6836 

21-13-14 17 Mg 1 169 150 17.7 2983 

21-13-14 19 Mg 1 169 150 17.34 2922 

21-13-14 25 Mg 1 230 205 40.28 9278 

21-13-14 26 Mg 1 230 205 45.61 10506 

      
Total à 

acheter (kg) : 
45515 

 

Engrais 5        

Formule  
(N, P2O5, K2O) 

Champs Culture 
Nombre 

épandage 
Dose 

(kg/ha) 
Dose 

(lbs/ac) 
Superficie 

(ha) 

Total à 
acheter 

(kg) 

33-0-17 5B Mf 1 124 110 5.26 650 

33-0-17 20C Mg 1 225 200 1.7 382 

33-0-17 20D Mg 1 225 200 2.8 629 

33-0-17 26 Mg 1 101 90 45.61 4612 

      
Total à 

acheter (kg) : 
6274 
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Engrais 3        

Formule  
(N, P2O5, K2O) 

Champs Culture 
Nombre 

épandage 
Dose 

(kg/ha) 
Dose 

(lbs/ac) 
Superficie 

(ha) 

Total à 
acheter 

(kg) 

46-0-0 20C Mg 1 197 175 1.7 334 

46-0-0 20D Mg 1 197 175 2.8 551 

46-0-0 21A Mg 1 101 90 20 2022 

      
Total à 

acheter (kg) : 
2907 

 

Engrais 8        

Formule  
(N, P2O5, K2O) 

Champs Culture 
Nombre 

épandage 
Dose 

(kg/ha) 
Dose 

(lbs/ac) 
Superficie 

(ha) 

Total à 
acheter 

(kg) 

34-0-0 28 B 1 124 110 29.69 3670 

34-0-0 30 B 1 124 110 52 6427 

      
Total à 

acheter (kg) : 
10097 

 

Engrais 7        

Formule  
(N, P2O5, K2O) 

Champs Culture 
Nombre 

épandage 
Dose 

(kg/ha) 
Dose 

(lbs/ac) 
Superficie 

(ha) 

Total à 
acheter 

(kg) 

25-18-13 28 B 1 169 150 29.69 5004 

      
Total à 

acheter (kg) : 
5004 

 

Engrais 9        

Formule  
(N, P2O5, K2O) 

Champs Culture 
Nombre 

épandage 
Dose 

(kg/ha) 
Dose 

(lbs/ac) 
Superficie 

(ha) 

Total à 
acheter 

(kg) 

18-13-26 30 B 1 230 205 52 11978 

      
Total à 

acheter (kg) : 
11978 

 

Engrais 6        

Formule  
(N, P2O5, K2O) 

Champs Culture 
Nombre 

épandage 
Dose 

(kg/ha) 
Dose 

(lbs/ac) 
Superficie 

(ha) 

Total à 
acheter 

(kg) 

15-8-24 1 Fl 1 169 150 5 843 

15-8-24 6 Fl 1 169 150 8.99 1515 

15-8-24 7 Fl 1 169 150 7.07 1192 

15-8-24 8 Fl 1 169 150 15.72 2649 

15-8-24 27 Fl 1 101 90 48.83 4938 

      
Total à 

acheter (kg) : 
11137 
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Besoins restants 

 

Foin de légumineuses 

Champs Culture 
Besoins restants (kg/ha) 

N P2O5 K20 

8 Fl 46 15 69 

6 Fl 46 0 0 

7 Fl 46 0 0 

1 Fl 40 0 0 

29 Fl 0 0 61 

29A Fl 0 0 61 

27 Fl 0 0 43 

29B Fl 0 0 103 

 

Maïs 

Champs Culture 
Besoins restants (kg/ha) 

N P2O5 K20 

21A Mg 81 12 0 

26 Mg 70 9 0 

14 Mg 51 18 0 

23 Mg 51 18 0 

M10 Mg 51 18 0 

M11 Mg 51 18 0 

M5 Mg 51 18 0 

M7 Mg 51 18 0 

M8 Mg 51 18 0 

M9 Mg 51 18 0 

10 Mg 51 0 0 

25 Mg 51 0 0 

M6 Mg 51 0 0 

22 Mg 47 32 0 

24 Mg 47 32 0 

13 Mg 47 12 0 

21 Mg 43 14 0 

20 Mg 43 0 0 

20A Mg 43 0 0 

20B Mg 43 0 0 

20C Mg 170 60 60 

20D Mg 170 60 60 

17 Mg 1 0 0 

11 Mg 0 0 0 

19 Mg 0 0 0 

 

Foin de graminées 

Champs Culture 
Besoins restants (kg/ha) 

N P2O5 K20 

43 Fg 40 10 0 

42 Fg 38 10 0 
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Foin de graminées 

Champs Culture 
Besoins restants (kg/ha) 

N P2O5 K20 

44 Fg 38 10 0 

45 Fg 38 10 0 

18 Fg 32 0 42 

34 Fg 160 60 130 

15 Fg 160 50 145 

21B Fg 160 40 80 

9B Fg 160 40 130 

2 Fg 160 40 100 

29C Fg 160 40 100 

25A Fg 160 25 145 

25B Fg 160 25 145 

3 Fg 160 25 100 

 

Blé 

Champs Culture 
Besoins restants (kg/ha) 

N P2O5 K20 

30 B 95 35 60 

28 B 95 30 20 

 

Soya fourrager 

Champs Culture 
Besoins restants (kg/ha) 

N P2O5 K20 

31 Sf 30 20 20 

4 Sf 30 0 60 

31A Sf 30 0 0 

12 Sf 0 0 0 

9A Sf 0 0 0 

 

Maïs fourrager 

Champs Culture 
Besoins restants (kg/ha) 

N P2O5 K20 

5A Mf 21 18 0 

5B Mf 170 80 150 
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Plan de fertilisation résumé pour la saison de culture 2012 
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Besoins (kg/ha) Apport par les engrais organiques de ferme Apport  engrais 
(kg/ha) 

 
N 

 
P2O5 

 
K2O 

 
 

Type de fumier 

 
Moment d’épandage 

 
Incorporation 

Dose  
N 

 
P2O5 

 
K2O 

 
 
 

tm/ha 

 
US 

gal/ac 

 
Imp 

gal/ac 

Érablière 6.82 nc 0 0 0       0 0 0 

M5 5.7 Mg 170 80 40 Vaches laitières - lisier printemps 2012 24 à 48h 45 4802 4000 50 31 6 

M6 7.18 Mg 170 60 40 Vaches laitières - lisier printemps 2012 24 à 48h 45 4802 4000 50 31 6 

M7 8.41 Mg 170 80 60 Vaches laitières - lisier printemps 2012 24 à 48h 45 4802 4000 50 31 6 

M8 7.51 Mg 170 80 60 Vaches laitières - lisier printemps 2012 24 à 48h 45 4802 4000 50 31 6 

M9 2.34 Mg 170 80 60 Vaches laitières - lisier printemps 2012 24 à 48h 45 4802 4000 50 31 6 

M10 12.16 Mg 170 80 60 Vaches laitières - lisier printemps 2012 24 à 48h 45 4802 4000 50 31 6 

M11 1.98 Mg 170 80 60 Vaches laitières - lisier printemps 2012 24 à 48h 45 4802 4000 50 31 6 

1 4.89 Fl 75 0 30 Ferme Maguy - lisier printemps 2012 Laissé en surface 31 3277 2730 25 13 40 

2 1.34 Fg 160 40 100       91 31 44 

3 42.58 Fg 160 25 100       91 31 44 

4 30.02 Sf 30 0 60       0 0 0 

5A 32.12 Mf 170 80 150 Vaches laitières - lisier printemps 2012 24 à 48h 45 4802 4000 35 22 24 

5B 5.26 Mf 170 80 150       89 30 53 

6 8.89 Fl 75 0 30 Napierveau - lisier été coupe 1 2012 Laissé en surface 27 2892 2409 25 13 40 

7 6.88 Fl 75 0 30 Napierveau - lisier été coupe 1 2012 Laissé en surface 27 2892 2409 25 13 40 

8 15.63 Fl 75 40 130 Napierveau - lisier été coupe 1 2012 Laissé en surface 27 2892 2409 25 13 40 

9A 15.74 Sf 30 20 20 Vaches laitières - lisier septembre 2011 Immédiatement 51 5402 4500 0 0 0 

9B 12.2 Fg 160 40 130       91 31 44 

10 13.77 Mg 170 60 60 Vaches laitières - lisier printemps 2012 24 à 48h 45 4802 4000 48 30 32 

11 11.98 Mg 170 80 60 
Vaches laitières - lisier 
Vaches laitières - lisier 

Post-récolte après 1 oct 11 
printemps 2012 

Immédiatement 
24 à 48h 

56 
56 

6002 
6002 

5000 
5000 

24 15 16 

12 17.41 Sf 30 0 40 Vaches laitières - lisier Post-récolte après 1 oct 11 Immédiatement 56 6002 5000 0 0 0 

13 7.56 Mg 170 60 60 Vaches laitières - lisier Post-récolte après 1 oct 11 Immédiatement 56 6002 5000 48 30 32 

14 29.53 Mg 170 80 60 Vaches laitières - lisier printemps 2012 24 à 48h 45 4802 4000 48 30 32 

15 3.13 Fg 160 50 145       91 31 44 

16 23.27 Avp 60 40 50 Vaches laitières - lisier Post-récolte après 1 oct 11 Immédiatement 56 6002 5000 0 0 0 

17 17.63 Mg 170 60 80 Vaches laitières - lisier printemps 2012 24 à 48h 45 4802 4000 35 22 24 

18 17.05 Fg 160 40 135 Marco Couture - lisier septembre 2011 Laissé en surface 39 4202 3500 39 13 19 

19 17.34 Mg 170 60 60 Vaches taries - lisier printemps 2012 24 à 48h 57 6121 5099 35 22 24 

20 11.41 Mg 170 60 40 Vaches taries - lisier printemps 2012 24 à 48h 57 6121 5099 50 31 6 

20A 1.84 Mg 170 60 40 Vaches taries - lisier printemps 2012 24 à 48h 57 6121 5099 50 31 6 

20B 7 Mg 170 60 40 Vaches taries - lisier printemps 2012 24 à 48h 57 6121 5099 50 31 6 

20C 1.66 Mg 170 60 60       165 0 38 

20D 2.8 Mg 170 60 60       165 0 38 

21 12.72 Mg 170 80 40 Vaches taries - lisier printemps 2012 24 à 48h 57 6121 5099 50 31 6 

21A 20 Mg 170 60 40 Relève - lisier printemps 2012 24 à 48h 42 4523 3768 96 31 6 

21B 4.5 Fg 160 40 80       91 31 44 
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Besoins (kg/ha) Apport par les engrais organiques de ferme Apport  engrais 
(kg/ha) 

 
N 

 
P2O5 

 
K2O 

 
 

Type de fumier 

 
Moment d’épandage 

 
Incorporation 

Dose  
N 

 
P2O5 

 
K2O 

 
 
 

tm/ha 

 
US 

gal/ac 

 
Imp 

gal/ac 

22 4.37 Mg 170 80 40 Vaches laitières - lisier Post-récolte après 1 oct 11 Immédiatement 56 6002 5000 50 31 6 

23 16.43 Mg 170 80 40 Vaches laitières - lisier printemps 2012 24 à 48h 45 4802 4000 50 31 6 

24 12.41 Mg 170 80 40 Vaches laitières - lisier Post-récolte après 1 oct 11 Immédiatement 56 6002 5000 50 31 6 

25 40.17 Mg 170 60 80 Vaches laitières - lisier printemps 2012 24 à 48h 45 4802 4000 48 30 32 

25A 2.73 Fg 160 25 145       91 31 44 

25B 1.42 Fg 160 25 145       91 31 44 

26 45.08 Mg 170 60 60 Taures - lisier printemps 2012 24 à 48h 45 4802 4000 82 30 49 

27 48.45 Fl 75 25 100 Marco Couture - lisier été coupe 1 2012 Laissé en surface 22 2342 1951 15 8 24 

28 29.64 B 120 30 20       84 30 22 

29 15.36 Fl 75 25 210 Taures - lisier septembre 2011 Laissé en surface 56 6002 5000 0 0 0 

29A 14.42 Fl 75 25 210 Taures - lisier septembre 2011 Laissé en surface 56 6002 5000 0 0 0 

29B 12.61 Fl 75 25 220 Taures - lisier septembre 2011 Laissé en surface 56 6002 5000 0 0 0 

29C 1.05 Fg 160 40 100       91 31 44 

30 51.64 B 120 35 60       83 30 60 

31 9.03 Sf 30 20 20       0 0 0 

31A 8.89 Sf 30 0 0       0 0 0 

34 9.6 Fg 160 60 130       91 31 44 

42 11.82 Fg 160 50 120 Taures - lisier septembre 2011 Laissé en surface 56 6002 5000 39 13 19 

43 10.38 Fg 160 50 125 Taures - lisier septembre 2011 Laissé en surface 56 6002 5000 39 13 19 

44 9.05 Fg 160 50 120 Taures - lisier septembre 2011 Laissé en surface 56 6002 5000 39 13 19 

45 17.26 Fg 160 50 135 Taures - lisier septembre 2011 Laissé en surface 56 6002 5000 39 13 19 

 

Code Description 

Fl Foin de légumineuses 

Mg Maïs 

Sf Soya fourrager 

Fg Foin de graminées 

Avp Avoine/pois 

B Blé 

Mf Maïs fourrager 

nc Non-Cultivé 
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Conformité à l'abaque pour la saison de culture 2012 
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Culture 
P 

kg/ha 
Al 

ppm 
P sat 
(%) 

R
e

n
d

e
m

e
n

t Dépôts de phosphore 

Réel 
fumier 
(kg/ha) 

Réel 
engrais 
(kg/ha) 

Maximum 
selon 

abaque 
(kg P2O5/ha) 

Total 
fumier 

(kg P2O5) 

Total 
engrais 
(kg P2O5) 

Réel 
total 

(kg P2O5) 

Maximum 
total 

(kg P2O5) 

Érabli
ère 

6.82 Non-Cultivé 112 1619 2 0 0 0 0 0 0 0 0 

M5 5.7 Maïs 87 1675 2 5989 77.6 31 120 442 174 616 684 

M6 7.18 Maïs 146 1491 4 5989 77.6 31 100 557 219 776 718 

M7 8.41 Maïs 65 1690 2 5989 77.6 31 120 652 257 909 1009.2 

M8 7.51 Maïs 44 1850 1 5989 77.6 31 130 582 230 812 976.3 

M9 2.34 Maïs 44 1850 1 5989 77.6 31 130 181 72 253 304.2 

M10 12.16 Maïs 83 1540 2 5989 77.6 31 120 943 372 1315 1459.2 

M11 1.98 Maïs 83 1540 2 5989 77.6 31 120 154 61 214 237.6 

1 4.89 Foin de légumineuses 217 1670 6 6040 42.3 13 65 207 66 273 317.8 

2  * 1.34 Foin de graminées 112 1619 3 6040 0 31 29.5 0 42 42 39.6 

3 42.58 Foin de graminées 150 1530 4 6040 0 31 90 0 1340 1340 3832.2 

4 30.02 Soya fourrager 280 1390 9 2543 0 0 55 0 0 0 1651.1 

5A 32.12 Maïs fourrager 87 1650 2 14021 77.6 22 140 2491 704 3195 4496.8 

5B 5.26 Maïs fourrager 87 1650 2 14021 0 30 140 0 158 158 736.4 

6 8.89 Foin de légumineuses 217 1670 6 6040 31.1 13 65 277 120 397 577.8 

7 6.88 Foin de légumineuses 217 1670 6 6040 31.1 13 65 214 93 307 447.2 

8 15.63 Foin de légumineuses 97 1740 2 6040 31.1 13 100 487 211 697 1563 

9A 15.74 Soya fourrager 99 1690 3 2543 87.3 0 100 1373 0 1373 1574 

9B 12.2 Foin de graminées 75 1570 2 6040 0 31 110 0 384 384 1342 

10 13.77 Maïs 160 1910 4 5989 77.6 30 90 1068 412 1480 1239.3 

11 11.98 Maïs 82 1850 2 5989 193.9 15 120 2323 175 2498 1437.6 

12 17.41 Soya fourrager 128 1040 5 2543 97 0 90 1688 0 1688 1566.9 

13 7.56 Maïs 76 1220 3 5989 97 30 120 733 226 959 907.2 

14 29.53 Maïs 52 1400 2 5989 77.6 30 130 2290 884 3175 3838.9 

15 3.13 Foin de graminées 48 1470 1 6040 0 31 120 0 98 98 375.6 

16 23.27 Avoine/pois 67 1010 3 6040 97 0 120 2256 0 2256 2792.4 

17 17.63 Maïs 149 1600 4 5989 77.6 22 100 1367 386 1754 1763 

18 17.05 Foin de graminées 77 1530 2 6040 90.4 13 110 1542 230 1772 1875.5 

19 17.34 Maïs 97 1550 3 5989 82.7 22 110 1434 380 1814 1907.4 

20 11.41 Maïs 130 1850 3 5989 82.7 31 100 943 349 1292 1141 
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Culture 
P 

kg/ha 
Al 

ppm 
P sat 
(%) 

R
e

n
d

e
m

e
n

t Dépôts de phosphore 

Réel 
fumier 
(kg/ha) 

Réel 
engrais 
(kg/ha) 

Maximum 
selon 

abaque 
(kg P2O5/ha) 

Total 
fumier 

(kg P2O5) 

Total 
engrais 
(kg P2O5) 

Réel 
total 

(kg P2O5) 

Maximum 
total 

(kg P2O5) 

20A 1.84 Maïs 122 1950 3 5989 82.7 31 100 152 56 208 184 

20B 7 Maïs 113 1800 3 5989 82.7 31 110 579 214 793 770 

20C  * 1.66 Maïs 112 1619 3 5989 0 0 0 0 0 0 0 

20D  * 2.8 Maïs 112 1619 3 5989 0 0 0 0 0 0 0 

21 12.72 Maïs 99 1870 2 5989 82.7 31 110 1052 389 1440 1399.2 

21A 20 Maïs 139 1840 3 5989 59.5 31 100 1190 611 1801 2000 

21B 4.5 Foin de graminées 107 2010 2 6040 0 31 100 0 142 142 450 

22 4.37 Maïs 88 1800 2 5256 97 31 120 424 134 557 524.4 

23 16.43 Maïs 88 1800 2 5256 77.6 31 120 1274 502 1776 1971.6 

24 12.41 Maïs 88 1800 2 5256 97 31 120 1203 379 1582 1489.2 

25 40.17 Maïs 109 1560 3 5989 77.6 30 110 3116 1203 4318 4418.7 

25A 2.73 Foin de graminées 109 1560 3 6040 0 31 100 0 86 86 273 

25B 1.42 Foin de graminées 109 1560 3 6040 0 31 100 0 45 45 142 

26 45.08 Maïs 113 1630 3 5989 64.3 30 110 2897 1350 4247 4958.8 

27 48.45 Foin de légumineuses 130 1130 5 6040 50.4 8 90 2443 392 2835 4360.5 

28 29.64 Blé 130 1330 4 2376 0 30 80 0 899 899 2371.2 

29 15.36 Foin de légumineuses 133 1240 5 6040 80.3 0 90 1234 0 1234 1382.4 

29A 14.42 Foin de légumineuses 103 1300 4 6040 80.3 0 100 1159 0 1159 1442 

29B 12.61 Foin de légumineuses 123 1310 4 6040 80.3 0 90 1013 0 1013 1134.9 

29C  * 1.05 Foin de graminées 112 1619 3 6040 0 31 30 0 33 33 31.5 

30 51.64 Blé 113 1570 3 2376 0 30 90 0 1546 1546 4647.6 

31 9.03 Soya fourrager 130 1500 4 2543 0 0 90 0 0 0 812.7 

31A 8.89 Soya fourrager 247 1480 7 2543 0 0 65 0 0 0 577.8 

34 9.6 Foin de graminées 49 1760 1 6040 0 31 120 0 302 302 1152 

42 11.82 Foin de graminées 84 1870 2 6040 80.3 13 110 950 159 1109 1300.2 

43 10.38 Foin de graminées 84 1980 2 6040 80.3 13 110 834 140 974 1141.8 

44 9.05 Foin de graminées 84 1870 2 6040 80.3 13 110 727 122 849 995.5 

45 17.26 Foin de graminées 84 1980 2 6040 80.3 13 110 1387 233 1619 1898.6 

         Total 45838 16578 62416 82641 

* ces champs sont soumis à la note 3 de l'Annexe 1 du REA 
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Conformité à l'abaque pour l’année civile 2012 
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Culture 
P 

kg/ha 
Al 

ppm 
P sat 
(%) 

R
e

n
d

e
m

e
n

t Dépôts de phosphore 

Réel 
fumier 
(kg/ha) 

Réel 
engrais 
(kg/ha) 

Maximum 
selon 

abaque 
(kg P2O5/ha) 

Total 
fumier 

(kg P2O5) 

Total 
engrais 
(kg P2O5) 

Réel 
total 

(kg P2O5) 

Maximum 
total 

(kg P2O5) 

Érabli
ère 

6.82 Non-Cultivé 112 1619 2 0 0 0 0 0 0 0 0 

M5 5.7 Maïs 87 1675 2 5989 77.6 31 120 442 174 616 684 

M6 7.18 Maïs 146 1491 4 5989 77.6 31 100 557 219 776 718 

M7 8.41 Maïs 65 1690 2 5989 77.6 31 120 652 257 909 1009.2 

M8 7.51 Maïs 44 1850 1 5989 77.6 31 130 582 230 812 976.3 

M9 2.34 Maïs 44 1850 1 5989 77.6 31 130 181 72 253 304.2 

M10 12.16 Maïs 83 1540 2 5989 77.6 31 120 943 372 1315 1459.2 

M11 1.98 Maïs 83 1540 2 5989 77.6 31 120 154 61 214 237.6 

1 4.89 Foin de légumineuses 217 1670 6 6040 42.3 13 65 207 66 273 317.8 

2  * 1.34 Foin de graminées 112 1619 3 6040 0 31 29.5 0 42 42 39.6 

3 42.58 Foin de graminées 150 1530 4 6040 32.1 31 90 1369 1340 2708 3832.2 

4 30.02 Soya fourrager 280 1390 9 2543 58.2 0 55 1746 0 1746 1651.1 

5A 32.12 Maïs fourrager 87 1650 2 14021 77.6 22 140 2491 704 3195 4496.8 

5B 5.26 Maïs fourrager 87 1650 2 14021 0 30 140 0 157 157 736.4 

6 8.89 Foin de légumineuses 217 1670 6 6040 31.1 13 65 277 120 397 577.8 

7 6.88 Foin de légumineuses 217 1670 6 6040 31.1 13 65 214 93 307 447.2 

8 15.63 Foin de légumineuses 97 1740 2 6040 66.4 13 100 1038 211 1248 1563 

9A 15.74 Soya fourrager 99 1690 3 2543 58.2 0 100 916 0 916 1574 

9B 12.2 Foin de graminées 75 1570 2 6040 32.1 31 110 392 384 776 1342 

10 13.77 Maïs 160 1910 4 5989 77.6 30 90 1068 412 1480 1239.3 

11 11.98 Maïs 82 1850 2 5989 97 15 120 1161 175 1337 1437.6 

12 17.41 Soya fourrager 128 1040 5 2543 58.2 0 90 1013 0 1013 1566.9 

13 7.56 Maïs 76 1220 3 5989 0 30 120 0 226 226 907.2 

14 29.53 Maïs 52 1400 2 5989 77.6 30 130 2290 884 3175 3838.9 

15 3.13 Foin de graminées 48 1470 1 6040 0 31 120 0 98 98 375.6 

16 23.27 Avoine/pois 67 1010 3 6040 0 0 120 0 0 0 2792.4 

17 17.63 Maïs 149 1600 4 5989 77.6 22 100 1367 386 1754 1763 

18 17.05 Foin de graminées 77 1530 2 6040 32.1 13 110 548 230 778 1875.5 

19 17.34 Maïs 97 1550 3 5989 82.7 22 110 1434 380 1814 1907.4 

20 11.41 Maïs 130 1850 3 5989 82.7 31 100 943 349 1292 1141 

20A 1.84 Maïs 122 1950 3 5989 82.7 31 100 152 56 208 184 
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Culture 
P 

kg/ha 
Al 

ppm 
P sat 
(%) 

R
e

n
d

e
m

e
n

t Dépôts de phosphore 

Réel 
fumier 
(kg/ha) 

Réel 
engrais 
(kg/ha) 

Maximum 
selon 

abaque 
(kg P2O5/ha) 

Total 
fumier 

(kg P2O5) 

Total 
engrais 
(kg P2O5) 

Réel 
total 

(kg P2O5) 

Maximum 
total 

(kg P2O5) 

20B 7 Maïs 113 1800 3 5989 82.7 31 110 579 214 793 770 

20C  * 1.66 Maïs 112 1619 3 5989 0 0 0 0 0 0 0 

20D  * 2.8 Maïs 112 1619 3 5989 0 0 0 0 0 0 0 

21 12.72 Maïs 99 1870 2 5989 82.7 31 110 1052 389 1440 1399.2 

21A 20 Maïs 139 1840 3 5989 59.5 31 100 1190 611 1801 2000 

21B 4.5 Foin de graminées 107 2010 2 6040 32.1 31 100 145 142 286 450 

22 4.37 Maïs 88 1800 2 5256 0 31 120 0 134 134 524.4 

23 16.43 Maïs 88 1800 2 5256 77.6 31 120 1274 502 1776 1971.6 

24 12.41 Maïs 88 1800 2 5256 0 31 120 0 379 379 1489.2 

25 40.17 Maïs 109 1560 3 5989 122.2 30 110 4907 1203 6110 4418.7 

25A 2.73 Foin de graminées 109 1560 3 6040 32.1 31 100 88 86 174 273 

25B 1.42 Foin de graminées 109 1560 3 6040 32.1 31 100 46 45 90 142 

26 45.08 Maïs 113 1630 3 5989 116 30 110 5230 1350 6580 4958.8 

27 48.45 Foin de légumineuses 130 1130 5 6040 82.6 8 90 4000 392 4392 4360.5 

28 29.64 Blé 130 1330 4 2376 24 30 80 712 899 1612 2371.2 

29 15.36 Foin de légumineuses 133 1240 5 6040 32.1 0 90 494 0 494 1382.4 

29A 14.42 Foin de légumineuses 103 1300 4 6040 0 0 100 0 0 0 1442 

29B 12.61 Foin de légumineuses 123 1310 4 6040 0 0 90 0 0 0 1134.9 

29C  * 1.05 Foin de graminées 112 1619 3 6040 0 31 30 0 33 33 31.5 

30 51.64 Blé 113 1570 3 2376 24 30 90 1241 1546 2787 4647.6 

31 9.03 Soya fourrager 130 1500 4 2543 58.2 0 90 525 0 525 812.7 

31A 8.89 Soya fourrager 247 1480 7 2543 58.2 0 65 517 0 517 577.8 

34 9.6 Foin de graminées 49 1760 1 6040 35.2 31 120 338 302 640 1152 

42 11.82 Foin de graminées 84 1870 2 6040 32.1 13 110 380 159 539 1300.2 

43 10.38 Foin de graminées 84 1980 2 6040 32.1 13 110 334 140 474 1141.8 

44 9.05 Foin de graminées 84 1870 2 6040 35.2 13 110 319 122 441 995.5 

45 17.26 Foin de graminées 84 1980 2 6040 35.2 13 110 608 233 841 1898.6 

         Total 46116 
* 

16576 62692 82641 

* ces champs sont soumis à la note 3 de l'Annexe 1 du REA 

 

* L’apport en phosphore par les engrais organiques est différent de celui pour la saison de culture car le producteur souhaite épandre un volume d’engrais 
organique supérieur à celui de l’automne dernier. 
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pH : recommandation en chaux 

 

Nom du champ 
Année 

d’analyse 

À partir 
du pH 

tampon 
actuel 

Type de chaux 

Viser 
le pH 
eau 

suivant 

Profondeur 
de labour 

(cm) 
IVA 

Taux 
d'humidité 

Recommandation 
de chaux (tm/ha) 

Quantité totale 
de chaux par 
champ (tm) 

Érablière Non 
échantillonné 

6.7 
      

 

M5 2009 6.8 Chaux dolomitique 6.4 17 75 2 2.5 14.2 

M6 2009 7.1        

M7 2009 6.6 Chaux dolomitique 6.4 17 75 2 3 25.2 

M8 2009 6.6 Chaux dolomitique 6.4 17 75 2 3 22.5 

M9 2009 6.6 Chaux dolomitique 6.4 17 75 2 3 7.5 

M10 2009 6.6 Chaux dolomitique 6.4 17 75 2 3 36.6 

M11 2009 6.6 Chaux dolomitique 6.4 17 75 2 3 6 

1 2008 6.8 Chaux dolomitique 6.8 17 75 2 2.5 12.5 

2 Non 
échantillonné 

6.7 
      

 

3 2009 6.8 Chaux dolomitique 6.5 17 75 2 2.5 106.6 

4 2009 6.8 Chaux dolomitique 6.6 17 75 2 2.5 75 

5A 2009 7        

5B 2009 7        

6 2008 6.8 Chaux dolomitique 6.8 17 75 2 2.5 22.5 

7 2008 6.8 Chaux dolomitique 6.8 17 75 2 2.5 17.7 

8 2009 6.8 Chaux dolomitique 6.8 17 75 2 2.5 39.3 

9A 2011 6.6 Chaux dolomitique 6.6 17 75 2 2.5 40 

9B 2011 6.6 Chaux dolomitique 6.5 17 75 2 2.5 30.5 

10 2011 6.8 Chaux dolomitique 6.4 17 75 2 2.5 34.6 

11 2008 6.7 Chaux dolomitique 6.4 17 75 2 2.5 30.5 

12 2011 6.8 Chaux dolomitique 6.6 17 75 2 2.5 44.1 

13 2011 6.7 Chaux dolomitique 6.4 17 75 2 2.5 19.6 

14 2011 6.5 Chaux dolomitique 6.4 17 75 2 4 118.7 

15 2011 6.5 Chaux dolomitique 6.5 17 75 2 4 12.8 

16 2011 6.6 Chaux dolomitique 6.4 17 75 2 3 70.7 

17 2011 6.4 Chaux dolomitique 6.4 17 75 2 4.5 79.6 

18 2009 6.5 Chaux dolomitique 6.5 17 75 2 4 68.8 

19 2009 6.7 Chaux dolomitique 6.4 17 75 2 2.5 43.4 

20 2011 6.5 Chaux dolomitique 6.4 17 75 2 4 46.2 

20A 2011 6.6 Chaux dolomitique 6.4 17 75 2 3 5.7 



 

 

Nom du champ 
Année 

d’analyse 

À partir 
du pH 

tampon 
actuel 

Type de chaux 

Viser 
le pH 
eau 

suivant 

Profondeur 
de labour 

(cm) 
IVA 

Taux 
d'humidité 

Recommandation 
de chaux (tm/ha) 

Quantité totale 
de chaux par 
champ (tm) 

20B 2011 6.5 Chaux dolomitique 6.4 17 75 2 4 29.6 

20C Non 
échantillonné 

6.7 
      

 

20D Non 
échantillonné 

6.7 
      

 

21 2011 6.4 Chaux dolomitique 6.4 17 75 2 4.5 58 

21A 2011 6.6 Chaux dolomitique 6.4 17 75 2 3 60 

21B 2011 6.5 Chaux dolomitique 6.5 17 75 2 4 18.8 

22 2009 6.6 Chaux dolomitique 6.4 17 75 2 2.5 11.2 

23 2009 6.6 Chaux dolomitique 6.4 17 75 2 2.5 41.5 

24 2009 6.6 Chaux dolomitique 6.4 17 75 2 2.5 31.5 

25 2009 6.7 Chaux dolomitique 6.4 17 75 2 2.5 100.7 

25A 2009 6.7 Chaux dolomitique 6.5 17 75 2 2.5 6.8 

25B 2009 6.7 Chaux dolomitique 6.5 17 75 2 2.5 3.6 

26 2008 6.9        

27 2011 6.8 Chaux dolomitique 6.8 17 75 2 2.5 122.1 

28 2011 6.6 Chaux dolomitique 6.5 17 75 2 3 89.1 

29 2011 6.9        

29A 2011 6.8 Chaux dolomitique 6.8 17 75 2 2.5 36 

29B 2011 6.8 Chaux dolomitique 6.8 17 75 2 2.5 31.5 

29C Non 
échantillonné 

6.7 
      

 

30 2011 6.5 Chaux dolomitique 6.5 17 75 2 4 208 

31 2011 6.6 Chaux dolomitique 6.6 17 75 2 3 27.1 

31A 2011 6.6 Chaux dolomitique 6.6 17 75 2 3 26.7 

34 2009 6.6 Chaux dolomitique 6.5 17 75 2 2.5 24 

42 2008 6.6 Chaux dolomitique 6.5 17 75 2 2.5 29.8 

43 2008 6.5 Chaux dolomitique 6.5 17 75 2 4 41.8 

44 2008 6.6 Chaux dolomitique 6.5 17 75 2 2.5 22.8 

45 2008 6.5 Chaux dolomitique 6.5 17 75 2 4 69.2 

 pour faire un bon suivi de l’évolution du pH, nous vous recommandons d’échantillonner les champs deux ans après l’application de chaux. 

 les recommandations ne tiennent pas compte s’il y a eu épandage de chaux depuis la prise de l’échantillon d’analyse de sol. 
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Recommandation d’épandage d’automne pour la saison de culture 2013 

 

Site Site 1 Étable laitière - lisier bovin laitier Volume annuel produit par le lieu d’élevage > 14556t 

Nom du champ Culture 
prévue 
2012 

Culture 
prévue
2013 

Maximum 
N

1
  

(kg/ha) 

Maximum 
P205

2
 

(kg/ha) 

Moment de 
l’épandage 

Incorporation Dose recommandée Tonnage 
utilisé (t) gal US/ac gal imp/ac 

25 Mg Mg 50 110 2012-10-25 Moins de 24h 2762 2300 1038 
26 Mg Mg 60 110 2012-10-25 Moins de 24h 3204 2668 1351.4 
9A Sf Sf 0 100 2012-10-25 Moins de 24h 3603 3000 530.6 
31 Sf Sf 0 90 2012-10-25 Moins de 24h 3603 3000 304.4 
4 Sf Sf 0 55 2012-10-25 Moins de 24h 3603 3000 1011.9 
31A Sf Sf 0 65 2012-10-25 Moins de 24h 3603 3000 299.5 
12 Sf Sf 0 90 2012-10-25 Moins de 24h 3603 3000 586.8 

Volume total épandu en post-récolte 5123 t 

 

Site  - Marco Couture - lisier porc à 
l'engraissement 

Volume annuel importé > 1733t 

Nom du champ Culture 
prévue 
2012 

Culture 
prévue
2013 

Maximum 
N

1
  

(kg/ha) 

Maximum 
P205

2
 

(kg/ha) 

Moment de 
l’épandage 

Incorporation Dose recommandée Tonnage 
utilisé (t) gal US/ac gal imp/ac 

8 Fl Fl 0 100 2012-09-15 Laissé en surface 1638 1364 239.5 
45 Fg Fg 50 110 2012-09-15 Laissé en surface 1638 1364 264.6 
34 Fg Fg 50 120 2012-09-15 Laissé en surface 1638 1364 147.1 
44 Fg Fg 50 110 2012-09-15 Laissé en surface 1638 1364 138.7 

Volume total épandu en post-récolte 790 t 

 



 

 

Site Site 2 Étable Hagman - lisier 
bovin laitier 

Volume annuel produit par le lieu d’élevage > 7133t 

Nom du champ Culture 
prévue 
2012 

Culture 
prévue
2013 

Maximum 
N

1
  

(kg/ha) 

Maximum 
P205

2
 

(kg/ha) 

Moment de 
l’épandage 

Incorporation Dose recommandée Tonnage 
utilisé (t) gal US/ac gal imp/ac 

30 B B 70 90 2012-09-15 24 à 48h 1796 1495 867.6 
28 B B 60 80 2012-09-15 24 à 48h 1796 1495 498 
18 Fg Fg 50 110 2012-09-15 Laissé en surface 2402 2000 383.3 
25A Fg Fg 50 100 2012-09-15 Laissé en surface 2402 2000 61.2 
25B Fg Fg 50 100 2012-09-15 Laissé en surface 2402 2000 32 
3 Fg Fg 50 90 2012-09-15 Laissé en surface 2402 2000 956.8 
21B Fg Fg 50 100 2012-09-15 Laissé en surface 2402 2000 101.1 
42 Fg Fg 50 110 2012-09-15 Laissé en surface 2402 2000 265.6 
9B Fg Fg 50 110 2012-09-15 Laissé en surface 2402 2000 274.2 
27 Fl Fl 0 90 2012-09-15 Laissé en surface 2402 2000 1088.9 
43 Fg Fg 50 110 2012-09-15 Laissé en surface 2402 2000 233.2 
29 Fl Fl 0 90 2012-09-15 Laissé en surface 2402 2000 345.1 

Volume total épandu en post-récolte 5107 t 
1 

Ligne directrice de l’OAQ sur la gestion des matières fertilisantes. 
2 

Règlement sur les exploitations agricoles (REA). 

Code Description 

Fl Foin de légumineuses 

Fg Foin de graminées 

B Blé 

Mg Maïs 

Sf Soya fourrager 

 
 

Type d’engrais organique 
% du volume annuel produit à épandre 

avant le 1
er

 octobre 
% du volume annuel produit à épandre 

après le 1
er

 octobre 

Site Site 1 Étable laitière - lisier bovin laitier 0 35 

Marco Couture - Marco Couture - lisier porc à 
l'engraissement 

46 0 

Site Site 2 Étable Hagman - lisier bovin laitier 72 0 

 
Selon l’article 31 du REA, l’épandage de matières fertilisantes ne peut être fait que du 1er avril ou 1er octobre de chaque année.  L’épandage peut toutefois 
se faire après le 1er octobre si les restrictions suivantes sont respectées : 

 moins de 35 % du volume annuel produit par le lieu d’élevage est épandu. Dans le cas d’une entente d’épandage, cette restriction s’applique 

également à l’exploitant du lieu d’élevage d’où proviennent les déjections animales ; 

 aucun épandage ne doit être réalisé sur un sol gelé, enneigé et/ou saturé d’eau ; 
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 tout engrais de ferme épandu sur une culture annuelle doit être enfoui dans les 24 heures suivant son épandage et avant toute pluie ; 

 si vous gérez du lisier (C/N < 15), l’épandage n’est permis qu’en présence de matière organique ou d’une culture en croissance qui pu isse absorber 

les éléments fertilisants du lisier ; les chaumes de maïs et de soya, la paille de céréales et les engrais verts sont des exemples d’«absorbants» 

adéquats. 

 dans le cas des prairies, si l’épandage d’engrais organique se fait avant la fin de la période de croissance active, soit avant le 25 octobre, il n’est pas 

obligatoire de labourer. 

 Si les conditions d'épandage citées précédemment sont respectées, la nouvelle date d'interdiction est fixée au 1er novembre 2012 ; 

 
 

Apport net par les engrais organiques pour les cultures de l’année 2013 
 

Champs Type d’engrais organique 
Dose 

maximale 
(t/ha) 

Analyse brute 
(kg/t) 

Coefficient moyen 
d’efficacité des 

engrais de ferme 
pour N 

Analyse 
disponible N 

(kg/t) 
(analyse 

brute*coeff.) 

Apport N 
potentiellement 
disponible (kg/t) 

(analyse 
disponible*dose) 

Apport brut de 
phosphore (kg/t) 

(analyse 
brute*dose) 

N P205 

31A Site Site 1 Étable laitière - lisier 
bovin laitier 

33.7 3.55 1.73 0.53 1.87 63.11 58.17 

12 Site Site 1 Étable laitière - lisier 
bovin laitier 

33.7 3.55 1.73 0.53 1.87 63.11 58.17 

44 Site Site 1 Étable laitière - 
Marco Couture - lisier porc à 

l'engraissement 
15.3 4.5 2.3 0.72 3.26 50 35.25 

18 Site Site 2 Étable Hagman - 
lisier bovin laitier 

22.5 2.98 1.43 0.73 2.18 48.88 32.14 

28 Site Site 2 Étable Hagman - 
lisier bovin laitier 

16.8 2.98 1.43 0.46 1.36 22.92 24.03 

9A Site Site 1 Étable laitière - lisier 
bovin laitier 

33.7 3.55 1.73 0.53 1.87 63.11 58.17 

42 Site Site 2 Étable Hagman - 
lisier bovin laitier 

22.5 2.98 1.43 0.73 2.18 48.88 32.14 

3 Site Site 2 Étable Hagman - 
lisier bovin laitier 

22.5 2.98 1.43 0.73 2.18 48.88 32.14 

29 Site Site 2 Étable Hagman - 
lisier bovin laitier 

22.5 2.98 1.43 0.73 2.18 48.88 32.14 

25B Site Site 2 Étable Hagman - 
lisier bovin laitier 

22.5 2.98 1.43 0.73 2.18 48.88 32.14 

45 Site Site 2 Étable Hagman - 
Marco Couture - lisier porc à 

l'engraissement 
15.3 4.5 2.3 0.72 3.26 50 35.25 

21B Site Site 2 Étable Hagman - 
lisier bovin laitier 

22.5 2.98 1.43 0.73 2.18 48.88 32.14 



 

 

30 Site Site 2 Étable Hagman - 
lisier bovin laitier 

16.8 2.98 1.43 0.46 1.36 22.92 24.03 

25 Site Site 1 Étable laitière - lisier 
bovin laitier 

25.8 3.55 1.73 0.53 1.87 48.39 44.6 

27 Site Site 2 Étable Hagman - 
lisier bovin laitier 

22.5 2.98 1.43 0.73 2.18 48.88 32.14 

4 Site Site 1 Étable laitière - lisier 
bovin laitier 

33.7 3.55 1.73 0.53 1.87 63.11 58.17 

34 Site Site 1 Étable laitière - 
Marco Couture - lisier porc à 

l'engraissement 
15.3 4.5 2.3 0.72 3.26 50 35.25 

9B Site Site 2 Étable Hagman - 
lisier bovin laitier 

22.5 2.98 1.43 0.73 2.18 48.88 32.14 

43 Site Site 2 Étable Hagman - 
lisier bovin laitier 

22.5 2.98 1.43 0.72 2.13 47.85 32.14 

25A Site Site 2 Étable Hagman - 
lisier bovin laitier 

22.5 2.98 1.43 0.73 2.18 48.88 32.14 

31 Site Site 1 Étable laitière - lisier 
bovin laitier 

33.7 3.55 1.73 0.53 1.87 63.11 58.17 

8 Site Site 1 Étable laitière - 
Marco Couture - lisier porc à 

l'engraissement 
15.3 4.5 2.3 0.72 3.26 50 35.25 

26 Site Site 1 Étable laitière - lisier 
bovin laitier 

30 3.55 1.73 0.53 1.87 56.13 51.74 

Toutes les doses d’épandage recommandées en post-récolte respectent le REA et la ligne directrice de l’Ordre des Agronomes du Québec (OAQ) sur la 
gestion des matières fertilisantes organiques.  En aucun cas ces doses ne peuvent être modifiées à la hausse. 
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Suivi post-récolte réel vs recommandé 

 

Nom du champ 

Réel Recommandé 

Dose (tm/ha) Type d’engrais organique Moment Dose (tm/ha) Type d’engrais organique Date 

1    19 lisier Taures 2011-09-15 

3    19 lisier Taures 2011-09-15 

5A    26 lisier Vaches laitières 2011-09-15 

7    17 lisier Taures 2011-09-15 

9A 51 lisier Vaches laitières septembre 22 lisier Taures 2011-09-15 

9B    26 lisier Vaches laitières 2011-09-15 

10    22 lisier Taures 2011-09-15 

11 56 lisier Vaches laitières Post-récolte après 
1er octobre 

26 lisier Vaches laitières 2011-09-15 

16 56 lisier Vaches laitières Post-récolte après 
1er octobre 

19 lisier Taures 2011-09-15 

17    26 lisier Vaches laitières 2011-09-15 

18 39 lisier Marco Couture septembre 26 lisier Vaches laitières 2011-09-15 

19    26 lisier Vaches laitières 2011-09-15 

22 56 lisier Vaches laitières Post-récolte après 
1er octobre 

26 lisier Vaches laitières 2011-10-30 

23    26 lisier Vaches laitières 2011-10-30 

24 56 lisier Vaches laitières Post-récolte après 
1er octobre 

26 lisier Vaches laitières 2011-10-30 

25    26 lisier Vaches laitières 2011-10-30 

25A    19 lisier Taures 2011-09-15 

25B    19 lisier Taures 2011-09-15 

26    31 lisier Vaches laitières 2011-10-30 

29 56 lisier Taures septembre 26 lisier Vaches laitières 2011-09-15 

42 56 lisier Taures septembre 26 lisier Vaches laitières 2011-09-15 

43 56 lisier Taures septembre 26 lisier Vaches laitières 2011-09-15 

44 56 lisier Taures septembre 26 lisier Vaches laitières 2011-09-15 

45 56 lisier Taures septembre 26 lisier Vaches laitières 2011-09-15 

 



 

PAEF Ferme Roulante Enr. 111 

  

Suivi des recommandations du PAEF 2011 

Analyse des données de la fertilisation effectivement réalisée pendant la saison de culture 2011 

 

Bilan de phosphore 

En 2011, le bilan de phosphore de la ferme est négatif, Dans l’ensemble, les abaques de dépôts maximums de 

phosphore sont respectés.  Référez-vous aux recommandations du PAEF et continuez de bien contrôler la 

fertilisation de vos sols et de vos cultures. 

 

Champs dont les cultures ont été différentes de celles qui ont été prévues 

En 2011, les cultures ont été différentes de celles prévues dans le PAEF, les applications de phosphore ne 

respectent pas le REA ; vous vous exposer à des sanctions du MDDEP et à une perte de revenus potentielle 

(programmes de soutien, remboursement de taxes, etc.). 

 

Les champs concernés sont :  10 

 

Champs dont la fertilisation a été différente de celle qui a été recommandée dans le PAEF 2011 

quoique les cultures aient bien été celles qui étaient prévues 

Bien que la fertilisation de vos sols et de vos cultures respecte globalement la règlementation en vigueur, nous 

vous recommandons de suivre votre PAEF.  Si vous n’êtes pas d’accord avec nos recommandations, nous vous 

prions de bien vouloir nous en informer de manière à ce que nous puissions en discuter ensemble et trouver une 

solution. 

 

a) Les doses appliquées sont en conformité avec le REA. 

Liste des champs concernés en 2011 :  M5, M7, M8, M9, M10, M11, 12, 13, 14, 27 et 31 

b) Dans certains champs, vous sous-fertilisez.  Soyez conscient qu’une sous-fertilisation ne permet pas 

d’optimiser les rendements et qu’elle peut se traduire par des pertes économiques importantes. 

Liste des champs concernés en 2011 :  1, 3, 5A, 5B, 6, 7, 8, 9B, 17, 18, 19, 21B, 22, 23, 24, 29, 29A, 29B, 29C, 

42, 43, 44 et 45 

c) Dans certains champs, les applications de phosphore ne respectent pas le REA ; vous vous exposer à des 

sanctions du MDDEP et à une perte de revenus potentielle (programmes de soutien, remboursement de taxes, 

etc.). 

Liste des champs concernés en 2011 :  M6, 20, 20A, 20B, 20C, 20D, 21, 21A et 31A 

 

Champs dont les niveaux de saturation ont atteint le seuil prévu à la note 3 de l’annexe 1 du REA 

Tel que stipulé par le règlement, les applications de phosphore dans les champs riches doivent faire en sorte que 

le niveau de saturation du sol en phosphore soit abaissé sous les seuils prévus. 



 

PAEF Ferme Roulante Enr. 112 

 

Dépôt de phosphore total supérieur au seuil prévu à la note 3 de l’annexe 1 du REA 

Les apports de phosphore ne respectent pas les abaques de dépôts maximums et, contrairement au REA, les 

sols sont visés par une stratégie d’enrichissement en phosphore.  En faisant de telles applications, vous vous 

exposez à des sanctions du MDDEP et à une perte de revenus (programmes de soutien, remboursement de 

taxes, etc.).  Finalement, sachez que, dans les sols riches, la limite d’application est plus petite que les 

exportations de phosphore de la culture.  Il est donc fortement recommandé de limiter les apports de phosphore 

au minimum et de suivre les recommandations du PAEF. 

 

Liste des champs concernés en 2011 : aucun 

 

Dépôt de phosphore total inférieur au seuil prévu à la note 3 de l’annexe 1 du REA 

Les apports de phosphore respectent les abaques de dépôts maximums.   Néanmoins, il est important de limiter 

ces apports au minimum ou, à tout juste ce qu’il faut pour assurer un bon effet de démarrage.  Les champs 

excessivement riches doivent être visés par une stratégie d’appauvrissement en phosphore. 

 

Liste des champs concernés en 2011 : aucun 

 

Gestion des matières fertilisantes appliquées en post-récolte 

Les épandages de déjections animales effectivement réalisés ne respectent pas la Ligne directrice de l’OAQ sur 

la gestion des matières fertilisantes.  Sachez que l’épandage ne peut être fait qu’après le 1er octobre sauf si 

l’agronome y précise une nouvelle période d’interdiction.  En faisant de telles applications, vous vous exposez à 

des sanctions du MDDEP.    

 

De plus, nous vous rappelons que, si les matières fertilisantes à épandre sont des déjections animales, la 

proportion de celles-ci doit être inférieure à 35 % du volume annuel produit par le lieu d’élevage. 

 

Liste des champs concernés : 12 
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Fertilisation effectivement réalisé en 2011 (suivi du PAEF) 
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Culture 

Besoins (kg/ha) Apport par les engrais organiques de ferme 
Apport  engrais 

(kg/ha) 

N P2O5 K2O Type de fumier Moment d’épandage Incorporation 

Dose 

N P2O5 K2O 
tm/ha 

US 
gal/ac 

Imp 
gal/ac 

Érablière 6.82 nc 0 0 0       0 0 0 

M5 5.7 Mg 170 80 40 lisier - Vaches laitières printemps 2011 24 à 48h 39 4202 3500 126 34 25 

M6 7.18 Mg 170 60 40 lisier - Vaches laitières printemps 2011 24 à 48h 39 4202 3500 126 34 25 

M7 8.41 Mg 170 80 60 lisier - Vaches laitières printemps 2011 24 à 48h 39 4202 3500 126 34 25 

M8 7.51 Mg 170 80 60 lisier - Vaches laitières printemps 2011 24 à 48h 39 4202 3500 126 34 25 

M9 2.34 Mg 170 80 60 lisier - Vaches laitières printemps 2011 24 à 48h 39 4202 3500 126 34 25 

M10 12.16 Mg 170 80 60 lisier - Vaches laitières printemps 2011 24 à 48h 39 4202 3500 126 34 25 

M11 1.98 Mg 170 80 60 lisier - Vaches laitières printemps 2011 24 à 48h 39 4202 3500 126 34 25 

1 4.89 Fl 75 0 30       25 23 76 

2 1.34 Fg 160 40 100 lisier - Vaches laitières septembre 2010 Laissé en surface 22 2401 2000 47 16 25 

3 42.58 Fg 160 25 100       47 16 25 

4 30.02 Mf 170 40 150 lisier - Vaches laitières printemps 2011 24 à 48h 28 3001 2500 173 34 85 

5A 32.12 Fg 160 50 120       47 16 25 

5B 5.26 Mg 170 80 60       0 0 0 

6 8.89 Fl 75 0 30       25 23 76 

7 6.88 Fl 75 0 30       25 23 76 

8 15.63 Fl 75 40 130       25 23 76 

9A 15.74 B 120 35 20 lisier - Vaches laitières printemps 2011 24 à 48h 43 4562 3800 59 0 0 

9B 12.2 Fg 160 40 130 lisier - Vaches laitières printemps 2011 Laissé en surface 21 2190 1825 47 16 25 

10 13.77 Mg 170 60 60 lisier - Vaches laitières printemps 2011 24 à 48h 39 4202 3500 108 34 25 

11 11.98 B 120 45 60 lisier - Vaches laitières printemps 2011 24 à 48h 39 4202 3500 59 0 0 

12 17.41 Mf 170 40 150 lisier - Vaches laitières printemps 2011 24 à 48h 34 3601 3000 134 34 25 

13 7.56 Mg 170 60 60 lisier - Vaches laitières printemps 2011 24 à 48h 39 4202 3500 108 34 25 

14 29.53 Mg 170 80 60 lisier - Vaches laitières printemps 2011 24 à 48h 39 4202 3500 108 34 25 

15 3.13 Fg 160 50 145 lisier - Vaches laitières septembre 2010 Laissé en surface 34 3601 3000 47 16 25 

16 23.27 B 120 45 60 lisier - Vaches laitières printemps 2011 24 à 48h 43 4562 3800 57 0 0 

17 17.63 Fl 75 25 220       25 23 76 

18 17.05 Fg 160 40 135 lisier - Vaches laitières septembre 2010 Laissé en surface 45 4802 4000 47 16 25 

19 17.34 Fl 75 25 130       25 23 76 

20 11.41 Mg 170 60 40 lisier - Vaches laitières Post-récolte après 1 oct 10 Immédiatement 45 4802 4000 124 46 15 

20A 1.84 Mg 170 60 40 lisier - Vaches laitières Post-récolte après 1 oct 10 Immédiatement 45 4802 4000 124 46 15 

20B 7 Mg 170 60 40 lisier - Vaches laitières Post-récolte après 1 oct 10 Immédiatement 45 4802 4000 124 46 15 

20C 1.66 Mg 170 60 60 lisier - Vaches laitières Post-récolte après 1 oct 10 Immédiatement 45 4802 4000 124 46 15 

20D 2.8 Mg 170 60 60 lisier - Vaches laitières Post-récolte après 1 oct 10 Immédiatement 45 4802 4000 124 46 15 

21 12.72 Mg 170 80 40 lisier - Vaches laitières Post-récolte après 1 oct 10 Immédiatement 45 4802 4000 124 46 15 

21A 20 Mg 170 60 40 lisier - Vaches laitières Post-récolte après 1 oct 10 Immédiatement 45 4802 4000 124 46 15 

21B 4.5 Fg 160 40 80       47 16 25 

22 4.37 Mg 170 80 40 lisier - Vaches laitières Post-récolte après 1 oct 10 Immédiatement 21 2281 1900 119 34 25 



 

 

P
A

E
F

 .F
e

rm
e

 R
o

u
la

n
te

 E
n

r. F
e

rm
e

 R
o

u
la

n
te

 E
n

r. 1
1

4
 

N
o

m
 d

u
 c

h
a

m
p

 

S
u

p
e

rf
ic

ie
 

é
p

a
n

d
a

b
le

 
(h

a
) 

Culture 

Besoins (kg/ha) Apport par les engrais organiques de ferme 
Apport  engrais 

(kg/ha) 

N P2O5 K2O Type de fumier Moment d’épandage Incorporation 

Dose 

N P2O5 K2O 
tm/ha 

US 
gal/ac 

Imp 
gal/ac 

lisier - Vaches laitières printemps 2011 24 à 48h 22 2401 2000 

23 16.43 Mg 170 80 40 lisier - Vaches laitières 
lisier - Vaches laitières 

Post-récolte après 1 oct 10 
printemps 2011 

Immédiatement 
24 à 48h 

21 
22 

2281 
2401 

1900 
2000 

119 34 25 

24 12.41 Mg 170 80 40 lisier - Vaches laitières 
lisier - Vaches laitières 

Post-récolte après 1 oct 10 
printemps 2011 

Immédiatement 
24 à 48h 

21 
22 

2281 
2401 

1900 
2000 

119 34 25 

25 40.17 Mg 170 60 80 lisier - Vaches laitières septembre 2010 Laissé en surface 51 5402 4500 108 34 25 

25A 2.73 Fg 160 25 145 lisier - Vaches laitières septembre 2010 Laissé en surface 51 5402 4500 47 16 25 

25B 1.42 Fg 160 25 145 lisier - Vaches laitières septembre 2010 Laissé en surface 51 5402 4500 47 16 25 

26 45.08 Mg 170 60 60 lisier - Taures printemps 2011 24 à 48h 39 4202 3500 129 34 25 

27 48.45 Fe 110 30 100 lisier - Napierveau printemps 2011 24 à 48h 34 3601 3000 25 23 76 

28 29.64 Sf 30 20 20       0 0 0 

29 15.36 Fl 75 25 210       25 23 76 

29A 14.42 Fl 75 25 210       25 23 76 

29B 12.61 Fl 75 25 220       25 23 76 

29C 1.05 Fg 160 40 100       47 16 25 

30 51.64 Sf 30 20 60       0 0 0 

31 9.03 B 120 30 20 lisier - Taures printemps 2011 24 à 48h 45 4802 4000 78 0 0 

31A 8.89 B 120 20 20 lisier - Taures printemps 2011 24 à 48h 45 4802 4000 78 0 0 

34 9.6 Fg 160 60 130 lisier - Vaches laitières septembre 2010 Laissé en surface 45 4802 4000 47 16 25 

42 11.82 Fg 160 50 120 lisier - Taures septembre 2010 Laissé en surface 45 4802 4000 47 16 25 

43 10.38 Fg 160 50 125 lisier - Taures septembre 2010 Laissé en surface 45 4802 4000 47 16 25 

44 9.05 Fg 160 50 120 lisier - Taures septembre 2010 Laissé en surface 45 4802 4000 47 16 25 

45 17.26 Fg 160 50 135 lisier - Taures septembre 2010 Laissé en surface 45 4802 4000 47 16 25 

 

Code Description 

Fl Foin de légumineuses 

Mg Maïs 

B Blé 

Mf Maïs fourrager 

Fg Foin de graminées 

Fe Foin établissement 

Sf Soya fourrager 

nc Non-Cultivé 
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Plan de fertilisation recommandé en 2011 (suivi du PAEF) 
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Besoins (kg/ha) Apport par les engrais organiques de ferme 
Apport  engrais 

(kg/ha) 

N P2O5 K2O Type de fumier Moment d’épandage Incorporation 

Dose 

N P2O5 K2O 
tm/ha 

US 
gal/ac 

Imp 
gal/ac 

Érablière 6.82 nc 0 0 0       0 0 0 

M5 5.7 Mg 170 80 40 lisier - Vaches taries printemps 24 à 48h 34 3601 3000 49 30 21 

M6 7.18 Mg 170 60 40 lisier - Vaches taries printemps 24 à 48h 34 3601 3000 49 30 21 

M7 8.41 Mg 170 80 60 lisier - Vaches taries printemps 24 à 48h 34 3601 3000 49 30 21 

M8 7.51 Mg 170 80 60 lisier - Vaches taries printemps 24 à 48h 34 3601 3000 49 30 21 

M9 2.34 Mg 170 80 60 lisier - Vaches taries printemps 24 à 48h 34 3601 3000 49 30 21 

M10 12.16 Mg 170 80 60 lisier - Vaches taries printemps 24 à 48h 34 3601 3000 49 30 21 

M11 1.98 Mg 170 80 60 lisier - Vaches taries printemps 24 à 48h 34 3601 3000 49 30 21 

1 4.89 Fl 75 0 30 lisier - Vaches laitières printemps Laissé en surface 21 2190 1825 17 15 51 

2 1.34 Fg 160 40 100 lisier - Relève 
lisier - Vaches laitières 

Post-récolte après 1er octobre 
septembre 

Laissé en surface 
Laissé en surface 

21 
22 

2281 
2401 

2000 
 

53 0 0 

3 42.58 Fg 160 25 100 lisier - Vaches laitières printemps Laissé en surface 21 2190 1825 46 16 22 

4 30.02 Mf 170 40 150 lisier - Relève printemps 24 à 48h 28 3001 2500 134 30 65 

5A 32.12 Fg 160 50 120 lisier - Vaches laitières printemps Laissé en surface 21 2190 1825 46 16 22 

5B 5.26 Mg 170 80 60       153 49 16 

6 8.89 Fl 75 0 30 lisier - Vaches laitières printemps Laissé en surface 21 2190 1825 17 15 51 

7 6.88 Fl 75 0 30 lisier - Vaches laitières printemps Laissé en surface 21 2190 1825 17 15 51 

8 15.63 Fl 75 40 130 lisier - Vaches laitières printemps Laissé en surface 21 2190 1825 17 15 51 

9A 15.74 B 120 35 20 lisier - Vaches laitières printemps 24 à 48h 45 4802 4000 38 0 0 

9B 12.2 Fg 160 40 130 lisier - Vaches laitières 
lisier - Vaches laitières 

Post-récolte après 1er octobre 
printemps 

Laissé en surface 
Laissé en surface 

21 
21 

2281 
2190 

1825 
 

46 16 22 

10 13.77 B 120 20 60 lisier - Vaches laitières printemps 24 à 48h 45 4802 4000 38 0 0 

11 11.98 B 120 45 60 lisier - Vaches laitières printemps 24 à 48h 45 4802 4000 38 0 0 

12 17.41 Mf 170 40 150       136 20 14 

13 7.56 Mg 170 60 60       136 20 14 

14 29.53 Mg 170 80 60 lisier - Vaches laitières Post-récolte après 1er octobre Laissé en surface 21 2281 1900 129 0 0 

15 3.13 Fg 160 50 145 lisier - Relève 
lisier - Vaches laitières 

Post-récolte après 1er octobre 
septembre 

Laissé en surface 
Laissé en surface 

20 
34 

2161 
3601 

3000 
 

53 0 0 

16 23.27 B 120 45 60 lisier - Vaches laitières printemps 24 à 48h 45 4802 4000 38 0 0 

17 17.63 Fl 75 25 220 lisier - Marco Couture 
lisier - Marco Couture 

été coupe 1 
été coupe 2 

Laissé en surface 
Laissé en surface 

25 
25 

2701 
2638 

2197 
 

17 15 51 

18 17.05 Fg 160 40 135 lisier - Vaches laitières 
lisier - Marco Couture 
lisier - Marco Couture 
lisier - Vaches laitières 

Post-récolte après 1er octobre 
été coupe 2 
été coupe 1 
septembre 

Laissé en surface 
Laissé en surface 
Laissé en surface 
Laissé en surface 

21 
25 
25 
45 

2281 
2638 
2701 
4802 

2197 
 
 
 

0 0 0 

19 17.34 Fl 75 25 130 lisier - Vaches laitières printemps Laissé en surface 21 2190 1825 17 15 51 

20 11.41 Mg 170 60 40 lisier - Vaches laitières Post-récolte après 1er octobre 24 à 48h 26 2761 2300 136 0 0 

20A 1.84 Mg 170 60 40 lisier - Vaches laitières Post-récolte après 1er octobre 24 à 48h 26 2761 2300 136 0 0 

20B 7 Mg 170 60 40 lisier - Vaches laitières Post-récolte après 1er octobre 24 à 48h 26 2761 2300 136 0 0 

20C 1.66 Mg 170 60 60       80 0 0 

20D 2.8 Mg 170 60 60       80 0 0 

21 12.72 Mg 170 80 40 lisier - Vaches laitières Post-récolte après 1er octobre 24 à 48h 26 2761 2300 136 0 0 
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Besoins (kg/ha) Apport par les engrais organiques de ferme 
Apport  engrais 

(kg/ha) 

N P2O5 K2O Type de fumier Moment d’épandage Incorporation 

Dose 

N P2O5 K2O 
tm/ha 

US 
gal/ac 

Imp 
gal/ac 

21A 20 Mg 170 60 40 lisier - Vaches laitières Post-récolte après 1er octobre 24 à 48h 26 2761 2300 136 0 0 

21B 4.5 Fg 160 40 80       85 29 41 

22 4.37 Mg 170 80 40 lisier - Vaches laitières 
lisier - Vaches laitières 

Post-récolte après 1er octobre 
printemps 

24 à 48h 
24 à 48h 

26 
45 

2761 
4802 

4000 
 

111 30 21 

23 16.43 Mg 170 80 40 lisier - Vaches laitières 
lisier - Vaches laitières 

Post-récolte après 1er octobre 
printemps 

24 à 48h 
24 à 48h 

26 
45 

2761 
4802 

4000 
 

111 30 21 

24 12.41 Mg 170 80 40 lisier - Vaches laitières 
lisier - Vaches laitières 

Post-récolte après 1er octobre 
printemps 

24 à 48h 
24 à 48h 

26 
45 

2761 
4802 

4000 
 

111 30 21 

25 40.17 Mg 170 60 80 lisier - Vaches laitières septembre Laissé en surface 51 5402 4500 101 30 21 

25A 2.73 Fg 160 25 145 lisier - Vaches laitières septembre Laissé en surface 51 5402 4500 46 16 22 

25B 1.42 Fg 160 25 145 lisier - Vaches laitières septembre Laissé en surface 51 5402 4500 46 16 22 

26 45.08 Mg 170 60 60 lisier - Taures printemps 24 à 48h 57 6110 5090 49 30 21 

27 48.45 Fe 110 30 100 lisier - Napierveau printemps 24 à 48h 17 1822 1517 0 0 0 

28 29.64 Sf 30 20 20       0 0 0 

29 15.36 Fl 75 25 210 lisier - Vaches laitières printemps Laissé en surface 21 2190 1825 17 15 51 

29A 14.42 Fl 75 25 210 lisier - Vaches laitières printemps Laissé en surface 21 2190 1825 17 15 51 

29B 12.61 Fl 75 25 220 lisier - Vaches laitières printemps Laissé en surface 21 2190 1825 17 15 51 

29C 1.05 Fg 160 40 100       85 29 41 

30 51.64 Sf 30 20 60       0 0 0 

31 9.03 B 120 30 20       76 0 0 

31A 8.89 B 120 20 20       76 0 0 

34 9.6 Fg 160 60 130 lisier - Vaches laitières septembre Laissé en surface 45 4802 4000 46 16 22 

42 11.82 Fg 160 50 120 lisier - Taures 
lisier - Taures 

Post-récolte après 1er octobre 
septembre 

Laissé en surface 
Laissé en surface 

21 
45 

2281 
4802 

4000 
 

46 16 22 

43 10.38 Fg 160 50 125 lisier - Taures 
lisier - Taures 

Post-récolte après 1er octobre 
septembre 

Laissé en surface 
Laissé en surface 

21 
45 

2281 
4802 

4000 
 

46 16 22 

44 9.05 Fg 160 50 120 lisier - Taures 
lisier - Taures 

Post-récolte après 1er octobre 
septembre 

Laissé en surface 
Laissé en surface 

21 
45 

2281 
4802 

4000 
 

46 16 22 

45 17.26 Fg 160 50 135 lisier - Taures 
lisier - Taures 

Post-récolte après 1er octobre 
septembre 

Laissé en surface 
Laissé en surface 

21 
45 

2281 
4802 

4000 
 

46 16 22 

 

Code Description 

Fl Foin de légumineuses 

B Blé 

Mf Maïs fourrager 

Mg Maïs 

Fg Foin de graminées 

Fe Foin établissement 

Sf Soya fourrager 

nc Non-Cultivé 
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Conformité à l'abaque 2011 (suivi du PAEF) 

 

Nom du champ 

S
u

p
e

rf
ic

ie
 

é
p

a
n

d
a

b
le

 
(h

a
) 

Culture 
P 

kg/ha 
Al 

ppm 
P sat 
(%) 

Rendement 

Dépôts de phosphore 

Réel 
fumier 
(kg/ha) 

Réel 
engrais 
(kg/ha) 

Maximum 
selon 

abaque 
(kg P2O5/ha) 

Total 
fumier 

(kg P2O5) 

Total 
engrais 
(kg P2O5) 

Réel 
total 

(kg P2O5) 

Maximum 
total 

(kg P2O5) 

Érablière 6.82 nc 112 1619 3 0 0 0 0 0 0 0 0 

M5 5.7 Mg 87 1675 2 5989 67.9 34.5 120 387 196 583 684 

M6 7.18 Mg 146 1491 4 5989 67.9 34.5 100 488 247 735 718 

M7 8.41 Mg 65 1690 2 5989 67.9 34.5 120 571 290 861 1009.2 

M8 7.51 Mg 44 1850 1 5989 67.8 34.5 130 509 259 768 976.3 

M9 2.34 Mg 44 1850 1 5989 67.7 34.5 130 159 81 239 304.2 

M10 12.16 Mg 83 1540 2 5989 67.9 34.5 120 825 419 1244 1459.2 

M11 1.98 Mg 83 1540 2 5989 67.9 34.5 120 135 68 203 237.6 

1 4.89 Fl 217 1670 6 6040 0 22.8 65 0 112 112 317.8 

2 1.34 Fg 112 1619 3 6040 38.8 16 30 52 21 73 40.2 

3 42.58 Fg 150 1530 4 6040 0 16 90 0 679 679 3832.2 

4 30.02 Mf 280 1390 9 14021 48.5 34.5 85 1455 1034 2490 2551.7 

5A 32.12 Fg 87 1650 2 6040 0 16 110 0 513 513 3533.2 

5B 5.26 Mg 87 1650 2 5989 0 0 120 0 0 0 631.2 

6 8.89 Fl 217 1670 6 6040 0 22.8 65 0 203 203 577.8 

7 6.88 Fl 217 1670 6 6040 0 22.8 65 0 157 157 447.2 

8 15.63 Fl 97 1740 2 6040 0 22.8 100 0 357 357 1563 

9A 15.74 B 99 1690 3 2376 73.7 0 90 1160 0 1160 1416.6 

9B 12.2 Fg 75 1570 2 6040 35.4 16 110 432 195 626 1342 

10 13.77 Mg 160 1910 4 5989 67.9 34.5 90 935 474 1409 1239.3 

11 11.98 B 82 1850 2 2376 67.9 0 100 813 0 813 1198 

12 17.41 Mf 128 1040 5 14021 58.2 34.5 120 1013 600 1612 2089.2 

13 7.56 Mg 76 1220 3 5989 67.8 34.5 120 513 260 773 907.2 

14 29.53 Mg 52 1400 2 5989 67.9 34.5 130 2004 1017 3022 3838.9 

15 3.13 Fg 48 1470 1 6040 58.2 16 120 182 50 232 375.6 

16 23.27 B 67 1010 3 2376 73.7 0 100 1715 0 1715 2327 

17 17.63 Fl 149 1600 4 6040 0 22.8 90 0 403 403 1586.7 

18 17.05 Fg 77 1530 2 6040 77.6 16 110 1323 272 1595 1875.5 

19 17.34 Fl 97 1550 3 6040 0 22.8 100 0 396 396 1734 

20 11.41 Mg 130 1850 3 5989 77.6 46.4 100 885 530 1415 1141 

20A 1.84 Mg 122 1950 3 5989 77.6 46.4 100 143 85 228 184 
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Nom du champ 

S
u

p
e

rf
ic

ie
 

é
p

a
n

d
a

b
le

 
(h

a
) 

Culture 
P 

kg/ha 
Al 

ppm 
P sat 
(%) 

Rendement 

Dépôts de phosphore 

Réel 
fumier 
(kg/ha) 

Réel 
engrais 
(kg/ha) 

Maximum 
selon 

abaque 
(kg P2O5/ha) 

Total 
fumier 

(kg P2O5) 

Total 
engrais 
(kg P2O5) 

Réel 
total 

(kg P2O5) 

Maximum 
total 

(kg P2O5) 

20B 7 Mg 113 1800 3 5989 77.6 46.4 110 543 325 868 770 

20C 1.66 Mg 112 1619 3 5989 77.5 46.4 36 129 77 206 59.8 

20D 2.8 Mg 112 1619 3 5989 77.7 46.4 36 217 130 348 100.8 

21 12.72 Mg 99 1870 2 5989 77.6 46.4 110 987 591 1577 1399.2 

21A 20 Mg 139 1840 3 5989 77.6 46.4 100 1552 929 2481 2000 

21B 4.5 Fg 107 2010 2 6040 0 16 100 0 72 72 450 

22 4.37 Mg 88 1800 2 5256 75.6 34.5 120 330 151 481 524.4 

23 16.43 Mg 88 1800 2 5256 75.6 34.5 120 1243 566 1809 1971.6 

24 12.41 Mg 88 1800 2 5256 75.6 34.5 120 939 428 1366 1489.2 

25 40.17 Mg 109 1560 3 5989 87.2 34.5 110 3505 1384 4889 4418.7 

25A 2.73 Fg 109 1560 3 6040 87.1 16 100 238 44 281 273 

25B 1.42 Fg 109 1560 3 6040 87.5 16 100 124 23 147 142 

26 45.08 Mg 113 1630 3 5989 56.2 34.5 110 2535 1553 4088 4958.8 

27 48.45 Fe 130 1130 5 6040 38.8 22.8 90 1878 1107 2985 4360.5 

28 29.64 Sf 130 1330 4 2543 0 0 90 0 0 0 2667.6 

29 15.36 Fl 133 1240 5 6040 0 22.8 90 0 351 351 1382.4 

29A 14.42 Fl 103 1300 4 6040 0 22.8 100 0 329 329 1442 

29B 12.61 Fl 123 1310 4 6040 0 22.8 90 0 288 288 1134.9 

29C 1.05 Fg 112 1619 3 6040 0 16 30 0 17 17 31.5 

30 51.64 Sf 113 1570 3 2543 0 0 100 0 0 0 5164 

31 9.03 B 130 1500 4 2376 64.3 0 80 580 0 580 722.4 

31A 8.89 B 247 1480 7 2376 64.2 0 55 571 0 571 489 

34 9.6 Fg 49 1760 1 6040 77.5 16 120 744 153 897 1152 

42 11.82 Fg 84 1870 2 6040 64.3 16 110 760 189 948 1300.2 

43 10.38 Fg 84 1980 2 6040 64.3 16 110 667 166 833 1141.8 

44 9.05 Fg 84 1870 2 6040 64.3 16 110 582 144 726 995.5 

45 17.26 Fg 84 1980 2 6040 64.3 16 110 1110 275 1385 1898.6 

         Total 34931 18210 53141 82578 
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Bilan du phosphore et du potassium à la surface du sol 2011 (suivi du PAEF) 

 

Nom du 
champ 

Culture 

S
u

p
e

rf
ic

ie
 

(h
a

) 

Phosphore Potassium 

Apport 
fumier 
(kg) 

Apport 
engrais 

(kg) 

Apport 
total (kg) 

Prélèvement 
(kg) Bilan (kg) 

Apport 
fumier 
(kg) 

Apport 
engrais 

(kg) 

Apport 
total (kg) 

Prélèvement 
(kg) Bilan (kg) 

Érablière nc 6.82 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

M5 Mg 5.7 386.8 196.4 583.2 212 371.2 870.1 140.3 1010.4 142.4 868.1 

M6 Mg 7.19 487.5 247.7 735.2 267.4 467.8 1096.6 176.9 1273.6 179.6 1094 

M7 Mg 8.41 571.1 289.8 860.8 312.8 548 1284.5 207 1491.5 210 1281.5 

M8 Mg 7.51 509.4 258.8 768.1 279.3 488.8 1145.8 184.8 1330.6 187.6 1143 

M9 Mg 2.51 158.5 86.5 245 93.4 151.7 356.6 61.8 418.4 62.7 355.7 

M10 Mg 12.21 825.3 420.7 1245.9 454.1 791.8 1856.3 300.5 2156.8 304.9 1851.9 

M11 Mg 2 134.5 68.9 203.4 74.4 129.1 302.6 49.2 351.8 49.9 301.9 

1 Fl 5 0 114.2 114.2 184.8 -70.6 0 380.7 380.7 896 -515.4 

2 Fg 1.4 52 22.3 74.3 59.7 14.6 116.9 34.8 151.7 213.5 -61.8 

3 Fg 42.62 0 680.1 680.1 1817.4 -1137.4 0 1060.4 1060.4 6500 -5439.6 

4 Mf 30.02 1455.2 1034.3 2489.5 1788.9 700.7 3273.4 2541 5814.4 4794.2 1020.2 

5A Fg 32.12 0 512.5 512.5 1369.7 -857.2 0 799.2 799.2 4898.6 -4099.5 

5B Mg 5.26 0 0 0 195.6 -195.6 0 0 0 131.4 -131.4 

6 Fl 8.99 0 205.3 205.3 332.3 -127 0 684.5 684.5 1611.1 -926.6 

7 Fl 7.07 0 161.5 161.5 261.3 -99.9 0 538.3 538.3 1267 -728.7 

8 Fl 15.72 0 359.1 359.1 581.1 -222 0 1196.9 1196.9 2817.1 -1620.3 

9A B 16.01 1159.8 0 1159.8 404.4 755.4 2608.8 0 2608.8 653.1 1955.6 

9B Fg 12.2 431.7 194.7 626.4 520.2 106.2 971.2 303.5 1274.7 1860.6 -585.9 

10 Mg 13.85 934.7 477.2 1411.9 515.1 896.8 2102.6 340.9 2443.5 345.9 2097.6 

11 B 12.2 813.1 0 813.1 308.1 505 1829.1 0 1829.1 497.7 1331.3 

12 Mf 17.63 1012.6 607.4 1620 1050.6 569.4 2277.7 433.9 2711.6 2815.5 -103.9 

13 Mg 7.83 512.9 269.8 782.7 291.2 491.5 1153.8 192.7 1346.5 195.5 1150.9 

14 Mg 29.68 2004.4 1022.6 3027 1103.8 1923.1 4508.7 730.4 5239.1 741.2 4497.9 

15 Fg 3.19 182.3 50.9 233.2 136 97.2 410.1 79.4 489.5 486.5 3 

16 B 23.57 1715 0 1715 595.3 1119.7 3857.6 0 3857.6 961.6 2896.1 

17 Fl 17.7 0 404.3 404.3 654.3 -250 0 1347.6 1347.6 3172 -1824.4 

18 Fg 17.2 1322.8 274.4 1597.2 733.4 863.8 2975.5 427.9 3403.5 2623.2 780.3 

19 Fl 17.34 0 396.1 396.1 641 -244.9 0 1320.2 1320.2 3107.4 -1787.2 

20 Mg 11.54 885 536 1421 429.2 991.8 1990.7 170.6 2161.2 288.2 1873 

20A Mg 1.9 142.8 88.3 231 70.7 160.3 321.1 28.1 349.2 47.5 301.7 
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Nom du 
champ 

Culture 

S
u

p
e

rf
ic

ie
 

(h
a

) 

Phosphore Potassium 

Apport 
fumier 
(kg) 

Apport 
engrais 

(kg) 

Apport 
total (kg) 

Prélèvement 
(kg) Bilan (kg) 

Apport 
fumier 
(kg) 

Apport 
engrais 

(kg) 

Apport 
total (kg) 

Prélèvement 
(kg) Bilan (kg) 

20B Mg 7.4 543.1 343.7 886.8 275.2 611.6 1221.6 109.4 1331 184.8 1146.2 

20C Mg 1.7 128.7 79 207.7 63.2 144.4 289.5 25.1 314.6 42.5 272.2 

20D Mg 2.8 217.5 130.1 347.5 104.1 243.4 489.1 41.4 530.5 69.9 460.6 

21 Mg 12.9 986.6 599.2 1585.8 479.8 1106.1 2219.3 190.7 2410 322.2 2087.8 

21A Mg 20 1551.5 929 2480.5 743.8 1736.7 3490 295.6 3785.6 499.5 3286.1 

21B Fg 4.7 0 75 75 200.4 -125.4 0 116.9 116.9 716.8 -599.9 

22 Mg 4.5 330.2 155 485.2 146.9 338.3 742.7 110.7 853.5 98.6 754.8 

23 Mg 16.59 1242.6 571.6 1814.2 541.5 1272.7 2795.1 408.3 3203.4 363.6 2839.8 

24 Mg 12.6 938.8 434.1 1372.9 411.3 961.6 2111.7 310.1 2421.8 276.2 2145.6 

25 Mg 40.28 3504.8 1387.8 4892.6 1498.1 3394.5 7883.7 991.3 8874.9 1006 7869 

25A Fg 2.73 237.8 43.6 281.4 116.4 165 534.9 67.9 602.9 416.4 186.5 

25B Fg 1.43 124.3 22.8 147.1 61 86.1 279.5 35.6 315.1 218.1 97 

26 Mg 45.61 2535 1571.5 4106.5 1696.3 2410.1 5759.7 1122.5 6882.2 1139.1 5743.1 

27 Fe 48.83 1878.3 1115.3 2993.6 1805 1188.6 4115.9 3717.7 7833.7 8750.7 -917 

28 Sf 29.69 0 0 0 956.6 -956.6 0 0 0 1501.7 -1501.7 

29 Fl 15.47 0 353.3 353.3 571.8 -218.5 0 1177.8 1177.8 2772.3 -1594.5 

29A Fl 14.42 0 329.4 329.4 533 -203.7 0 1097.9 1097.9 2584.2 -1486.3 

29B Fl 12.61 0 288 288 466.1 -178.1 0 960.1 960.1 2259.8 -1299.7 

29C Fg 1.09 0 17.4 17.4 46.5 -29.1 0 27.1 27.1 166.2 -139.1 

30 Sf 52 0 0 0 1675.4 -1675.4 0 0 0 2630.2 -2630.2 

31 B 9.03 580.5 0 580.5 228.1 352.4 1318.8 0 1318.8 368.4 950.4 

31A B 8.89 571.1 0 571.1 224.5 346.6 1297.6 0 1297.6 362.7 934.9 

34 Fg 9.6 744.3 153.2 897.5 409.4 488.1 1674.2 238.9 1913 1464.1 448.9 

42 Fg 11.9 759.8 189.9 949.7 507.4 442.2 1726.3 296.1 2022.3 1814.9 207.5 

43 Fg 10.45 667.1 166.7 833.9 445.6 388.2 1515.7 260 1775.7 1593.7 182 

44 Fg 9.13 581.8 145.7 727.4 389.3 338.1 1321.8 227.2 1549 1392.4 156.6 

45 Fg 17.31 1109.5 276.2 1385.7 738.1 647.6 2520.9 430.7 2951.6 2639.9 311.6 

Total (kg) : 22215 Total (kg) : 26891 

Total (kg/ha) : 26.9 Total (kg/ha) : 32.6 
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Bilan des éléments (besoin versus apport net) 2011 (suivi du PAEF) 

 

Nom du champ Superficie Culture 

Besoin (kg/ha) Apport (kg/ha) Bilan (apport - besoin) (kg/ha) 

N P2O5 K2O N P2O5 K2O N P2O5 K2O 

Érablière 6.82 nc 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

M5 5.7 Mg 170 80 40 230.6 88.7 162 60.6 8.7 122 

M6 7.19 Mg 170 60 40 230.5 88.7 161.9 60.5 28.7 121.9 

M7 8.41 Mg 170 80 60 230.6 88.8 162.1 60.6 8.8 102.1 

M8 7.51 Mg 170 80 60 230.5 88.7 161.9 60.5 8.7 101.9 

M9 2.51 Mg 170 80 60 223.3 85 152.5 53.3 5 92.5 

M10 12.21 Mg 170 80 60 230.2 88.5 161.4 60.2 8.5 101.4 

M11 2 Mg 170 80 60 229.7 88.3 160.8 59.7 8.3 100.8 

1 5 Fl 75 0 30 25.4 22.8 76.1 -49.6 22.8 46.1 

2 1.4 Fg 160 40 100 103 34.5 93.2 -57 -5.5 -6.8 

3 42.62 Fg 160 25 100 47.2 16 24.9 -112.8 -9 -75.1 

4 30.02 Mf 170 40 150 247.6 73.2 182.8 77.6 33.2 32.8 

5A 32.12 Fg 160 50 120 47.2 16 24.9 -112.8 -34 -95.1 

5B 5.26 Mg 170 80 60 0 0 0 -170 -80 -60 

6 8.99 Fl 75 0 30 25.4 22.8 76.1 -49.6 22.8 46.1 

7 7.07 Fl 75 0 30 25.4 22.8 76.1 -49.6 22.8 46.1 

8 15.72 Fl 75 40 130 25.4 22.8 76.1 -49.6 -17.2 -53.9 

9A 16.01 B 120 35 20 170.7 58 146.7 50.7 23 126.7 

9B 12.2 Fg 160 40 130 110.2 44.3 96.5 -49.8 4.3 -33.5 

10 13.85 Mg 170 60 60 211.9 88.4 161.2 41.9 28.4 101.2 

11 12.2 B 120 45 60 161.8 53.3 134.9 41.8 8.3 74.9 

12 17.63 Mf 170 40 150 222.3 80.4 140.9 52.3 40.4 -9.1 

13 7.83 Mg 170 60 60 208.9 86.9 157.2 38.9 26.9 97.2 

14 29.68 Mg 170 80 60 212 88.5 161.3 42 8.5 101.3 

15 3.19 Fg 160 50 145 133.1 44.5 107.5 -26.9 -5.5 -37.5 

16 23.57 B 120 45 60 168.6 58.2 147.3 48.6 13.2 87.3 

17 17.7 Fl 75 25 220 25.4 22.8 76.1 -49.6 -2.2 -143.9 

18 17.2 Fg 160 40 135 162.8 54.4 166.4 2.8 14.4 31.4 

19 17.34 Fl 75 25 130 25.4 22.8 76.1 -49.6 -2.2 -53.9 

20 11.54 Mg 170 60 40 221.1 84.8 125.7 51.1 24.8 85.7 

20A 1.9 Mg 170 60 40 219.1 84 123.4 49.1 24 83.4 

20B 7.4 Mg 170 60 40 216.9 83.1 120.9 46.9 23.1 80.9 
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Nom du champ Superficie Culture 

Besoin (kg/ha) Apport (kg/ha) Bilan (apport - besoin) (kg/ha) 

N P2O5 K2O N P2O5 K2O N P2O5 K2O 

20C 1.7 Mg 170 60 60 219.8 84.3 154.1 49.8 24.3 94.1 

20D 2.8 Mg 170 60 60 222.3 85.3 157.7 52.3 25.3 97.7 

21 12.9 Mg 170 80 40 220.8 84.7 125.4 50.8 4.7 85.4 

21A 20 Mg 170 60 40 222.2 85.2 127 52.2 25.2 87 

21B 4.7 Fg 160 40 80 47.2 16 24.9 -112.8 -24 -55.1 

22 4.5 Mg 170 80 40 221.6 82.4 152.5 51.6 2.4 112.5 

23 16.59 Mg 170 80 40 223.8 83.4 155.1 53.8 3.4 115.1 

24 12.6 Mg 170 80 40 223.2 83.2 154.5 53.2 3.2 114.5 

25 40.28 Mg 170 60 80 187.6 78 150.4 17.6 18 70.4 

25A 2.73 Fg 160 25 145 178.1 59.5 150.8 18.1 34.5 5.8 

25B 1.43 Fg 160 25 145 177.8 59.4 150.5 17.8 34.4 5.5 

26 45.61 Mg 170 60 60 215.3 78.9 138.3 45.3 18.9 78.3 

27 48.83 Fe 110 30 100 63.4 53.6 152 -46.6 23.6 52 

28 29.69 Sf 30 20 20 0 0 0 -30 -20 -20 

29 15.47 Fl 75 25 210 25.4 22.8 76.1 -49.6 -2.2 -133.9 

29A 14.42 Fl 75 25 210 25.4 22.8 76.1 -49.6 -2.2 -133.9 

29B 12.61 Fl 75 25 220 25.4 22.8 76.1 -49.6 -2.2 -143.9 

29C 1.09 Fg 160 40 100 47.2 16 24.9 -112.8 -24 -75.1 

30 52 Sf 30 20 60 0 0 0 -30 -20 -60 

31 9.03 B 120 30 20 177.4 51.4 131.4 57.4 21.4 111.4 

31A 8.89 B 120 20 20 177.3 51.4 131.4 57.3 31.4 111.4 

34 9.6 Fg 160 60 130 163.7 54.7 137 3.7 -5.3 7 

42 11.9 Fg 160 50 120 144.3 47.9 143.6 -15.7 -2.1 23.6 

43 10.45 Fg 160 50 125 142.2 47.9 143.6 -17.8 -2.1 18.6 

44 9.13 Fg 160 50 120 144.1 47.8 143.3 -15.9 -2.2 23.3 

45 17.31 Fg 160 50 135 144.7 48 144 -15.3 -2 9 

Total (kg) 108787 36800 73171 106145 41812 89993 -2642 5012 16822 

Total (kg/ha) 131.7 44.5 88.6 128.5 50.6 108.9 -3.2 6.1 20.4 
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Code Description 

Fl Foin de légumineuses 

Mg Maïs 

B Blé 

Mf Maïs fourrager 

Fg Foin de graminées 

Fe Foin établissement 

Sf Soya fourrager 

nc Non-Cultivé 



 

 

Annexes 

Annexe 1 : Plan de ferme 
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Annexe 2 : Cartes thématiques 
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Annexe 3 : Séries de sol 



 

 

Liste des types de sol   
Code Nom 

All+Fc+Sm+TN Alluvions non différenciées à texture variable 

All+Fc+TN+Br Alluvions non différenciées à texture variable 

All+TN+Brv Alluvions non différenciées à texture variable 

Br+Mai+Wo Brompton loam sableux très fin 

Br+Mai+Wo+Brv Brompton loam sableux très fin 

Br+Mai+Wo+Le Brompton loam sableux très fin 

Br+TN+Wo+Fc Brompton loam sableux très fin 

Brv Beaurivage loam sableux grossier 

Brv+C Beaurivage loam sableux grossier 

Brv+Fc+Vl Beaurivage loam sableux grossier 

C+J+D Colton sable loameux 

C+Mai+Sm Colton sable loameux 

C+Vl+D Colton sable loameux 

EAU Étendue d'eau 

Fc+TN+Brv Fourchette organique 

Mai+Br+Wo Sainte-Marie loam sableux à loam 

Mai+Br+Wo+Che Sainte-Marie loam sableux à loam 

Mai+Br+Wo+Le Sainte-Marie loam sableux à loam 

Mai+Wo+Fc+Brv Sainte-Marie loam sableux à loam 

Ra Racine loam sableux 

Sd+Su+TN+J Sheldon loam lioneux 

Sri+TN+Vl Séraphine sable fin loameux à loam sableux fin 

St.F Saint-François sable limoneux 

TN+Su Terres noires 

Wo+Br+Brv+Che Woodbridge loam 

Wo+Br+Che Woodbridge loam 

Wo+Br+Le+Brv Woodbridge loam 

Wo+Br+Mai+Le Woodbridge loam 

Wo+Che+Le Woodbridge loam 

Wo+Le+Br+Che Woodbridge loam 

Wo+Le+Che+Mai Woodbridge loam 

Wo+Mai+Brv Woodbridge loam 

Wo+Mai+Brv+C Woodbridge loam 
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Comté d’Arthabaska - IRDA

9. DIVERS 

9.1 Les terrains 

9.11 Terrain CHESTER (Che) 
Superficie : 6 245 hectares 

Le terrain Chester consiste en des étendues composées en proportions variables de sols minces, d'affleurements rocheux et de 
non-sols que l'échelle cartographique ne permet pas de séparer. Les sols minces sont définis comme des sols à contact lithique 
aux environs ou en deçà de 50cm de la surface; ils sont dérivés des mêmes tills que les sols à drainage variable de la caténa 
Leeds ou Warwick. Les affleurements rocheux sont des percées des différentes formations géologiques ayant une dureté de plus 
de 3 à l'échelle de Mohs. Les non-sols sont des dépôts de moins de 10 cm d'épaisseur sur le roc. 

Le terrain Chester est exclusif au secteur du plateau où il totalise de grandes superficies; on en rencontre notamment aux 
alentours de Sainte-Hélène-de-Chester et Chesterville. L'allure topographique est généralement fortement vallonnée à 
montueuse mais les modelés d'allure plus douce à pente faible existent également. 

II va sans dire que la composition même du terrain Chester peut influer sur son utilisation ou non à des fins agricoles; 
cependant, le rang qu'occupe celui-ci dans l'énumération des différentes unités qui composent une aire cartographique donnée 
est important. De sorte qu'une aire dominée par le terrain Chester est généralement inapte à l'agriculture alors que dans des 
endroits où le terrain n'arrive qu'à un rang ultérieur, on pourra sous certaines réserves y faire de l'agriculture. 

9.12 Terrain MARAS (Msa) 
Superficie : 393 hectares 

Le terrain Maras est exclusif au secteur du plateau où il ne couvre que très peu d'étendue.Il occupe les bords des cours d'eau 
ainsi que les fonds de vallées étroites. C'est un terrain à drainage variable constitué d'alluvions récentes de textures diverses, de 
sables ou de graviers profonds anciens, de sols apparentés aux séries Norbertville, Sainte-Marie ou Brompton avec ou sans 
placage de sable et de gravier et de sols pavés de cailloux. Ces différentes composantes du terrain Maras se retrouvent dans 
des proportions assez variables. Le terrain Maras, à cause de la position qu'il occupe dans le paysage, est pratiquement inapte à 
l'agriculture. 

9.2 Affleurements rocheux (AR) 
Superficie : 155 hectares 

Les affleurements rocheux sont des percées des différentes formations géologiques jusqu'en surface. Relevés comme tels dans 
les secteurs de la plaine et du piedmont, ils sont rares et très restreints en étendue; il s'agit de quelques percées des formations 
Sillery ou Melbourne. 

9.3 Alluvions (All) 
Superficie : 4 272 hectares 

Les alluvions se rencontrent un peu partout le long des rivières et des ruisseaux qui sillonnent le comté. Les superficies les plus 
importantes se situent à proximité de Victoriaville, Norbertville, Saint-Valère, Saint-Albert, et Saint-Louis-de-Blandford. 

Ces dépôts alluvionnaires sont récents et généralement peu ou pas différenciés; ce sont des sols régosoliques constitués de 
matériaux sableux plus ou moins fins et de matériaux limoneux. Les alluvions occupent les bords de rivières et de ruisseaux, les 
îlots formés par les méandres abandonnés et les aires de débordement dans des paysages à surface plane et uniforme. Ce sont 
des sols à texture et à drainage variables; ils sont sensibles aux inondations printanières et l'eau peut y séjourner durant une 
certaine période et retarder les travaux agricoles. 
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IRDA - ÉTUDE PÉDOLOGIQUE 

d) Série BROMPTON (Br) 
Drainage mauvais à très mauvais, superficie : 3 936 hectares 

La série Brompton est étroitement associée à la série Sainte-Marie et domine rarement dans les aires cartographiques. C'est un 
sol à texture de loam sableux à loam peu perméable dont le drainage varie de mauvais à très mauvais. La nappe phréatique est 
généralement apparente aux environs de 60 cm. Le Brompton est un sol pierreux et on remarque en surface la présence de 
pierres ou de blocs erratiques. 

Description d'un profil de la série BROMPTON en terrain cultivé. 

Horizon Profondeur 
(cm) 

Description 

Ahp 0-10 Loam sableux très fin noir (10 YR 2/1 h), gris très foncé à gris foncé (5 Y 3,5/1 s); particulaire, sans struc-ture; très friable; racines 
très abondantes, de toutes les grosseurs, non orientées, exo-agrégat; fragments grossiers, pierreux (blocailleux), moins de 
10%;limite abrupte, ondulée; épaisseur de 7 à 15 cm; extrêmement acide. 

Ahe 10-23 Loam à loam sableux fin brun-gris (10 YR 5/2 h); particulaire; sans struc-ture; très friable; racines abondan-tes, moyennes, fines, 
très fines et microscopiques, obliques, exo-agrégat fragments grossiers, graveleux, cail-louteux et pierreux (blocailleux), environ 
10%;limite abrupte,ondulée; épaisseurde 8 à 18 cm; très fortement acide. 

Bg 23-50 Loam sableux fin gris (5 Y 5/1 h), gris olive clair (5 Y 6/2 s); mou-chetures assez nombreuses, petites faibles et très marquées, olive 
pâle (5 Y 6/3 h) et brun-jaune (10 YR 5/6 h); particulaire, sans structure, friable à ferme; peu de racines, fi-nes, très fines et 
microscopiques; obliques, exo-agrégat; fragments grossiers, graveleux, caillouteux, environ 10%;limite nette, régulière; épaisseur de 
25 à 30 cm; fortement acide. 

Cgx 50+ Loam sableux graveleux gris (5 Y 5/1 h), gris (5 Y 6/1 s); mouchetures assez nombreuses, petites, très mar-quées, brun-jaune (10 
YR 5/6h); par-ticulaire, sans structure; très ferme; très peu de racines, très fines et microscopiques, obliques, exo-agrégat; 
fragments grossiers, graveleux, cail-louteux et pierreux (blocailleux), environ 20%; fortement acide. 

 
La série Brompton diffère de la série Sainte-Marie par un drainage plus déficient et par un horizon de surface dont le contenu en 

matière organique est plus important. 

Fiche analytique : Brompton 

Horizon Ah Ahe Bg Cgx 

Profondeur (cm) 0-10 10-23 23-50 50+ 

Sable très grossier+grossier (%) 3.00 9.00 10.00 17.50 

Sable moyen (%) 5.00 10.50 14.00 15.50 

Sable fin (%) 18.50 18.50 28.00 18.50 

Sable très fin (%) 33.50 14.00 14.00 14.50 

Sable (%) 60.00 52.00 66.00 66.00 

Limon (%) 31.00 38.00 28.00 22.00 

Argile (%) 9.00 10.00 6.00 2.00 

pH eau 4.94 4.97 5.27 5.51 

pH CaCl2 4.56 4.55 4.74 5.02 

pH NaF 10.16 10.94 10.54 10.10 

Carbone organique (%) 15.60 2.34 0.27 0.16 

Fe dithionite (%) 1.46 1.47 0.74 1.19 

Al dithionite (%) 0.90 0.56 0.28 0.16 

Fe pyrophosphate (%) 0.67 0.54 0.08 0.04 

Al pyrophosphate (%) 0.81 0.56 0.09 0.04 

Ca échangeable (meq/100g 15.93 3.50 0.87 1.75 

Mg échangeable (meq/100g) 0.34 0.13 0.03 0.11 

K échangeable (meq/100g) 0.26 0.05 0.03 0.03 

Na échangeable (meq/100g) 0.10 0.02 0,0 0,0 

H échangeable (meq/100g) 11.50 3.40 ..... ..... 

CEC pH 7.0 (meq/100g) 28.13 7.10 0.93 1.90 

Saturation en bases (%) 59.20 52.10 100.00 100.00 

P assimilable (kg/ha) 18.50 13.90 89.30 141.70 
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IRDA - ÉTUDE PÉDOLOGIQUE 

a)Série SHELDON (Sd) 
Drainage modérément bon, superficie : 748 hectares 

Très restreinte en étendue, la série Sheldon se retrouve principalement dans le secteur du piedmont autour de Sainte-Élisabeth-
de-Warwick et dans le secteur du plateau, près des Trois Lacs, à l'extrême sud du comté. Le Sheldon a un drainage et une 
perméabilité modérément bons. 

Description d'un profil de la série SHELDON en terrain cultivé. 

Horizon Profondeur 
(cm) 

Description 

Ap 0-14 Loam limoneux brun-gris (10 YR 5/2 h), gris brun clair (2,5 Y 5/2 s);gra-nulaire, très fine à fine, très faible; très friable; racines très 
abondantes, fines, très fines et microscopiques, non orientées, exo-agrégat; limite abrupte, régulière; épaisseur de 12 à 20 cm; très 
fortement acide. 

Bmgj 14-25 Loam limoneux olive clair (2,5 Y 5/4 h), olive pâle (5 Y 6/3 s); mouchetures assez nombreuses, petites, distinctes, jaune-brun (10 
YR 6/8 s); pseudo lami-née; friable; racines abondantes, fi-nes, très fines et microscopiques, ver-ticales et obliques,exo-agrégat; 
limite nette, ondulée; épaisseur de 7 à 12 cm; fortement acide. 

Cgj 25+ Loam limoneux brun-gris (2,5 Y 5/2 h), gris-brun clair (2,5 Y 6/2 s); mouchetures assez nombreuses, petites, faibles, olive clair (2,5 
Y 5/4 s); pseudo laminée; friable; très peu de racines, très fines et microscopiques, verticales et obliques, exo-agrégat; très 
fortement acide. 

 
Dans l'aire cartographique, certains horizons du solum ont des textures plus légères et se rapprochent des normes requises 

pour le B podzolique. 

Fiche analytique : Sheldon 

Horizon Ap Bmgj Cgj 

Profondeur (cm) 0-14 14-25 25+ 

Sable très grossier+grossier (%) 4.50 2.00 1.00 

Sable moyen (%) 5.00 2.50 3.00 

Sable fin (%) 6.00 3.50 4.00 

Sable très fin (%) 9.50 6.50 6.00 

Sable (%) 25.00 14.50 14.00 

Limon (%) 61.00 65.00 63.00 

Argile (%) 14.00 20.50 23.00 

pH eau 5.08 5.11 5.09 

pH CaCl2 4.63 4.52 4.46 

pH NaF 10.74 11.25 9.69 

Carbone organique (%) 3.69 1.98 0.08 

Fe dithionite (%) 1.61 1.66 1.52 

Al dithionite (%) 0.46 0.68 0.18 

Fe pyrophosphate (%) 0.81 0.84 0.12 

Al pyrophosphate (%) 0.44 0.66 0.09 

Ca échangeable (meq/100g 4.50 1.37 1.00 

Mg échangeable (meq/100g) 0.31 0.18 0.99 

K échangeable (meq/100g) 0.08 0.06 0.10 

Na échangeable (meq/100g) 0.04 0.04 0.04 

H échangeable (meq/100g) 2.40 0.60 ..... 

CEC pH 7.0 (meq/100g) 7.33 2.24 2.14 

Saturation en bases (%) 67.20 73.20 100.00 

P assimilable (kg/ha) 30.80 18.50 119.90 
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IRDA - ÉTUDE PÉDOLOGIQUE 

b) Série WOODBRIDGE (Wo) 
Drainage modérément bon à imparfait, superficie : 13 011 hectares 

Le Woodbridge est la série la plus répandue dans le secteur du plateau appalachien et l'une des plus importantes au point de 
vue superficie couverte dans le comté. C'est un sol à texture loameuse et de perméabilité modérée dont le drainage va de 
modérément bon à imparfait; il peut y avoir suintement d'eau au contact de la roche en place et d'une couche compacte du till. 

Description d'un profil de la série WOODBRIDGE en terrain cultivé. 

Horizon Profondeur 
(cm) 

Description 

Ap 0-18 Loam brun-gris foncé (10 YR 4/2 h), brun-gris (2,5 Y 5/2)s); granulaire, très fine à fine, très faible; très friable; racine très abondantes, 
fi-nes, très fines et microscopiques, non orientées; fragments grossiers, gra-veleux, caillouteux et pierreux (blocailleux), environ 
10%;limite abrupte, ondulée; épaisseur de 10 à 18 cm; extrêmement acide. 

Ae Traces Loam; très friable; racines abondan-tes, fines, très fines et microsco-piques, horizontales et obliques; fragments grossiers, graveleux, 
caillouteux et pierreux (blocailleux), environ 10%;limite abrupte, inter-rompue; épaisseur de 0 à 2 cm. 

Bfj-Bf 16-20 Loam brun foncé (10 YR 4/3 h), brun pâle (1 0 Y R 6/3 s); granulaire, très fine à fine, très faible; très fria-ble; racines abondantes, 
fines, très fines et microscopiques, horizontales et obliques, fragments grossiers, graveleux, caillouteux et pierreux (blocailleux, 
environ 10%;limite a-brupte, interrompue; épaisseur de 0 à 6 cm; très fortement acide. 

Bmgj 20-45 Loam sableux brun-gris à olive clair (2,5 Y 5/3 h), gris-brun clair (2,5 Y 6/2 s); quelques mouchetures, petites, faibles; brun-gris (2,5 Y 
5/2 s); gra-nulaire, très fine à fine, très fai-ble; très friable; racines abondantes, fines, très fines et microscopiques, horizontales et 
obliques; fragments grossiers, graveleux, caillouteux et pierreux (blocailleux), environ 10%; limite nette, régulière; épaisseur de 23 à 
28 cm; très fortement acide. 

BCg 45-62 Loam sableux fin graveleux gris (5 Y 5/1 h), gris olive clair à olive pâle (5 Y 6/2,5 s); mouchetures nombreuses, moyennes, très 
marquées, brun-jaune (10 YR 5/8 h); particulaire, sans structure; friable à ferme; très peu de racines, très fines et microscopi-ques, 
horizontales et obliques; frag-ments grossiers, graveleux, caillou-teux et pierreux (blocailleux), envi-ron 30%; limite nette, ondulée; 
épais-seur de 10 à 27 cm; très fortement acide. 

Cgx 62+ Loam sableux graveleux gris olive (5 Y 5/2 h), gris olive clair (5 Y 6/2s); mouchetures nombreuses, grandes, dis-tinctes et très 
marquées brun-gris (2,5 Y 5/2 h) et brun vif (7,5 YR 5/8 h); particulaire, sans structure; fer-me; très peu de racines, très fines et 
microscopiques, horizontales et obli-ques; fragments grossiers, graveleux, caillouteux et pierreux (blocailleux), environ 30%; très 
fortement acide. 

La série Woodbridge diffère des séries Leeds et Blandford par l'apparition de mouchetures à la base du profil; ces dernières sont 
généralement assez nombreuses et très marquées aux environs de 50 cm et plus, mais, peu nombreuses ou faibles ou les deux 
au-dessus de cette même limite*. 

Fiche analytique : Woodbridge 

Horizon Ap Bfj-B Bmgj BCg Cgx 

Profondeur (cm) 0-16 16-20 20-45 45-62 62+ 

Sable très grossier+grossier (%) 8.00 14.00 19.50 12.00 20.00 

Sable moyen (%) 9.00 8.00 12.00 14.50 16.00 

Sable fin (%) 13.50 12.00 12.00 18.50 18.00 

Sable très fin (%) 12.50 10.00 11.50 17.50 12.00 

Sable (%) 43.00 44.00 55.00 62.00 66.00 

Limon (%) 45.00 42.00 35.00 28.50 26.50 

Argile (%) 12.00 14.00 10.00 9.50 7.50 

pH eau 4.57 4.71 4.91 4.82 4.79 

pH CaCl2 4.01 4.11 4.18 4.10 4.18 

pH NaF 10.41 10.81 10.57 10.51 10.43 

Carbone organique (%) 4.68 2.34 1.01 0.47 0.20 

Fe dithionite (%) 1.60 2.36 1.61 1.49 1.26 

Al dithionite (%) 0.50 0.65 0.38 0.36 0.22 

Fe pyrophosphate (%) 0.71 1.29 0.56 0.36 0.13 

Al pyrophosphate (%) 0.44 0.62 0.35 0.28 0.15 

Ca échangeable (meq/100g 1.62 0.62 0.62 0.25 0.37 

Mg échangeable (meq/100g) 2.39 0.09 0.05 0.03 0.03 

K échangeable (meq/100g) 0.18 0.07 0.06 0.04 0.03 

Na échangeable (meq/100g) 0.02 0.02 0,0 0,0 0,0 

H échangeable (meq/100g) 4.80 5.40 1.40 ..... ..... 

CEC pH 7.0 (meq/100g) 6.85 6.20 2.13 0.32 43.10 

Saturation en bases (%) 29.90 12.90 34.20 100.00 100.00 

P assimilable (kg/ha) 12.30 3.10 9.20 29.30 138.60 

Ae:traces 

*Le préposé au relevé du secteur de Tingwick n'a pas cru pertinent de retenir le concept du Blandford pour ce secteur, il s'ensuit que le Woodbridge y inclut des 

sols peu ou très peu gleyifiés. 
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ENGRAIS CHIMIQUE DUCHARME I***
1276, RUE PRINCIPALE
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Les méthodes utilisées sont: Mehlich III au plasma pour le P, K, Mg, Ca, Al, S, Zn, Mn, Cu,  Fe et  
B. Un ratio 1:1 pour le pH à l'eau, SMP pour le pH tampon et Wackley-Black pour la M.O.

Le laboratoire Géosol est accrédité par le Centre d'expertise en analyse environnementale du 
Québec et est conforme aux exigences d'ISO/CEI 17025. La portée d'accréditation vise la 
détermination du pH à l'eau, du pH tampon SMP, de la M.O., des minéraux par la méthode
Mehlich III.

Avertissement: Ce rapport ne doit être reproduit, sinon en entier,  sans le consentement écrit
 du laboratoire. Les  résultats de ces analyses ne se rappotent qu'à l'échantillon
 soumis à l'essai.

Pierre Lamoureux, chimiste               Stéphane Gagnon, agronome

COPIE DISTRIBUTEUR
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Les méthodes utilisées sont: Mehlich III au plasma pour le P, K, Mg, Ca, Al, S, Zn, Mn, Cu,  Fe et  
B. Un ratio 1:1 pour le pH à l'eau, SMP pour le pH tampon et Wackley-Black pour la M.O.

Le laboratoire Géosol est accrédité par le Centre d'expertise en analyse environnementale du 
Québec et est conforme aux exigences d'ISO/CEI 17025. La portée d'accréditation vise la 
détermination du pH à l'eau, du pH tampon SMP, de la M.O., des minéraux par la méthode
Mehlich III.

Avertissement: Ce rapport ne doit être reproduit, sinon en entier,  sans le consentement écrit
 du laboratoire. Les  résultats de ces analyses ne se rappotent qu'à l'échantillon
 soumis à l'essai.

Pierre Lamoureux, chimiste               Stéphane Gagnon, agronome

COPIE DISTRIBUTEUR
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Les méthodes utilisées sont: Mehlich III au plasma pour le P, K, Mg, Ca, Al, S, Zn, Mn, Cu,  Fe et  
B. Un ratio 1:1 pour le pH à l'eau, SMP pour le pH tampon et Wackley-Black pour la M.O.

Le laboratoire Géosol est accrédité par le Centre d'expertise en analyse environnementale du 
Québec et est conforme aux exigences d'ISO/CEI 17025. La portée d'accréditation vise la 
détermination du pH à l'eau, du pH tampon SMP, de la M.O., des minéraux par la méthode
Mehlich III.

Avertissement: Ce rapport ne doit être reproduit, sinon en entier,  sans le consentement écrit
 du laboratoire. Les  résultats de ces analyses ne se rappotent qu'à l'échantillon
 soumis à l'essai.

Pierre Lamoureux, chimiste               Stéphane Gagnon, agronome

COPIE DISTRIBUTEUR
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Les méthodes utilisées sont: Mehlich III au plasma pour le P, K, Mg, Ca, Al, S, Zn, Mn, Cu,  Fe et  
B. Un ratio 1:1 pour le pH à l'eau, SMP pour le pH tampon et Wackley-Black pour la M.O.

Le laboratoire Géosol est accrédité par le Centre d'expertise en analyse environnementale du 
Québec et est conforme aux exigences d'ISO/CEI 17025. La portée d'accréditation vise la 
détermination du pH à l'eau, du pH tampon SMP, de la M.O., des minéraux par la méthode
Mehlich III.

Avertissement: Ce rapport ne doit être reproduit, sinon en entier,  sans le consentement écrit
 du laboratoire. Les  résultats de ces analyses ne se rappotent qu'à l'échantillon
 soumis à l'essai.

Pierre Lamoureux, chimiste               Stéphane Gagnon, agronome

COPIE DISTRIBUTEUR
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ENGRAIS CHIMIQUE DUCHARME I***
1276, RUE PRINCIPALE
ST−ALBERT, QC
J0A 1E0

Interprétation
des niveaux
de richesse
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Acidité

Azote
Soufre

Fertilité

Phosphore

Aluminium

P/Al

Potassium

Magnésium

Calcium

K/Mg

Zinc

Manganèse

Cuivre

Bore

No. Échantillon

No. Laboratoire

C.E.C.

% M.O.

Ind. Azote  Soufre

pH solution

pH tampon

Indice d'acidité

Indice de fertilité

Phosphore (kg/ha)

Aluminium (ppm)

ISP1

Indice de P

Potassium (kg/ha)

Magnésium (kg/ha)

Calcium (kg/ha)

% de K

% de Mg

% de Ca

% de H

K/Mg

Indice de K

Indice de Mg

Indice de Ca

Indice du K/Mg

Zinc (ppm)

Manganèse (ppm)

Cuivre (ppm)

Fer (ppm)

Bore (ppm)

Indice de Zn

Indice de Mn

Indice de Cu

Indice de B

27

169965
 9.9

3.4

 80
6.3

 6.8
91

 77

130

 1130

 5.1

62
 205

151

 3200
 2.36

 5.7

71.9
 20.1

 0.42

 55
48

 110

102

Les méthodes utilisées sont: Mehlich III au plasma pour le P, K, Mg, Ca, Al, S, Zn, Mn, Cu,  Fe et  
B. Un ratio 1:1 pour le pH à l'eau, SMP pour le pH tampon et Wackley-Black pour la M.O.

Le laboratoire Géosol est accrédité par le Centre d'expertise en analyse environnementale du 
Québec et est conforme aux exigences d'ISO/CEI 17025. La portée d'accréditation vise la 
détermination du pH à l'eau, du pH tampon SMP, de la M.O., des minéraux par la méthode
Mehlich III.

Avertissement: Ce rapport ne doit être reproduit, sinon en entier,  sans le consentement écrit
 du laboratoire. Les  résultats de ces analyses ne se rappotent qu'à l'échantillon
 soumis à l'essai.

Pierre Lamoureux, chimiste               Stéphane Gagnon, agronome

COPIE DISTRIBUTEUR
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ENGRAIS CHIMIQUE DUCHARME I***
1276, RUE PRINCIPALE
ST−ALBERT, QC
J0A 1E0

Interprétation
des niveaux
de richesse
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Acidité

Azote
Soufre

Fertilité

Phosphore

Aluminium

P/Al

Potassium

Magnésium

Calcium

K/Mg

Zinc

Manganèse

Cuivre

Bore

No. Échantillon

No. Laboratoire

C.E.C.

% M.O.

Ind. Azote  Soufre

pH solution

pH tampon

Indice d'acidité

Indice de fertilité

Phosphore (kg/ha)

Aluminium (ppm)

ISP1

Indice de P

Potassium (kg/ha)

Magnésium (kg/ha)

Calcium (kg/ha)

% de K

% de Mg

% de Ca

% de H

K/Mg

Indice de K

Indice de Mg

Indice de Ca

Indice du K/Mg

Zinc (ppm)

Manganèse (ppm)

Cuivre (ppm)

Fer (ppm)

Bore (ppm)

Indice de Zn

Indice de Mn

Indice de Cu

Indice de B

9A 9B 16 28

168771 168772 168773 168774
 8.7

4.9

 76
5.7

 6.6
67

 71

99

 1690

 2.6

51
 225

136

 2200
 2.97

 5.8

56.6
 34.6

 0.51

 67
48

 89

97

 7.8

 4.6

 77
5.8

 6.6
 67

63

 75

1570
 2.1

 47
110

 127

 1900
 1.61

 6.0

 54.1
 38.3

 0.27

 35
49

 87

79

 11.7

6.0

 77
5.9

 6.6
67

 64

67

 1010

3.0

 51
122

 129

3600
 1.20

4.1

 69.0
25.7

 0.29

30
 37

102

 84

9.5

 5.5

 79
 5.7

 6.6

 67
 72

 130

 1330
 4.4

 59
 215

 133

 2600
 2.58

 5.2

 60.8
 31.4

 0.50

 60
 44

 94

 98

Les méthodes utilisées sont: Mehlich III au plasma pour le P, K, Mg, Ca, Al, S, Zn, Mn, Cu,  Fe et  
B. Un ratio 1:1 pour le pH à l'eau, SMP pour le pH tampon et Wackley-Black pour la M.O.

Le laboratoire Géosol est accrédité par le Centre d'expertise en analyse environnementale du 
Québec et est conforme aux exigences d'ISO/CEI 17025. La portée d'accréditation vise la 
détermination du pH à l'eau, du pH tampon SMP, de la M.O., des minéraux par la méthode
Mehlich III.

Avertissement: Ce rapport ne doit être reproduit, sinon en entier,  sans le consentement écrit
 du laboratoire. Les  résultats de ces analyses ne se rappotent qu'à l'échantillon
 soumis à l'essai.

Pierre Lamoureux, chimiste               Stéphane Gagnon, agronome

COPIE DISTRIBUTEUR
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ENGRAIS CHIMIQUE DUCHARME I***
1276, RUE PRINCIPALE
ST−ALBERT, QC
J0A 1E0

Interprétation
des niveaux
de richesse
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Acidité

Azote
Soufre

Fertilité

Phosphore

Aluminium

P/Al

Potassium

Magnésium

Calcium

K/Mg

Zinc

Manganèse

Cuivre

Bore

No. Échantillon

No. Laboratoire

C.E.C.

% M.O.

Ind. Azote  Soufre

pH solution

pH tampon

Indice d'acidité

Indice de fertilité

Phosphore (kg/ha)

Aluminium (ppm)

ISP1

Indice de P

Potassium (kg/ha)

Magnésium (kg/ha)

Calcium (kg/ha)

% de K

% de Mg

% de Ca

% de H

K/Mg

Indice de K

Indice de Mg

Indice de Ca

Indice du K/Mg

Zinc (ppm)

Manganèse (ppm)

Cuivre (ppm)

Fer (ppm)

Bore (ppm)

Indice de Zn

Indice de Mn

Indice de Cu

Indice de B

30 31 31A

168775 168776 168777
 9.6

6.2

 68
5.7

 6.5
52

 62

113

 1570

 3.2

55
 129

102

 2500
 1.54

 4.0

58.1
 36.4

 0.39

 36
33

 89

98

 9.0

 5.6

 82
5.9

 6.6
 67

68

 130

 1500
 3.9

 57
221

 91

2400
 2.83

 3.8

 59.9
 33.5

 0.75

 64
31

 93

80

 10.1

6.2

 84
5.8

 6.6
67

 76

247

 1480

7.5

 80
299

 129

2800
 3.40

4.8

 62.1
29.8

 0.71

80
 41

94

 82

Les méthodes utilisées sont: Mehlich III au plasma pour le P, K, Mg, Ca, Al, S, Zn, Mn, Cu,  Fe et  
B. Un ratio 1:1 pour le pH à l'eau, SMP pour le pH tampon et Wackley-Black pour la M.O.

Le laboratoire Géosol est accrédité par le Centre d'expertise en analyse environnementale du 
Québec et est conforme aux exigences d'ISO/CEI 17025. La portée d'accréditation vise la 
détermination du pH à l'eau, du pH tampon SMP, de la M.O., des minéraux par la méthode
Mehlich III.

Avertissement: Ce rapport ne doit être reproduit, sinon en entier,  sans le consentement écrit
 du laboratoire. Les  résultats de ces analyses ne se rappotent qu'à l'échantillon
 soumis à l'essai.

Pierre Lamoureux, chimiste               Stéphane Gagnon, agronome
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ENGRAIS CHIMIQUE DUCHARME I***
1276, RUE PRINCIPALE
ST−ALBERT, QC
J0A 1E0

Interprétation
des niveaux
de richesse
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Acidité

Azote
Soufre

Fertilité

Phosphore

Aluminium

P/Al

Potassium

Magnésium

Calcium

K/Mg

Zinc

Manganèse

Cuivre

Bore

No. Échantillon

No. Laboratoire

C.E.C.

% M.O.

Ind. Azote  Soufre

pH solution

pH tampon

Indice d'acidité

Indice de fertilité

Phosphore (kg/ha)

Aluminium (ppm)

ISP1

Indice de P

Potassium (kg/ha)

Magnésium (kg/ha)

Calcium (kg/ha)

% de K

% de Mg

% de Ca

% de H

K/Mg

Indice de K

Indice de Mg

Indice de Ca

Indice du K/Mg

Zinc (ppm)

Manganèse (ppm)

Cuivre (ppm)

Fer (ppm)

Bore (ppm)

Indice de Zn

Indice de Mn

Indice de Cu

Indice de B

10 12 20A 21B

170588 170589 170590 170591
 8.8

4.6

 102
6.4

 6.8
91

 72

160

 1910

 3.7

59
 106

115

 2800
 1.38

 4.9

71.0
 22.7

 0.28

 31
40

 111

82

 10.6

 6.3

 116
 6.4

 6.8
 91

77

 128

 1040
 5.5

 64
157

 149

 3500
 1.70

 5.3

 74.1
 19.0

 0.32

 41
46

 111

 89

9.5

 5.7

81
 6.2

6.6
 67

74

 122

1950

 2.8

54
 272

161

 2500
3.28

 6.3

58.8
 31.6

0.52

 76
53

 91

96

 8.0

 4.4

 59
 6.0

 6.5

 52
 63

 107

 2010
 2.4

 50
 203

 119

 1700
 2.91

 5.6

 47.6
 43.9

 0.53

 64
 45

 76

 96

Les méthodes utilisées sont: Mehlich III au plasma pour le P, K, Mg, Ca, Al, S, Zn, Mn, Cu,  Fe et  
B. Un ratio 1:1 pour le pH à l'eau, SMP pour le pH tampon et Wackley-Black pour la M.O.

Le laboratoire Géosol est accrédité par le Centre d'expertise en analyse environnementale du 
Québec et est conforme aux exigences d'ISO/CEI 17025. La portée d'accréditation vise la 
détermination du pH à l'eau, du pH tampon SMP, de la M.O., des minéraux par la méthode
Mehlich III.

Avertissement: Ce rapport ne doit être reproduit, sinon en entier,  sans le consentement écrit
 du laboratoire. Les  résultats de ces analyses ne se rappotent qu'à l'échantillon
 soumis à l'essai.

Pierre Lamoureux, chimiste               Stéphane Gagnon, agronome
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Annexe 5 : Protocole de caractérisation des engrais de ferme   

 
 
Caractérisation des volumes et des masses 

Il y a deux façons de procéder : 

1. Peser quelques épandeurs afin de bien évaluer la masse moyenne.  Compter le nombre d’épandeur. 

 

2. Estimer le volume occupé d’un épandeur dont on connaît le volume total.  Compter le nombre 

d’épandeur et évaluer la masse totale.   

 

Caractérisation des teneurs en éléments fertilisants 

Lors du chargement des équipements d’épandage, procéder aléatoirement aux prélèvements du lisier.  Ces 

prélèvements sont faits directement sur le dessus de l’épandeur.  Le lisier doit être prélevé moins d’une minute 

après l’arrêt du pompage.  Plonger la tige d’échantillonnage à environ un mètre de profondeur  dans le lisier.  

 

Les prélèvements devront être effectués de façon à présenter l’ensemble du volume de lisier épandu selon une 

répartition uniforme du début à la fin de l’opération de chargement.   

 

 

Nombre d’échantillons recommandés 

Effectuer un minimum de trois échantillons.  Chacun des échantillons sera composés d’un minimum de 5 

prélèvements de 500 ml chacun. 

 

 

Préparation et conservation des échantillons 

Déposer les 5 prélèvements dans une chaudière, à l’abri du soleil.  Lorsque les cinq prélèvements sont 

recueillis, brasser énergiquement le contenu de la chaudière.  Verser immédiatement dans un bocal étanche en 

prenant soin de bien l’identifier.  Placer l’échantillon au réfrigérateur jusqu’à l’envoi au laboratoire.  Si le délai de 

livraison au laboratoire est plus long que 10 jours, congeler l’échantillon.  

 
 

                                                        
 Protocole d’échantillonnage des engrais de ferme, CRAAQ, mars 2003. 
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PROTOCOLE DE
CARACTÉRISATION

DES LISIERS
DE PORC



À chaque entreprise, son volume
annuel de lisier à vidanger (VAV)

LE VAV est le volume annuel de lisier à vidanger et à caractériser par une entreprise
durant la saison dʼépandage. La façon simple dʼestimer le VAV dʼune entreprise
porcine  est dʼappliquer la procédure suivante.

MESURER LA DISTANCE OU HAUTEUR (h) ENTRE LE REBORD DE LA FOSSE
ET LA SURFACE DU LISIER À DEUX MOMENTS

.À la fin de la saison dʼépandage, après la toute dernière vidange
de la fosse (d 1).

.Au début de la saison suivante dʼépandage, avant la première
vidange de la fosse (d 2).

Effectuer la mesure toujours au même endroit de la fosse.

Noter : 

.Pour évaluer le volume de lisier à vidanger (VAV), on s’assure de
vider la préfosse et les dalots dans la fosse avant  d’effectuer les mesures.

.Pour les dimensions de la structure d’entreposage
(rayon, hauteur, longueur et largeur), on utilise  les mesures intérieures de la structure.

.Le VAV estimé peut être différent du volume qui sera réellement vidangé.

CALCULER LE VOLUME ANNUEL DE LISIER À VIDANGER DURANT
LA SAISON DʼÉPANDAGE (VAV)

Calculer et noter :.le nombre de jours entre d 2 et d 1.la différence entre h 1 et h 2

Appliquer la formule suivante :

1

Le lisier de porc est principalement utilisé comme fertilisant sur les cultures.
Comme tout fertilisant, la connaissance de son contenu en azote, phosphore

et potassium est indispensable à une gestion adéquate des cultures. 

La caractérisation des lisiers de porc a pour but de déterminer :  
-la quantité de lisier produit annuellement par une entreprise

(volume en m3 ou poids en kg)
-la valeur fertilisante des lisiers produits

(kg N, P2O5, K2O par tonne de lisier)

h 1 ‒ h 2 (m)

d 2 - d 1 (jrs)

2

VAV = (3,1416 x r2) x (h 1 ‒ h 2) x 365 jours
(d 2 - d 1)

Donnée complémentaire nécessaire : r = rayon de la fosse
Pour une fosse rectangulaire : (3,1416 x r2) est remplacé par :
(longueur (L) x largeur (l))

VAV = (3,1416 x 13,5m*x 13,5m*) x  3,5 m x 365 jours = 3418 m3

214 jours

* Rayon (r) de la fosse : 13,5 m

Attention!

LA CARACTÉRISATION
PRÉPAREZ-VOUS À

DES LISIERS

d 2d 1

h 1

h 2

 INDISPENSABLE
UN OUTIL

h 1 ‒ h 2 (m) 3,5 mètresd 2 - d 1 (jrs) 214 joursExemple

Exemple

Date de la mesure Hauteur (m)

d 2 h 2
d 1 h 1 Date de la mesure Hauteur (m)

d 2 01-05-07 h 2 0,4

Exemple

d 1 29-09-06 h 1 3,9

2 3



DÉCIDER DU NOMBRE DʼÉCHANTILLONS ET DE PRÉLÈVEMENTS
PAR ÉCHANTILLON

Il y aura AU MOINS autant dʼéchantillons que de chantiers dʼépandage dans
tous les cas où on procède à 3 chantiers dʼépandage ou moins. 

Un échantillon est
composé dʼAU MOINS
5 prélèvements de
lisier répartis
uniformément
sur le volume à
vidanger représenté
par lʼéchantillon.

De plus, la caractérisation doit inclure AU MOINS
15 prélèvements de lisier répartis sur le volume
annuel caractérisé (VAV).

FIXER LA FRÉQUENCE DE
PRÉLÈVEMENT

Pour être représentatif de la concentration en
matière  fertilisante, les échantillons doivent être
constitués de prélèvements répartis le plus
uniformément  possible sur le volume vidangé
durant un chantier dʼépandage. 

À chaque chantier d’épandage,
une fréquence de prélèvement
spécifique

Il est très important de répartir les prélèvements de lisier, qui constituent 
les échantillons, le plus uniformément possible sur le volume de lisier à
vidanger. La fréquence de prélèvement (FDP) détermine le moment
approprié pour effectuer chaque prélèvement de lisier. Le respect de la FDP
permet de constituer des échantillons représentatifs de la valeur fertilisante
du lisier produit par lʼentreprise. La façon simple dʼestimer la FDP pour
chaque chantier dʼépandage (de vidange) est dʼappliquer la procédure
suivante.  

ESTIMER LE VOLUME DE LISIER À VIDANGER PAR CHANTIER (VAV CHANTIER #)

La planification des épandages selon les cultures à fertiliser et la
disponibilité des équipements permettent dʼestimer la part du volume de lisier à
vidangerà chaque chantier dʼépandage.

Noter le VAV estimé de chaque chantier
dʼépandage selon la régie de lʼentreprise.

2

4 5

Chantier 
dʼépandage VAV CHANTIER # (m3)

# 2

Tous les chantiers
dʼépandage

# 1 3

Attention!

1

# 3

Lʼaddition des VAV DE TOUS LES CHANTIERS = 
volume annuel de lisier à vidanger (VAV)

.Plus on effectue d’échantillons pour un même volume, plus la caractérisation sera précise.

.Plus on effectue de prélèvements pour un même échantillon, plus la caractérisation sera précise.

.Si on procède à plus de 3 chantiers d’épandage, la caractérisation peut se limiter à 3 échantillons qui doivent être
représentatifs d’au moins 60% du VAV et obligatoirement :
-1 échantillon sur 3 doit provenir du plus gros chantier d’épandage de la saison en termes de quantité vidangée de lisier

-Au moins 1 échantillon doit contenir des prélèvements pris dans le fond de la fosse

Nbre de chantier
dʼépandage
par année

Nombre
dʼéchantillons

minimum

Nombre de
prélèvements

par échantillon

Nbre total de
prélèvements
( minimum)

2 2 8 + 7 ou
10 + 5 15

Plus de 3 3 5 15

3 3 5 15

1 1 15 15

3 chantiers dʼépandage par année

Chantier 

dʼépandage
VAV CHANTIER #

(m3)

Nombre

dʼéchantillons

Nombre de

prélèvements

par échantillon

# 2
1000

1

5

Tous les chantiers

dʼépandage
3418

3

15

Exemple

# 1
2000

1

5

# 3
418

1

5



Calculer et noter la fréquence de prélèvement (FDP) en volume en appliquant
la formule suivante :

Convertir la fréquence de prélèvement (FDP CHANTIER # ) en niveau du lisier dans
la fosse (h FDP CHANTIER # ), en utilisant la formule suivante :

Ainsi, on procède au prélèvement de lisier à chaque fois que le niveau de
lisier dans la fosse baisse de h FDP-CHANTIER # (m).

FDP CHANTIER # (m3) = VAV CHANTIER # 

Nombre de prélèvements par  échantillon

Pour chaque chantier dʼépandage, calculer et noter

la fréquence de prélèvement en volume.

* Un échantillon est constitué de 5 prélèvements.

FDP CHANTIER # 1 =  2000⁄5* 400 m3

FDP CHANTIER # 2 =  1000⁄5* 200 m3

FDP CHANTIER # 3 =  418⁄5* 84 m3

Exemple
préparer le matériel

et noter les données 

h FDP- CHANTIER # (m) = FDP CHANTIER #

3,1416 x r 2  

Donnée complémentaire nécessaire : r = rayon de la fosse
Pour une fosse rectangulaire : (3,1416 x r2) est remplacé par :
(longueur (L) x largeur (l))

Le protocole de caractérisation des lisiers décrit la méthode dʼéchantillonnage des
lisiers, lors des  chantiers dʼépandage, qui doit être suivie rigoureusement afin

dʼobtenir des valeurs fiables quant à leur contenu en  matière fertilisante. 

6

pour
enfin prêt

l’échantillonnage

MATÉRIEL
-Ruban à mesurer 
-Instrument pour prélever au
minimum 500 ml de lisier à partir
de la pompe, si elle est équipée à
cet effet, ou dans la citerne de
chargement
(instrument de prélèvement)
-Un bâton et un contenant d’une
capacité suffisante pour mélanger
les prélèvements qui constituent
l’échantillon
-Bocaux de plastique de
500 ml avec un couvercle
qui se visse pour les
échantillons
(bocal d’échantillon)
-Crayon feutre indélébile pour
identifier les échantillons
-Glacière et bloc réfrigérant ou
réfrigérateur pour conserver les
prélèvements et les  échantillons
-Chiffons
-Gants jetables
-Savon désinfectant
-Calepin pour la caractérisation

Convertir la fréquence de prélèvement

* Rayon (r) de la fosse : 13,5 m

Lors du chantier dʼépandage #1, on procède au prélèvement

de lisier à chaque fois que le niveau de lisier dans la fosse baisse de

0,70 mètre (70 cm).

h FDP-CHANTIER # 1
=

400 m3

3,1416 x 13,5 m* x 13,5 m*
0,70

h FDP-CHANTIER # 3
=        

84 m3

3,1416 x 13,5 m* x 13,5 m*
0,15

h FDP-CHANTIER # 2
=

200 m3

3,1416 x 13,5 m* x 13,5 m*
0,35

m

Exemple

Attention!
.Une gestion des  lisiers qui diffère de la

procédure générale présentée dans le présent document
oblige une adaptation du protocole de caractérisation

approuvée par un agronome. Éventuellement, des  compléments
d’informations seront présentés sur le site du CRAAQ.

.Pour assurer la sécurité sur le chantier d’épandage, il est
important d’aviser les personnes opérant les équipements
lourds des activités d’échantillonnage.

.Afin de minimiser les risques sanitaires dans les élevages :
-Laver et désinfecter le matériel d’échantillonnage après

chaque  chantier de vidange
-Laver et désinfecter les vêtements et les chaussures

entre chaque ferme visitée
-Bien essuyer les bocaux d’échantillon avant de les

envoyer au laboratoire
-Se laver soigneusement les mains après

l’échantillonnage.
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À CHAQUE PRÉLÈVEMENT
(h FDP CHANTIER # )

Arrêter la vidange de la fosse.

Prélever au moins 500 ml de lisier dans
la citerne à lisier moins de 1 minute
après lʼarrêt de son remplissage.

Déposer le prélèvement dans le
contenant qui sert au mélange des
prélèvements.

Conserver le prélèvement à lʼabri de la
chaleur, dans une glacière avec un
bloc réfrigérant ou dans un réfrigérateur.

Note : Les prélèvements destinés à constituer un même échantillon doivent être
effectués dans un délai de 3 jours consécutifs. Passé ce délai, lʼéchantillon sera
constitué avec les prélèvements effectués même si leur nombre est inférieur à 5.

APRÈS LE DERNIER
PRÉLÈVEMENT DE LʼÉCHANTILLON

Mesurer la distance entre le rebord de la fosse et la surface du lisier
dans la fosse après la vidange (h APRÈS VIDANGE)

Noter dans le calepin pour la caractérisation la valeur de h APRÈS VIDANGE

CONSTITUER LʼÉCHANTILLON

Écrire au crayon feutre indélébile sur le bocal
dʼéchantillon les informations permettant de 
lʼidentifier : Nom de la ferme; Identification 
de lʼéchantillon; Date. 

Noter dans le calepin pour la caractérisation cette information.

Mélanger à lʼaide dʼun bâton tous les prélèvements dans le contenant.

Prélever rapidement un échantillon de 500 ml du mélange des
prélèvements, le verser dans le bocal dʼéchantillon en laissant le
goulot libre de lisier.

Bien fermer le bocal dʼéchantillon, le nettoyer et le sécher.

Conserver lʼéchantillon à lʼabri de la chaleur, dans une glacière avec 
un bloc réfrigérant ou dans
un réfrigérateur.

Envoyer lʼéchantillon au
laboratoire dans un délai
maximum de 3 jours sinon
le congeler le plus tôt
possible.

3
La procédure pour

chaque chantier d’épandage 

AVANT DE DÉBUTER LA VIDANGE DE LA FOSSE

Brasser le lisier dans la fosse afin de le rendre homogène. 

.Brasser pendant au moins 2 heures avant de débuter la vidange..Poursuivre le brassage du lisier dans la fosse durant tout le chantier 
dʼépandage.

Mesurer la distance entre le rebord de la
fosse et la surface du lisier dans la fosse
avant la vidange (h AVANT VIDANGE)

Noter dans le calepin pour la
caractérisation la valeur de h AVANT VIDANGE

1

2

4

Ferme 
Tire-bouchon

Échantillon A
06-06-08

et la précisionla rigueuroptez pour

reste environ 0,5 mde lisier au fond

Exemple

Exemple

8 9

h APRÈS VIDANGE 3,90

0,40
h AVANT VIDANGE



L’ANALYSE DE LABORATOIRE

Tous les échantillons produits pour caractériser le volume annuel à vidanger (VAV)
devraient être analysés en laboratoire. Les résultats de lʼanalyse dʼun échantillon
donnent les valeurs moyennes des concentrations en éléments fertilisants 
(VF NPK-ÉCHANTILLON # ), seulement pour le volume de lisier représenté par cet
échantillon. La façon simple dʼobtenir la valeur fertilisante moyenne du volume
annuel de lisier produit est dʼappliquer la procédure suivante.

Appliquer la formule suivante pour déterminer la valeur pondérée en
éléments fertilisants de chaque échantillon (VP NPK-ÉCHANTILLON # )  

Lors des chantiers, les volumes réellement vidangés (VAV réel CHANTIER #) peuvent
être différents des VAV CHANTIER # estimés. On utilisera les mesures h AVANT VIDANGE et
h APRÈS VIDANGE pour calculer le volume réel vidangé. Ce sont ces valeurs qui seront
additionnées pour obtenir le volume annuel réel vidangé (VAV réel).

ET PONCTUEL

VOTRE PORTRAIT

1

2

VP NPK-ÉCHANTILLON # (kg⁄t) = Volume représenté par l’échantillon #  (m3 ) x VF NPK-ÉCHANTILLON #
(kg⁄t) VAV réel (m3 )

VP P205-ÉCHANTILLON # A =   2000 m3 x 2,33 kg/t = 1,26 kg/t de P205
3700 m3

caractérisation
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UNIQUEUNIQUE

VP P205-ÉCHANTILLON # C =   500 m3 x 5,68 kg/t = 0,77 kg/t de P205
3700 m3

VP P205-ÉCHANTILLON # B =   1200 m3 x 3,69 kg/t = 1,20 kg/t de P205
3700 m3

Il est nécessaire de répéter la caractérisation des
lisiers dʼune entreprise au moins 2 années consécutives
sur 5 ans de production. 

Toutefois, toute modification pouvant affecter la quantité et la
qualité du lisier produit tant au niveau de la régie de lʼélevage

(inventaire,génétique mortalité, alimentation, etc.) quʼau niveau
des conditions climatiques (ex. : précipitations anormales)

oblige de refaire une nouvelle caractérisation des lisiers de
lʼentreprise. 

Il est certain quʼune entreprise qui caractérise les
lisiers sur un plus grand nombre dʼannées

consécutives accroît la précision de la valeur
fertilisante moyenne des lisiers produits.

Additionner les valeurs pondérées pour chaque élément fertilisant
(VP NPK-ÉCHANTILLON #) de tous les échantillons

On obtient ainsi pour chaque élément fertilisant (N, P2O5, K2O), 
la concentration moyenne pour lʼensemble du volume de lisier produit
utilisée pour le plan de fertilisation de lʼentreprise.

Valeur moyenne  en P2O5 du volume total de lisier vidangé

= VP P205-ÉCHANTILLON # A + VP P205-ÉCHANTILLON # B + VP P205-ÉCHANTILLON # C

= (1,26 kg/t + 1,20 kg/t +  0,77 kg/t) de P2O5

= 3,23 kg/t de P2O5

Exemple

Analyse de la concentration en phosphore de chaque échantillon

Exemple
# 1 2000 A 2,33
# 2 1200 B 3,69
# 3 500 C 5,68

Total 3 700

Chantier VAV réel CHANTIER #
(m3)

Échantillon* VFP205-ÉCHANTILLON #
(kg/t)

* Nous avons
un échantillon

par chantier
dʼépandage

fréquence de

10



 

 

Annexe 6 : Protocole d’échantillonnage des sols  

 

Quand faire analyser le sol ? 

Dans le cadre de la gestion routinière, il convient de faire analyser le sol de surface à tous les 3 ans ou à chaque 

fin d’un cycle de rotation.  En échantillonnant à un moment fixe de la rotation (par exemple avant le maïs), cela 

revient à échantillonner à chaque année environ le tiers de la superficie totale.  Il n’y a pas de temps de l’année 

idéal pour toutes les situations.  Il est toutefois préférable d’échantillonner à peu près à la même période d’une 

année à l’autre.  Lorsque c’est possible, l’échantillonnage de fin d’été permet d’ajuster les apports en chaux de 

l’automne et des engrais du printemps suivants,  Il faut prévoir un délai de 2 à 4 semaines entre l’expédition des 

échantillons au laboratoire et la réception des résultats. 

 

Il est recommandé de ne pas échantillonner les sols dans les champs ayant reçu des applications récentes 

d’engrais ou d’amendements (attendre 4 à 6 semaines après une application), 

 

Avant de se rendre au champ 

La planification de l’échantillonnage, à l’aide du plan de ferme, fait gagner du temps.  On détermine les champs 

ou parties de champ à échantillonner, le nombre approximatif de prélèvements par échantillon.  On prépare et 

identifie les contenants, qu’il s’agisse de sacs ou de boîtes. 

 

Chaque échantillon doit provenir d’une surface relativement uniforme en ce qui a trait à la texture (sable, limon, 

argile), à l’égouttement et au drainage, à la topographie et à la gestion (fertilisation, culture, etc.) passée ou à 

venir.  Ainsi, il faudra préparer : 

 

 autant d’échantillons qu’il y a de zones distinctes dans un même champ (même si les méthodes 

culturales s’appliquent à l’ensemble du champ) ; 

 un seul échantillon peut suffire pour les champs de moins de 10 ha, uniformes pour les 

caractéristiques susmentionnées ; 

 les plus grands champs, même s’ils semblent uniformes, devraient être divisés en 2 ou 3 parties. 

 

Il faut prendre note des codes d’identification de chaque échantillon à prélever et les inscrire sur les contenants 

d’expédition. 

  

                                                        
Guide de référence en fertilisation première édition, CRAAQ, 2003. 



 

 

Comment prélever les échantillons ? 

À l’aide d’une sonde ou d’une pelle et d’un sceau, prélever le sol jusqu’à une profondeur d’environ 17 cm à 10 à 

15 endroits ou plus dans la zone d’échantillonnage en la parcourant en zigzag : 

 

 la sonde à tube creux de 2 cm de diamètre convient dans la majorité des cas ; dans les sols 

caillouteux ou argileux, une sonde vrillée ou à tube de tarière fonctionne mieux ; 

 avec la pelle, creuser d’abord un premier trou et prélever une tranche d’une épaisseur de 1,5 cm, la 

plus uniforme possible, et ne garder qu’une largeur de 2 à 3 cm de la tranche de sol obtenue.  

Prélever toujours le même volume de sol à chaque endroit. 

 à l’aide du plan de ferme, concevoir un parcours aléatoire à suivre au champ. 

 

Les endroits à éviter sont : 

 

 les bandes d’engrais (dans les cas d’échantillonnage après semis ou en semis direct, etc.) ; 

 les dépressions, les rigoles et les monticules (échantillonner séparément, si désiré) ; 

 les bords de champs : fossés, brise-vent, etc. (échantillonner séparément, si désiré) ; 

 les endroits où il y a accumulation de fumier, de compost, d’amendement, etc. 

 

Afin de limiter toute forme de contamination, on ne doit pas manipuler le sol avec les mains.  Il faut utiliser des 

outils et des contenants de plastique propres. 

 

On doit bien mélanger la terre recueillie avec une truelle ou tout autre outil.  Des carottes (ou tranches) de sol 

humide ou argileux ne s’émietteront qu’après avoir laissé sécher le sol à l’air libre, en l’étendant sur une feuille 

de papier quelques heures, à l’abri des poussières.  Il faut éviter de faire chauffer l’échantillon (four, etc.) car cela 

pourrait altérer les teneurs en éléments minéraux.  Retirer les débris végétaux, cailloux et autres matières 

grossières et remplir le contenant d’expédition qui a été préparé.  



 

 

Annexe 7 : Entente d’épandage 

  



 

 

Annexe 8 : Baux de location 

  



 

 

Annexe 9 : Analyse des engrais de ferme 

 

 



l()gl~ 
Déclaration de l'entreprise agricole 

ou de son mandataire autorisé 

Par la présente, l'explc,jtant agricole déclare que toutes '6s données fournies à Loglag Inc., pour 

l'élaboration du plan agroenvironnemental de fertilisation (PAEF) sont véridiques et complètes. 

L'exploitao1 agricole s'engage à respecter les recommal'Klations faites par l'agronome ou, dans le 

cas contraire, à en aviser celui-cl. L'e~ploitant agrioole comprend aussi qu'un suivi des 

recommandations doit être fa~ à la fin de chaque période de culture el s'engage à collat>orer à 

celui-cl. Cette collaboration exige notamment la prise de données 1el un r&giatre d'épandage 

complet des matières fertilisantes. 

Le PAEF de l'entreprise agr~e sera conçu selon les règles de l'art et en respectant le Code de 

déontologie des agronomes, le Rëglement sur les exploltatlcms agricoles (REA) et les lignes 

directrices de /'Ofàre des agronomes du Qu9bec (OAQ). Le PAEF sera préparé sur la base des 

informations reçues. ~ des Informations sont manquantes, l'explottant agricole sera avisé et des 

mesures sont prévues pour remédier à ces lacunes dans un délai raisonnable. 

Par ailleurs, l'article 26 du REA stipule qu'un exem?lalre du PAEF doit être conservé par la 

personne qui cultive une parcelle mentionnée au PAEF, par le propri6taire de oette paroelle e1, le 

cas échéant, par tout mandataire au1orlsé par le minis/ère (lu Développement ilurab/e, ,:te 

l'Envlronne~nt et lies Parcs (MDDEP). Ces personnes doivent conserver un exemplaire du 

PAEF Sans après qu'il est cessé d'avoir effet et, sur demande du MDDEP, le lui foumir ou, s'il 

l'autorise, lui en fournir une synthèse. 

Finalement, l'exploitant agricole mandate Lor,fag /ne, via '@.1
1
~ 4f, , pour la 

réallsatKln de son PAEF, de son tMlan de phosphore. 

Nom de l'entreprise: Gtm( '.4µ /znt ;$6'.AIC 

Nom de l'exploitant agicole (prQ(J°(7,:= ~ K°"' >F 

S1gna1ure (producteur) r I z ~ 
à ~wrc::k , le /o )/vp,'j .20!? 

Weu) 1 (dal&) 
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13-pliic;e RaQUepa& C. P. 23 
Salote-MBrtlrl!: {Québec} JOS 1 '/0 
Tel : (450) 427-3000 
Télec. : (41150) 427-261 l 
klfo@lcglag .oon, 

Mandat 

ldentifiœllon des parties. 

Cllent : Yves Roux 

Agronome : Jacques Nault, Logisg inc. 

La collecte einsi que la saisie des données sont réalisées par un agronome ou un technicien agrioole de Ouchenne. S'Ii 
s'agit d'un technicien agricole, lei; informations sont vérifiées et validées par l'agronome signataire du PAEF. 

Descr1pllon du travail à effectuer 

Le client mandat& l'agronome de chez LOgiag pour les éléments suivants : 

[i] Préparation du plan agro-environnemental de fertilisation (PAEF} pour la saison de culture 2012, incluant 
notamment Jes informations suivantes : 

v Résumé du bilan de phosphore 

v Diagnostic global de la situation agrHnvironnementale de l'entrePJîse 

v Démarche agro-environnementele 

v Plan d4' fenili&ation 

v Rapport de suivi pour la sa~on de culture 201 1 

li] Préparation du bilan de phosphore 2012 st1r le formulaire prescrit par le MODEP et envoie de celui-ci à ce même 
minist~re. (Pour réaliser cet élément du mandat, le client nous eutorir.e è faire la demande auprè8 d u MDDEP 
pour obtenir les numéros de lieu(x) ~t d'inUHVenanl(s) associés à son entrepn~e). · 

D . ModirlC8tlon du bilan de phosphore 2012 à la su;ie de tout changement pouvant avoir une incidence sur son 
contenu. 

0 Augm~ntatlon de plu5 de 10 % de la charge de phosphore 

D Augme.,tation de lt1 charge de phosphate faisant en sorte d'atteindre ou da dépasser 
un seuil prévu par les articies 39 ou 42 du REA 

D DlminutJon de plu, de 10 % des auperficies ct.Jltiv4es 

D Parte d'une entente d'6pandage 

D Perte d'un lieu de traitement 

0 Augmentation de réception de plus de ~ O % de la charge de phosphore prévue en importatlon. 



13. i;,ace Raqueçss C. P. 23 
Sa,nt9-Maf'\Ïfle (Québec) JOS 1VO 
Tél : (400) .-27-"3000 
Tèlec. ; (450) 427-2611 
info@loola9.com 

Suite de la deSCflption du travail à effectuer: 

0 ~Jaboration d'une reoommandetion d'ames de fumier solide dans un champ.cultivé : 

v Planification d'un projel de oonfeciion d'amas au champ 

v Vérification de chacun des ames au cours de la saison de culture 

v Elaboration d'un rapport de suivi 

v ÈleboratJon d'un ;apport de synthèse des vérifications f#ffectuées pour l'ensemble des amas 
recommandés 

If S'il y a lieu, é&aboretion d'un plan de réhabilitation du sol après la reprise 

Caractérisation des déjections anlmates 

v Détermination du volume annuel de déJections anlmales produites 

v Ot§t&rminetion de la \le leur fertilisante 

v Élaboration d'un rapport de carectérlsation 

D Utilisation de l'annexe VI pour étabtlr la produc4ion annuelle de phosphore du lieu d'élevaue. 
En cochant, l'exp/oitsnt nous Indique qu'il Ghoisà de ne pas carc,ctériser les dfJJections anima/es et q1J'II se 
pré\18ut de l'article 28.2 du REA. 

Objectifs 

Augmenter l'efficacité de l'entreprise dans sa gestion des cultures et des fer1ili9ants 

Maintenir la rentabilité économique à long terme 

Diminuer le risque egro-environnemental t la ternie 

Respecter les contraintes environnementale& 6xéel'I par ,e REA 

ttabllr t.1n& démarche ag,o-envlronnementale et répondre aux demandes d'éoocon~tionallté 2012 

Signatures 
Les informations tnmsmlHs sont c.onfid8nrislles. Elles sont destlrréss à l'USll!Jft exclusif du ou des mandats cocM5 
cl-dessus. 

Date : __ 10-,c...,A---.u'fC-.,· .... /_2_ 0_,tt,.-==--
7 
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BILAN DE PHOSPHORE 

ANNÉE 2012 
 

1 DESCRIPTION DE L’EXPLOITATION AGRICOLE 

1.1 Identification de l’exploitant  
Selon le cas, remplir l’une des deux sections ci-dessous. 

Particulier (individu) 

Nom :  Prénom :  

Numéro de l’intervenant MDDEP :  

Numéro de l’exploitation agricole enregistrée au MAPAQ (NIM) :  

Numéro de client de la Financière agricole du Québec :  

NEQ (si enregistré au REQ) :  

Autre 

Nom de l’entreprise : Ferme Roulante Enr. 

Numéro de l’intervenant MDDEP : 90534108 

Numéro de l’exploitation agricole enregistrée au MAPAQ (NIM) : 100447796 

Numéro de client de la Financière agricole du Québec : 117965 

NEQ : 3342065664 

Répondant ou personne à contacter 

Nom : Roux Prénom :  Yves Titre : Associé 

1.2 Adresse  

Numéro et rue : 1125, chemin Craig Municipalité : Tingwick 

Code postal :  J0A1L0 Téléphone :  819-359-2734 Autre numéro : 819-357-6363 

Courriel : ferme_roulante@hotmail.com lieu Site 1 Étable laitière 

 
 

LIEU VISÉ PAR LE BILAN 

Remplir la section 1.3 pour les lieux d’élevage ou la section 1.4 pour les lieux d’épandage. 
 

1.3 Description du lieu d’élevage (voir la définition dans le Guide du bilan de phosphore) 

Numéro de lieu MDDEP : 90534108 Municipalité : Tingwick 

1.3.1 Adresse du lieu (si elle est différente de l’adresse à la section 1.2) 

Numéro et rue : 1125, chemin Craig 

Municipalité : Tingwick Code postal :  J0A1L0 
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1.3.4 Description du cheptel du lieu (utiliser les catégories d’animaux de l’annexe VII du REA) 

Catégorie d’animaux  Nombre d’animaux Type de gestion 
(solide ou liquide) 

Génisse (+ de 11 jours à 15 mois) 30 Liquide 

Vache laitière et son veau de 11 jours 475 Liquide 

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

 
  

1.3.2 Localisation cadastrale du lieu 

Cadastre rénové du Québec :  

Si non rénové : 

Lot : 515 

Rang ou concession : Rang 5 

Cadastre : Canton de Tingwick 

1.3.3 Propriétaire du lieu 

Si l’exploitant est propriétaire du lieu, passer à la section 1.3.4. 
Sinon, selon le cas, remplir l’une des deux sections ci-dessous. 

Particulier (individu) 

Nom :  Prénom :  

Numéro de l’intervenant MDDEP du propriétaire du lieu :  

NEQ (si enregistré au REQ) :  

Autre 

Nom de l’entreprise :  

Numéro de l’intervenant MDDEP du propriétaire du lieu :  

NEQ :  

Répondant ou personne à contacter 

Nom :  Prénom :   Titre :  
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1.3.5 Propriétaire(s) des animaux 

Si l’exploitant est le propriétaire de tous les animaux du lieu d’élevage, cocher la case suivante                          
et passer à la section 2. 

Si l’exploitant n’est pas le propriétaire de tous les animaux du lieu d’élevage : 

o Cocher la case si l’exploitant est propriétaire d’une partie des animaux :  

o Décrire les autres propriétaires ci-dessous.  

Particulier (individu) 

Nom :  Prénom :  

Numéro de client de la Financière agricole du Québec :  

Numéro de l’exploitation agricole enregistrée au MAPAQ (NIM) : 999999999 

Autre 

Nom de l’entreprise :  

Numéro de client de la Financière agricole du Québec :  

Numéro de l’exploitation agricole enregistrée au MAPAQ (NIM) :  

NEQ :  

S’il y a un autre propriétaire des animaux, remplir l’une des deux sections ci-dessous. 

Particulier (individu) 

Nom :  Prénom :  

Numéro de client de la Financière agricole du Québec :  

Numéro de l’exploitation agricole enregistrée au MAPAQ (NIM) :  

Autre 

Nom de l’entreprise :  

Numéro de client de la Financière agricole du Québec :  

Numéro de l’exploitation agricole enregistrée au MAPAQ (NIM) :  

NEQ :  
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1.4 Description du lieu d’épandage (lieu principal visé par ce bilan) 
 (voir la définition dans le Guide du bilan de phosphore) 

Numéro de lieu MDDEP :  MRC :  

1.4.1 Localisation cadastrale du lieu (décrire le lot principal) 

Cadastre rénové du Québec :  

Si non rénové :  

Lot :  

Rang ou concession :  

Cadastre :  

1.4.2 Propriétaire du lieu 

Si l’exploitant est propriétaire du lieu, passer à la section 2 

Sinon, selon le cas, remplir l’une des deux sections ci-dessous. 

Particulier (individu) 

Nom :  Prénom :  

Numéro de l’intervenant MDDEP du propriétaire du lieu :  

NEQ (si enregistré au REQ) :  

Autre 

Nom de l’entreprise :  

Numéro de l’intervenant MDDEP du propriétaire du lieu :  

NEQ :  

Répondant ou personne à contacter 

Nom :  Prénom :   Titre :  
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2 CHARGE DE PHOSPHORE PRODUITE ET IMPORTÉE PAR L’EXPLOITANT 

2.1 Charge de phosphore produite dans le lieu d’élevage sous forme de déjections animales 

Méthode utilisée pour déterminer la charge de phosphore produite 
Charge de phosphore produite 
(volume X densité X concentration) 
(kg P2O5 total) 

Valeur moyenne CRAAQ  25182 

Caractérisation 0 

Annexe VI du REA 0 

Total : 25182 

 

2.2 Charge de phosphore importée sous forme de déjections animales  

Nom du fournisseur (personne physique ou morale) : Site 2 Étable Hagman 

Numéro de l’intervenant MDDEP : 90534108 

Numéro et rue : 1840, chemin Craig Municipalité : Tingwick 

Code postal : J0A1L0 Téléphone :   

Charge de phosphore importée  10200.2 kg P2O5 total 

 

Nom du fournisseur (personne physique ou morale) : Porcherie Marigro 

Numéro de l’intervenant MDDEP :  

Numéro et rue : 179, Rang 11 Municipalité : Saint-Rémi-de-Tingwick 

Code postal : J0A1K0 Téléphone : 81819-758-4770 x 
655_bernier-

 

Charge de phosphore importée 4260 kg P2O5 total 

 

Nom du fournisseur (personne physique ou morale) : Site 4 Étable vaches taries 

Numéro de l’intervenant MDDEP : 90534108 

Numéro et rue : 5, Route du 6e Rang Municipalité : Tingwick 

Code postal : J0A1L0 Téléphone :   

Charge de phosphore importée 4151.5 kg P2O5 total 

 

Nom du fournisseur (personne physique ou morale) : Site 3 Étable relève 

Numéro de l’intervenant MDDEP : 90534108 

Numéro et rue : 1175, Chemin Craig Municipalité : Tingwick 

Code postal : J0A1L0 Téléphone :   

Charge de phosphore importée 1194.3 kg P2O5 total 
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Nom du fournisseur (personne physique ou morale) : Napierveau Ltée 

Numéro de l’intervenant MDDEP :  

Numéro et rue : 3700, Boul Laframboise Municipalité : Saint-Hyacinthe 

Code postal : J2R1L1 Téléphone : 450-799-
0956_lucie.maltais@agridelta.com 

 

Charge de phosphore importée 977 kg P2O5 total 

 

Nom du fournisseur (personne physique ou morale) : Ferme Maguy 

Numéro de l’intervenant MDDEP :  

Numéro et rue : 1611, chemin Saint-Rémi Municipalité : Tingwick 

Code postal : J0A1L0 Téléphone : clubbf@bellnet.ca  

Charge de phosphore importée 207 kg P2O5 total 

Total des charges de phosphore importées : 20990 kg P2O5 total 

 

2.3 Charge de phosphore importée sous forme d’engrais minéraux 

Total :   16578 kg P2O5 total 

 

2.4 Charge de phosphore importée sous forme de matières résiduelles fertilisantes (MRF) 

Total : 0 kg P2O5 total 

 

2.5 Charge de phosphore totale produite et importée dans le lieu (kg P2O5 total) 

Somme des totaux des sections 2.1, 2.2, 2.3 et 2.4 Total : 62750 kg P2O5 total 

3. CAPACITÉ DU LIEU À DISPOSER DE LA CHARGE DE PHOSPHORE, 

 INSCRITE À LA SECTION 2.5 

3.1 Charge de phosphore dont l’exploitant peut disposer par épandage sur toutes les cultures, 
 incluant les pâturages 

3.1.1 En propriété (remplir les sections 3.1.1.1 ou 3.1.1.2) 

3.1.1.1 Lieu d’élevage Total pour l’ensemble des superficies 69670 kg P2O5                

Ou  

3.1.1.2 Lieu d’épandage Total pour les superficies du lieu décrit à la section 1.4 --- kg P2O5                

 

Autres lieux d’épandage de l’exploitant dans une autre MRC 

Numéro du lieu MDDEP :  MRC :  0 kg P2O5 total 

Cadastre rénové du Québec :  

Si non rénové  

Lot :  

Rang ou concession :  

Cadastre :  

 

Numéro du lieu MDDEP :  MRC :  0 kg P2O5 total 

Cadastre rénové du Québec :  
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Si non rénové  

Lot :  

Rang ou concession :  

Cadastre :  

 

Numéro du lieu MDDEP :  MRC :  0 kg P2O5 total 

Cadastre rénové du Québec :  

Si non rénové  

Lot :  

Rang ou concession :  

Cadastre :  

Total pour l’ensemble des superficies en propriété : 69670 kg P2O5 total 

 

3.1.2 En location 

Total pour l’ensemble des superficies en location :    12973 kg P2O5 total 

3.1.3 Nombre d’hectares exploités en propriété et en location 

Nombre d’hectares en culture, excluant les cultures maraîchères ou fruitières, prairies et 
pâturages 548.83 ha 

Nombre d’hectares en prairies et pâturages 271.24 ha 

Nombre d’hectares en culture maraîchère ou fruitière 0 ha 

3.1.4 Saturation des sols en phosphore des superficies exploitées en propriété et en location 

Saturation en phosphore (%) Superficie (ha)    

< 7,6 % 776.38 

7,6 % à < 13,1 % 30.02 

13,1 % à 20 % 13.67 

> 20 % 0 

3.1.5 En entente d’épandage  

Remplir un tableau par entente 

Nom du receveur-exploitant (personne physique ou morale) :  

Numéro de l’intervenant MDDEP :  

Numéro et rue :  Municipalité :  

Code postal :  Téléphone :    

Charge de phosphore exportée chez le receveur  0 kg P2O5 total 

 

Nom du receveur-exploitant (personne physique ou morale) :  

Numéro de l’intervenant MDDEP :  

Numéro et rue :  Municipalité :  

Code postal :  Téléphone :    

Charge de phosphore exportée chez le receveur  0 kg P2O5 total 
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Nom du receveur-exploitant (personne physique ou morale) :  

Numéro de l’intervenant MDDEP :  

Numéro et rue :  Municipalité :  

Code postal :  Téléphone :    

Charge de phosphore exportée chez le receveur 0 kg P2O5 total 

Total pour l’ensemble des superficies sous entente d’épandage :   0 kg P2O5 total 

 

3.1.6 Charge totale de phosphore dont l’exploitant peut disposer par épandage (kg P2O5 total) 

Somme des totaux des sections 3.1.1.1 ou 3.1.1.2, 3.1.2 et 3.1.5 Total : 82643 kg P2O5 total 

3.2 Charge de phosphore dont l’exploitant peut disposer par traitement et transformation en produits utiles  
 (ne s’applique qu’aux lieux d’élevage qui exportent une charge de phosphore vers un lieu de transformation) 

Total : 0 kg P2O5 total 

3.3 Charge de phosphore éliminée par destruction 
 (ne concerne que les lieux d’élevage qui exportent une charge de phosphore vers un lieu d’élimination) 

Total : 0 kg P2O5 total 

3.4 Charge totale de phosphore dont l’exploitant peut disposer (kg P2O5 total) 

Somme des totaux des sections 3.1.6, 3.2 et 3.3 Total : 82643 kg P2O5 total 

 
 

4 BILAN DE PHOSPHORE DE L’EXPLOITANT 

Charge totale de phosphore produite et importée (section 2.5)   62750 kg P2O5 total 

Charge totale de phosphore dont l’exploitant peut disposer (section 3.4) Moins (-) 82643 kg P2O5 total 

BILAN DE PHOSPHORE DE L’EXPLOITANT : Égale (=) -19893 kg P2O5 total 

 
La conformité à l’exigence réglementaire de produire et transmettre, au ministère du Développement 
durable, de l’Environnement et des Parcs (MDDEP), un bilan de phosphore démontrant la capacité de 
disposition de la totalité de la charge phosphore a été retenue par la Financière agricole du Québec et 
le ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation (MAPAQ) comme étant une mesure 
d’écoconditionnalité devant être respectée afin d’être admissible à certains programmes. 
 
Ainsi, conformément aux dispositions applicables de la Loi sur l’accès aux documents des 
organismes publics et de la protection des renseignements personnels, les renseignements 
nécessaires à l’application d’une loi au Québec ou encore nécessaires à l’exercice des attributions ou 
à la mise en œuvre des programmes de ces organismes peuvent leur être communiqués par le 
MDDEP. Dans ce cas, certaines informations extraites du présent bilan de phosphore pourront être 
communiquées à ces organismes, sans autre avis. 
 

5 ATTESTATION ET SIGNATURE DE L’EXPLOITANT 

J’atteste que les données que j’ai fournies à l’agronome signataire, afin qu’il réalise le présent bilan de phosphore, 
sont exactes. 

Nom et prénom de l’exploitant (en lettres moulées) : Signature de l’exploitant : 

Roux, Yves  



· Date de signature (aaaa-mm-jj): 2012-0S-14 

6 otCLARATION ET SIGNATURE DE L'AGRONOME 

J'attNW qua te prhe.nt bR8n de pho~ pour l'anntSe cMle (du 1" Janvier au 31 dltf;ambrll) 2012, a été ilt&bff 
con/'orm$fflfllt it t'lll'tlcle 3lJ du Règlement ,ur ru axplol18tlom ~. 

Nom et prénom ôe ragronome (en lettre$ moulée&}: 

Nault, Jacques 

Numéro de membre de 1'0!'4re des agronomes du Qu6bee : 
3908 

ADRESSE AU TRAVAIL : 

Numéro et rue : 13. place Raquepas Municipalité : Sain~ne 

Code postal: JOS1VO Téléphone: 460 427-3000 Télécopieur; 450 427•2611 

Courriel : Jacques.nault@logiag.com Aulre numéro: 

Fom,llaire octobre 2011 9/9 
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BILAN DE PHOSPHORE 

ANNÉE 2012 
 

1 DESCRIPTION DE L’EXPLOITATION AGRICOLE 

1.1 Identification de l’exploitant  
Selon le cas, remplir l’une des deux sections ci-dessous. 

Particulier (individu) 

Nom :  Prénom :  

Numéro de l’intervenant MDDEP :  

Numéro de l’exploitation agricole enregistrée au MAPAQ (NIM) :  

Numéro de client de la Financière agricole du Québec :  

NEQ (si enregistré au REQ) :  

Autre 

Nom de l’entreprise : Ferme Roulante Enr. 

Numéro de l’intervenant MDDEP : 90534108 

Numéro de l’exploitation agricole enregistrée au MAPAQ (NIM) : 100447796 

Numéro de client de la Financière agricole du Québec : 117965 

NEQ : 3342065664 

Répondant ou personne à contacter 

Nom : Roux Prénom :  Yves Titre : Associé 

1.2 Adresse  

Numéro et rue : 1125, chemin Craig Municipalité : Tingwick 

Code postal :  J0A1L0 Téléphone :  819-359-2734 Autre numéro : 819-357-6363 

Courriel : ferme_roulante@hotmail.com lieu Site 2 Étable Hagman 

 
 

LIEU VISÉ PAR LE BILAN 

Remplir la section 1.3 pour les lieux d’élevage ou la section 1.4 pour les lieux d’épandage. 
 

1.3 Description du lieu d’élevage (voir la définition dans le Guide du bilan de phosphore) 

Numéro de lieu MDDEP : X2028504 Municipalité : Tingwick 

1.3.1 Adresse du lieu (si elle est différente de l’adresse à la section 1.2) 

Numéro et rue : 1840, chemin Craig 

Municipalité : Tingwick Code postal :  J0A1L0 
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1.3.4 Description du cheptel du lieu (utiliser les catégories d’animaux de l’annexe VII du REA) 

Catégorie d’animaux  Nombre d’animaux Type de gestion 
(solide ou liquide) 

Génisse (+ de 11 jours à 15 mois) 100 Liquide 

Taure laitière (+ de 15 mois) 275 Liquide 

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

 
  

1.3.2 Localisation cadastrale du lieu 

Cadastre rénové du Québec :  

Si non rénové : 

Lot : 472-473 

Rang ou concession : Rang 5 

Cadastre : Canton de Tingwick 

1.3.3 Propriétaire du lieu 

Si l’exploitant est propriétaire du lieu, passer à la section 1.3.4. 
Sinon, selon le cas, remplir l’une des deux sections ci-dessous. 

Particulier (individu) 

Nom :  Prénom :  

Numéro de l’intervenant MDDEP du propriétaire du lieu :  

NEQ (si enregistré au REQ) :  

Autre 

Nom de l’entreprise :  

Numéro de l’intervenant MDDEP du propriétaire du lieu :  

NEQ :  

Répondant ou personne à contacter 

Nom :  Prénom :   Titre :  
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1.3.5 Propriétaire(s) des animaux 

Si l’exploitant est le propriétaire de tous les animaux du lieu d’élevage, cocher la case suivante                          
et passer à la section 2. 

Si l’exploitant n’est pas le propriétaire de tous les animaux du lieu d’élevage : 

o Cocher la case si l’exploitant est propriétaire d’une partie des animaux :  

o Décrire les autres propriétaires ci-dessous.  

Particulier (individu) 

Nom :  Prénom :  

Numéro de client de la Financière agricole du Québec :  

Numéro de l’exploitation agricole enregistrée au MAPAQ (NIM) : 999999999 

Autre 

Nom de l’entreprise :  

Numéro de client de la Financière agricole du Québec :  

Numéro de l’exploitation agricole enregistrée au MAPAQ (NIM) :  

NEQ :  

S’il y a un autre propriétaire des animaux, remplir l’une des deux sections ci-dessous. 

Particulier (individu) 

Nom :  Prénom :  

Numéro de client de la Financière agricole du Québec :  

Numéro de l’exploitation agricole enregistrée au MAPAQ (NIM) :  

Autre 

Nom de l’entreprise :  

Numéro de client de la Financière agricole du Québec :  

Numéro de l’exploitation agricole enregistrée au MAPAQ (NIM) :  

NEQ :  
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1.4 Description du lieu d’épandage (lieu principal visé par ce bilan) 
 (voir la définition dans le Guide du bilan de phosphore) 

Numéro de lieu MDDEP :  MRC :  

1.4.1 Localisation cadastrale du lieu (décrire le lot principal) 

Cadastre rénové du Québec :  

Si non rénové :  

Lot :  

Rang ou concession :  

Cadastre :  

1.4.2 Propriétaire du lieu 

Si l’exploitant est propriétaire du lieu, passer à la section 2 

Sinon, selon le cas, remplir l’une des deux sections ci-dessous. 

Particulier (individu) 

Nom :  Prénom :  

Numéro de l’intervenant MDDEP du propriétaire du lieu :  

NEQ (si enregistré au REQ) :  

Autre 

Nom de l’entreprise :  

Numéro de l’intervenant MDDEP du propriétaire du lieu :  

NEQ :  

Répondant ou personne à contacter 

Nom :  Prénom :   Titre :  

 
 
  



Formulaire octobre 2011 5/8 

2 CHARGE DE PHOSPHORE PRODUITE ET IMPORTÉE PAR L’EXPLOITANT 

2.1 Charge de phosphore produite dans le lieu d’élevage sous forme de déjections animales 

Méthode utilisée pour déterminer la charge de phosphore produite 
Charge de phosphore produite 
(volume X densité X concentration) 
(kg P2O5 total) 

Valeur moyenne CRAAQ  10200 

Caractérisation 0 

Annexe VI du REA 0 

Total : 10200 

 

2.2 Charge de phosphore importée sous forme de déjections animales  

Nom du fournisseur (personne physique ou morale) :  

Numéro de l’intervenant MDDEP :  

Numéro et rue :  Municipalité :  

Code postal :  Téléphone :   

Charge de phosphore importée  0 kg P2O5 total 

 

Nom du fournisseur (personne physique ou morale) :  

Numéro de l’intervenant MDDEP :  

Numéro et rue :  Municipalité :  

Code postal :  Téléphone :   

Charge de phosphore importée 0 kg P2O5 total 

 

Nom du fournisseur (personne physique ou morale) :  

Numéro de l’intervenant MDDEP :  

Numéro et rue :  Municipalité :  

Code postal :  Téléphone :   

Charge de phosphore importée 0 kg P2O5 total 

Total des charges de phosphore importées : 0 kg P2O5 total 

 

2.3 Charge de phosphore importée sous forme d’engrais minéraux 

Total :   0 kg P2O5 total 

 

2.4 Charge de phosphore importée sous forme de matières résiduelles fertilisantes (MRF) 

Total : 0 kg P2O5 total 

 

2.5 Charge de phosphore totale produite et importée dans le lieu (kg P2O5 total) 

Somme des totaux des sections 2.1, 2.2, 2.3 et 2.4 Total : 10200 kg P2O5 total 
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3. CAPACITÉ DU LIEU À DISPOSER DE LA CHARGE DE PHOSPHORE, 

 INSCRITE À LA SECTION 2.5 

3.1 Charge de phosphore dont l’exploitant peut disposer par épandage sur toutes les cultures, 
 incluant les pâturages 

3.1.1 En propriété (remplir les sections 3.1.1.1 ou 3.1.1.2) 

3.1.1.1 Lieu d’élevage Total pour l’ensemble des superficies 0 kg P2O5                

Ou  

3.1.1.2 Lieu d’épandage Total pour les superficies du lieu décrit à la section 1.4 --- kg P2O5                

 

Autres lieux d’épandage de l’exploitant dans une autre MRC 

Numéro du lieu MDDEP :  MRC :  0 kg P2O5 total 

Cadastre rénové du Québec :  

Si non rénové  

Lot :  

Rang ou concession :  

Cadastre :  

 

Numéro du lieu MDDEP :  MRC :  0 kg P2O5 total 

Cadastre rénové du Québec :  

Si non rénové  

Lot :  

Rang ou concession :  

Cadastre :  

 

Numéro du lieu MDDEP :  MRC :  0 kg P2O5 total 

Cadastre rénové du Québec :  

Si non rénové  

Lot :  

Rang ou concession :  

Cadastre :  

Total pour l’ensemble des superficies en propriété : 0 kg P2O5 total 

 

3.1.2 En location 

Total pour l’ensemble des superficies en location :    0 kg P2O5 total 

3.1.3 Nombre d’hectares exploités en propriété et en location 

Nombre d’hectares en culture, excluant les cultures maraîchères ou fruitières, prairies et 
pâturages 0 ha 

Nombre d’hectares en prairies et pâturages 0 ha 

Nombre d’hectares en culture maraîchère ou fruitière 0 ha 
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3.1.4 Saturation des sols en phosphore des superficies exploitées en propriété et en location 

Saturation en phosphore (%) Superficie (ha)    

< 7,6 % 0 

7,6 % à < 13,1 % 0 

13,1 % à 20 % 0 

> 20 % 0 

3.1.5 En entente d’épandage  

Remplir un tableau par entente 

Nom du receveur-exploitant (personne physique ou morale) : Site 1 Étable laitière 

Numéro de l’intervenant MDDEP : 90534108 

Numéro et rue : 1840, chemin Craig Municipalité : Tingwick 

Code postal : J0A1L0 Téléphone :    

Charge de phosphore exportée chez le receveur  10200 kg P2O5 total 

 

Nom du receveur-exploitant (personne physique ou morale) :  

Numéro de l’intervenant MDDEP :  

Numéro et rue :  Municipalité :  

Code postal :  Téléphone :    

Charge de phosphore exportée chez le receveur  0 kg P2O5 total 

 

Nom du receveur-exploitant (personne physique ou morale) :  

Numéro de l’intervenant MDDEP :  

Numéro et rue :  Municipalité :  

Code postal :  Téléphone :    

Charge de phosphore exportée chez le receveur 0 kg P2O5 total 

Total pour l’ensemble des superficies sous entente d’épandage :   10200 kg P2O5 total 

 

3.1.6 Charge totale de phosphore dont l’exploitant peut disposer par épandage (kg P2O5 total) 

Somme des totaux des sections 3.1.1.1 ou 3.1.1.2, 3.1.2 et 3.1.5 Total : 10200 kg P2O5 total 

3.2 Charge de phosphore dont l’exploitant peut disposer par traitement et transformation en produits utiles  
 (ne s’applique qu’aux lieux d’élevage qui exportent une charge de phosphore vers un lieu de transformation) 

Total : 0 kg P2O5 total 

3.3 Charge de phosphore éliminée par destruction 
 (ne concerne que les lieux d’élevage qui exportent une charge de phosphore vers un lieu d’élimination) 

Total : 0 kg P2O5 total 

3.4 Charge totale de phosphore dont l’exploitant peut disposer (kg P2O5 total) 

Somme des totaux des sections 3.1.6, 3.2 et 3.3 Total : 10200 kg P2O5 total 

 
 



Cherg& totale de phosphore produite et importée (section 2.5) 10200 kg P~s total 

Charge totale de phosphore dont l'exploitant peut disposer (section 3.4) Moins(·) 10200 kg P2~ total 

BILAN DE PHOSPHORE DE L'EXPLOITANT: Égale (=) 0 kg P2'J~ total 

La confomiité à rexigence réglementaire de produire et transmettre, au ministère du Développement 
durable, de l'Environnement et des Parcs (MODEP), un bilan de phosphore démontrant la capacité de 
disposition de la totalité de la charge phosphore a été retenue par la Financière agricole du Québec: et 
le ministère de l'Agriculture, des Pêcheries et de rAHmentation (MAPAQ) comme étant une mesure 
djéc:oconditionnallté devant être respectée afin d'être admissible è certains programmes. 

Ainsi, conformément aux dispositions applicab4es de la Loi sur l'accès aux documents des 
organismes publics et de la pro1eciion des renseignements person ne1s. les renseignements 
néœssaires à l'application d'une loi au Québec ou encore nécessaires à l'exercice des attributions oo 
à la mise en œuvre des programmes de ces organismes peuvent leur être communiqués par le 
MDDEP. Dans ce cas, certaines informations extraites du présenl bilan de phosphore pourront être 
communiquées â ces organismes. sans autre avis. 

·. S.? .i A~ ,\TIC>~ E!. ~GN1'~_E_ DE L "EXP~OIT#\Nt. __ >~:-·~j.~-: ·: :::\<~: \;:?·;~\·:·)i/·\/ .\·- -:·~ '_./.·_:t .,;t~~_7_~;?; \:\~--_. ·/;-:, 
J'atteste que 1M donnHS que J'ai fournies • /lagrono1" $1gnaralre'" afin qu 'li rlaUse le pruent bilan dtl pho$phore, 
sont exactes. 

Nom et prénom de l'exploitant (en lettres moulées): Signature d ' 

Roux, Yves 

Date de signature (aaaa-mm-ll}: 2012-05-14 

J'atteste que le présent bl~n de pho&phore pour l'ann4e cMle (du 1.- Janvier au 31 dkembreJ 2012, a éU établi 
confornNNnent é l'alflcle 35 du Règlement .ur lés explolratlons agrlcoles. 

Nom et prénom de l'agronome (en lettres moulées): 

:!\ ault, Jacques 

Numéro de membre de rord~ des agronomes. du Québec : 
3908 

ADRESSE AU TRAVAIL: 

Numéro et rue : 13, place Raquepas Municipalité : Sainte-Martine 

Code postal : JOS 1 VO Téléphone : 450 427-3000 Télécopieur: ~50 427-2611 

Courriel : jacques.nault@logiag.com Autre numéro : 
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BILAN DE PHOSPHORE 

ANNÉE 2012 
 

1 DESCRIPTION DE L’EXPLOITATION AGRICOLE 

1.1 Identification de l’exploitant  
Selon le cas, remplir l’une des deux sections ci-dessous. 

Particulier (individu) 

Nom :  Prénom :  

Numéro de l’intervenant MDDEP :  

Numéro de l’exploitation agricole enregistrée au MAPAQ (NIM) :  

Numéro de client de la Financière agricole du Québec :  

NEQ (si enregistré au REQ) :  

Autre 

Nom de l’entreprise : Ferme Roulante Enr. 

Numéro de l’intervenant MDDEP : 90534108 

Numéro de l’exploitation agricole enregistrée au MAPAQ (NIM) : 100447796 

Numéro de client de la Financière agricole du Québec : 117965 

NEQ : 3342065664 

Répondant ou personne à contacter 

Nom : Roux Prénom :  Yves Titre : Associé 

1.2 Adresse  

Numéro et rue : 1125, chemin Craig Municipalité : Tingwick 

Code postal :  J0A1L0 Téléphone :  819-359-2734 Autre numéro : 819-357-6363 

Courriel : ferme_roulante@hotmail.com lieu Site 3 Étable relève 

 
 

LIEU VISÉ PAR LE BILAN 

Remplir la section 1.3 pour les lieux d’élevage ou la section 1.4 pour les lieux d’épandage. 
 

1.3 Description du lieu d’élevage (voir la définition dans le Guide du bilan de phosphore) 

Numéro de lieu MDDEP : X2049773 Municipalité : Tingwick 

1.3.1 Adresse du lieu (si elle est différente de l’adresse à la section 1.2) 

Numéro et rue : 1175, Chemin Craig 

Municipalité : Tingwick Code postal :  J0A1L0 
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1.3.4 Description du cheptel du lieu (utiliser les catégories d’animaux de l’annexe VII du REA) 

Catégorie d’animaux  Nombre d’animaux Type de gestion 
(solide ou liquide) 

Génisse (+ de 11 jours à 15 mois) 85 Liquide 

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

 
  

1.3.2 Localisation cadastrale du lieu 

Cadastre rénové du Québec :  

Si non rénové : 

Lot : 509 

Rang ou concession : Rang 5 

Cadastre : Canton de Tingwick 

1.3.3 Propriétaire du lieu 

Si l’exploitant est propriétaire du lieu, passer à la section 1.3.4. 
Sinon, selon le cas, remplir l’une des deux sections ci-dessous. 

Particulier (individu) 

Nom :  Prénom :  

Numéro de l’intervenant MDDEP du propriétaire du lieu :  

NEQ (si enregistré au REQ) :  

Autre 

Nom de l’entreprise :  

Numéro de l’intervenant MDDEP du propriétaire du lieu :  

NEQ :  

Répondant ou personne à contacter 

Nom :  Prénom :   Titre :  
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1.3.5 Propriétaire(s) des animaux 

Si l’exploitant est le propriétaire de tous les animaux du lieu d’élevage, cocher la case suivante                          
et passer à la section 2. 

Si l’exploitant n’est pas le propriétaire de tous les animaux du lieu d’élevage : 

o Cocher la case si l’exploitant est propriétaire d’une partie des animaux :  

o Décrire les autres propriétaires ci-dessous.  

Particulier (individu) 

Nom :  Prénom :  

Numéro de client de la Financière agricole du Québec :  

Numéro de l’exploitation agricole enregistrée au MAPAQ (NIM) : 999999999 

Autre 

Nom de l’entreprise :  

Numéro de client de la Financière agricole du Québec :  

Numéro de l’exploitation agricole enregistrée au MAPAQ (NIM) :  

NEQ :  

S’il y a un autre propriétaire des animaux, remplir l’une des deux sections ci-dessous. 

Particulier (individu) 

Nom :  Prénom :  

Numéro de client de la Financière agricole du Québec :  

Numéro de l’exploitation agricole enregistrée au MAPAQ (NIM) :  

Autre 

Nom de l’entreprise :  

Numéro de client de la Financière agricole du Québec :  

Numéro de l’exploitation agricole enregistrée au MAPAQ (NIM) :  

NEQ :  
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1.4 Description du lieu d’épandage (lieu principal visé par ce bilan) 
 (voir la définition dans le Guide du bilan de phosphore) 

Numéro de lieu MDDEP :  MRC :  

1.4.1 Localisation cadastrale du lieu (décrire le lot principal) 

Cadastre rénové du Québec :  

Si non rénové :  

Lot :  

Rang ou concession :  

Cadastre :  

1.4.2 Propriétaire du lieu 

Si l’exploitant est propriétaire du lieu, passer à la section 2 

Sinon, selon le cas, remplir l’une des deux sections ci-dessous. 

Particulier (individu) 

Nom :  Prénom :  

Numéro de l’intervenant MDDEP du propriétaire du lieu :  

NEQ (si enregistré au REQ) :  

Autre 

Nom de l’entreprise :  

Numéro de l’intervenant MDDEP du propriétaire du lieu :  

NEQ :  

Répondant ou personne à contacter 

Nom :  Prénom :   Titre :  
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2 CHARGE DE PHOSPHORE PRODUITE ET IMPORTÉE PAR L’EXPLOITANT 

2.1 Charge de phosphore produite dans le lieu d’élevage sous forme de déjections animales 

Méthode utilisée pour déterminer la charge de phosphore produite 
Charge de phosphore produite 
(volume X densité X concentration) 
(kg P2O5 total) 

Valeur moyenne CRAAQ  1194 

Caractérisation 0 

Annexe VI du REA 0 

Total : 1194 

 

2.2 Charge de phosphore importée sous forme de déjections animales  

Nom du fournisseur (personne physique ou morale) :  

Numéro de l’intervenant MDDEP :  

Numéro et rue :  Municipalité :  

Code postal :  Téléphone :   

Charge de phosphore importée  0 kg P2O5 total 

 

Nom du fournisseur (personne physique ou morale) :  

Numéro de l’intervenant MDDEP :  

Numéro et rue :  Municipalité :  

Code postal :  Téléphone :   

Charge de phosphore importée 0 kg P2O5 total 

 

Nom du fournisseur (personne physique ou morale) :  

Numéro de l’intervenant MDDEP :  

Numéro et rue :  Municipalité :  

Code postal :  Téléphone :   

Charge de phosphore importée 0 kg P2O5 total 

Total des charges de phosphore importées : 0 kg P2O5 total 

 

2.3 Charge de phosphore importée sous forme d’engrais minéraux 

Total :   0 kg P2O5 total 

 

2.4 Charge de phosphore importée sous forme de matières résiduelles fertilisantes (MRF) 

Total : 0 kg P2O5 total 

 

2.5 Charge de phosphore totale produite et importée dans le lieu (kg P2O5 total) 

Somme des totaux des sections 2.1, 2.2, 2.3 et 2.4 Total : 1194 kg P2O5 total 
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3. CAPACITÉ DU LIEU À DISPOSER DE LA CHARGE DE PHOSPHORE, 

 INSCRITE À LA SECTION 2.5 

3.1 Charge de phosphore dont l’exploitant peut disposer par épandage sur toutes les cultures, 
 incluant les pâturages 

3.1.1 En propriété (remplir les sections 3.1.1.1 ou 3.1.1.2) 

3.1.1.1 Lieu d’élevage Total pour l’ensemble des superficies 0 kg P2O5                

Ou  

3.1.1.2 Lieu d’épandage Total pour les superficies du lieu décrit à la section 1.4 --- kg P2O5                

 

Autres lieux d’épandage de l’exploitant dans une autre MRC 

Numéro du lieu MDDEP :  MRC :  0 kg P2O5 total 

Cadastre rénové du Québec :  

Si non rénové  

Lot :  

Rang ou concession :  

Cadastre :  

 

Numéro du lieu MDDEP :  MRC :  0 kg P2O5 total 

Cadastre rénové du Québec :  

Si non rénové  

Lot :  

Rang ou concession :  

Cadastre :  

 

Numéro du lieu MDDEP :  MRC :  0 kg P2O5 total 

Cadastre rénové du Québec :  

Si non rénové  

Lot :  

Rang ou concession :  

Cadastre :  

Total pour l’ensemble des superficies en propriété : 0 kg P2O5 total 

 

3.1.2 En location 

Total pour l’ensemble des superficies en location :    0 kg P2O5 total 

3.1.3 Nombre d’hectares exploités en propriété et en location 

Nombre d’hectares en culture, excluant les cultures maraîchères ou fruitières, prairies et 
pâturages 0 ha 

Nombre d’hectares en prairies et pâturages 0 ha 

Nombre d’hectares en culture maraîchère ou fruitière 0 ha 
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3.1.4 Saturation des sols en phosphore des superficies exploitées en propriété et en location 

Saturation en phosphore (%) Superficie (ha)    

< 7,6 % 0 

7,6 % à < 13,1 % 0 

13,1 % à 20 % 0 

> 20 % 0 

3.1.5 En entente d’épandage  

Remplir un tableau par entente 

Nom du receveur-exploitant (personne physique ou morale) : Site 1 Étable laitière 

Numéro de l’intervenant MDDEP : 90534108 

Numéro et rue : 1175, Chemin Craig Municipalité : Tingwick 

Code postal : J0A1L0 Téléphone :    

Charge de phosphore exportée chez le receveur  1194 kg P2O5 total 

 

Nom du receveur-exploitant (personne physique ou morale) :  

Numéro de l’intervenant MDDEP :  

Numéro et rue :  Municipalité :  

Code postal :  Téléphone :    

Charge de phosphore exportée chez le receveur  0 kg P2O5 total 

 

Nom du receveur-exploitant (personne physique ou morale) :  

Numéro de l’intervenant MDDEP :  

Numéro et rue :  Municipalité :  

Code postal :  Téléphone :    

Charge de phosphore exportée chez le receveur 0 kg P2O5 total 

Total pour l’ensemble des superficies sous entente d’épandage :   1194 kg P2O5 total 

 

3.1.6 Charge totale de phosphore dont l’exploitant peut disposer par épandage (kg P2O5 total) 

Somme des totaux des sections 3.1.1.1 ou 3.1.1.2, 3.1.2 et 3.1.5 Total : 1194 kg P2O5 total 

3.2 Charge de phosphore dont l’exploitant peut disposer par traitement et transformation en produits utiles  
 (ne s’applique qu’aux lieux d’élevage qui exportent une charge de phosphore vers un lieu de transformation) 

Total : 0 kg P2O5 total 

3.3 Charge de phosphore éliminée par destruction 
 (ne concerne que les lieux d’élevage qui exportent une charge de phosphore vers un lieu d’élimination) 

Total : 0 kg P2O5 total 

3.4 Charge totale de phosphore dont l’exploitant peut disposer (kg P2O5 total) 

Somme des totaux des sections 3.1.6, 3.2 et 3.3 Total : 1194 kg P2O5 total 

 
 



.- . - . - : _. ~ 
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Charge k>tale de phosphore produite e1 importée (section 2 .5) 

Charge total& de phosphore dont l'exploitant peut disposer (section 3.4) Moins ( ·) 1194 kg P2')~ total 

BILAN DE PHOSPHORE DE L'EXPLOITANT: Égale(=) D kg PA totaJ 

La conformité à l'exigence réglementaire de produire et transmettre, au ministère du Développement 
durablet de l'Environnement et des Parcs (MDDEP), un bilan de phosphore démontrant la capacité de 
disposition de la totalité de la charge phosphore a été retenue par la Financière agricole du Québec et 
le ministère de !'Agriculture, des Pêcheries et de !'Alimentation (MAPAQ) comme étant une mesure 
d·écoconditionnalité devant être respectée afin d'être admissible à certains programmes. 

Ainsi. conformément aux dispositions applicables de la Loi sur l'accès aux documents des 
organismes publics et de la protection des renseignements personnels, 1es renseignements 
nécessaires à l'application d'une loi au Québec ou encore nécessaires à l'exercice des attributions ou 
à la mise en œuvre des programmes de ces organismes peuvent leur être communiqués par le 
MD DEP. Dans ce cas, certaines informations extraites du présent bilan de phosphore pourront être 
communiquées à ces organismes, sans autre avis. 

· s ·. ;;·, A-.-::!àTATION. ET S1GNA'.ru· RE DÉ.L,evi>LorrANT -'· :· · ... .(:·_·:·-_, .. -:,-.,,- ·-:. ;_.-- .. ~--... r: t.'i .<·:-··.-: · .,··.··_\_,_-~.'./ _ .. :_-:-:_t., ,--::_.·-~-~~_·:_:·.,··.· ... _:._/_ .. _, .. :.-~_.· 
.• •

1
~

1
:..·. ··.~~'lijl • ... · ... · .· • .. . ~ .. ·· • . :~~-~~'; . .:;.~-i.r>·~~·.•'~.: .. :~_4'.l~:·r·:) ~·: .. :··:~· ~r·· __ ...... . •·~ • 

J'atteste que ln données que fal foumles é l'agron0me signataire, afin qa 'Il TNIIH le p,v.ent bllan de phosphore. 
SOflt exactes. 

Nom et prénom de l'exploitant {en lettres moulées): 

Roux, Yves 

Date de signature (aaaa-mm-ll): 2012-05-14 

J'ffttfnte que le présent bilan de phosphore pour l'anf'fff cMle (du 1" Janvier au 31 dé(;efnbreJ 201 z a éié établl 
confonnémenf à l'artlcle 3S du Rès,lemffflt sur les exploitations agrlcoh,$. 

Nom et prénom de l'agronome (en lettres moulées): 

N ault, Jacques 

Numéro de membfe de rordre des agronomes du Québec : 
3908 

ADRESSE AU TRAVAIL : 

Numéro et rue ; 13, place Raquepas 

Date (aaaa-mm-jj): 2012.0.S-14 

Municipalité : Sainte-Martine 

Code postal : JOS 1 VO Téléphone : 450 427-3000 Télécopieur: 450427-2611 

Courriel : Jacques.nault@logieg.com Autre numéro : 
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BILAN DE PHOSPHORE 

ANNÉE 2012 
 

1 DESCRIPTION DE L’EXPLOITATION AGRICOLE 

1.1 Identification de l’exploitant  
Selon le cas, remplir l’une des deux sections ci-dessous. 

Particulier (individu) 

Nom :  Prénom :  

Numéro de l’intervenant MDDEP :  

Numéro de l’exploitation agricole enregistrée au MAPAQ (NIM) :  

Numéro de client de la Financière agricole du Québec :  

NEQ (si enregistré au REQ) :  

Autre 

Nom de l’entreprise : Ferme Roulante Enr. 

Numéro de l’intervenant MDDEP : 90534108 

Numéro de l’exploitation agricole enregistrée au MAPAQ (NIM) : 100447796 

Numéro de client de la Financière agricole du Québec : 117965 

NEQ : 3342065664 

Répondant ou personne à contacter 

Nom : Roux Prénom :  Yves Titre : Associé 

1.2 Adresse  

Numéro et rue : 1125, chemin Craig Municipalité : Tingwick 

Code postal :  J0A1L0 Téléphone :  819-359-2734 Autre numéro : 819-357-6363 

Courriel : ferme_roulante@hotmail.com lieu Site 4 Étable vaches taries 

 
 

LIEU VISÉ PAR LE BILAN 

Remplir la section 1.3 pour les lieux d’élevage ou la section 1.4 pour les lieux d’épandage. 
 

1.3 Description du lieu d’élevage (voir la définition dans le Guide du bilan de phosphore) 

Numéro de lieu MDDEP : 31409840 Municipalité : Tingwick 

1.3.1 Adresse du lieu (si elle est différente de l’adresse à la section 1.2) 

Numéro et rue : 5, Route du 6e Rang 

Municipalité : Tingwick Code postal :  J0A1L0 
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1.3.4 Description du cheptel du lieu (utiliser les catégories d’animaux de l’annexe VII du REA) 

Catégorie d’animaux  Nombre d’animaux Type de gestion 
(solide ou liquide) 

Vache laitière et son veau de 11 jours 80 Liquide 

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

 
  

1.3.2 Localisation cadastrale du lieu 

Cadastre rénové du Québec :  

Si non rénové : 

Lot : P624-P627 

Rang ou concession : Rang 5 

Cadastre : Canton de Tingwick 

1.3.3 Propriétaire du lieu 

Si l’exploitant est propriétaire du lieu, passer à la section 1.3.4. 
Sinon, selon le cas, remplir l’une des deux sections ci-dessous. 

Particulier (individu) 

Nom :  Prénom :  

Numéro de l’intervenant MDDEP du propriétaire du lieu :  

NEQ (si enregistré au REQ) :  

Autre 

Nom de l’entreprise :  

Numéro de l’intervenant MDDEP du propriétaire du lieu :  

NEQ :  

Répondant ou personne à contacter 

Nom :  Prénom :   Titre :  
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1.3.5 Propriétaire(s) des animaux 

Si l’exploitant est le propriétaire de tous les animaux du lieu d’élevage, cocher la case suivante                          
et passer à la section 2. 

Si l’exploitant n’est pas le propriétaire de tous les animaux du lieu d’élevage : 

o Cocher la case si l’exploitant est propriétaire d’une partie des animaux :  

o Décrire les autres propriétaires ci-dessous.  

Particulier (individu) 

Nom :  Prénom :  

Numéro de client de la Financière agricole du Québec :  

Numéro de l’exploitation agricole enregistrée au MAPAQ (NIM) : 999999999 

Autre 

Nom de l’entreprise :  

Numéro de client de la Financière agricole du Québec :  

Numéro de l’exploitation agricole enregistrée au MAPAQ (NIM) :  

NEQ :  

S’il y a un autre propriétaire des animaux, remplir l’une des deux sections ci-dessous. 

Particulier (individu) 

Nom :  Prénom :  

Numéro de client de la Financière agricole du Québec :  

Numéro de l’exploitation agricole enregistrée au MAPAQ (NIM) :  

Autre 

Nom de l’entreprise :  

Numéro de client de la Financière agricole du Québec :  

Numéro de l’exploitation agricole enregistrée au MAPAQ (NIM) :  

NEQ :  
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1.4 Description du lieu d’épandage (lieu principal visé par ce bilan) 
 (voir la définition dans le Guide du bilan de phosphore) 

Numéro de lieu MDDEP :  MRC :  

1.4.1 Localisation cadastrale du lieu (décrire le lot principal) 

Cadastre rénové du Québec :  

Si non rénové :  

Lot :  

Rang ou concession :  

Cadastre :  

1.4.2 Propriétaire du lieu 

Si l’exploitant est propriétaire du lieu, passer à la section 2 

Sinon, selon le cas, remplir l’une des deux sections ci-dessous. 

Particulier (individu) 

Nom :  Prénom :  

Numéro de l’intervenant MDDEP du propriétaire du lieu :  

NEQ (si enregistré au REQ) :  

Autre 

Nom de l’entreprise :  

Numéro de l’intervenant MDDEP du propriétaire du lieu :  

NEQ :  

Répondant ou personne à contacter 

Nom :  Prénom :   Titre :  
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2 CHARGE DE PHOSPHORE PRODUITE ET IMPORTÉE PAR L’EXPLOITANT 

2.1 Charge de phosphore produite dans le lieu d’élevage sous forme de déjections animales 

Méthode utilisée pour déterminer la charge de phosphore produite 
Charge de phosphore produite 
(volume X densité X concentration) 
(kg P2O5 total) 

Valeur moyenne CRAAQ  4152 

Caractérisation 0 

Annexe VI du REA 0 

Total : 4152 

 

2.2 Charge de phosphore importée sous forme de déjections animales  

Nom du fournisseur (personne physique ou morale) :  

Numéro de l’intervenant MDDEP :  

Numéro et rue :  Municipalité :  

Code postal :  Téléphone :   

Charge de phosphore importée  0 kg P2O5 total 

 

Nom du fournisseur (personne physique ou morale) :  

Numéro de l’intervenant MDDEP :  

Numéro et rue :  Municipalité :  

Code postal :  Téléphone :   

Charge de phosphore importée 0 kg P2O5 total 

 

Nom du fournisseur (personne physique ou morale) :  

Numéro de l’intervenant MDDEP :  

Numéro et rue :  Municipalité :  

Code postal :  Téléphone :   

Charge de phosphore importée 0 kg P2O5 total 

Total des charges de phosphore importées : 0 kg P2O5 total 

 

2.3 Charge de phosphore importée sous forme d’engrais minéraux 

Total :   0 kg P2O5 total 

 

2.4 Charge de phosphore importée sous forme de matières résiduelles fertilisantes (MRF) 

Total : 0 kg P2O5 total 

 

2.5 Charge de phosphore totale produite et importée dans le lieu (kg P2O5 total) 

Somme des totaux des sections 2.1, 2.2, 2.3 et 2.4 Total : 4152 kg P2O5 total 
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3. CAPACITÉ DU LIEU À DISPOSER DE LA CHARGE DE PHOSPHORE, 

 INSCRITE À LA SECTION 2.5 

3.1 Charge de phosphore dont l’exploitant peut disposer par épandage sur toutes les cultures, 
 incluant les pâturages 

3.1.1 En propriété (remplir les sections 3.1.1.1 ou 3.1.1.2) 

3.1.1.1 Lieu d’élevage Total pour l’ensemble des superficies 0 kg P2O5                

Ou  

3.1.1.2 Lieu d’épandage Total pour les superficies du lieu décrit à la section 1.4 --- kg P2O5                

 

Autres lieux d’épandage de l’exploitant dans une autre MRC 

Numéro du lieu MDDEP :  MRC :  0 kg P2O5 total 

Cadastre rénové du Québec :  

Si non rénové  

Lot :  

Rang ou concession :  

Cadastre :  

 

Numéro du lieu MDDEP :  MRC :  0 kg P2O5 total 

Cadastre rénové du Québec :  

Si non rénové  

Lot :  

Rang ou concession :  

Cadastre :  

 

Numéro du lieu MDDEP :  MRC :  0 kg P2O5 total 

Cadastre rénové du Québec :  

Si non rénové  

Lot :  

Rang ou concession :  

Cadastre :  

Total pour l’ensemble des superficies en propriété : 0 kg P2O5 total 

 

3.1.2 En location 

Total pour l’ensemble des superficies en location :    0 kg P2O5 total 

3.1.3 Nombre d’hectares exploités en propriété et en location 

Nombre d’hectares en culture, excluant les cultures maraîchères ou fruitières, prairies et 
pâturages 0 ha 

Nombre d’hectares en prairies et pâturages 0 ha 

Nombre d’hectares en culture maraîchère ou fruitière 0 ha 
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3.1.4 Saturation des sols en phosphore des superficies exploitées en propriété et en location 

Saturation en phosphore (%) Superficie (ha)    

< 7,6 % 0 

7,6 % à < 13,1 % 0 

13,1 % à 20 % 0 

> 20 % 0 

3.1.5 En entente d’épandage  

Remplir un tableau par entente 

Nom du receveur-exploitant (personne physique ou morale) : Site 1 Étable laitière 

Numéro de l’intervenant MDDEP : 90534108 

Numéro et rue : 5, Route du 6e Rang Municipalité : Tingwick 

Code postal : J0A1L0 Téléphone :    

Charge de phosphore exportée chez le receveur  4152 kg P2O5 total 

 

Nom du receveur-exploitant (personne physique ou morale) :  

Numéro de l’intervenant MDDEP :  

Numéro et rue :  Municipalité :  

Code postal :  Téléphone :    

Charge de phosphore exportée chez le receveur  0 kg P2O5 total 

 

Nom du receveur-exploitant (personne physique ou morale) :  

Numéro de l’intervenant MDDEP :  

Numéro et rue :  Municipalité :  

Code postal :  Téléphone :    

Charge de phosphore exportée chez le receveur 0 kg P2O5 total 

Total pour l’ensemble des superficies sous entente d’épandage :   4152 kg P2O5 total 

 

3.1.6 Charge totale de phosphore dont l’exploitant peut disposer par épandage (kg P2O5 total) 

Somme des totaux des sections 3.1.1.1 ou 3.1.1.2, 3.1.2 et 3.1.5 Total : 4152 kg P2O5 total 

3.2 Charge de phosphore dont l’exploitant peut disposer par traitement et transformation en produits utiles  
 (ne s’applique qu’aux lieux d’élevage qui exportent une charge de phosphore vers un lieu de transformation) 

Total : 0 kg P2O5 total 

3.3 Charge de phosphore éliminée par destruction 
 (ne concerne que les lieux d’élevage qui exportent une charge de phosphore vers un lieu d’élimination) 

Total : 0 kg P2O5 total 

3.4 Charge totale de phosphore dont l’exploitant peut disposer (kg P2O5 total) 

Somme des totaux des sections 3.1.6, 3.2 et 3.3 Total : 4152 kg P2O5 total 

 
 



Charge total& de phollphOt& produtte et importé& (section 2.S) 4162 kg P20s total 

Charge totale de ph~hore dont l'explottant peut disposer {~Ion 3.4} Moins{•) 4152 kg P;i05 total 

BILAN DE PHOSPHORE DE L'EXPLOITANT ; Égale(=) 0 kg P.Os total 

La conformité à l'exigence réglementaire de produire et transmettre, au ministère du Développement 
durable, de l'Environnement et des Parcs (MDDEP), un bllan de phosphore démontrant la capacité de 
disposition de la totalité de la charge phosphore a été retenue par la Financière agricole du Québec et 
le ministère de l'Agricullure, des Pêcheries et de l'Allmentation (MAPAQ) oomme étant une mesura 
d'écoconditionnallté devant être respectée afln d'être admissible à certains programmes. 

Ainsi, conformément aux dispositions applicables de la Lol sur l'accès aux documents des 
organismes publics et de la protection des renseignements personnels, les renseignements 
néœssaires à l'application d'une loi au Québec ou encore nécessaires à l'exercice des attributions ou 
à la mise en œuvre des programmes de ces organismes peuvent leur être communiqués par le 
MDDEP. Oans ce cas, certaines Informations extraites du présent bilan de phosphore pourront être 
communiquées à ces organismes, sans autre avls. 

! 5 '\ ATTESTATIONËTSIGNÀTUREDEL'EXPLOITANT : .'. ;; :' ... '. · .. ; ~ ;-·: ::<;:/'7.: · .· ;;· .. ;' :.:··,;:,,\ëi.'i,'.:,: ·.': 
' • ~\~·~ ... ••• • •• • •• • • • ' • • • • •• • ., .. ·. • • •• - ••• :.':,~:::r ·:~:.:·,~:":'•:.,··;Y .. "'~ •.~,~ .. 'fi;t \•: ,.,; • {.:;·,:·:·,· "".~,,:•. ~~· . .:;-,.,:!. 

J'atte!lte qu111 lt1s don/'l:é$s que J'ai fournie& .t l'agronome sJQnaWl'lil, afin qu'il mltse le pment bilan d& phosphora, 
sont exact&s. 

Nom el prénom de rexploitent {en lettres moulées): 

Roux, Yves 

Dale de signature (aaee-mm·fü : 2012-05· 14 

J'atteste que le prénnt billln de phosphora pour l'anntwt cM/9 (du 1"' Janvier au 31 d(lumbre} 2011, a été étab/1 
c:onfo""'1n6nt è l'arl/ç/e $$ du Règklm&nt sur IN exptoftatlons agrloole6. 

Nom et prénom de l'agronome (en lettres moulées) : 

.Nault, Jacques 

Numéro de membre de l'Or<lre des agronomes du Québee : 
3908 

ADRESSE AU TRAVAIL : 

Oate (aa1;11;1-

Numéro et rue : 13, place Raquepes Munlcipaltté : Sainte-Martine 

Code postal: JOS1VO T Téléphone: 450 427-3000 Télécopieur: 450 427-2611 

Courriel : jaoques.nault@loglag.com Autre numéro : 
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